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AVANT- PROPOS. 

Aujourd'hui que chacun use et abuse, à plaisir, de la faculle
tl1écrire sur les affaires publiques, je pourrais m'abstenir d 'ex
pliquer les motifs qui me déterminent à publier séparément quel
ques travaux destinés d'abord à des œuvres collectives, où le nom 
d'un obscur auxiliaire ne devait point paraître. Mais je ne suis pas 
tellement édifié sur les prérogatives de la liberté individuelle, que 
je n'aie besoin de m'en faire pardouner l'exercice en si gra'\'e 
matière. 

Si je rappelle des efforts qui, en leur temps, ne furent jugés ni 
sans utilité ni sans courage, ce n'est pas seulement parce qu'ils se 
i·auachent à des théories positives et fixes, à des principes indé
pemlans des faits extérieurs qui m'ont imposé telle ou telle forme 
de développement et de mise en œuvre. Il est bien d'autres ci
toyens, mieux placés et plus dignes, qui, eux aussi, ont soutenu la 
mtême cause au nom des mêmes convi.cLions. 

Il ne s'agit pas non plus de faire valoir des Litres. Et d'ailleurs, s·erait
ce un titre que d'avoir long-temps exploré le domaine des idées et 
<les faits avant de prendre un parti et de fixer ses croyances, dans 
un état social où chacun est livré à lui-même pour le soin de son 
éducation civile et politique? Serait-ce un titre que d'avoir envi
sagé l'intervention dans les affaires publiques comme une chose 
de foi et d'honnear, comme un acte suprême auquel doivent être 
subordonnés tous les intérêts de la vie privée, et d'avoir défendu sa 
foi politique comme.un soldat son <lrapeau?-Pour ma part, je ne 
verrais dans une telle conduite que l'observance d'un devoir et 
l'accomplissement des conditions premières auxquelles un écri
vain politique peut mériter quelque estimf: et quelque crédit. 

Même il est si rare que l'accomplisseme nt de ces conditions pa
raisse une garantie suffisante et donne v: aleur aux opinions d'un 
simple citoyen; il faut un tel concours de circonstances et souvent 



de hasards pom obtenir la parole devant cet auditoire indifférent, 
distrait ou mal prévenu, nommé le public, qu'à tout prix j'aurais 
voulu tne trouver dispensé d'avoir à justifier à ses yeux une po
sition personnelle. Toutefois, dans les momens difficiles, et lo1·s
qu'il s'agit non de prendre l'initiative, mais de maintenir et de 
défendre la position que l'on occupe, celui pour qui l'exercice de 
la parole publique n'est ni un droit arbitraire, ni une chose de 
fantaisie, doit savoir, au nom de ses devoirs, commander à ses l'é · 
pugnances. 

Si donc mes concitoyens entendent aujourd'hui de ma bouche 
quelques témoignages de mes opinions et de mes principes, c'est 
parce que je suis appelé à porter la responsabilité politique d'une 
publication quotidienne *. 

En pareil cas, il vaut mieux avoir à présenter quelques ·actes de 
sa vie passée que de s'en référer aux faciles promesses d'un pro
gramme. 

Voici, par conséquent, l'œuvre de trois années d'activité au 
service de la Monarchie constitutionnelle et de la politique qui 
l'a inaugurée, défendue et maintenue, contre les préjugés anarchi
ques de ceux qui s'y pr~tendaient dévoués et qui lui refusaient ses 
moyens d'existence, contre les fureurs et la viôlence des deux par
tis révolutionnaires, aux yeux desquels tous les moyens étaient bons 
pour nous conduire en-deçà ou au-delà de la Charte de r 830. 

Les personnes qui voudront bien prendre la peine de jeter un 
coup d'œil sur ces VuEs POLITIQUES pourront y reconnaître les tra· 
ces d'une pensée dont la place est marquée dans le mouvement de 
la société contemporaine, et qui a besoin d'un organe avoué el 
direct. 

Avant d'arriver dans l'action pratique, j'avais consac1·é plusieurs 
année.s à la recherche des conditions idéales du gouvernement et 
des sociétés. Sur les ruines de l'Ancien Régime, de l'Empire et de 
la Restauration, au milieu des premiers orages de la Révolution de 
1830, cette recherche était permise aux générations nouvelles qui 
avaient vainement demandé aux doctrines du passé et aux théories 
négative$ du libéralisme les croyances fortes et positives dont elles 
avaient besoin. Elles eurent tort sans doute de conclure prématu.: 
rément et de s'exalter au nom de quelques vues abstraites encor~ 

t ~ J, 111·11 ..-.tl dP Paris clontje suis devenu acquéi:eur depuis le 7 février 1837. 



- l 

profondément empreinles de la contagion révolutionnaire. Mais 
elles marchaient de bonne foi au-devant des idées de droit et 
de justice, et la Monarchie constitutionnelle les attira dans sa 
sphère,-d'abord par le dégoût que leur inspiraient le !lpectacle hi
deux de la guerre ci vile et les procédés odieux des parlis ;-ensuite, 
par les gages que le système de résistance donnait chaque jour aux 
p1·incipes d'brdre et de gouvernement. Je suis heureux qu'une foi 
profonde en l'avenir de la Monarchie constitutionnelle et de la 
Dynastie de 1830 se soit emparée de moi à un moment où les 
épreuves du nouveau régime n'étaient point finies, c'est-à-dire 
a ant les Journées d'Avril et avant la crise sacrilége du Régicide. 
Du moins, il m'a été possible de rendre ~t la légitimité de ce gou
vernement un témoignage qui avait plus de valeur qu'une tardive 
génuflexion devant les faits accomplis. 

Les trois fragmens qui portent la date de 183!~ sont 
particulièrement destinés à établir, au nom des sentimens les 
plus sincères et de la logique la plus rigoureuse, le lien intime des 
intérêts nouveaux avec l'établissement politique du g Aoùt 1830. 
Jamais, ce me semble, le Roi et la Charte ne reçurent un acte 
d'obéissance et de dévoûment plus complet et plus désintéressé. 

L'appréciation qui a été faite des Paroles d'iin Croyant, évangile 
diabolique de la révolution sociale, est là pour attester jusqu'à 
quel point les vues d'organisation morale et matérielle qui se 
mellent au service de la Monarchie constitutionnelle sont déga
gées de toute arrière-pensée, même pour les choses les plus 
étrangères au domaine habituel de la politique. C'est sur toutes les 
questions, au sommet comme à la base de l'édifice social, que Je 
repousse tout contact et toute solidarité avec l'esprit de désordre 
et de dépossession qui a usurpé le saint nom de progrès. 

Ainsi a1·mé et d'accord avec moi-même, je me suis trouvé prêt 
à soutenir la résistance opposée aux deux scandales sociaux les 
plus graves qui aient été donnés dans une époque si fertile en 
scandales de ce genre, l'émeute judiciaire et le régicide. 

Ceux qui ont vu, dans les débats du Procès d'Avril la consécra
tion d'une haute juridiction politique, et, dans le vote des Lois de 
Septembre, le rétablissement du principe essentiel de toute société, 
à savoir, la double inviolabilité du chef de l'État el de la Constitu~ 
tion, ne me bUlmeront point d'avoir attaché, it ces événemens une 
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discussion de droit public, plutôt qu'une polémique éphémère. 
(Voy. Numéros II, JJI et IV. ) 

Après les mesures de défense et de garantie, iJ faut songer à 
consolider l'ordre social par la satisfaction des intérêts et par l'en
seignement régulier des devoirs du citoyen. Ici se trouve indiquée 
l'œuvre de l'avenir, œuvre commencée à peine et particulière
ment réservée aux générations nouvelles qui arrivent à la vie po
litique. Les Numéros V, VI et VII se rapportent à cet ordre 
d'idées. Aujourd'hui , en effet, il s'agit de renforcer le pou voir ·el 
l'administration; d'étendre Ja sphère de leur activité et de Jeur 
compétence; d'établir~ en droit et en principe, la légitimité des 
forces qui exercent une influence prépondérante dans le nouveau , 
l'égime; enfin de purifier l'atmosphère sociale de tous les sophismes 
révolutionnaires et de toutes les superstitions absolutisles. 

La presse a été, elle est encore l'instrument Je plus actif de la 
démolition; c'est la presse, avec sa puissance de prédication quo
tidienne, qui a fait et qui continue l'éducation révolutionnaire des 
masses : il faut que la presse devienne aussi l'instrument le plus 
actif de la réédification. L'organisation de la presse publique et ]a 
réforme du journalisme séditieux ou corrompu constituent, à mes 
yeux, le point de départ nécessaire de toute tentative de gouver 4 

nement dans l'ordre moral: et Pon sait que c'est le rétablissement 
de l'ordre moral qui déterminera le rétablissement de l'ordre ma
tériel! Ceci explique pourquoi, dans le cours de mes travaux, une 
préoccupation spéciale me ramène continiiellement à la presse 
périodique et au journalisme. En me voyant poursuivre avec tant 
de persévérance une œuvre étraugère à toute mauvaise passion per
sonnelle, et que je considère comme l'accomplissement d'un.devoir, 
on aurait tort de prendre pour une idée fixe la tension continue 
d'une volonté qui veut atteindre un noble but. Patience! Nous ne 
sommes encore qu'à la trente-septième année du siècle qui doit finir 
la révolution, et transformer en un puissant levier d'ordre moral 
l'instrument révolutionnaire par excellence, le journalisme ...... . 

Telles sont les intentions premières et les idéeg générales qui 
serviront à faire reconnaître, dans ces fragmens politiques, l'unité 
qui s'y trouve réellement, sinon pour la forme, du moins pour 
le fond. 
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En revenant sur les phases les plus violentes de la lutte des 
partis, je peux être accusé de vouloir raviver des discordes qui 
s'apaisent. .Te ferai observer simplement que, n'ayant jamais 
appartenu aux partis, ni mêrrie à l'opposition , il n'est. pas 
supposable que je m'inspire de mauvais sentimens à l'égard de 
personnes qui me sont inconnues. Je connais les principes et 
je les combats parce qu'ils sont faux et funestes, voilà tout. Quant 
aux hommes, ils ne sont ni malheureux, ni victimes, ni même 
soüs le coup de la loi. La seule crainte que je puisse avoir et que 
je dois négliger, c'est donc d'attirer sur moi les foudres de l'impo
pularité. Et, en effet, existe-t-il aujourd'hui d'autres condamnés po
litiques que ceux qui ont résisté aux entreprises des ennemis du 
pouvoir et qui ont refusé de suivre les maximes et les pratiques 
de l'esprit de désordre? ... Heureusement, ceux-là ne sont pas habi
tués à l'indulgence et se résignent à se passer d'avocats. 

On ne m'attribuera pas non plus des motifs d'ambition. Il est 
désormais trop visible que quiconque désire les faveurs du pouvoir 
y arrive par une autre voie que la soumission aux lois et le dévoù
rnent actif aux intérêts de l'État. 

Sous un pareil régime administratif, ceux qui gémissent de voir 
le Gouvernement à genoux devant l'intrigue et tremblant devant les 
escopettes de la publicité anonyme, n'attachent pas d'autre 
prix à leurs efforts que l'avancement des principes qu'ils propagent 
el l'adhésion des citoyens honorables. Il en existe un grand nom· 
hre dont les intérêts 3'identifient et se confondent avec ceux de 
l'ordre social lni-même. Ceux-là doivent reconnaître que si la si
tuation actuelle présente uue apparence de calme et de repos', 
l'action corrosive de l'esprit subversif ne se fait pas moins sentir, et 
mine sourdement toutes les assises de la société, dans la double 
sphère des intérêts privés et des intérêts publics. Cette déco~po
sition 1atente de tous les liens civils et politiques n'a de remède 
que dans la force mora]e du pouvoir. Elle exige une prévoyance 
vigilante pour tous les intérêts, une répression sévère de tous les 
abus qui résultent du conflit de l'égoïsme individuel avec les de
voirs sociaux. 

Eh bien ! je Je demande, une administration qui voudrait marche11 

avec fermeté dans cette voie, obtiendrait-elle facilement le concours 
actif et dévoué dont elle aurait besoin ?-La réponse négative n'est 
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point douteuse. Il appartient donc aux citoyens éclairés el coura
geux de rendre au pouvoir les moyens d'action qui lui manquent 
el qu'en ce moment il ne peut se donner sans leur appui. Us sont 
les juges naturels dés e{lorts que je fais dans ce but: c' esl à eux que 
j'adresse ces modestes essais ; c'est à eux que j'ose recommander 
une publication consacrée à donner aux mêmes principes de nou
veaux développemens. 

Paris le 4 septembre 1837. 

JULES LECHEVALIER, 

Directem· du Journal de Patis. 
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Cc morceau est extrait d'un recueil dùnt douze Jiyraioons onl été publi ~eff, rn 1834, sous le 
-lilrc de Revue <111 progrès social. 



SITUATION 

DE 

LA FRANCE. 

JANVIER 1854·. 

L'ÉTABLISSEMENT MONARCIIIQUE DU 9 AOUT 1830. . 1 

Après avoir changé SEPT FOIS le :pouvoir exécutif, dans l'espace de qua
rante ans; après avoir passé de la monarchie constitutionnelle de Louis XVI 
au despotisme révolutionnaire de la Convention, de la Convention au Direc
toire, du Directoire au Consulat, du Consulat à l'Empire, de l'Empire à la 
Restauration, et de la Restauration de la branche aînée des Bourbons à l'ins
tauration de la dynastie de Louis-Philippe, la France se trouve aujourd'hui 
sous le gouvernement d'une monarchie constitutionnelle appuyée sur l'in
dustrie, sur la propriété, sur les intérêts acquis de toutes les grandes profes
sions d'nrt ou de science. 

Au terme de tous ces chnngemens, la France est-elle, en réalité, sept fois 
plus riche, sept fois plus puissante, sept fois plus heureuse et plus libre qu'nu 
moment de la convocation des États-Généraux? Les sept changemens dynas
tiques ont-ils été les sept jours d'une création socinle à la suite de laquelle 
nous avons trouvé le bonheur terrestre? Nul n'est assez optimiste, je crois, 
pour répondre par l'affirmative. Voilà bien, soit dit en passant, de quoi faire 
réf1échir ceux qui seraient tentés de rattacher encore l'avenir de la France à 
un déplacement du pouvoir exécutif. 

Toutefois, nous l'avouons avec sincérité, c'est pour nous un sujet de 
joie que la société arrive au désenchantement absolu sur les moyens révo
lutionnaires, tout juste après qu'ils ont produit le seul résultat supporta
ble qu'on puisse attendre du Libéralisme considéré comme doctrine sociale 

Ce résultat n'est pas autre chose que la nouvelle transaction entre les intérôls 
anciens el lrs inlt'.•rêls nouvf'iHI'>, s11rwn11e ù la suite du renversement de lu 
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branche atnée des Bourbons; transaction qui nous parait, en tous points, su.; 
périe ure et à l'Empire et à let Restauration. 

Quel a été le prell}ier motif, le but prochain de la Révolution française? 
- La lutte du Tiers-Etat représentant l'intérêt nouveau, contre la __ Noblesse et 
le Clergé représel'ltant l'intérêt ancien. 

Qn'était-cc que l'intérêt ancien? - C'était la possession héréditaire et tra
ditionnelle des titres, des dignités de l'ordre féodal transformé par le travail 
des siècles en monarchie militaire; c'était le privilège de la propriété terri
toriale, le droit d'aînesse, le monopole aristocratique, les dimes. -

Qu'était-ce que l'intérêt nouveau? - C'étaient l'industrie, le commerce, 
l'esprit philosophique, ce qu'on appelait alors la liberté civile et religieuse. 

" Aux approches. de la révolution , dit M. Guizot, la vieille aristocratie 
,, française et le système du gouvernement de Louis XIV se sont trouvés l'un 
,, et l'autre isolés et sans racines, en présence de celte nation nouvelle qu'ils 
" appelaient encore le Tiers-État, mais qui n'a pas tardé à montrer quel im
., mense terrain elle avait conquis depuis l'époque où, sous ce nom, elle s'é
,, tait introduite dans la France. 

,, Elle a fait la Révolution française comme un torrent long-Lemps amassé 
,, se fait son lit quand on le lui dispute par de vieilles et fragiles digues. Elle 
., a ,livré cette terrible bataille aux mêmes puissances auxquelles elle avait 
,, jadis, plus faible et moins exigeante, arraché de moins grandes concessions. 
,, Cc n'est point là une théorie ni une hypothèse, c'est le fait lui-même dans 
,, toute sa simplicité. " (Du gouvernement de la France, avant-propos, p. 15. ) 

II ne faut pas se dissimuler qu'aux yeux des hommes de théorie et des poli
tiques spéculatifs, il s'agissait, en 1789, et surtout en 92, non du Tiers-État 
seulement, mais de toute la nation et même d'un droit nouveau dans l'hu~ 

manité : la suite de la Révolution ne l'a que trop prouvé. Mais nous recon
naissons qu'alors l'intérê~ actif, puissant et légitime de la Révolution n'était 
pas de cc côté. Le Tiers-Etat avait pour lui une possession de fait, des con
ditions d'existence déterminées; il était, en un mot, une puissance sociale 
organisée et sui generis; il savait ce qu'il demandait, et il était en force pour 
l'obtenir. L'autre intérêt qui surgissait était encore innommé et sans conscience 
de lui-même. On le désignait, nous le savons, sous le nom d'intérêt popu
laire ; mais le peuple n'est point un mot de la langue politique : c'est une 
abstraction dangereuse, derrière laquelle tous les partis cachent leurs passions, 
leurs préjugés, leurs ambitions. L'idée d'une émancipation du prolétariat est ve· 
nue plus tard.Nous verrons tout à l'heure qu'elle n'a jamais pu introduire, dans 
la discussion des intérêts généraux. de la société , que des termes subversifs ; 
elle représente un désir, un instinct qui n'a pas trouvé l'expression de son 
droit, et tant qu'elle ne sera pas autre chose, elle doit être considérée comme 
un principe anti-social. Aussi, la Révolution a-t-elle toujours été vaincue, 
même par l'intérflt ancien, lorsqu'elle a voulu aller au-delà des intérêts du 
Tiers-État : l'époque présente est la confirmation la plus évidente de ce fait. 

Ainsi donc, en 1789, le régime nouveau qui luttait contre l'ancien régime, 

c'était . le gouvernement do la bourgeoisie industrielle et lettrée. La Uberté 
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1iolitique demandée·, c'étaient le droit électoral et le système représentatif 
selon les intérêts de la bourgeoisie.L'égalité civile demandée, c'était une égalité 
au niveau de la bourgeoisie. 

Toul cela fut obtenu, mais par droit de conquête, au grand déplaisir, au dé
triment réel du droit de naissance. Dans cet assaut livré à tous les privilèges, la 
bourgeoisie perdit quelques uns des siens, ou plutôt elle les abandonna volon
tairement et de bonne grâce. Les maîtrises et les jurandes furent abolies. C'est 
là le point par où le plus grand nombre a réellement profité de la guerre 
des deux forces aristocratiques. Par cette raison, c'est-à-di1'e parce que l'é- · 
mancipation industrielle est la loi apéritive du progrès social, en 1789 comrric 
aujourd'hui, la vraie majorité nationale, la majorité des droits, des intérêts 
et du nombre, la majorité en qualité, en quantité et en quotitë se trouvait du 
côté de la bourgeoisie. Certes, il n'y avait pas là une légitimité sociale dans 
toute sa pureté : car cette légitimité a pour caractère l'universalité, c'est-à
dire qu'elle doit comprendre, autant qu'il est possible à l'imperfection Jrn
maine, les réclamations du passé, LES DROITS du présent et les prétentions 
de l'avenir. Mais toujours faut-il avouer qu'en présence du privilége ancien et 
en l'absence de la véritable formule du droit commun, le droit majeur de la 
bourgeoisie,-si l'on veut bien nous permettre d'employer la seule expression 
qui rende notre idée, - était le bon : droit, le droit qui devait triompher et 
gouverner. 

Mais ce triomphe ne pouvait pas être, de prime abord, complet et paisible. 
On ne pouvait espérer que des classes si opposées par leur origine ot lem: 
éducation arriveraient à se fondre immédiatement. L'accord pouvait être dans 
les idces et dans les intentions: il n'était encore ni dans les habitudes ni 
clans les mœurs. Le vin nouveau de l'émancipation devait, dans sa fcrmen
tlltion première, faire éclater les vieux i·aisseaux. Peut-être, enfin, fallait-il 
que les génerations fussent renouvelées. ])'ailleurs, l'esprit humain était lancé 
hors des barrières de la tradition et de l'ancien ordre; les bases de l'ordre 
nouveau étaient bien fragiles; elles sont encore bien incomplètes. La pente 
était rapide : la déviation cul lieu par la faute de Tous, et surtout par la 
violence des passions révolutionnaires. 

Veneur de la Révolution fut de croire qu'elle portait en elle-même un 
principe organisateur. Elle foula aux pieds la tradition, tandis qu'il s'agissait 
seulement d'une transaction entre le Droit nouveau et le Droit ancien. 

La monarchie de Louis XVI ne pouvait durer, parce qu'elle tenait beaucoup 
trop de l'élément ancien, et que d'ailleurs l'élément nouveau n'était pas encore 
di cipliné. 

La dictature de 1a Convention ne fut qu'une violation brutale du Droit 
ancien et du Droit nouveau à la fois. 

Le Directoire fut un effort du Droit nouveau pour ressaisir la société que sa 
faiblesse avait laissé "échapper, que la violence lui avait arrachée : ce fut en 
~ême temps le témoignage de l'impuissance du Droit nouveau, tant qu'il serait 
isolé de la tradition monarchique et livré à lui-même. 
1 A l'impuissance du Droit succéda le despotisme do la force devenu alors une 
nécessité sociale; _ici le Conmlat et la domination militaire do Napoléon. 



-6-

Suivanl les principes de la politique positive , l'Empire doit èlt·c con i
déré sous un aspect plus élevé quo celui du despotisme militaire. S'il n'eût 
voulu êlre qu'un grand général, Napoléon n'avait nul besoin de se faire em
})ercur. L'Empire fut la première lentalivc de RESTAURATIO . Celle tentative 
embrassait à la fois une reslauralion civile et une restauration religieuse. Mais 
on ne restaure pas une société ou deux droits se trouvent en collision et cher
chent leur loi d'assimilation , en usurpant à la fois le Droit ancien et le Droit 
nouveau. Or, l'Empire fut une Usurpation à tous les litres : Usurpation du 
Droit ancien, car le Droit ancien, c'était la légitimité historique et la tradition 
du progrès national, et Buonapartc, homme d'hier, fils d'une famille obscure 
et né sur une terre à peine nationalisée, n'avait de cc côté aucun titre pour 
restaurer la monarchie de Charlemagne et de Louis XIV; Usurpation du Droit 
nouveau, car le Droit nouveau, c'était la liberté de l'industrie et de l'intelligence, 
l'empire du talent et de la propriété civile, et Napoléon, conquérant militaire, 
arrachant les hommes à la charrue et aux ateliers pour les conduire à la 
mort des champs de bataille, Napoléon, fondateur d'une nouvelle aristocratie 
d'épée, n'avait pas donné beaucoup de gages à l'intelligence en décrélanl la 
censure et en opprimant la pensée; il n'avait pas favorisé le développement 
de la propriété en créant une nouvelle inféodai.ion militaire de la propriété 
territoriale; et, quant à la Religion, cc n'est pas un philosophe plutôt fa
taliste que déiste, ce n'est pas un conquérant victorieux, croyant sérieuse
ment à:son étoile, qui restaurera le Catholicisme. Les croyances ne se rétablis
sent point par des combinaisons politiques. La puissance du grand empe-
1·eur a donc élé l'œuvrc de l'héroïsme individuel; c'était un accident histori
que sans passé ni avenir. 

Si les armées de l'Europe coalisée devaient deux fois nous ramener la 
dynastie des Bourbons, si l'étranger devait venir faire la loi à la Révolution, chez 
elle, et nous réduire à peine au territoire de l'ancienne monarchie, que dc
vicnnen t les j usti flcalions historiques qui chcrchcn t à légi limer les violences de la 
Convention et du Comité de salut public par la nécessité de prévenir l'invasion 
élrangére, et qui glorifient apol6on d'avoir porté la révolution en Europe? 
Philosophes impies, ne mctlez pas sur le compte de la Providence les 6carts 
de la liberté humaine cl les erreurs de volrc raison! ... 

Quoi qu'il en soit de la philosophie de l'histoire, l'ancien régime revint: il rc
vinlaccompagné du peuple étranger de l'émigration ; il revint dans tout l'or
gueil de la victoire, lorsqu'il lui aurait fallu la modestie el peut-êlre l'humilil6 
de la défaite; il revint prendre possession, au nom du Droit ancien, du mé
canisme adminislralif construit avec tanl d'art et de génie par l'usurpation mi
lilairc; il revint, non pour capituler avec une force égale, mais pour Octroyer son 
hon plaisir au Droit nouveau qui, sous le joug du despotisme et dans le trouble 
tle la guerre, avait perdu conscience de lui-même et sacrifié tantôt à l'iùole de 
la Peur, tantôt à l'idole de la Victoire. J..a dynastie des Bourbons n'avait rien 
appris ni rien oublié. Elle en usa avec sa charte octroyée, comme une marâtre 
en use avec l'enfant d'un autre lit; elle ne voulut pas reconnaître l'égalité de 
pariage entre le Droil nouveau et le Droit ancien. La position était fausse: 
clic l'a toujours été, nous le croyons. Le ministère Villèle essaya de sortir par 
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la ruse du cercle vicieux créé, sinon par l'hétérogénéité des drux princi1)es, 
au moins par l'incompalibililé morale de la caste ancienne el de la population 
nouvelle. Charles X brisa tout par la force et se crut un beau malin le droit de 
supprimer cc que Louis XVIII avait octroyé. :Mais les choses avaient changé; le 
Droit nouveau avait refait son éducation; il s'était discipliné; il avait substitué 
la réflexion à la fougue juvénile de 89; il inscrivait lui-même le symbole de 
son progl'ès à la lêlc d'un recueil où combattaient ses plus hnbilcs champions : 
Et quod nunc ratio est, impetus ante fu.it. Le Droit ancien fut vaincu pnrcc qu'il 
n'avait plus que des velléités <l'usurpa Lion cl des tendances anli-nationales. 

Pourquoi donc, disons-noçs maintenant, qu'après tant d'essais malheureux, 
la nouvelle tran ·action, qui a élé le résullal de l'insurl'ection de 1830, se pré
sente comme la plus légitime, la plus intelligente cl la plus durable? 

C'est d'abord 71arce que il y a eu contrat réel entre le Droit nom·cau et le Droit 
ancien; 

Parce que c'est le Droit nouveau qui a fait et proposé la loi acceptée et jurée 
par un prince de la famille royale de France, qui, il cc moment, réunissait en sa 
personne, au plus haut degré, les moyens de concilier, à l'intérieur et à l'ex
térieur surtout, la lutte des dc:ux systèmes; 

Parce que S. lU. Louis-Philippe en a assez appris et assez oublié pou1· :n•oir 
les mœurs d'une société de travailleurs cntiérement vouée aux intér.èls_de l'in
dustrie, de la science et de l'art, aux vertus domestiques, aux jouissances 
de hl via sociale ; 

Parce que S. 1\1. Louis-I:>hilippc a conservé de l'ancienne France Loul juste 
cc qu'il lui faut pour ré~ablir le lien du présent avec la tradition historique, 
autant, du moins, que peuvent se renouer ensemble deux sociétés aussi pro
fondément dilTérentes que la société militaire et la société industrielle; · 

Pal'cc que S. M. Louis-Philippe est homogène par la naissance ù tous les 
souverains qui nous entourent et avec lesquels la France doit traiter; 

Parce que dans les familles nobles restées sur le territoire de France, le Roi 
des Français ne peut rencontrer que des inférieurs, même suivant l'ancieun(~ 
loi hiérarchique; 

Parce que, en mème temps, il est parfaitement en harmonie, par ses habi
tudes privées, par son éducation et par ses inlérèts civils, avec les hautes si
tuations de !'Industrie, de la Finance ou des Lellrcs. 

Or, cc sont toutes ces choses qui constituent aujourd'hui les Pouvoirs et les 
Étals , et qui forment les élémcns positifs du mécanisme social. Aux mêmes 
titres que le gouvernement de Napoléon était usurpateur et hostile aux nais 
intérêts sociaux du dix-neuvième siècle, la Monarchie représenta li vc qu" 
nous avons depuis 1830, est légitime. Elle représente du passé tout cc qui 
est actuellement reprcsenlable; elle est la vie même du présent, et, quant à 
l'avenir qui n·a manifesté encore que des prétentions subversives, quel droit 
aurait-il d'èlro rcpré enté? Tout cc qu' il peut demander, c'est d'ètrc i>oss 1 liLE, 

elon les conditions de la société actuelle. Toul cc qu 'il doit faire, c'c t 
de chercher lui-même les meilleures conditions de son avénement clans le 
milieu ocial où il doit naitre et se développer. 

A la manière . dont nous traitons çes questions, on voit que pous sommes 
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bien loin des voies han Lées i)ar les parlis cl de la sphère excentrique ~ des 
idéalilés. 

El, en effet, nous ne croyons plus nu Droit divin qui a légitimé naguérc les 
Dynasties militaires; encore moins croyons-nous à la souveraineté du peuple. 
La souveraineté du peuple est, comme la philosophie du sens commun, la 
négation de Loule science: c'est la violence des pa sions et des intérêts égoîstes 
subsliluéc aux droits de l'intelligence. Nous allons puiser nos con"Viclions 
})Oliliques à la source que l\Iontesquieu regardait comme la cause première de 
toutes les lois : Dans la nature des choses, c'est-à-dire dans la nature des 
hommes et des intérêts sociaux. Les besoins, les passions, les droits de chacun 
et de Lous , du pauvre comme du riche, du savant comme de l'ignorant, de 
l'enfant comme du vieillard, sont par nous comptés comme les données du 
problème social; mais intervenir comme donnée d'un problème, cc n'est pas 
en avoir trou'é la solution; litre partie intéressée dans un litige, ce n'est pas 
être l'auteur ou l'exécuteur de la loi, le juge, l'avocat, le jurisconsullc. -
Nous croyons à une société légitimement constituée, dont nous avons cherché 
à approfondir les bases lorsque nous avons voulu travailler pour elle. Ce 
n'est pas notre faute si nous ne nous sommes pas rencontrés avec les parti
sans du Droit divin ou de la souveraineté du peuple. 

Il nous semble qu'une des grandes causes de l'anarchie et du désorde moral 
de notre société, c'est le manque de no lions arrêtées sur le droit politique et sur 
la souveraineté. Nous vivons entre deux contradictions; entre une vieille 
croyance devenue une superstition et un préjugé philosophique devenu une 
croyance, entre la légitimité bourbonnienne et la souv.eraineté du peuple. On 
s'est beaucoup trop rattaché à ces deux principes, lorsqu'il s'est agi d'établir les 
titres de la royauté nouvelle : ces litres pouvaient puiser leur origine aux vé
ritables sources du droiL. Il esL vrai que de pareilles questions sont délicates à 
loucher dans les momens de crise : ce n'est ni le jour ni le lendemain d'une 
insurrection qu'il faut songer à refaire l'éducaLion politique d'un peuple. 

Cependant deux Ollinions constitttantes se sont produites à l'occasion de l'éla ~ 

blisscment dynastique de 1830. 
Les uns ont voulu demeurer fidèles au système de la légitimité constit1t

Lionnelle qu'ils avaient élaboré et conçu dans Loule sa portée scientifique. Ils 
ont vu dans le renversement de la branche atnée des Bourbons le châti
ment d'un parjure el non la destruction d'un principe politique. Ils onL 
salué dans le Roi-nouveau l'homme qui pouvait le mieux réparer un scandale 
donné par les siens, et qui paraissait appelé à réaliser une combinaison politi
que regardée comme le traité de paix de la révolution avec l'ancien régime. 
Ces hommes sont poursuivis du nom de Doctrinaires. En effet, ils ont une 
conviction appuyée sur des idées, ce qui de nos jours est une grande mons
truosité. Sans obéir à un sysléme absolu et arrêté , sans avoir une vue 
bien claire de l'avenir social, ils se dirigent , du moins, avec toute la 
science nécessaire pour maîtriser une situation où il s'agit beaucoup plutôt 
de faits et d'intérêts que de croyances,:et où il ne s'agit pas d'être rigoureuse
menL logique, puisque la logique constitutionnelle a reçu deux blessures, par 
le parjure et paf l~ révolte!. C'e~ . t l'oppo~ilÏO? _ doctrin~ir~ . qui a déterminé ~a 
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Révolution de 1830. Les hommes de science et d'aclion qui ont donné l'impul· 
sion de la résistance légale sont mieux faits que tous autres pour donner à 
notre société, livrée au matérialisme de l'intérêt, tout ce qu'elle peut recevoir 
de puissance morale et de vie intellectuelle. 

D'autres ont voulu rendre parjure lJOUr parjure, et, déchirant la transaction 
de 1814, ils ont donné pour sanction au contrat nouveau le principe de la soiive

raineté populaire. La Franée , selon eux , n'aurait accepté la royauté nouvelle 
qu'à condition qu'elle reniât sa tradition et son origine. Le quoique-Bourbon a 
fait quelque fortune dans les esprits superficiels, habitués à obéir à des antipa
thies : il ne fera pas fortune chez les hommes d'état. Ce mot est vrai pour 
une partie de la France; il est faux pour tous ceux qui voient le fond des cho
ses, il est faux pour l'histoire et la tradition, il est faux par rapport à l'Europe. 
Au reste, cc n'est pas sur une raison négative qu'on peut asseoir un système, 
el, par malheur, après le quoique-Bourbon, la souveraineté populaire est la 
seule.base affirmative de la religion politique du tiers-parti. Or, la souveraineté 
du peuple, ce n'est pas la monarchie constitutionnelle héréditaire; la souve
raineté du peuple, c'est la république et pas autre chose. Aussi, tout le monde 
a pu remarquer l'incertitude des hommes du tiers-parti lorsqu'ils invoquent le 
dogme de la souveraineté. Sur ce sujet , 1\1. Dupin lui-même perd son à
plomb. 

Voilà l'état des choses dans le présent. 
On a beaucoup parlé de déception, et l'on a accusé le mauvais vouloir des 

hommes, leur égoïsme, leur cupidité, leur couardise,lcur bassesse, que sais-je? 
L'opposition a épuisé, contre le pouvoir, tout son catéchisme d'injures et d'ac
cu ations. Il nous semble que, depuis 1789, voilà bien des fois qu'on est déçu. 
Les hommes de ce siècle sont donc, les uns bien crédules, les autres bien cor
rompus. Ils sont donc chose bien ondoyante et bien fragile, puisqu'en un jour, 
de héros qu'ils étaient, ils peuvent se transformer en criminels, transformant à 
leur tour, en dupes et en niais, les fidèles qui les ont perlés sm· le pavois, et 
même à quelque chose de plus positif, au Trône et au Ministère. 

Quand donc essaiera-t-on de mcllrc un moment de côlé les hommes elles pas
sions, pour aller au fond des choses et suspecter la doctrine au nom de laquelle 
les hommes prennent le pouvoir ou acceptent l'obéissance? - Il y a des per
sonnes qui n'ont pas été déçues en 1830; cc sont celles qui n'avaient pas con
fié tout l'avenir de l'humanité aux théories négatives du libéralisme. 

Ce fut là l'erreur commune aux hommes de toules les nuances. Les uns pro
mirent lrop au nom de la liberté : les autres en attendirent beaucoup plus 
qu'elle ne pouvait donner lorsqu'ils lui demandèrent, pour tous les citoyens, 
les condition d'existence matérielle et de perfectionnement moral. Surloul, ils 
choisirent bien mal à propos l'occasion d'cxaller leurs espérances, lorsqu'ils 
-voulurent saluer dans l'insurrection de 1830 l'aurore du bonheur social. 

C'était la fin.du mouvement révolutionnaire : c'était, à la fois, l'accomplisse
ment de ce qui était bon et la chute de ce qui était 11ia1tvais dans le PRINCIPE 
;LIBÉRAL • 

. Tout est-11 donc termine maintenant, et la France a+elle touché aux limites 
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de sa caniérc· ·ocialc? 011. Tout recommence au contraire, mais sur do nou
velles base . 

II. 

:ÉT\.T DE LA QUJ<:STIO E 'TRE LES P.\llTŒ. 

Nous a\ ons montré qu'il y a\ ail en France une Socu'.:rÉ CONSTJTUJ~.E, avec 
les meilleures conditions de durée cl de légilimité qu'on puis c oblc11ir du prin
ci pc libéral cl de la monarchie conslitulionncllc. 

Devant celle société consliluéc cl gouvernée comme elle r L, il n'exislc pas 
d'opposition légale rclcvanl d'un lJrincipe plus conformr aux lois organiques de 
la constitution; il n'y a pas un meilleur système administratif; il n'y a enfin, 
en Ire le pouvoir cl l'opposition parlcmcnlrairc, aucune question du fond, di
gne d'intéresser vivcmcnl l'opinion, cl d'absorber l'acli vilé des générations qui 
arrivcnl à l'in!lucncc politique. 

D'aulrc part, si le pouvoir faisail en cc moment un appel au corps électoral 
el ·c mellail en communication avec l'opinion publique par des èlcclions nou
velles, le corps électoral, tel qu'il csl constitué, adresserait-il au Pouvoir des 
vœux plus précis cl plus progressifs qu'il ne l'a fait naguère ? Confierait-il le 
mandal représentatif aux hommes d'un nouveau système ~ Non (1). 

Si les réformes électorales demandées par l'opposition consliLutionncllc 
élaicnl, par impo siblc, accordées cl mises ù ex écu Lion, obtiendrions-nous en
core un résullal bien éclalanl? Non. 

Dans toutes les sphères de la légalilé cl de l'institution actuelle, nous ne 
voyons donc qu'à continuer, à améliorer, ù perfectionner dnns les détails la 
marche suivie jusqu'ici. Avec les matériaux donl il dispose, avec les idées du 
pays qu'il administre , le Pouvoir, comme cela a été dit déjà, n'ose se 
livrer qu'a une POLITIQ E EXPECTANTE, consolidanL l'établi scmenl gou
vcrncmcnlal de 1830, cl ouvranl la voie aux lcnlntivcs d'innovalion compali
blrs avec l'ordre actuel. Sans doute, par une iniliaLivc énergique prise au 110111 

des intérêt nouveaux, le Pouvoir au rail bien facilcmcnl éLoutTé les passions 
et donné à la sociélù l'impulsion normale qui lui manque depuis si long-Lemps ; 
mnis celle poliLiquc csL tcllcmcnl contraire aux habitudes et aux préjugés de 
nolrc éducation libérale, ou plutôl anti-gouvcrncmcnlale, qu'elle n'a pas en
core conscience de sa force et de ses destinées. 

Voyons cc qui se propose en dehors de la légalité. 
On ne peul reconnaître que deux grands partis en action dans notre société. 

EL cc sont deux partis rét'ol11tio11naires, en cc ens qu'a) anl sur l'institution du 
pouvoir d'autres idées et d'autres doctrines que celles que nous yenons d'ex-
1)0 cr, ils font ouycrlcmcnt la guerre au gouvernement <lu 0 aoùl 1830. Tout 
cc qui s'est passé alors, les Républicains cl h's Légitimistes onl refusé cons
tammenl de le reconnaître auLrcmenl que pour un fait, pour une néce~silé fü.
lalc dcvanl laquelle ils ne doivent pas plier. 

(1) Il ne faut pas perdre de vue que ceci esi écrit en J831. 
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· Il n'entre pa dans notre objcl d'examiner la manière donl la lullc csL con
duite des deux parts, cl si toutes les lois de la justice, de la vèrilé et même de 
la bienséance ne sont pas chaque jour violée . La dépravation morale de notre 
société, et même de la fraction de celle société qui a toujours revendiqué la 
tradilion des saines docttinc.~ est mise à nu dans cc combat acharné pour lequel 
tous les moyens sont bons. 

Nous ne recherchons pas non plus si le Pouvoir a toujours repoussé l'alla
que comme il devait et pouvait le faire. Toutes ces questions se traitent au
dessous de la sphère ou nous sommes en cc moment. El d'ailleurs pour prendre 
l'initiative du gouvernement moral et matériel de la société, il faudraiL avoir 
des idées neuves, un corps législalif disposé à les traduire en lois, un corps 
électoral converti à de meilleurs principrs. C'est à quoi ne sont guère préparés 
les hommes qui forment le corps politique actuel et qui ont pass6 quinze ans à 
lutter, tant bien que mal, contre les tendances et les actes rétrogrades de la 
Restauration. 

Mais, à leur tour, les partis qui se posent comme les possesseurs légi limes du 
droit social, qui poussent la conscience de leur droit jusqu'à vouloir se faire 
justice à eux-mêmes; les partis qui veulenL renverser cc qui est, et qui, pressés 
d'agir cl d'arriver, ne sauraient se contenter dans leur opposition de l'expec

tative prudente que le Pouvoir emploie si souvent dans le gouvernement, ces 
partis sont sans doute bien sûrs d'eux-mêmes et de leurs moyens~ Car il faut 
une foi robuste en sa cause pour ne pas reculer, en la défendant, devant tou
tes les horreurs de la guerre civile. 

Ce qu'il fauL demander aux Légitimistes et aux Républicains, c'est donc si Ie 
progrès qu'ils nous proposent vaut la peine qu'on se dérange. ll faut se 
demander à soi-môme si ceux qui chcrchenL le progrès dans la voie des révo
lutions el des rcnouvellemens dynastiques ont quelque idée de l'avenir de la 
société européenne et des lois positives de la destinée sociale. 

Chacun des deux partis que nous examinons possède ce que nous nommons 
sa politique de fond, cl sa lactique de succès cl d'avènement. Discutons d'abord 
les principes. 

Le parti Légitimiste, hâlons-nous de le dire, esl un élérncnL considcrablc de la 
population française; d'abord, parce qu'il présente plus que tout autre la trad i
lion historique, ensuite parce qu'il a sur le sol de grands inlérêls el toul un 
système de croyances el d'habitudes sociales qui refuse de s'assimiler à l'esprit 
philosophique, aux mœurs bourgeoises el moins encore à l'égalité citoyenne. 
Les légitimistes se rattachent à un passé vaincu, vaincu pour toujours, nous 
le croyons cl nous le voulons; mais ce parti vaincu résiste encore, el prétend 
avoir de justes réclamations à faire. , ... 

Le parti lé,,.itimislc se dit, avant lout, le dépo itaire du principe D'ORDRE: 

il prétend que c'est à l'abri de ce principe qu'il faut chercher la liberté. les 
vrais amis de l'ordre, lui dirons-nous, ce sont ceux qui après avoir tout fait 
pour défendre une société constituée sous telle .ou telle forme, se résignent à 
la défaite lorsqu'ils n'ont pas su conserver ce qu'ils avaient, el reportent leur 
appui ù la forme nouvelle qui s'établit, surtout lorsqu'ils peuvent avoir et 
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prcndrc sous celle forme cc qui leur revient légitimement. Les vrais amis de 
l'ordre n'ont pas de fins de non-recevoir à opposer aux décrets de la provi
dence, et ils doivent lui obéir, lorsqu'elle a parlé aussi clairement qu'en 1830. 

Les légitimistes ont à défendre l'ordre social fondé sur la FAJIIILLE; ils ont à 
défendre la hiérarchie de la généalogie historique. Il ne faut pas qu'ils sacrifient 
le droit sacré de toutes les familles aux intérêts d'une famille déchue par sa 
fautc,"et,(qu'on y songe bien! déchue, selon la loi même de son principe, jusque 
dans sa descendance. l\Iême lorsqu'on veut rester dans la ligne de la nécessité 
historique, il faut comprendre que Dieu seul est éternel et que toutes les for
mes sociales ont un commencement et une fin: il faut comprendre l'Ac.CI
DENT qui peut frapper une branche sans détruire un arbre. 

Les légiLimisles ont à défendre la grande propriété territoriale. Une bonne 
manière de la défendre sera de la cultiver soi-même et de la rendre productive; 
une meilleure garantie encore sera de savoir chercher, trouver et redresser, 
dans notre mécanisme social, le fait subversif qui enlève la prédominance à 
l'industrie agricole pour l'attribuer au commerce et à l'agiotage. 

Les légitimistes veulent restaurer le principe chrétien. l\1ais le principe chré
tien, pour naître et se développer, s'est aussi bien accommodé du César Cons
tantin que du Roi Clovis; pour se régénérer, il s'accommodera aussi bien d'une 
dynastie que d'une autre. Car le principe chrétien est de sa nature séparé du 
temporel : il a toujours fait du temporel un moyen et non un but. 

Les légilimistes veulent restaurer le principe municipal: pour cela il faudrait 
qu'il eût été, quelque part en France, régulièrement constitué. Les municipa
lités qui ont plus de pauvres à nourrir que de francs à leur budget, les munici
palités dont le maire et les adjoints ne savent ni lire ni écrire, ont en effet grand 
besoin d'être restaurées. C'est dans cet état qu'elles nous ont élé laissées par 
la Restauration, el c'est la Révolution de 1830 qui a reconnu la nécessité de les 
réorganiser : elle a traduit ce vœu par une loi. Celte loi, tant bonne que mau
vaise, est un commencement, une base· d'opération que les amis du principe 
municipal doivent se hâter d'accepter. 

Enfin, on veut restaurer le princi1Je représentatif. C'est entrer dans des ene
mens tout-à-fait nouveaux. On ne devrait pas du moins en faire honneur à la 
dynastie qui avait établi le double vote, et qui a élé bannie de l<'rance pour avoir 
voulu enlever le droit de représentation aux patentés. En tous cas,- puisqu'il 
s'agit de représenter, - les six millions d'électeurs réclamés par une fraction 
dn parti légitimiste ne présentent pas le Liers de la France. Ici encore on veut 
faire ce qu'on reproche au llouvoir actuel d'avoir fait : on veut choisir ses 
électeurs, et l'on croit pouvoir le faire. Choisir des électeurs })Our un sys· 
Lème, voilà en c!Tet le secret de tous les partis el de toutes les ambitions. A 
ce compte , le parti qui représentera le mieux l'ordre et le progrès so
cial, sera celui qui choisira et acceptera le corps électoral tel qu'il est au
jourd'hui, qui s'e!Torcera d'y ramener ceux qui s'en retirent, qui travaillera 
à leur donner de bonnes idées politiques et qui, avant de vouloir représen
ter les hommes ou les intérêts, examinera jusqu'à quel point les uns et les 
autres sont représentables. On dira peut-fllre qu'en parlant ainsi nous manquons 
& l~ (lignité de l'homme et du citoyen : au contraire, nous 1·espcctons assez 
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l'homme pour ne pas vouloir en faire, à titre clc citoyen, l'instrument de nos 
passions et de nos dcsirs. 

En somme, le parti légitimiste veut RESTAURER. -Restaurer, soit : car pen
dant que s'élève un édifice nouveau, il faut aux travailleurs un abri sûr et 
paisible. Mais restaurer une société, cc n'est point prendre le plâtre d'un cada
vre. On rostaure avec du ciment neuf, cl du fond aux combles. L'architecte fait 
servir à la restauration tous les élémens qui sont immédiatement ·sous sa main : 
il ne va pas chercher au loin un vieux toit que la tcmpète a emporté. 

Puisque nous avons reconnu la raison d'existence du parti légitimiste, il faut 
bien tenir compte du parti républicain. Dans le passé , la République, en 
!•'rance, n'a qu'une tradition malheureuse. C'est d'ordinaire avec ses souvenirs 
qu'on la combat, et certes elle n'a pas _assez pris soin de les écarter, surtout en 
établissant une sorte de solidarité entre elle et la Montagne. Mais, dans la dis
cussion de ses voies et moyens , nous lui ferons grâce de l'histoire, et nous ne 
lui parlerons que de l'avenir. C'est au reste le domaine qu'elle réclame. Pour 
le présent, à peine a-t-elle quelques représentans dans nos assemblées légis
latives. Elle y compte des patrons vieillis, quelques alliés timides et évasifs; 
elle y trouverait facilement ses hommes du lendemain, si elle avait un lende
main. - ].\fais tout ceci ne constitue pas une influence sociale. 

Dans une société où beaucoup d'individus sont dépourvus, mal classés, où 
l'anarchie des idées et des croyances dispose les hommes à une inquiétude ma
ladive, tout système qui se présente avec des espérances et des promesses, compte, 
dès l'abord, un grand nombre de cliens. Le peuple, qu'on a mieux défini la 

classe la plus nombreuse et la pluspaum·e, et qu'on définirait mieux encore en ajou
tant la ]Jlus ignorante, la plus facile à séduire, la plus prompte à jouer une partie 
sociale où en apparence elle n'a rien à risquer; le peuple ne discute guère les 
innovations , il demande quand on les lui donnera. Et, en cfTet, son meilleur 
rôle est d'accepter avec discernement ce que les hommes les plus intclligens 
et les plus noblement doués par la nature et par l'éducation sont nécessairement 

entraînés à préparer, pour lui et pour eux. Le peuple ne compte donc pas dans 
la discussion théorique des idées, surtout à l'état où il se trouve aujourd'hui. Le 
parti républicain parle quelquefois du nombre de ses cliens; il se dit et se 
croit le peuple tout entier, moins quelque fraction aristocratique. On peut, je 
crois, rabattre beaucoup de ce calcul numérique. En appréciant la valeur 
sociale des individus, la quantité et la qualité des intérêts et des doctrines, on 
en raballrait encore davantage. l.\lais, dans la science, ce n'est pas ainsi qu'il 
faut raisonner. La vérité n'est pas toujours du côté des gros bataillons. Et 
pourtant de nos jours, quand on parle d'une opinion, on se demande tout d'a
bord: a-t-elle des chances de siiccès?-La cause est-elle vraie, est-elle juste ? Voilà 
cc qu'il faut se demander, pour l'adopter, si allc est vraie, la veille même de 
sa chute; pour la combattre, si elle est fausse , la veille et le jour de son 
triomphe. 

Le parti républicain tire toute sa valeur de ce qu'il représente, à défaut 
d'un système supérieur, les prétentions en soi légitimes du prolétariat rt du 



14-

talent malheureux. En cela, on a pu considérer l'opinion républicaine comme 
représentant l'avenir: lorsqu'on regarde un horizon lointain, les illusions d'op
tique sont fréquentes. 1\Iais néanmoins toutes les prétentions et toutes les jac
tances du parli républicain s'évanouiront lorsqu'on aura reconnu qu'au lieu 
do représenter l'avenir, il représente une subversion sociale. Et lorsque exami
nant ses vues sur les questions de salaire, de propriété, d'organisation dti travail, 

on les aura démontrées fausses, illégitimes, allentatoirrs aux droits de la liberté 
humaine, les hommes attachés, faute de mieux, à ces lambeaux contradictoires 
arrachés aux théories sociales cl réunis par le frèlc ciment de la souveraineté 

populaire aux traditions de la révolution française, se consoleront de cc désap
pointement, si nous avons le bonheur de leur faire voir quelques rayons du soleil 
de l'avenir, sans taches de sang, sans orages ni tempêtes ; si nous leur montrons 
les voies du progrès social ou vertes par un côté où le bien peul s'opérer, non-
eulement d'une manière légitime, c'esl-à-dire sans porter attc..:inte aux droits 

de personne, mais encore d'une manière légale, c'est-à-dire san porter atteinte 
aux institutions actuelles de la France. 

Dira-t-on que les doctrines dont nous entendons parler ne sont pas les doc
trines républicaines. 1\Iais que serait-ce donc que la llépublique, si elle ne 
touchait pas a la question du salaire, à la propriété , aux conditions d'exis
tence du peuple, à la liste civile de son souverain? Elle serait la ruine du 
prolétariat lui-même. Ceux qui ont lu le manifeste de la Société des Droits de 
l'/Iomme verront bien, au reste, si nous exagérons les choses. 11 est vrai que, 
dans le parti, les opinions sont divisées et qu'il y règne, comme de raison , 
une grande anarchie de doctrines, si toutefois on peut appeler doctrines des 
articles écrits au jour Je jour, des programmes et quelques compilations sur 
les :États-Unis d'Amérique cl la Convention. _ ous savons bien encore que 
l'organe le plus accrédité de la cause démocratique s'est toujours placé en 
dehors des questions de fond, el qu'il n'a fait que réfuter par d'excellentes rai
sons la définition de la propriété empruntce à Robespierre. l\lais le Natio

nal, précisément parce qu'il s'est borne à émettre une thCorie du gou
vernement représentatif cl à discuter avec ce tte théorie les faits contemporains, 
nous paraît n'ûtrc jamais allé au cœur de la question républicaine. 

Redisons-le encore, cependant, Je mouvement républicain n'ex isterait pas, 
s'il n'avait pas des causes profondes dans noire situation sociale. L'erreur est 
yenue de ce qu'on a méconnu, dans le principe, la vraie nature de la révolu lion 
de juillet: on a voulu en faire le commencement d'une ère sociale, lorsqu'elle 
Nait la fin de la lulle entre deux aristocraties. Et, parce que les e prits avan
cés avaient reconnu qu'en 1830 ce n'était pas le peuple qui avait vaincu, mais 
bien l'Aristocratic industrielle et finan cière, la Bourgeoisie, qui avait achevé de 
conquérir son droit dans la société moderne, on a cru pouvoir faire par rapport 
ù la Bourgeoisie cc qu'elle avait fait par rapport à la oblcssc cl à la Monar
chie militaire. lei même est la méprise .. ~ ..• 

On disait: l'ari tocralie bourgeoise a renversé la noblesse; elle a détruit l'an
cien régime; donc la révolution de 1 30 doit avoir un second acte qui sera 
1' '•mancipation véritable de la classe ouvrière par la destruction des privilégrs 
<le la hourgeoisir. Donc il faut chercher unr formr soci;ilc où tous les privil{'::~1·s 
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de la naissance disparahront pour faire place au droit commun de la capacité et 
des œuvres. 

on : il n'y a pas d'analogie entre les droits que la bourgeoisie possède au
jourd'hui et les privilèges seigneuriaux d1• l'ancienne noblesse. Dès 89, il y 
avait entre· les nobles et les bourgeois la différence qui sépare uno puis
sance déch~c qui a fini sa mission d'une puissance nouvelle qui com
mence la sienne; il y avait, do la bourgeoisie à la noblesse, toute la supério
rité qui élève aujourd'hui les d1·oits du travail au-dessus du droit de conquêtl'. 
En 1789, la noble se pouvait émigrer do France, sans emporter les matériaux 
du travail social : ni alors ni aujourd'hui, la bourgeoisie no pourrait dispa
raitre sans ruiner toutes Ios industril•s dont elle est commanditaire, associér 
ou mallrosse. Aujourd'hui le titre do la noblesse ne repré ente qu'une chose 
dont la noblesse clic-même a perdu conscience, l'ébauche grossière d'une con
sécration généalogique do la personnalité humaine et de la famille : aujour
d'hui la bourrrooisio est la puissance active d'une société dont le travail est la 
Joi, dont l'industrie est Je but. Bien loin do rabais er la bourgeoisie, il faut 
donc l'élever à la hauteur de son rôle politique et social. Bion loin donc quo 
la bourgeoisie doive di paraître avant la fondation do l'ordre nouveau, c'est 
elle qui devra, en quelque sorte, commanditer et diriger sa fondation. 

ous avons dit qu'outre la question de fond, les partis avaient leurs moyens 
de lactique. Le suffrage imiverscl est évidemment un expédient de cc genre, 
lorsqu'il est réclamé par Io parti légitimi te. l~n fait, nous pensons quo, malgré 
d'habiles calculs, c'est mottr · la légitimité à la folle-encltèro que do la confier 
au crutin du sulTrage universel. J~n droit, l'aclion populaire, même dans les 
termes auxquel les léaitimistes o ent la demander, nous parait co11trairc â 
tous les principes de la légitimité bourbonnic1111e. 

Ouant au parti républicain, le uffragc unitcrsel n'est pas seulement pour 
lui nn moyen, c'est son but, c'est sa légitimité, c'est sa doctrine, c'e t tout son 
bngngc. Lorsque nou parlons de tactique républicaine, cc n'est donc pas de 
la souveraineté du peuple qu'il est question. Jous avons on vue la thèse sou
tenue à propo d'une soi-disant opposition entre l'il!térN dynastique et l'in
lérêt popttlaire, cntr la famille dyna ·tique cl la famille nationale. 

En fac de hommes qui ont étudié profondément notre mécanisme social, 

c'est se mettre hicn ù découvert que d'aborder la que Lion par cc côté. Jais 
avouons au si que, pour les C'sprits uperficiels, la position est bien choisie. 11 
est facile, en rlT'l, d'affirmer comme une réalité cc qui existe en apparence, 
savoir qu'il a opposition d'intérêt entre la souveraineté héréditaire et la 
souv raineté du peuple; il est plus facile encore, sinon plus équitable, de 
conclure par l'axiome : s11ùla1û camti lullitw· e{{l'ctus. Jais que diraient 
les publicistes de l'école américaine si, les prenant ù leur propre logique, 
nous o ions Iran porter au cœur même du corps socinl l'arg11menlalion qu'ils 
prom(·nent ù sa surface? Oui, en se plaçant au point do vue pa.,imistr du li· 
ht'.-ralism ù l'égard de > pouvoirs sociaux , on peut dire qu'il ~ a op
po~ilion d'inll'rN rnlre unr famillr qui n ()Ollr ellf' 1111 dr0it r.'l.' clu . ~if, l'l lt's 
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autres ramilles qui sont dépourvues de ce droit. Mais, à ce compte, il y a 
aussi opposition d'intértit entre le propriétaire et le "prolétaire; opposition 
d'intérêt entre le cullivateur et Io fabricant; entre le commerçant, le fabricant 
et le culLivateur; entre ces trois producteurs et le consommateur; opposition 
d'intértit entre le maître et le domestique; opposition d'intérêt entre les fa
milles ; opposition d'intérêt entre les individus! 

Que deviendrait .la société le jour où, voyant le mal sur tous les points 
comme vous le voyez sur un seul, on voudrait y appliquer le remède que vous 
proposez, et résoudre le problème comme vous le résolvez : Etant donnés deux 

intérêts opposés, détruire l'im poiw satisfaire l'autre! 

Ce jour-là serait la fin du monde. 
Heureusement, lorsque la question est posée en ces termes, elle se présente 

sous un aspect tout nouveau : elle ruine, dans le fond et dans la forme, toutes 
les prétentions du parti républicain. - Premièrement. Si les intérêts sont op
posés, et aussi long~temps qu'ils le seront, la représentation universelle d'un 
pays serait la représentation d'un chaos. - En second lieu. Lorsque des 'in
térêts sont opposés, il ne s'agit pas de les représenter et de les faire battre dans 
la même arène : il s'agit de les satisfaire et de les concilier. 

S.\TISFAIRE ET CONCILlER LES INTÉRÊTS, voilà en effet tout le problème 
politique et social. 

C'est ici que nous abordons de front le mouvement normal d'innovation, Ja 
vraie question du progrès social. 

III. 

A VENIR DE LA FRANCE, - QUESTION SOCIALE. 

Le Gouvernement qui a surgi pour organiser la victoire de 1830, n'a point 
fermé les portes de l'avenir. Il y a parmi nous des hommes qui croient à Ja 
continuation de l'histoire de l'humanité, dont la Révolution de Juillet n'est 
qu'un cas particulier; il y a des hommes qui croient à la continuation de l'his
toire de France, et qui affirment que notre pays, après avoir heureusement 
perdu en Europe son initiative conquérante et révolutionnaire, se prépare à 
reprendre dans les destinées du monde une initiative plus glorieuse qu'il n'eut 
jamais. En France s'élaborent les condilions d'un nouveau pacte d'alliance 
entre tous les intérêts, toutes les traditions et toutes les espérances de l'espèce 
humaine. L'alliance, cette fois, ne sera ni offensive ni défensive, elle aura pour 
but la combinaison des grandes forces sociales. 

Le principe général qui dirige les hommes voués à ce travail, ce n'est pas 
l'ordre et la liberté, c'est L'ORGANISATION qui suppose l'un et l'autrn; et, selon 
eux, l'organisation doit s'étendre à toutes les sphères de la vie domestique, 

civile, industrielle et religieitse. C'est pour cela que la question qu'ils posent 
est, avant tout, une question sociale : elle embrasse à la fois tous les élémens . . ' tous les faits de la société humaine. 

Il imporle.aujourcl'hui de dégager de tous les matériaux amassés par la science, 
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les points essentiels d'innovation, les termes principaux qui peuvent êltc pro
posés comme but pratique à la discussion de la société contemporaine, en 
tenant compte de ses institutions, de ses lois, de ses mœurs, de ses intérêls. 

Il y a trois points fondamentaux }Jar lesquels les hommes qui veulent conci
lier la stabilité et le progrès se séparent de ceux qui jusqu'ici onL essayé de 
porter l'innovation dans la sphère des faits polHiques : 

D'abord ils refusent le caractère légitime à toute solution qui exige un 
deplacement de pouvoir ou un sacrifice d'intérôls. 

En second lien, ils ne pensent pas que la nouvelle loi puisse ôlre déduite, 
par analogie, des formes du passé; ils pensent qu'on peul et qu'on doit organiser 
à droit sens, c'est-à-dire ayec les matériaux qui sont imrnMiatcmcnL sous la 
main, et non pas à l'envers, en essayant de faire remonter le fleuve à sa source. 
Ils veulent prendre dans le présent môme tous les élérncns d'un ordre 
supérieur et au despotisme ancien cL à la liberté anarchique des sociétés 
modernes. 

Enfin ils blâment ceux qui. avec leurs prétentions it fonder un ordre nou"": 
veau, se sont crus intéressés à la destruction de l'ordre actuel cl se sont alliés 
aux tendances subversives. C'est à leurs yeux un contre-sens et une infrac
tion à la science positive, laquelle ne prend pas sans doute la violence pour 
une solution. 

Voici un terrain tout-à-fait vierge, à côté du sol sur lequel s'élève l'arbre 
antique, bien effeuillé, bien ébranché sur lequel tous les partis portent la 
coignée. Cultivons le terrain vierge , et cherchons un abri autour du vieux 
tronc qui csl la société ancienne. - Bien loin de vouloir détruire de cc côté, 
travaillons à consolider el à conserver. 

Ainsi, la Religion chrétienne, attaquée de toutes parts, quelle est sa loi? - La 
loi de communion entre le' catholicisme et le proteslanlisme, entre loulcs les 
socles cl toutes les formes administratives et do,qmatiques du ChrisLianisme: 
c'esL la charité, la fralernilé, le dévoûmcnt, le sacrifice de l'individu à l'huma
nité. Dans un corps social où les inlérôls sont en lutte, et dont la plaie csl 
l'égoïsme, faut-il une autre loi? Et celle loi n'est-elle pas nécessaire? 

Sous le rapport moral, la société est ·ordonnée de manière que toutes les 
relations soient régies par cl pour le sentiment de famille. Faut-il détruire 
celle morale, lorsque les autres alTections sont troublées par les collisions d'in
térêts ; lorsque la seule existence l)Ossible à 1'hommc qui veut demeurer 
dans l'ordre, est la vie de ménage et par conséquent le mariage? Non. Ici 
encore, il fauL conserver, consolider, non détruire. 

Voyons maintenant pour la propriété. - La propriété est l'instrument du 
travail de l'industrie: la grande affaire de notre âge, c'est l'organisation de 
l'industrie. CroiL-on que la propriété ira trouver volontiers les bras qui la 
demandent, si elle n'est pas sùre de retirer un profit de sa commandite? 
Croit-on que le crédit ne sera pas d'autant plus facile que la delle sera mieux 
garantie? Or, à cet égard, tout est encore à faire, même dans l'intérôt de la 
conservation. Le code civil et le code de commerce présentent de tous côtés 
des chatmes-trappes pour ruiner l'honnête homme et enrichir le fripon. 

La propriété est l'expression matérielle .de la valeur sociale de l'individu.' 

1 
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Là, où il n'existe aucun principe de hiérarchie, ou toutes les relations de tra
vail sont des relations d'exploitation rcciproque, quelle autre garantie d'in
dépendance et de libcrlé que la possession libre des fruits du travail? La 
richesse est le nerf de la guerre sociale. Ceux qui en sont pourvus ne veulent 
i)as se désarmer, et ils ont raison. Il faut de cc côté chercher à égaliser le 
combat, en favorisant par de bonnes institulions industrielles l'avcnement 
du prolétariat à la pro11riété. - Rien à dctruire, tout à acquérir. 

Le Gouvernement-représentatif-constitutionnel est le mécanisme politique 
dont la science dispose en ce moment : il peul servir à faire de bonnes lois, si 
nous avons de bons lcgislateurs. Le tout dépend de l'éducation politique des 
représentans et des représentés. Aucune réforme électorale ne nous don
nerait aujourd'hui le renouvellement d'idées et de doctrines nécessaire au pro
grès social. Une réforme électorale, en tout cas, peut s'accomplir sans altérer 
le principe du Gouvernement représentatif-constitutionnel. Ce qu'il faudrait 
aujourd'hui, de la part du Gouvernement, cc serait une initiative vigoureuse 
et progressive. Celte initiative est bien loin d'ôtre incompatible avec le Gou
vernement représentatif. 

La mesure la plus urgente serait un effort organique fait par le pouvoir pour 
reconstituer les idées, pour détruire, par une affirmation positive et par une 
bonne éducation nationale, l'anarchie intellectuelle el le honteux trafic de la 
presse-marchande. C'est là le seul remède efficace : les lois répressives ne peu
vent avoir qu'un effet secondaire. 

L'avenir de la France, nous le croyons , est dans celte voie '.où il faut 
marcher avec réserve, mais avec persévérance, et en substituant peu à peu, 
sur toutes les questions que nous avons sommairement indiquées, des pro
positions pratiques aux axiomes généraux de la théorie. La làche est immense, 
sans doute : c'est celle d'une légion scientifique, non d'un seul homme. Mais, 
è. voir tout ce que notre société à laissé derrière elle, à sentir toute l'énergie 
de la sève qui bouillonne dans les veines de nos jeunes générations, on peut 
croire à un avenir grandiose, et nous devons tous y travailler. 
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. Depuis la découverte de l'imprimerie et surtout depuis le développement 
de la presso périodique, un nouveau pouvoir existe dans la société. Comme il 
arrive de tous les faits de première occupation, on a subi l'influence de ce pouvoir, 
on a reconnu sa légitimité, avant môme de se rendre compte de ses titres et de 
ses moyens d'action. Le temps est venu, selon nous, d'étudier les effets de cet 
instrument de communication intellectuelle sur le progrès et la diffusion des 
lumières, de rechercher les conditions d'un système normal de publicité, et 
de voir si, sur ce point, le travail libre de la réflexion ne doit rien ajouter au 
développement spontané et instinctif des faits sociaux. En allant au fond de 
ces graves questions, peut-être arriverons-nous à reconnaître. que l'imperfection 
actuelle de la presse vient précisément de cc qu'au lieu d'être une institution 

politique ou tout au moins une industrio régulière, elle n'a été jusqu'ici qu'un 
instrument de désordre, aveugle el irresponsable dans son action, une in
dustrie mal organisée. Toutefois, et avant tout, il importe de fixer nos idées 
sur les droits de la pensée humaine, et do déterminer la valeur du travail in
ldlectuel dans le mouvement social. 

C'est par la volonté et l'intelligence que l'homme est un être sociable. Le 
droit de manifester sa volonté et.son intelligence est donc identique au droit 
de vie sauve, qui est la condition première do toute agrégation civile. Commu
niquer son opinion, c'est-à-dire ses idées, ses désirs, ses sentimens, c'est 
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rendrc tcmoignagc de son existence sociale. En cc sens, le droit de parler ou 
d'écrire dérivr du droit de penser, el, comme nous l'avons dit, le droit de 
penser pour l'homme, c'c l sa vie mûmc. Ainsi l'élnblisscmcnt de la presse 
périodique n'a pas introduit un droit de plus dans les sociétés: la presse n'a 
élé qu'un instrument nouveau, mulliplianl la parole cl l'écriture pour la dc
fense cl la conquête de ce droit éternel qui résume tous les autres, la liberté 
sociale. 

1\Iais la liberté sociale n'est pas quelque chose d'arbitraire el d'indéter
miné, l'expression telle quelle de la volonté d'individus créés au hasard, 
réunis en société par occasion, organisés tous cl chacun suivant des lois dilîl'
renles. La liberté a un but fixe el positif: la découver'lc du vrai cl la pra
tique du bien. La liberté, en mûmc temps qu'elle se propose le bonheur de 
l'individu, s'exerce dans l'inlérôl d'une espèce cl suivant des lois préétablirs 
qui lui assignent pour résultat la justice el la vérité. 

Savoir cl pouvoir, connaitre le but el les moyens de la vie individuelle et 
sociale, y coordonner ses actes, n'est pas le lot commun de tout homme venant 

au monde. Car si tous les hommes, instinctivement el implicitement, portent 
en eux-mêmes la conscience des lois de leur nature, il n'arrivent pas tous à la 
fois , et en mûme temps, à la notion explicite de ces lois, cl surtout à leur 
exécution pratique. Il y a dans la famille des enfans inexpérimentés placés 
sous la tutelle de pères et de mères déjà façonnés à la vie ; il y a dans la 
société générale des premiers et des derniers, des savans el des ignorans, des 
hommes de bien el des hommes égarés, des hommes qui cherchent, des 
hommes qui trouvent el qui, une fois parvenus à la certitude, appellent leurs 
semblables et leur enseignent la vo.ie, la vérité, la vie. En d'autres termes, le 
mouvement social esl subordonné à l'action de la pensée ; la pensée elle-même 
se développe graduellement el s'élève de l'état de conception individuelle à 
l'état de croyance générale. Vhumanité est éducable, et, dans son éducation sé
culaire, elle s'assimile peu à peu les résultats du tra'Vail intellectuel des géné
rations et des grands hommes qui les représentent. 

Le mouvement de la pensée, à son tour, suppose deux choses, la conserva
tion de cc qui est acquis, l'administration de ce produit séculaire dont l'accu
mulation forme le capital inlclleclucl du genre humain, et; de plus, l'accroisse
ment et l'amélioration du fonds commun par une culture assidue. 

La tradition el le progrès des idées : voila la loi du mouvement intellectuel. 
ne là il résulle que la pensée el la presse, qui en est l'organe, ne sont vrai

ment libres que là où tous les efforts de la prévoyance sociale cl de la pré
voyance individuelle se réunissent pour favoriser la production el Ja diffusion 
des idées; là où. toutes les voies sont ouvertes pour la manifestation du vrai 
cl du bien. 

C'est à cc point de vue qu'il faut se placer afin de reconnaitre : 
1° S'il existe dans notre société une presse normalement constituée, c'esl

à-dirc où tout soit prévu et ordonné pour trouver, propager cl transrnellre la 
vérité; 

2° Si, aux conditions actuelles de la publicité, un lei système organisé et 
mis en activité aurait égalité de chances avec les autres écrits périodiques; 
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30 Si enfin le Gouvernement, qui représente la prévoyance sociale, la ma
jorité effective du corps ci vil, et par conséquent l'intérêt de conservation 'et 
même d'innovation utile en matière d'idées, possède les moyens de répandre, 
par la presse, sa pensée et sa loi; de diriger l'éducation morale des citoyens ; 
de lutter contre l'erreur lorsqu'elle se développe; d'accepter la vérité el le 
progrès, lorsque la science produit des vues d'amélioration positives et ef
ficaces. 

Nous ne doutons pas que les discussions qui ont eu lieu pendant la Restau
ration sur la liberté de la presse n'eussent pris une tout autre allure si, .dès
lors, on se fût enquis de toutes ces choses. Mais, à celle époque, les meilleurs 
esprits de !'Opposition libérale, ceux qui, de l'amalgame des principes néga
teurs du libéralisme avec le dogme absolu de la légi timité par droit de naissance, 
essayaient de composer tant bien que mal une doctrine constitutionnelle, passè
rent à côté de la question de fond. Convaincus, cl avec raison, qu'ils avaient le 
bon droit, ils se servirent, pour le faire triompher, de l'instrument qu'ils trou
vaient à leur disposition, sans trop chercher à se rendre compte de sa valeur 
intrinsèque. C'est ainsi que M. Royer-Collard qui, regardant à droite, avait l'œil 
assez clairvoyant pom reconnaître que le Gouvernement se réduisait à n'être 
plus qu'une intrigue, regardant à gauche ne voyait pas que, n'était la légilimilé 
de la cause défendue par !'Opposition libérale , celle-ci ne procédait point par 
de meilleures voies, et se prêtait à des combinaisons bien voisines de l'intrigue. 
Si M. Royer-Collard s'était occupé de faire la psychologie de la presse, nous ne 
voulons pas dil'C qu'il lui aurait vainement chcrcbé une amc; mais, du moins, 
il aurait vu que, dans l'état actuel des choses, Loule affaire conduite par la 
presse se résout nécessairement en intrigue, en tant qu'elle suppose l'action 
d'un pouvoir non avoué, exercé sans qualité, sans litre, sans responsabilité 
efficace et sans contrôle régulier : Intrigue menée avec une résignation doulou
reuse et le cœur gonflé de mépris, lorsqu'il s'agit de la meltre au service d'une 
grande idée; intrigue jalouse, tracçissièrc, indi!Tércnle sur les moyens, lors
qu'il s'agit d'ambition el de vanité personnelle; intrigue de bas lieu, ignoble 
tripotage, lorsque la presse est livrée aux entremetteurs de la prostitution 
intellectuelle ; spéculant à la fois sur la crédulité du public, sur les besoins 
el les passions de l'écrivain, sur la cupidité de l'industriel, et lrouvanl moyen 
de vendre à lrois acheteurs dif!'érens leur publicité frelatée. 

Dans les discours ou la question de la presse fut traitée de plus haut, lors de 
la célébre discussion sur la loi de justice cl d'amour, l'argumentation reposait 
sur celte base philosophique, savoir, que l'esprit humain possède nnc affinité 
naturelle pour le vrai et pour le bien, et qu'à travers toutes les passions ou tous 
les intérêts, malgré loutes les influences, l'homme leud à la vérité el au pro
grcs, comme l'eau à son niveau cl les astres à leur équilibre allraclionncl. Au 
fond, l'argument est irréfragable, car il est certain que toute vérité finit par se 
faire jour :sans celle harmonie préétablie entre la raison de l'homme el la nature 
des choses, l'existence du genre humain serait un mystère atroce. Néanmoins, 
si le résultat ùu travail inlellcclucl est d'avance assuré, si la découverte du vrai 
et du bien est la terre promise à l'humanité, les voies pour parvenir au but sont 
diverses. D'ailleurs, ces voies ne sont ].JUS d'ayance tracées et frayées. El, de 
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même que l'eau pour arriver à son niveau ne trouve pas toujours un lit de 
sable et une pente facile; que tantôt resserrée entre les rochers, elle ne peut 
en sortir qu'avec la violence du torrent; que tantôt elle rencontre un espace 
vide transformant en cataracte son cours réglé et paisible, et tantôt un roc 
sans fissure ou elle ne pénétre qu'en le perçant goulle à goutte; de môme notre 
intelligence est réduite à se -faire sa voie à travers mille obstacles. Le rôle po
sitif de la liberté consiste précisément à faciliter celle voie, à faire intervenir 
l'expérience séculaire de l'espèce pour guider l'individu, et la prévoyance so
ciale, non pour mettre des digues au fleuve, mais pour assurer la régularité de 
son cours et pour aménage1· ses eaux. 

Oui , sans doute, l'intelligence humaine ayant à opter entre la vérité et 
l'erreur, doit, par nature et par essence, repousser l'erreur et s'assimiler la 
vérité, mais à condition qu'elle soit mise en élat de choisir par l'éducation , 
mais à condition que la vérité se présente avec des armes égales, avec des 
moyens égaux de publicité et de propagation , avec les mêmes attraits que 
l'erreur. 

Or si l'ascension de l'intelligence a lieu pas à pas ; si, en vertu des lois 
mêmes de la vie intellectuelle et sociale, le progrès de l'avenir se fait souvent 
par la négation du passé, il en résulte nécessairement que la vérité nouvelle 
stira toujonrs faible et opprimée par la puissance acquise et, en quelque sorte, 
par la force extérieure du mécanisme qu'elle aura à vaincre. Y a-t-il donc 
égalité de chances entre l'erreur au nom de laquelle on tient le pouvoir, et la 
vérité:au nom de laquelle on est conduit au martyre! 

Et, lorsque cette égalité existerait par la compensation que les nobles sym
pathies du cœur humain établissent en faveur des martyrs et des opprimés, 
ne trouvons-nous pas une raison prépondérante qui, dans l'état actuel de notre 
société, tend à faire pencher la balance du côté des passions et des intérôts, 
puisque la science sociale n'a présenté jusqu'ici , comme expression de la 
vérité, que des solutions où l'individu doit se sacrifier au bonheur de la 
masse? 

En un cas pareil, la stabilité et le progrés ne sont jamais possibles : il y 
a antinomie, opposition radicale entre ce qui est et cc qui doit être. Des pas
sions puissantes sont toujours soulevées contre l'établissement social, et il 
existe entre les gouvernans et les gouvernés une lulte qu'on appelle combat 
pour la liberté ou défense de l'ordre, tandis qu'elle ne témoigne le plus souvent 
qu'un double désordre : despotisme d'un côté; de l'autre anarchie morale, et 
le pouvoir au concours entre ceux qui savent le mieux exploiter les passions et 
les intérêts. 

Peut-on admettre que, dans~ une société ainsi désorganisée, la maxime 
laissez-faire et laissez-passer soit l'unique moyen d'ordre moral, surtout lors
qu'un gouvernement, en laissant tout faire, n'entreprend rien, de son côté, 
pour opposer un contrepoids à la cohue des intérêts contradictoires qui ne 
sont d'accord qu'autant qu'il s'agit de nuire et de détruire? 

De plus, si c'est par l'intelligence seule que l'intelligence puisse et doive être 
légitimement vaincue, l'ordre moral s'établit-il au moyen d'expéditions 
militaires et de . procès en cour d'assises et en police correctionnelle? Non. 
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L'ordre moral est le résultat d'une conviction intelligente; la victoire à main 
armée ne produit que l'ordre matériel. 

Telle est donc la condition du mouvement intellectuel dans ce dix-neuvième 
siècle si orgueilleux de lui-même! Pour l'idèe antique et traditionnelle, la 
liberté d'être détruite par des négations hostiles et aveugles; pour l'idée nou
velle, la liberté d'ôtre méprisée et calomniée sans pouvoir se défendre contre 
les gros bataillons rassemblés autour des forces constituées; pour l'homme le 
plus indigne, possédant quelques ressources pécuniaires, la liberté d'inféoder 
à une bannière dont il sait à peine lire l'emblème ce que, par le droit nouveau 
de l'annonce et de l'insertion payée, il appelle l'élite des écrivains et des 
l)enseurs; pour toutes les vues d'avenir, la liberté d'être étouffées en naissant 
par ceux qui en sont les ennemis naturels, par les renommées acquises qui 
craignent la dépossession, par les fripiers de littérature et les marchands de l'es
prit d'autrui qui redoutent la dépréciation de la denrée qu'ils ont en magasin. 

Ces résultats indiquent que la presse doit être étudiée sous de nouveaux 
rapports, et qu'on n'a pas abordé encore la vraie question , à savoir la 
constitution d'un Pouvoir spirituel sous . un régime où la pensée doit 
rester libre. 

C'est ici pourtant le plus pressant des intérêts politiques, puisque enfin on 
en est venu à avouer que le libéralisme, après avoir tant {Jromis, n'a pas donné 
autre chose que la dissolution complète de tout ordre moral, et qu'il a livré la 
société à l'intrigue et au mercantilisme. 

Nous allons essayer de montrer qu'il est possible de retourner à la presse 
toutes les accusations dont elle s'est servie pour détruire les autres pouvoirs, 
et, en môme temps nous jetterons les bases du travail de contre-mine qui nous 
paraît .devoir être exécuté pour détruire l'intlence illégitime qu'elle s'est 
acquise sur l'esprit des peuples. 

§ 1er, 

De la presse comme instrument de communication intèllectuelle, 

Nous ne saurions trop le répéter, cc n'est point la publicité et !a presse 
que nous prétendons incriminer. Ce qu'on a dit de la langue, qu'elle était à la 
fois la meilleure et la pire chose du monde s'applique exactement à la presse : 
c'est le plus puissant mécanisme que le génie humain ait à sa disposition pour 
faire le bien comme pour faire le mal. Toute la question de fond se rapporte 
aux motifs qui mettent en œuvre le grand levier, et à la pensée morale qui en 
dirige l'action. 

L'introduction de la presse périodique dans les sociétés est un fait d'une 
telle portée qu'on peut hardiment s'en servir pour tracer la démarcation la 
plus tranchée à établir entre l'antiquité et les Lemps modernes. 

ta société antique, dépourvue de moyens actifs et faciles, de communi
cation intellectuelle, bornée à l'écriture graphique, s'appuyait principalement 
sur la tradition orale. ta tradition orale passait du père aux enfans, du prêtre 
aux initiés, brève, grave, impérieuse, précise. J..a pensée était encadrée dans 
des formules sacramentelles : elto ne circulait pas, on la thésaurisait. Celui 
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qui la possédait la conservait comme chose rare, et ne la livrait qu'à 
grand'peine. On sentait bien qu le lien de transmission une fois rompu, la 
société perdait ses titres de famille el son capital inlellectucl. Aulorilé, réserve 
austère, circonspection cl prévoyance, telles étaient les mœurs antiques sous le 
rapport de la vie spirituelle. Alors !lorissait, si l'on peul dire ainsi, la religion 
de la pensée, religion occulle, malheureusement, el m slérieuse ! 

La découverlc de l'imprimerie est venue changer la face des choses. Lapa
role fixée el matérialisée a pris possession libre de l'espace el du temps : cer
t1ine de sa durée, el!~ a perdu la prévoyance. Les livres de gros format se 
sont montrés d'abord; mais, après avoir de cendu graduellement de l'in-folio 
à l'in-12, leur in!luence a fait place à celle de la publication à période diurne. 
Dès-lors, à l'esprit de conservation a succédé l'ardeur d'une propagande illi
mitée; au mystère, la publicité; à la fixité rigide de la parole antique, une 
mobilité inconséquente ; au silence des disciples de Pythagore, la loquacité 
des assemblées délibérantes; à la pensée de l'éternité, la vie au jour le jour; à 
la longanimité du labeur, l'improvisation quotidienne; au sacerdoce, le jour
nalisme.Dès-lors est né le commerce de la pensée. 

Il ne faut pas conleslcr les nombreux avanlages allachés à l'action quoti
dienne de la presse. 

Le journal est l'encyclopédie mililanle de la pensée humaine; c'est une 
correspondance universelle qui, chaque malin, nous lient au courant du mou
vement des fails, des idées cl des intérêts sur Lous les points du globe; c'est le 
lien le plus actif qui lie les citoyens de la même nation et les nations entre elles. 
Par là s'efface tout cc quo nous avons d'étroit et d'exclusif dans le cœur et 
dans l'inlelligencc. La vie locale devient cosmopolite; l'esprit, soumis à celle 
éducation continue, s'encyclopédisc el s'étend en s'alimentant chaque jour 
des nouvelles productions du travail intrllectucl. Phénomène bien digne 
d'attention! la presse su il dans sa révolution diurne le même mouvement 
que le rituel de l'Eglise avait établi. Nous avons 1\Tcsse et Vêpres, jour
naux du matin cl journaux du soir, cl la nuée de feuilles secondaires qui 
viennent nous surprendre partout ou nous nous trouvons, en voilure, 11ux 
spectacles, à la prom 1 nadc, nous lient bien lieu, je pense, d'Angelus cl de 
Mati11cs, de Nones, de Sexte et Complies. Seulement, au lieu de la répéti
tion éternelle d'une ml!me liturgie, la presse nous donne des nout'elles el des 
articles; au lieu du dogme fixe, absolu cl impérieux de l'Eglise, nous enten
don un clrnos d'opinions diverses cl contradictoires. 

Aulrc dilTérencc, et celle fois la supériorité est du côté de la presse : le 
journalisme, c'est l'cnseii;ncmenl à domicile; sacerdoce importun, ou, si l'on 
veut, empressé, qui vient chercher le fidèle cl se met à Loute heure à sa dis
position. Enfin, si l'E,.,lisc comprimait énergiquement la liberté de l'individu 
par es mystères cl son orthodoxie implacable, la presse développe outre me
sure la personnalité , cl subslilue au n1ystèrc le cynisme impudique de la 
publicité; à l'orthodoxie, l'anarchie intellectuelle cl le droit, donné à Lous, 
do tout détruire cl de dogmatiser sur tout. Cc droit de r~;olle cl do négation 
engc·ndrc mille erreurs pour une vérité ulilc; pour un publiciste de bonne 
foi et un grand citoyen, il enlrclicnt cl nourrit une légion d'avocats tracassiers 
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el chicaneurs, prNres sans foi, sans mission, sans idées, tartufes de phi
lanlropie el de dévoClmrnt; clergé anonyme, qui ne connaît ni séminaire, 
ni grade, ni consécration, ni hiérarchie, et qui fait à tout ce qui entrave son 
commerce, à tout cc qui contrarie son ambition, la guerre des brigands et 
dt>s pirates, une aucrre sans droit des gens. 

A côté des avantages nous trouvons ici de biens grands inconvéniens. Ces 
inconvéniens sont déplorés }Jar tous les hommes honorables qui travaillent 
dans la presse et qui sonl bien forcés de se servir du seul instrument qui soit à 
leur disposition. Personne ne blàmcra donc la sévérité dont nous usons pour 
faire sentir l'énormité du mal. Cc mal nevicnl pas des hommes, mais du milieu 
dans lequel ils vivent cl agissent. 

Les abus h's plus funestes qui soient résultés de la première éruption de la 
presse, sont sans conlredil le mercantili me cl l'inefficacité de la responsabi
lité de !'écrivain. Dès qu'il a été permis à tout homme de prendre la parole 
dans la société, dès que l'individu isolé a pu se donner incognito une mission 
politique ou religieuse, il a fallu nécessairement que, ne recevant pas un émo
lument régulier et n'apparlenant point à un corps, il demandàt sa gloire à 
l'inlrigue et son salaire au commerce. La pensée est devenue une marchandise, 
et l'art un mélicr; l'arlistc, sorti du temple, est tombé dans la boutique. Par 
là loules les relations se sont trouvées interverties. Le publiciste, au lieu de 
gouverner lui-même sa pensée, s'est montré l'esclave soumis des actionnaires 
el des gérans industriels, ou bien, quand il a voulu conserver la dignité de la 
science, il a dCl se renfermer avec clic dans la solitude cl la pauvreté. Le jour
naliste, au li eu de diriger l'opinion, a dCI. servir ses abonnés el ses patrons. Le 
savant n'a plus été qu'un inslrurncnl de travail entre les mains des négocians 
el des agioteurs. Ce n'csl plus la librairie qui s'est mise au service de la pen
sée, c'est la pensée qui s'est déclarée la très humble servante du commerce de 
la librairie, en sorte que la direction du' mouvement intellectuel se trouve au
jourd'hui entre les mains de gens inhaùilcs à apprécier la valeur des idées, et 
que les idées elles-mômes sonl frappées de discrédit, en raison directe de leur 
grandeur et de leur nouveauté. 

El, en effet, par cela même que la pensée est uno marchandise dont l'acheteur 
esl le juge, toutes les découvertes importantes qui ne sont que des enjambées 
audacieuses du présent sur l'avenir n'ont point de 'Valeur sur le marché, puis
qu'elles ne sonl pas connues, puisqu'il faut presque du génie pour en prc&sen
lir le succès cl qu 'elles sont à la portée de quelques hommes d'élite seulement. 
Aussi, le champ du travail intellectuel présente-il un spectacle analogue à la 
f éodalité, féodalité où le_talcnt c· t en scrva"c au profil du commerce; féoda
lité où la ruse remplace la violence, où l'intrigue dérobe les honneurs au mé
rite, où il n'~ a ni rang , ni cla ses, ni distinction. 

Dans la presse, surtout, on senties inconvénicns de cc pMe-môle anarchique 
où tout es t indëtermin;, où l'on ne connait at: cun mode léga l ou l('"Îtimc d'ap
préciation et de dépréciation, ou , par conséquent, l'usu1 palion es t le . cul 
~ o ~en d'acquérir. Comment 'étonner après cr ia que no mœurs soient affa
dies, prétentieuses, mensongères, cl que la sincérité ne soit plus qu'un ridi
cule ou une maladresse, un métier de dupe , comme on dit, à moins d'être le 
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calcul intrépide de l'homme qui se sent assez fort pour traverser la vie sans 
masque et le front découvert. 

ce n'est pas sur Io sentiment moral seulement qu'agissent ces principes dé
létères et désorganisateurs : l'intelligence la plus ferme perd son aplomb et son 
équilibre au milieu de la discordance tumultueuse des opinions. Plaçons un 
homme dans un des temples de la liber lé d'écrire et de penser, entouré de cent 
journaux qui, sur chaque fait, émettent cent interprétations différentes, sur 
chaque livre, sur chaque doctrine, cent jugemens contradictoires, il faudra que 
cet homme soit doué d'une raison supérieure pour que sa conscience sou
tienne un pareil assaut sans y succomber. Aussi, qu'arrive-t-il? Les uns s'é
tiolent dans une neutralité impassible ; d'autres tombent dans le scepticisme ou 
bien arrivent aux dernières limites de dégradation morale, au mépris de l'in
telligence et de la raison; le plus grand nombre se résignent et finissent par 
ne plus reconnaître , pour opiner dans un sens ou dans un autre , qu'un 
criterimn infaillible, l'intérêt de leur fortune ou de leur amour-propre. 

N'oublions pas non plus l'invention Loute philantropique et toute charitable 
des annonces sans contrôle et des insertions payées. Philantropie nourricière et 
féconde de gros revenus pour ceux qui, en vue du bien de l'humanité et de la 
prospérité du pays, y dévouent la quatrième page de leur journal; charité qui 
engraisse le charlatan et qui livre le public aux plus honteuses extorsions , 
quelquefois même à des ayanies qui exciteraient à la bouffonnerie , si elles 
n'inspiraient la pitié. Eh! quel autre sentiment manifesterions-nous à la vue 
de cette société d'esprits-forts qui a nié l'Évangile de l'Église pour croire à 
l'Evangile-Touquet, qui a calomnié la charité chrétienne pour encenser les 
banques de prévoyance, qui a nié les miracles pom croire à la moutarde blan
che, méprisé les sœurs grises pour admirer les philantropes enrichis du débit 
de leur yertu , qui a contesté l'authenticité des actes apostoliques pour croire 
aux Mémoires de la Contemporaine et de madame Dubarry ! Est-ce assez 
même que la pitié devant ces immenses bazars de la prostitution intellectuelle 
où la publicité est vendue au plus offrant, où ce qu'il y a de plus ignoble se 
trouve accolé à ce qu'il y a de plus respectable, où des roueries dignes de la 
police correctionnelle sont admises en libre pratique deyant une société dont le 
bon sens ne peut suffire à déjouer les trames de ceux qui sont parvenus à faire, 
des moyens d'exploiter l'opinion, un art classique, ayant sa poétique et ses pré
ceptes. 

Et il ne faut pas dire qu'en tout ceci nous ayons rien affirmé qui soit con
traire aux faits : les témoignages sont là , non pour les contredire, mais pour 
accuser notre réserve et notre sobriété. Il est tel mauvais lieu politique , com
mercial et littéraire où tout s'achète, où tout se vend, feuilleton, critique, faits, 
nouvelles, afin que ceux qui ont payé la prévarication puissent s'en glorifier 
comme d'une j usticc rendue à leurs Lalens ou à lems vertus. Si de pareils jour
naux se donnaient pour cc qu'ils sont, pour des Lazars d'exposition perma
nente et quotidienne, nous aurions peu de chose à dire. lUais, au nom de la 
libcrlé et du droit, ils prétendent exercer un sacerdoce et représenter des opi
nions désintéressées ~c'est ici l'infamie qu'il faut :flétrir et le masque qu'il faut 
arracher. 



- 29-

Liberté ! liberté! sont-ce donc là les fruits que tu devais porler ? 
Oh! non. L'oppression du progrès par la routine, le sainl ministère de la 

critique, ce pouvoir judiciaire de l'intelligence livré a l'intrigue, à l'esprit de 
coterie, au trafic, la pensée inféodée au commerce, ce n'est point la liber lé, c'est 
le chaos sur lequel l'esprit doit souffier pour faire jaillir la lumière. li faut 
chercher, il faut trouver des conditions d'ordre qui assurent les droits de l'in
telligence et qui puissent chasser les marchands du temple. 

§ II. Des moyuis de régler l'action de la presse : 

Nous sommes arrivés à la partie la plus difficile de notre tâche. S'il est pos
sible de mettre à nu, dès l'abord, une plaie que chacun a sous les yeux, on ne 
doit pas prétendre à créer subitement l'image d'un état meilleur, et à démon
trer, sans coup férir, la validité des moyens proposés pour le réaliser: C'est 
pourtant une exigence opposée ordinairement à toute idée nouvelle : on)ui 
demande un fruit, lorsqu'elle n'est encore qu'un germe. Nous ne nous laisse
rons pas arrêter par cette exigence. 

Ce que nous croyons avoir prouvé, ce n'est pas qu'il faut détruire la liberté 
de la pensée et de la presse ; c'est, au contraire, que la liberté de la pensée et 
dé la presse n'existe pas et qu'il s'agit de la constituer. 

Il faut tenir compte des lenteurs naturelles à l'esprit humain, ~ des lâ
tonnemens qui caractérisent les pas de toute société nouvelle, pour ne 
pas être surpris et même appiloyé de la faiblesse de tout ce qui a été dit et 
fait jusqu'ici sur ce sujet. Contre tous les désordres enfantés par l'anar
chie intellectuelle, on n'a trouve que le timbre, le cautionnement, la police 
correctionnelle, et, à la rigueur, la cour d'assises. A tous ceux qui se plaignent 
de voir la vie privée des hommes éminens livrée" aux chiens et aux vautours,» 
leurs actes calomniés, leurs noms souillés de toutes les injures, on répond avec 
bénignilé que la presse est comme la lance d'Achille, qu'elle guérit elle-meme 
loules les blessures qu'elle fait, que le remède est à côté du mal. Ah! oui, hien 
à côté, car jamais il ne touchera au mal. Est-ce donc une réponse de la Quo

tidienne qui guérira les jésuites d'une calomnie publiée dans le Constittttionnel? 
Sont-ce les répliques du Constitutionnel qui effaceront les injures de la Quoti

dienne? C'est une médecine de représailles et de vengeances ... Voilà tout. 
Au resle, comme les hommes sont toujours plus conséquens et plus droits 

que les mauvais principes, l'on a eu beau affirmer.la liberté anarchique, le lais

sez-faire, laissez-passer, l'on a pratiqué le despotisme, el la presse a toujours 
été réglementée. Seulement cette réglementation indécise et indirecte se trouve 
être fort désavantageuse aux droits de la pensée et aux intérets du Pouvoir. 

A cet égard, on dit qu'il y a deux systèmes dans le procCdé réglemontairo : 
la prévention et la répression. Renonçons à celte subtilité. Tout ce qui détruit 
le mal comme effet tient à la répression; cela seul est préventif qui remonte à 
la cause eL qui ôte la volonté et l'intention de faire le mal, ou de s'y laisser in~ 
duire. Il y a répression anlérieurn ou postérieure au fait; mais dés que le 
pouvoir n'atteint)e mal qu'aprèS: un commencement d'exécution ,)t l'atteint 
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par une césure, par une amputation chirurgicale, il ne prévient pas, il réprime. 
Ainsi la cenwre n'a jamais été un moyen d'ordre contre la licence de la presse; 
elle n'a éléetn'a pu ôlrc qu'un préservatif irritant. Les passions et les convictions 
ne se d&.truiscnt pas à coups de ciseaux; elles se transforment par la force mo
rale et par l'autorité de la raison; autrement c'est la force matérielle qui décide. 
Or, un acte de censure n'est pas un acte de force bien efficace; c'est seulement 
une provocation qui a toujours pour effet de faire quiller la plume pour prendre 
le fusil. Alors le gouvernement el les partis descendent dans la rue, el l'arme do 
la répression change de mains. Elle passe de ceux qui sont usés par l'anarchie 
à ceux qui ne le sont pas encore, de ceux qui ont été une fois impuissans contre 
le désordre à ceux qui vont, à leur tour, épuiser leur force à cc combat funeste. 

A vrai dire même, l'acte de violence intellectuelle, dit censure, n'a jamais 
mérité qu'un tout autre nom. Dans un gouvernement où les inlérôls se débat
tent à la face du pays et où l'opinion nationale e l prise pour arbitre, il fau
drait entendre par ccnsurn, non pas cc qui s'appelle habitucllcmenl de cc 
nom, une suppression de pièces el une sorte de faux en écriture publique, 
mais un jugement officiel prononcé au nom du Pouvoir sur la valeur de lei 
fait, de tel acte, de telle idée, de telle publication. En cc sens , il n'a jamais 
existé de véritable censure, et elle ne sera possible qu'au moment où le Gou
vernement aura conscience assez énergique de sa mission sociale pour 
oser dire solennellement aux hommes le bien cl le mal sur loulcs les choses de 
la vie civile cl politique. Encore une fois, ceci ne se fait pas avec des ciseaux 
et en étouffant les voix qui réclament à tort ou à raison : ceci se fera en op
posant à publicité publicité et demie, et en luttant par la parole consacrée du 
Pouvoir contre les clameurs de l'ignorance et de l'esprit de parti; ceci aura 
lieu lorsque la presse gouvernementale sera dirigée cl réglée comme une in11i
tution et non plus payée sur les fonds secrets comme une succursale de la police. 

Cc qu'on a appelé censure jusqu'ici n'entre donc pour rien dans les moyens 
dont nous désirerions l'application. 

Nous en dirons autant du Timbre el du Cautionnement. Ce n'est point, sans 
doute, comme impôts avantageux au fisc el comme ressources financières que 
ces mesures ont été adoptées: mieux. vaudrail encore spéculer sur les jeux et 
la loterie que sur l'exploilalion de l'opinion publique. Il csl évident, en effet, 
que plus on rendra difficiles les conditions induslrielles de la prc se , plus on 
aggravera le mercantilisme qui _est la cause première de tous ses abus. La pro
priété est, sans doute, une bonne garantie du lien qui un il l'intérêl d'un indi
vidu à la conservation de l'État; mais ce n'est pas une garantie de son talent, de 
sa conviction, de sa force d'ame, de son autorité morale; toutes choses qui 
sont les conditions essentielles de la fonction de journaliste. Or , avouons que 
c'est un étrange règlement que celui qui admettrait un repris de jus lice à la di
rection d'un journal el qui en exclurait l\Ionlesquieu lui-mt:mc, si celui-ci ne 
pouvait pas déposer à la caisse du trésor public une somme de cent mille francs. 
Je sais bien que, dans la réalité: les choses ne se passent pas ainsi, du moins 
quant aux apparences; mais, pour assurer la responsabilité , tout dépend du 
titre de consécration. C'est en maliére sociale, surtout, qu'il faut tenir compte 
de la forme. N'oublions pas que le grand vice de notre état actuel est l'absence 
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d'ordre moral, cl que ce défaut d'ordre moral lient lui-même à ce que la so
ciété, régie par les forces occul11s de la coterie et del'inlrigue, obéit à des pou
voirs indéterminés et dépourvus de tout caractère légal et légitime. 

Aulre résullat, et qui mérite selon 'JlOUS la plus grave attention: - Si la li
berté de la presse n'existe qu'à condilion de grands capitaux, une pensée ne 
trouvera d'organe que lorsqu'elle représentera des intérêts industriels ou une 
ligue d'ambitieux, c'est-à-dire des passions égoïstes, et, comme l'égoïsme, vou
lant jouir à toul prix, sans délai , sans prévoyance d'avenir. Si , comme nous 
le démontre l'expérience historique, Loule vérité neuve ne peut compter d'a
bord qu'un petit nombre d'adhérens et surgit le plus souvent du sein des clas
ses dépourvues et souffrantes, une fiscalité exigeante ferme Loule issue au 
progrès. Si, d'après une loi historique non moins avérée, Loul abus social en
gendre une réaction , il en résulte encore que l'abus enrichi et puissant étouf
fera pendant long-temps la réaction qui commencera contre lui. C'est ainsi que 
la presse mercantile qui, aujourd'hui, fait peser sur les peuples le despotisme 
le plus outrageant qu'ils aient encore subi, a constamment refusé la discussion 
à ceux qui contestaient les Litres de sa puissance. - L'Église excommuniait et 
lançait conlre l'hérétique une bulle motivée: la presse élou!Te et écrase sans ju
gement. L'Église laissait dire à Galilée : e pur si muove; la presse ne connaît 
que les oublielles. Mais, heureusement , ce sacerdoce nouveau a appris plus 
promplemenl que l'autre à faire le commerce des indulgences. 

Ainsi donc, au nom de l'ordre cl de la liberté, nous repoussons toute mesure 
préventive et toute charge fiscale imposée à la presse. Le droit de censure 
n'existe plus dans nolre législation ; une diminution considérable du timbre 
devrait être le premier article d'une bonne loi sur le journalisme. 

Hl\tons-nous de dire cependant que nous admellons, comme nécessaire (1), une 
répression plus énergique encore que celle qui existe aujourd'hui pour les 
crimes et délits commis par la voie de la presse ; que nous admeltons aussi une 
loi bien plus précise et une cla~sificalion de crimes et délits bien plus rigou
reuse : les méfaits de la presse sont à nos yeux plus que des crimes, ce sont 
des attentats sociaux. Qu'on en loure le jugement de toutes les garanties, mais 
que la loi soit sévère si elle est intelligente. Puisque l'homme est fait pour 
obéir à sa conscience et à sa raison, c'est aux attentats de la presse qu'il faut 
rapporter les causes premières de tous les désordres et de tous les crimes. Un 
mensonge sur les affaires publiques est plus coupable qu'un vol privé ; la ca
lomnie conlre un homme qui tire toute sa valeur de la considération dont il 
jouit, est pire encore qu'une tenlalive d'homicide. 

Mais, - puisque le bien et le mal, la vertu et le vice, la vérité et l'erreur 
jaillissent de la même source, la pensée et la conscience, - qu'à leur source, 
la pensée et la conscience soient libres ! : 1 

(1 ) Il faut remarquer qùe ceci à été écrit en àvril 1834, plus de deux ans avant que le 
crime de Fieschi n'eût réyeillé de leur philosophique apathie des hommes d'état habitués à 
rèpondre à tout cc qui était dit au sujet cle la funeste influence de la presse : • Bah 1 les 
journaux ne font aucun effet i;érieux sur les populations; on les lit comme on prend le malin 
une tasse de café; un quart d'heure après, il n'en reste plus trace. • - Dieu merci, les lois 

ù septembre ont fait un lieu-commun de ce qu'on appelait alors nos utopies. 
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C'est ici qu'il importe de bien développer nos principes d'organisation. 
Pour maintenir l'ordre, il n'y a qu'un moyen possible, efficace et compatible 

avec les droits de l'intelligence, c'est l'action morale. Comment l'action morale 
pourra-t-elle maîtriser et régir les tendances opposées qui se partagent la 
société? Comment viendra-t-elle à bout des passions et de la collision des in
térôts? ... Rappelons-nous d'abord qu'une partie de l'action morale appartient 
à la Religion el que la les pouvoirs politiques n'ont rien ù faire; que d'ailleurs 
ce n'est pas à la parole et à la presse qu'il faut demander la satisfaction des 
intérêts industriels et des besoins physiques. Le rôle de la presse est unique
ment de régler et de favoriser le développement intellectuel et moral, dans 
l'ordre temporel. 

Or, il n'est pas si difficile qu'on le pense de se rendre maître de l'anarchie et 
d'occuper, au profit d'une féconde liberté, le domaine ènvahi aujourd'hui par 
l'esprit de parti et par la spéculation commerciale, laissant, en même temps, 
au progrès en toute direction l'essor le plus actif; aux plaintes, aux accusations 
contre le Pouvoir le droit de se faire jour, en toute occasion el en tout lieu. 

De quelque côté qu'on envisage les choses, le mouvement social ne peul 
avoir que trois termes; - l'accord unanime des citoyens est une idéalité dont 
nous n'avons pas encore eu le spectacle sur la terre; - il est rare que les Gou
vernemcns prennent l'in1tiative des améliorations avant d'y être activement 
provoqués : - enfin il est plus rare encore que l'action du Gouvernement, 
allant au-delà de certains intérêts et de certaines croyances, ne froisse pas des 
individus, des familles et même des classes entières de la population. La 
publicité aura donc toujours trois voix : la voix des intérêts actuels ou de la 
conservation ; la voix des réclamations et des plaintes; la voii des prétentions 
et des désirs de progrès. 

En fait et en droit, le gouvernement, c'est-à-dire la force de conservation, 
représente toujours, si ce n'est dans les époques de crise révolutionnaire, la 
majorité effective d'une nation, le centre de sa vie sociale. Celle yérilé paratlra 
hors de toute contestation, si l'on veut bien se donner la peine de comprendre 
que ce n'est pas le nombre seul qui pèse dans la balance sociale, mais, avec le 
nombre, la qualité des personnes et la quantité des intérêts. A eerlains momens 
même, le Gouvernement représente cette force de conservation ~ légitime d'une 
manière si prépondérante, que, pourvu qu'il arrive à avoir conscience de sa 
mission, il se trouve appelé pour long-temps à être à la fois l'initiateur de l'é
lément rétrograde et le modérateur de l'élément progressif. Telle est, selon 
nous, la chance heureuse qui se présente aujourd'hui en France ; mais cette 
situation n'est enr.ore qu'une chance, parce que le Pouvoir, harcelé de tous 
côtés et forcé de se tenir sur la défensive, n'a point marché encore vers l'avenir, 
c'est-à-dire vers une organisation régulière du corps social. 

Quoi qu'il en soit, voici le premier axiome. de la politique positive : un pou
voir normal qui offre des garanties de durée doit représenter la majorité effec
tive de la nation. A lui, par conséquent, le rôle principal et la plus lourde res
ponsabilité dans l'établissement et le maintien de l'ordre. 

Eh bien 1 si nous nous enquérons de quelles institutions notre gouvernement 
s'est entouré pour accomplir sa fonction primor~iale, nous voyons autour de 
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lui une armée formidable, force gendarmes et force canons. 1\lais de quelque 
chose qui ressemble à une puissance morale ... Point. - En effet, il ne saurai L 
être question d'un seul journal reconnu officiel, et qui s'est acquis le privil~ge 
d'ètre la plus terne et la plus inactive de toutes les pu1licalions. Il s'agit en
core moins de quelques feuilles non reconnues explicitement par le pou ·oir , 
qui, à Paris ou en province, reçoivent, comme elles disent, les communica
tions du gouvernement, et quelquefois désayouent elles-mêmes le titre vrai
ment respectable de leur mission. 

L'une des plus grandes idées de la Restauration, ç'a été de comprendre celte 
nécessité d'un pouvoir spirituel ; l'une de ses plus grandes fautes, ç'a éLé de 
croire que le clergé seul était appelé à celle mission. Depuis le XVI' siècle, 
Lout un nouveau monde s'est constitué et développé en dehors des prévisions 
de l'Église. Ce nouveau monde a produit une masse d'intérêts t errestres, les
quels se trouvent non pas hostiles, comme on a pu le croire, mais touL-à-fait 
étrangers à l'action religieuse et hors de son al!einte. Lorsque le clergé aura 
compris le rôle civilisateur réservé à la bourgeoisie industrielle el lettrée, nous 
croyons qu'il sentira qu'il y a de ce côté un autre wuverain temporel à recon
naitre, à baptiser et à servir. Lorsque la bourgeoisie, de son côté, comprendra 
qu'il existe autre chose dans la nature humaine que des affections et des interNs 
individuels, elle sentira l'influence salutaire du lien religieux, et verra dans le 
prêtre autre chose qu'un supplément au gendarme. Mais, en tout cas, la Ilcli
gion devra toujours, et plus que jamais, se placer au-dessus et en dehors des 
intérMs terrestres. S'il y a un nouveau César à rcconnaîll'c, cc César a des 
conditions d'existence qui lui sont propres, et auxquelles lui seul doit veiller. 

Constituer un nouveau pouvoir spirituel, chargé en quelque sorte d'adminis
trer l'opinion publique el de l'éclairer en tout cc qui concerne les intérêts po
litiques et les scnlimens sociaux : telle csL, n'en doutons pas, la première, la 
seule condition d'ordre moral. L'exercice de celte fonction peul avoir lieu par 
la fondation d'un enseignement rcgulier pour les sciences morales et politiques, 

mais surtout par l'organisation d'une PRESSE GOUVERNEMENTALE sur le 
môme plan de circonscription que l'action administrative. 

A cet égard, il n'y a plus qu'à admettre le principe. Le modèle d'cxécu 
lion est sous nos yeux dans tous les détails: c'est l'application du mécanisrno 
administratif à la presse; c'est l'organisation d'un corps de fonctionnaires spé
cialement chargés de l'enseignement social el du service de la publicité: une 
sorte de rnagistrattire spirituelle, placée sous les ordres du ministre de l'ins
truction publique. 

L'instruction publique, en effet, est au premier pas de son développement, 
lorsqu'elle ne s'adresse qu'à l'enfance et à l'adolescence. 

Le gouvernement DOIT aux adultes l'instruction sociale et civique: il a pour 
premier principe d'ordre et de conservation une action continue de prévoyance 
el d'enseignement sur l'esprit des citoyens. 

Lorsqu'une institution est à la fois une delle du pouvoir, un besoin des 
citoyens, et une condition sine quel non de paix el d'ordre moral, elle esL pos~ 
sible, ou bien la société elle-même n'est plus possible. Le clergé catholique 
reçoit de l'état 33 millions ; ce n'est pas trop. Lorsqu.'il faudrait encore une 

:; 
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somme aussi rortc pour organiser le persom1el et Io matériel de la presse gou
vernementale, l'armée permanente du droit cl do la raison, le gotncrnt'ment 
doit trouver celle somme, cl la lromcr sans augmenter le budget. Ct> ne srra, 
après tout, qu'un déplacement d'allocation. C'est 11rcndrc à la gendarmerie, à 
la gucnc et à la police, pour donner à l'intelligence et à la force morale. 

La force morale, c'est le droit et la raison; l'a rme irrésistible du ùroit cl de 
la raison, c'est la parole, c'est la publicité. L'action de la presse sociale peut 
seule étoulîer la presse anti-sociale. 

On conçoit facilement que, d'un seul coup, le gouvernement 1missc créer une 
publicité dont l'action unitaire soit à la publicité des journau: ce que le télé
graphe est aux me sagcries. 

Par celle publicité, qui le plus souvent devrait Nrc gratuite, cl dont la dis
tribution serait réglée suivant les besoins du service, le gouvernement peul 
donner mieux qu'aucune entreprise particulière tous les objets de première 
nécessité dans la consommation intellectuelle: informations , nouvelles, docu
mens précis sur les sciences, les arts, l'industrie, le commerce, etc., etc. 

En créant parmi les fonctionnaires de la presse une hiérarchie administra
tive, en leur donnant un titre cl une consécration, le gouvernement introduit 
le principe de l'honneur el de la gloire, là ou l'anonyme n'indique le plus ou
vent que l'intérêt et l'ambition; il éle\'e aux di3nités do la puissance publique 
et réhabilite dans l'opinion les hommes qui jusqu'ici rre pouvaient le servir 
qu'en lullanl contre un préjugé qui a sa racine dans l'abus mêmfl que l'institu
tion de la presse sociale tendrait à détruire. 

II n'y a pas à douter qu'au moment de l'organ isation de cc corps ll.vcc une 
mission si noble el si grande, tous les hommes les plus éminens dans les scien
ces et dans les lellrcs, tous les cœurs élevés qui ne peu\enl parvenir aujour
d'hui que par l'intrigue et l'opposition viendraient iiC rallier au gouvernement 
et lui prêter leur appui. Le nouveau pouvoir aurait bientôt pris sui· l'opinion 
l'ascendant qui échoit légitimement à la supériorité intcllcclucllc el morale. 

Au moyen d'un système d'Annonces étendu à Lous les objets du travail social, 
d'un prix courant régulier pour toutes les industries, l'action de la publicité 
large, mais intelligente du bien et du mal, dirigée par un jury indépendant et 
inamovible lullerait avec avantage contre le tripotage des insertions payées et 
admises sans contrôle, enlèverait le consommateur à l'exploitation du charla
tanisme, et :donnerait à l'homme de laient une voie de succès digne de la no
blesse de ses cliorts. 

La Critique serait exercée comme un pouvoir judiciaire, à plusieurs degrés 
de juridiction. Alors l'influence occulte des coteries cèderait devant Je droit 
public de la raison. L'écrivain , l'artiste, le savant, l'industriel, auraient au 
moins un recours contre le dénigrement concerté, contre le mensonge prémé
dité, et contre tous les scandales de la presse anarchique. Il y a, sur cc point, 
une législation nouvelle à créer, et Loule une suite de graves délits, d'atteintes 
à la propriété cl à l'honneur dont le sens moral est à peine développé dans nos 
mœurs. Qui niera, cependant, que le texte d'un livre tronqué, la dépréciation 
non motivée d'un ouvrage d'art ou de science, ne oient de véritables attentats 
contre la pro prié lé iolcllccluellc? Et qui osera dire q uc de pareils procédés ne 

• 
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soient très-fréquens de la part de Lous les forbans de la féoùalilc folliculaire 
qui se disent les interprèle5 d l'opinion et qui ne savent <lue la détrousser à 
leur profil ? 

Armé d'un énergique co:;TRE-Porso:-;, le 11onvoir pourra laisser faire et lais
ser dire autour de lui, car, pour son compte, il dira et il fera, dans les colossa
les prnpodions de la masse ù lïndividu, de l'unité ù la concurrence anarchi
tJUC. Sans doute il} aura des abus attachés à cette institu tion comme à loulc 
chose humaine, mais l'abu3, qui est la suite de nol ·e imperfl•ction, vaut brau· 
coup mieux qu'un désordre nbsolu, qui est la négation même de l'intelligence 
et de l;i liberté. L'organisation d'un pouvoir spirituel entreprise aujourd'hui 
serait pour long-temps un progrès dans l'intérèt de tous : ce nc serait pas évi
demment la dernière limite du développement social, mais les institutions 
sont faites pour le temps, · non pour l'éternité. 

D'aillc.urs, d:rns les institutions du gouverne-ment rcpréscntal1i·, memc aussi 
peu dévcloppée3 qu'elles le sont encore parmi nous, il y a des issu 's ouvertes 
au progrès et à l'innovation, telles que jamais la pensée humaine n'en a trou
vé encore, et qui étaLlissent, pour aiusi dire, solution de conlinu! té entre la 
société moderne et les sociétés du moyen two ou clc l'àge antique. Ainsi l'esprit 
humain peut encore travailler tranquille u lu rccl!crcllc du vrai et du Lien: 
quand la vérité frappera, il lui sera cun•rt plus facilement que jamais, sinon 
elle recommencera cc saint combat où t'lle a toujo ;; rs été victorieuse. Il ne faut 
p3s qu'après avoir eu la force <le bris<'r les portes d'airain du temple antique, 
elle désespère de so faire ouvrir les portes mobiles et grillèes ù jour du parle
ment conslilutionnel. 

Toutefois, qu'on tienne compte de l0utc notre pensée, <:l qu:?, pour a mir 
promptement raison contre nous avec tous les flonflons de lu liberté, on ne se 
donne pas le facile triomphe des fausses inlcrprctations. Nous voulons un 
ordre spirituel complet, homogène, unitaire, formidable par des ressources de 
lout genre, ma·s c't:st afin que la liber lé soit comp!Clc, hors le cas de délit 
qualifié. Autrement l'idée qui s'est présentée à nous ne serait plus qu'une 
wlléité insensée de re>foirc le catholicisme sans les mystères, sans les miracles, 
cl sans l'enfer, qui a toujours clé une pièce importante de cc grand mécanisme 
d'ordre el d'immobilité. 

Certes, lorsque le public sera sùr ù'un riche approvisionnement intellectuel 
sur tons les points où sa s:illicitudc se puisse porter; lorsqu'il recevra la 
parole officielle cl directement responsable d'un corps organisè, lorsque les 
travailleqrs trouveront pour leurs produits une publicité gratuite sur les plus 
larges bases, cl qu'au lieu d'annonces rédigées par eux-mêmes, ils obtien
dront un jugement impartial et dûment moliVl\ il n'y aura plus place pour 
celte publicité mercantile qui a bouleversé aujourd'hui toutes les lois de la 
prohit6, du bon sens et de la bonne foi: c'c5l rrécisémenl ce ver rongeur dont 
ln presse èloit êlre débarrass6e. :\fois il y anra lieu toujours aux réclamations 
des partis, aux prétentions de progres cl d'amélioration. Ici nous demandons 
le concours public avec des armes vraiment cgalcs, et sans le monopole multi

ple des petites corporations usurpatrices qui, au nom de l'égalité et de la liberté, 
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se sont altribu6 le droit de refuser la publicité, ou de la vendre, ou de l'accor
der par grande faveur à la pensée qui veut prendre leur livrée. 

Donc, à cot6 de la PRESSE GOUVEllNRl\IE TALE, la PRESSE LIBRE. 

Que chaque parti ait son organe, chaque école ses chaires, chaque décou
verte ses partisans, chaque opprimé Lous les citoyens pour défcnseur5 el pour 
appuis, rien de mieux. Mais, puisqu'on veut de la publicité, qu'on n'en veuille 
pas à demi. Que Lous les associés d'une publicati0n, rédacteurs, actionnaires, 
gérans, soient connus et officiellement constitués; que la responsabilité de cha
que article soit allribuée directemenL à son au leur; que chaque centre de publi
cité soit administré en personnel comme en matériel, et puisse subir, au grand 
jour, le compte sévère de responbabililé qui lui sera demandé par la pa
role gouvernementale ; qu'enfin chaque journal, organe d'une opinion, s'en 
établisse le défenseur exclusif, cl n'admelle dans ses colonnes que la contra
diction à l'opinion adverse; que surtout il ne se fasse plus dans sa page d'an

nonces le complice ou le complaisant de tous les tripotages de la fausse indus-
1 rie. Alors la liberté de la presse ressemblera à la liberté de la pensée, et le 
journaliste voué au sacerdoce de la vérité, à un homme ayant charge d'âmes, 

comme on l'a dit si heureusement dans l'un des journaux les plus honorables qui 
aient encore obtenu quelque influence dans la presse (1 ). l\Iais qu'on ne vienne 
pas appeler liberté le triste speclaclc que nous avons sous les yeux : nous ne 
voyons, nous, qu'une cohue indisciplinée de gens qui ne veulent ni frein, ni 
lois, et qui n'ont même pas su fonder des mœurs dignes d'un peuple policé. 

Il va sans dire qu'en tout ce qui a rapport â la PRESSE UBRE, le gouverne
ment ne doit intervenir que pour punir des délits qualifiés; le mouvement 
spontané des mœurs et de l'opinion publique fora le reste. Comme tout ce qui 
est nécessaire, cc mouvement commence à point; il se manifeste déjà sous 
la forme d'une réaction brutale et aveugle ; mais peu à peu les vrais termes 
de la question seront posés, et le Lemps approche, nous l'espérons, ou, à dé
faut même de l'intervention du pouvoir, les journaux se constitueront d'eux
mêmes, et cesseront d'être des bazars ou des clubs, pour devenir des institu
tions régulières. 

(J) l\l, Dubois, aujourd'hui deptü6 de la Lr1ire~lnferieure, et l'un des fondateurs de l'ancien 
Globe. 
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LE LIVBE INTITULÉ : 

PAROLES D'UN CROYANT, 
P a r u . DE L AJllENNAIS. 

"Pourquoi vous faliguez-vous vainemenl dans votre misère? Votre desir esl 
bon ; mais vous ne savez pas comment il doit s'accomplir. » 

Ces paroles, tirées du 36• verset d'un livre qui agite Lous les esprits, nous 
oserons les adresser à l\I. de Lamennais lui-mô!)'le. Sans doute, si les circons
tances ne nous contraignaient, nous eussions mieux aimé laisser s'amortir de 
sa propre chule celle œuvrc fatale qui, comme une tempête soudaine, est venue 
dèlruire le fruil de longs efforts, cl précipiter dans l'abîmn l'un des archanges 
de la restauration calholiquc : tant nous avons éprouvé de surprise et de dou
leur à l'audition de paroles qui, si elles sont d'un Croyant, n'apparlienncnt 
certes ni à un prêtre ca tholique, ni à un proteslant, ni à un chrétien, ni sur
tout à l'homme qui , il y a quelques mois rncore, déposail aux pieds du Saint
Père sa soumission absolue aux décisions de l'Église ! 

Mais le moyen de passer sous silence un ouvrage que les partis ont exploilé 
au gré de leurs passions el de leurs intérêts, cl qu'une publicité impudique va 
li vrer à Lous lecteurs indistinctement: à ceux dont la conscience indécise el fai
ble en sera violemment troublée, à ceux qui y chercheront un aliment révolu
tionnaire, à ceux enfin qu i trouveront dans ce délire subversif de nouveaux pré
tex tes pour rrpousser et mepriscr loutes les lenlalives de l'esprit d'innovation. 
Ajoutons donc une voix à loulcs les voix qui se son t élevées; mais si elle se 
fait cnlcndrc pour blùmer un homme qui a rendu lanl de services à la cause 
des idées, qu'i l retombe avant lout, cc blâme, sur ceux qui prodiguent la pu
blicité toutes les fois qu'il s'agit d'un scandale, tandis qu'ils tiennent volontai
rement sous le boisseau Loule idée, tout faiL qui tendraient à placer les ques
tions rn dehors des voies où l'on n'a trouvé jusqu'ici que désordres, malheurs 
el mécomptes de toul grnrc. On doiL s'apt'rcevoir q uc cc sen liment ressort 
éncrgiquemrn l de louL cc que nous éc1 ivons. C'es t qu'en <'lîet, nous en avons 
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l'inlimc persuasion, la Frnncc eût été exemptée de toutes les douleurs qu'elle 
a subies depuis quelques années, ( et parmi ses plus grandes douleurs il faut 
compter les égarcmens anti-sociaux d'hommes aussi illustres que Ml\1. de La
mennais et de Châteaubriand), si, gracc à une meilleure direction de la publi
cité, les théories de rénovation par voie de progrès intellectuels et industriels, 
avaient été offertes à ceux qui, par nature ou par position, sont toujous porlès à 
s'élancer vers l'avenir; au risque même de se perdre dans la route semée d'é
cueils qui conduit au temple du Dieu inconnu. 

Nous disons que les étranges paroles du nouveau Croyant ne sont ni d'un 
prêtre catholique, ni d'un protestant, ni d'un chrétien; qu'elles démentent de 
la manière la plus absolue, et en mllmc temps la plus inutile, toute la carrière 
de l\I. de Lamennais. Il faut nous bn.ter de justifier de telles assertions, et, pour 
cela, nous n'aurons point recours à des argumentations phisosophiques: nous 
citerons le livre, el le lecteur répondra. 

Celui-là est-il prêtre catbo1ique? qui a dit : 

"C'est le péché qui a fait les princes. 
,, C'est pourquoi les rois et les princes, et Lous ceux que le monde appelle 

grands, ont élé maudits : ils n'ont point aimé leurs frères, et les ont traités en 
ennemis. 

,, Et le pouvoir de ceux-ci n'est pas légitime; car c'est le pouvoir de Satan. 
,, Qu'est-ce que ces meules qui tournent sans cesse, et que broient-elles? Fils 

d'Adam, ces meules sont les lois de ceux qui vous gouvernent, et ce qu'elles 
broient, c'est vous. 

,, Nous sommes à Dieu, qui est notre père, et au Christ, qui est notre seul 

maître." 
Et, malgré celle affirmation d'une Église sans maître sur la terre, celui-là es t 

il protestant? qui a dit : 
" Fuyez l'impie ; car son baleine tue. ,, C'est là sans doute le dogme de tolé

rance et de libre exarnen. 

" Plusieurs chercheront à vous persuader que-vous êtes vraiment libres, 
parce qu'ils auront écrit sur une feuille de papier le mol de Iiberlc. 

,, Les enfans du Christ, s'ils ont entr'eux quelques dimrends, ne doivent pas 
les j)Orter devant les tribunaux de ceux qui oppriment la terre et qui la corrom
pent. ,, - Ceci rép_ond encore à !'un des principes généraux du protestantisme; 
la séparation de l'Eglise et de l'Etat. 

Est-cc protester enfin, que de venir accuser l'Église et son chef, en em
ployant la langue des esclaves , l'apologue, ou bien celle des timides, la ré
t iccnce~ 

Cc n'était point ainsi que prolcslail Luther, lorsqu'il affichait ses proposi
tions à la porte de l'église de Wittenberg, ou bien lorsqu'à toute la chrétien lé il 
ùénon~.ait les l)apes comme traîtres à la mission que la primitive Église avait 
reçue de Jésus-Christ. 

Di tes-le donc encore, vous qui croyez que le C.hristianisme est la religion de 
la cbarilc universelle, du sacrifice et du pardon, celui-là est-il chrétien? qui 
a dit: 
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" les riches et les puissans sortiront nus de leurs)alais, de peur d'être en

sevelis sous les ruines. 
,, On les verra errans sur les chemins, demander aux passans quelques hail

lons pour couvrir lem nudité, un peu de pain noir pour apaiser leur faim , 
et je ne sais s'ils l'obtiendront. 

,, Les fils de Satan, les hommes d'orgueil, les hommes de rapine, les hommes 
de meurtre sont nombreux dans le monde.-Vous ne 'trouverez donc la liberté, 
la silrelé, la paix qu'en combattant contre eux sans relâche. n 

Quelle que soit la beauté du style et l'énergie des sentimens, d'ailleurs plus 
empreints de colère que de charité, le cantique du jeune soldat, Marseillaise à 
l'usage d'une révolution universelle, n'est pas non plus une œuvre inspirée par 
Je génie des Fénélon et des Vincent de Paule. 

Et celui qui, à la voix du Saint-Père, suspendit la publication de l'Avenir, 

celui qui, au retour de Rome, témoigna itérativement de sa soumission et de sa 
piété filiale envers l'Église, comment aurait-on pu croire que, quelques mois 
après, l'injure sortirait de sa bouche ? 

" Quel est ce vieillard qui parle de justice en tenant d'une main une 
coupe empoisonnée, et caressant de l'autre une prostituée qui l'appelle mon 
père ? " 

La prostituée c'est sans doute l'Eglise, et la coupe empoisonnée sans doute 
est remplie de vanilés mondaines. Nous répugnons à toute autre interprétation 
de ce blasphème. 

Blasphème trois fois coupable ! parce que, s'il repose sur des faits faux, il 
accuse de haute trahison et de mensonge sacrilège celui qui l'a proféré; -
parce que, s'il repose sur des fails_vrais, il infirme à toujours les senlimens et le 
témoignage de celui qui aurait adoré le vice et fléchi les genoux devant lui 
après l'avoir connu; - parce qu'enfin, il va détruire peut-être dans ses fruits 
et jusque dans sa racine l'œuvre philosophique de M. de Lamennais, qui, mal
gré de graves erreurs logiques , était encore utile à l'Église. 

Nous avons, entendu faire une dislinclion entre les devoirs du prêlre comme 
membre de l'Eglise et comme membre du corps politique el civil;'.1\1. de Lamen
nais lui-même, en plus d'une circonstance, n'a pas dédaigné de se servir de cet 
argument. Outre qu'ici les deux ordres de fails se confondent, le prêlre catho
lique, placé. sous l'autori té du pape à l'égard du dogme et de la discipline, ne 
peut jamais agir, même dans la vie civ ile, en dehors de la règle prescrite par 
le chef hiérarchique. D'ailleurs dans les Paroles d'un Croyant il n'y a pas de 
dislinclion possible; la révolte y prend toutes les formes et parcourt toutes les 
régions de la société, la malédiclion à la bouche, le fer et la ilamme à la main. 
La Religion n'est plus qu'une Furie désordonnée. Aussi, sans vouloir nier abso
lument qu'il y ait trace de Christianisme dans un livre composé sous l'invoca
tion du Père, du Fils et du Saint-Esprit, faut-il reconnaitre que si les malheurs 
de la terrrc,, considérés en vue des principes d'égalité et de fraternité procla
més dans l'Evangile, peuvent inspirer l'idée d'une subversion violente de Ja 
socicLé et même d'une négation impie de Loule l'histoire du genre humain 
cette inspira tion se doit rapporter, non à ce qu'il y a de vraiment religieu~ 
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dans le Christianisme, mais à cc que j'oserais appeler le fanatisme chrétien, 
c'est-a-dire l'exagéra.lion du mauvais principe que la liberté humaine peut 
trouver en toutes choses, môme dans les choses diyines. 

Si nous sommes obligés de torturer la lellrc morte du Christianisme pour y 
trouver un rapport avec la foi du nouveau Croyant, quelles sonl donc les bases 
véritables de celte foi? 

C'est, d'abord, un grand théorème d'unité absolue merveilleusement exprimé; 
cl puis, des pressenlimens d'un ordre futur, lesquels nous admellons comme jus
tes cl vrais de Loute évidence, mais qui sont aujourd'hui dans le cœur de tous 
les hommes cherchant ù deviner la suite des destinées humaines, et qui déjà 
même ont été professés dogmatiquement par des sectes chrétiennes, enlr'an
trcs par les prophètes du millenium : 

"Et ces trois étaient un , el ces trois étaient Dieu, et ils s'embrassaient el ils 
s'unissaient dans l'impénétrable sanctuaire de la puissance une; et celle union, 
cel embrassement étaient au sein de l'immensité, l'éternelle joie, la volupté éter
nelle de celui qui est. (v. 41.) 

,, Celle terre si riche, si verdoyante, n'est que le pâle suaire de la nnlure, car 
la nature déchue aussi est descendue, comme l'homme, dans le tombeau, mais, 
comme lui, en sortira. 

,, Vous Mes comme l'enfant dans le sein de sa mère, attendant l'heure de la 
naissance, comme l'insecte ailé dans le ver qui rampe, aspir::111t à sortir de cet Le 
prison terrestre. 

,, Quelque chose que nous ne savons vas se remue dans le monde, il y a là 
un travail de Dieu. 

,, J..,e fils a promis d'envoyer un esprit consolateur, l'esprit qui procède du 
Père et de lui, et qui est leur amour mutuel; il viendra et renouvellera la face 
de la terre, el ce sera comme une seconde création. ,, (v .1.) 

Une seconde création! Vous l'avez entendu sans rire, docteurs de toutes les 
Sorbonnes et de loules les coteries de la presse, grands laudateurs des noms 
connus el des renommées vulgairGs, vous qui croyez aux rêves des imagina
tions malades, vous qui propagC'z tous les dévergondages de l'esprit de 
subversion , mais qui, avec l'instinct négateur et jaloux de la médiocrité, 
refusez de voir et d'entendre, autour de vous, les vrais génies du dix-neu
vième siècle disant el faisant, au nom de la paix el de ln scienC(', ce que 
vos prophctrs de malhrnr et de châtiment ne peuvent qu'empêcher et re
tarder. 

Au mi lien de ers prévisions d'heureux avenir, assez vagues, comme on 
voit, nous trouvons et nons recueillons avec plnisir des pensées de haute mo
rale, éclatanlrs de forme et tout empreintes du véritable sentiment social: 

"La paix rs! le fruit de l'aniour; car, pour vivre en paix, il faut rnvoir sup
porter bien des choses . 

,, Nnl n'est parf~.it; tons onl leurs défnuls; chaque homme pèse sur les au
tres, el l'nmour rend cc poids légr r. 

,, Quoi de plus ins(' n<ié q e de dirr aux hommes , Croyez ou mourez. 11 

- Eh b'en ! les rois sont des hommns . Les ri ches sont des hommes. Les hom-
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mes d'orgueil , les ho111m('s dr rapine, lrs hommes de meurlr(' sont encore des 
hommes. 

:Et ailleurs : 
" Cc n'est pas en prenant cc qui est :'I autru i qu'on peut détruire la pau

vrrlé; car, comment 1 en faisant drs pauvres, détruirait-on le nombre des 
pauvres? 

"Le monde s'élargit, la pnix va renaître, il y aura places pour tous. 
» Les nations alléri'es boiront avidcmrnl ln parole de Dieu, lorsqu'clll' des

rcn<lra sur elles, comme un e tiède rosée, el ia juslic(' nvec l'amour, la paix cl 
la liberté germeront dans leur sein. » 

i\Ia lhcurcuscment. après ces hil es paroles. nons voici obl igés de citer les 
ronlrndictions les plus déplorables : 

"Il y aura toujours des pauvres. (v. 9.) 
,, El il n'y avait ni pauvres ni riches, mais tous avaient en abondance les 

choses nécessaires à leurs besoins. ,, (v. 10.) 
»Et, après les contradictions, sans aucune affirma lion positive el explicite de 

ce qui sera, nous trouvons la ncgation de tout cc qui est et de tout cc qui a 
été : monarchies, aristocratil'S, propriél(', commerce, etc. 

,, Les hommes d'iniquité ont mesuré la terre au cordeau, cl le partage s'est 
fait, et chacun a pris cc qui lui élaH échu; la terre et ses habitans sont devenus 
la possession des hommes d'iniquité. 

,, Il y a eu des achats, des renie~, des trocs, des hommes pom la terre, de la 
terre pour des hommes cl de l'or pour appoint. » 

Les trocs, les achats, les ventes, l'or : voilà donc ce qu'il faut elTacer de la 
terre. Mais, quand on pousse aussi loin l'esprit de dcstruclion, l'on a sans doute 
en réserve des solutions précises. Écoutons: 

" Sache cc que lu dois savoir, aime cr que lu dois aimer, fais cc qui doit être 
fait; sers Dieu et ne sers que lui seul. 

" Aimez-vous les uns les nutrcs, elc. Si vous avez des différends, allez trou
ver les vieillards, etc. » 

Or, le plus vieux des vieillards serait, je crois, bien embarrassé, s'il avait à 
régler une contestation sm le partage de biens indivis, sur les hypothèques, ou · 
sur toute autre des difficullés qui naissent en foule dans les sociétés aussi com
pliqué<', que les noires. lUais, à la Yérilé, dans ce monde où cbncun saura co 
qu'il doit saH•ir el fera cc qu'il doit faire, il n '~ aura plus ni c·onlrals, ni hypo· 
Lltcques, ni propriété indivise. Il y aura, quoi? .. . cc qu'il doit y avoir. Triste 
conclusion, pour d'aussi terribles prémisses ! 

Nous :wons bien rencontré çà cl lit quelques ouï-dire et quelques paroles sur 
i'A~sori a ti on. ; ou~ nous souvenons, rnlr'autrcs, de cc groupe d'individus 
arrivant l'un :iprès L.1ul.re au picil d'un rocllcr, et s'npcrcevant, à force d'inlrl
ligrncr cl de prières, l;u'en se n'u'.lis,-, nt ils ..-irnc ronl ù l oui de rrnvrr,:r r ccllP 
mnssc que la force isolée de chacun d'eux n'a pu parvenir à ébrauh~r. Il ) u 
aussi qurlqucs filbl s sur la lihrrlé, imitées du Loup et du Chien, afin dr prouver 
l[UÏI 'aut miru · être loup que chien et vautour que colombe. l\fais, à un mo
ment rll la sr,icnrc sociale repose sur l'cxpéricncr cl l'observation; alors que 



-44-
l'idéc d'Association, d<'venue l'objet d'une théorie spéciale bien et düment 
exposée dans plusieurs t; ros livres, s'applique selon des lois mathématiques 
à l'organisation du Ira' ail social, à l'augmentation des ressources de la 
vie domestique, à la ré )arlition des richesses, les fables et les paraboles, 
surtout si elles portent à contre-sens, n'avancent pas beaucoup les ques
tions. 

Faut-il parler à présent de ce système historique ou plutôt de celte damna
tion chagrine de tout le passé de l'espèce humaine, doctrine si peu conséquente 
avec la théorie de la verité traditionnelle et du consensus universel, qui forme 
la base de la philosophie de 1\1. de Lamennais? Est-ce aborder seulement des 
problèmes si difficiles et encore si chargés d'inconnues, tels que le salaire, l'ori
gine de l'esclavage et des dynasties, etc., que de présenter tous les faits de ce 
genre comme le fruit d'autant de crimes individuels commis au hasard, à la 
dérobée, et avec toute la diss imulation qui caractérise les tyrans de mélodrame? 
Et cela sans expliquer Pourquoi les choses se sont passées ainsi ou bien au
raient pu se passer autrement! Comment ce mode de développement s'accorde 
ou non avec les plans providentiels el avec la volonté de ce Dieu qui selon vous 
est amour. 

" Car Dieu est amour ! " (v. 14.) 
A quoi bon, au surplus, demander quelque science et quelque raison à celui 

qui, pour expliquer la destination humaine, en est réduit à quelque chose de 
pis que le sauvagisme de J.-J. Rousseau, à l'infériorité de l'homme vis-à-vis de 
la brute? 
1 " Pourquoi les animaux trouvent-ils leur nourriture , chacun suivant son 
espèce? C'est que nul parmi eux ne dérobe celle d'autrui, et que chacun se con
tente de ce qui suffit à ses besoins. " 

Les animaux ne trouvent pas toujours leur nourritUl'e; le plus souvent ils 
ne la trouvent qu'en se mangeant les uns les autres, ou, tout au moins dans 
chaque espèce, en se disputant leur proie par le combat. 

Les animaux , el , pour l'honneur de notre espèce , beaucoup plus fréquem
ment encore que les hommes au dernier degré de barbarie, les animaux se vo
lent les uns les autres; ils se gorgent outre mesure, et sans prévoyance d'avenir, 
chaque fois qu'ils rencontrent de la pâture. Le lion meurt de faim dans les dé
serts; l'ours sur les montagnes de glace; le boa expie, par un sommeil de trois 
mois, sa voracité d'un jour. L'homme, né libre, dompte la nature et l'asservit 
aux nécessités de son existence; il arrive à la propriété par la prévoyance el 
l'èconomie. S'il dérobe et fait la guerre, c'est que le but de sa vie est de cher
cher, à travers le clés ordre, les lois qui étendent l'association do la famille à la 
cité, de la cité à l'état, de l'état à l'humanité. Si l'homme souffre le martyre 
de désir, c'est que Dieu lui a donné l'intelligence cl le travail, afin qu'il lui fût 
possible d'é tablir l'équilibre entre ses besoins et ses moyens. 

li rst douloureux d'avoir ù redire ces choses à l'auteur de !'Essai s1tr l'ln· 

différence . 

.1. -ous avons déjà tant critiqué le fond du livre de l\I. de Lamennais, que nous 
nous ferions scrupule de nous arrêter long-temps à l'examen de la forme. Ce
pendant ici la question de forme est très importante, car l'auteur a pris l ~ ton 
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de l'inspiration rcli~icuse, et, l'on a beau dire, les hommes ressentent toujours, à 
cet accen!, l infiu"nce de la première autorité qui leur a parlé. L'allure biblique 
el Ir. do~1nati5mc oriental n'ont pas pru contribué à l'impression produite par 
crs cris de guerre ou de démagogie, et p. r cc vertige dl',subvcrsion, qui cons
titurnl tout le fond de la pensée du nouveau C1·o':JU1it plus ''oisin, en cela, de 
l'islamisme que du christianisme. \fais l'impression qui résulle du style décla
matoire n'rst jamais ni profonde, ni duraLie, ni déterminante à l'action, sur
tout chez les IJcuples engagés d • .ms la \'iC industrielle, passionnés pour le lm.c 
et les jouissances, peu accessibll's aux terreurs infernales. Le ressort de la 
crainte est usé; la violence se décrédite chaque jour davantage : cc n'est point 
à celle somce que la poésie doit aller chercher ses inspirations. J'en dirai au
tant des visions, des songes, et de tout cet appareil C:e fictions trois fois suranné 
cl trois fois contraire à nos sentimens et à nos idées. Personne ne s'avise 
aujourd'hui de demander à des somnambules de propos délibéré la solution du 
problème des destinées sociales. L'absence d'un génie poétique nourri de 
haute science sociale et de profonde philosophie peul seule laisser en crédit 
les quelques compilations néo-évangéliques qui ont été ébauchées dans ce 
siècle el parmi ksquellcs il ne faut pas omettre les Ruines de Volney, évangile 
de la destruction qui a bien encore quelques fidèles. Les plus larges de toutes 
ces compositions sont, sans contredit, !'Orphée de Ballanche, et l'Altsverus 

d'Edgar Quinet, malgré la teinte de sorcellerie et de diabolismc dont ce der
nier travail est entaché. Si ces liues n'ont pas eu d'abord plus de fortune el 
d'éclat (ce que nous eussions souhaité, car ils sont plus sains aux cœurs blessés 
el plus efficaces pour le soulagement des douleurs sociales), c'est uniquement 
parce qu'ils ne tlaltaient point les passions des partis cl qu'ils n'allaient pas à 
l'encontre des désirs ou des intérêts d'un grand corps organisé, lei que l'Église. 
Il est certain que le siècle cherche son épopée, ou tout au moins son hymne 
de rénovation; mais , en pareil cas , l'acte précède la célébration. Aussi 
voyons-nous les grands poêles descrndre des hauts heu.x ou bien sortir des 
bois saerés, pour prendre leur place dans les affaires contemporaines. Ces 
poètes sont bien inspires: avant Homère, Achille et Ulysse. 

Nous ne voulons pas cependant contester qu'il n'y ait de grandes beautés de 
style dans les Pal'oles d'un Croyant. Deux morceaux surtout sont tout-à-fuit 
dignes de la grande pensée qui travaille aujourd'hui toutes les têtes. 

Cet entretien plein de mélancolie entre l'épouse isolée dans le veuvage et la 
jeune fille isolée dans le célibat, exprime en langage divin une situation malheu
reusement peu rare de nos jours. On y respire le souille éternellement vrai, éter
nellement beau de la vertu chrétienne: amour, résignation, charité, sacrifice. 

» Seigneur, nous crions vers vous du fond de notre misére. » 

Ce verset tout entier est un magnifique psaume où tous les cris de la douleur 
humaine se font entendre successiyemcnl pour implorer la parole de salut cl de 
résurrection. Ici tout est v1 ai, grandiose, naturel, émouvant; l'énigme de la 
mission sociale du Christianisme s'y voit au grand jour. 

Ah! si vous aviez toujours parlé cc langage, ministre du Christ, vous auriez 
trouvé de l'écho dans notre cœur; car, à supposer que les souffrances de l'huma
nité ne soient pas aujourd'hui plus vives qu'à la venue du fils de Marie, elles 
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sont du moins plus \il'emenl seulics. C'est aujourd'hui que toulcs les [Jlaiules 
doi vcnl se faire c11lcndrc; car yoici le temps où jus lice va êlrc rendue, où il 
sera fait droit ù toutes réclama lions, où il sera donné à chacun selon ses dé,irs, 
où lu paix cl le bonheur vont pour la première fois n'.•gner dans le monde. 
Joignant notre voix ù la vôlre, nous aurions gémi avec vous cl, comme vous, 
parlé sé\èremenl aux puissans, non de charité ou de commi,éralion, m:1is de 
leurs nouveaux dcl'oirs en face du droit n"uvrau, le droit social vraim•'Lt un et 
imit'crsel, le droit de bien-être par le Ira va il· fl.ous vous aurions môme demandé 
pourquoi vous aviez fait du lrnvail un châtiment, ('t de la terre un lieu d'exil, 
disant à l'homme que " sa patrie n'est pas ici bas. " La J)Utrie est sm· terre 
pendant la vie terrestre; el la foi de la yic, c'est le lrarnil, emp.oi utile de l'in
telligence et de la liberté; el, après le Lran1il, la jouissance de ses fruits, le dé
veloppement des sympathie~ et des alîcclions. Pnul-êlrc vou3 aurions-11ous re- · 
proché d'avoir passé à côté de la vérité sans avoir voulu la comprendre. ~fois 
vous vous êtes enivré d'indignation cl de dé3<.:spoir, indignation trop légitime, 
dt~se p ~ ù hi en excusable, nous le savons; vous aYC'Z élé saisi d'un effroyable cau
chemar, et le monde a tourné autour de vous, ne présentant ù vos regards que 
des imagos de ruine ou de mort. lei encore nou; vous répondrons fHll' vos pro
pre5 paroles: "l\hlhcur à qui profane l'Évangile, en le renda nt pour les hom
mes un objtil de terreur! l\Ia!heur a qui écr:t une bonne nouvelle sur une feuille 
sanglante! 

Si, de celle lulle pic 1 à pied, nous nous élevons ù une vue supérieure, nous 
rapporterons toutes les erreurs de cc livre à trois points fondamentaux. 

D'abord l'auteur a complètement ignciré le5 lois du mouvement industriel, 
et, au lieu de concevoir l'avenir dans l'hypothèse que la scic.>ce ajouterait de 
nouveaux moyens de richesses et d'économie à ceux que l'humanité possède 
déjà, il n'a vu, pour remédier à la misere, que la charité el un retour aux lois 
dites nâturcllcs. Par!out, au lieu de reconnaître le parti que, dans une bonne 
organisation industrielle, il faudrait tirer des penchans qui sont les princi
paux stimulans au travail: intérêt, ambition, amour de la gloire, etc., etc., il 
n'a su que damner cl proscrire loulcs ces passions. IHais, malgré tous les ef
forts répressifs de la Religion, ces passions ne sont-elles pas les ressorls cachés 
de celle grande action qui constitue l'histoire de l'humanité? On gagnera donc 
toujours plus à s'en servi r pour foire le bien qu'a les analhématiscl' . 

En second lieu, celle maniôrc d'envisager la société donne naissance à des 
prejitgés tout aussi faux el toul aussi injustes que ceux dont le Croyant 'eut 
brûler la trace par le fer cl par le feu. Dans la sociôlé inféodée à des rois et à 
des aristocrates, il y a deux classes, les nobles et les vil ains, les honn~les gens 
et la canaille; aux uns loulcs les vertus, aux nulres tous les vices. Dans la so
ciété fond .; c sur la {l'aternilé el l'égalitcJ, à la logique près, qui, celle fois, est 
du côlé de ceux qui partent du principe des races et des c7slcs, nous trouvons 
un sentiment aussi od:cux. La vertu cl le 'ice rnnt seulement transposl·s : 
aux riches, Io crime; aux pauvres,· la vertu. Ainsi le monde i sl encore divisé 
en deux castes, il y a seulement intcrvcrsi :rn de rôics. Cc principe est la né
gation de l'un des plus beaux dogmes du Christianisme, la solichl'ité de l'in
dividu pour l'espèce: dogme sublime comme sentiment cl irréfragab'.c comme 
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logique; car, dans un milieu social donné, toutes les parties se liaul el s'en .. 
grenant les unes dans lea autres, cltiLjUe classe a ses vcrlus eL ses viles, LI, en 
même Lemps, les ver tus el les vices de chaque clas~e sout en co rrélation di
recte avec l~s vices et les yerLus des autres classes. 

1\Iais ici une troisicme erreur. Dans la Société du nouvel Evangile il n'y a 
point de classes, il y a égalité. Sms entrer dans la question d'iné~alilé origi
nelle ou dans l'cx1,osilion des lois naturelles de la hiérard1ie sociale , exami
nons celte hypothCse de l'égdité sous le rapport industriel. Le jour ou il y 
au rai l égalité de partage dans un Élal, loul cc qui atlesto le développement de 
l'homme, art, science, industrie, serait étouffé immédiatement. Les gross iers 
travaux du foyer domestique pourraient seuls se maintenir; car la production 
des objets d'art ou de lu xe, et le travail scie:ilifique lui-même supposcJt des 
capitaux considérables. Autremen t, il faut condamner l' intelligence a l'in1!r lie; 
il faut prêcher l'abstinence comme un devoir, el la pauvreté comme une vertu. 
Or, il est clair aux yeux de tous qu'une telle religion rencontrerait aujo ur
d'hui plus que de l'indifférence. Aux premiers temps du Christianisme, celte 
austérité était nécessaire, car la guerre désolait le monde cl ne l'enrichissait 
point; l'industri e, supplice d'esclaves, ne devait point êl rc encouragée. Au -
jourd'hui , grace à la science de l'ASSOCIATION, cc qui produisait Io mal fera 
naître le bien. 1\'.lais il faut entendre l'.lsSOCLl.T!ON co11Jme une science d'ob
servation et d'expérience, non comme une moralité de fable ou d'apologue. 

Le livre de 1\'.l. de Lamennais, qui 1t'cst nullement sa int-simonien, est pu
rement el simplement une déviation du Christianisme. Pour tous ceux qui 
regardent le Christianisme comme entraînant l'application rigoureuse du 
principe de la fraternité aux insti tutions terrestres, sans changer les condi
tions du travail et de vie sociale; pom· cetL qui fonl do Robespierre un des 
continuateurs de Jésus-Christ, cc livre doit être même du plus pur et du 
plus orthodoxe Ch rislianisme. Il est à présumer que !'.Eglise ne peusera pas 
ainsi, et déjà le prêtre novateur a reçu plusicur~ coups qui ont dù aflliger 
son âme. S' il a voulu réveiller le clergé de sa déplorable torpeur l'n face des 
misères sociales, celle dernière ten tative sera plus malheureuse Lncorc que 
celle de 1' Aveni1·. 

Quel effet allendons-nous donc de ce livre ? L'aggravation du désordre ac
tuel , de nouveaux obstacles opposés au progrès, et, pour toute compensation, 
le retour de quelques partisans de la République au Christianisme sans-culotte 

de Camille ])esmoulins. 1\Iais, que les républicains ne s'y laissent pas tromper ! 
Les doctrines de l\I. de J,amennais son l en politique cc qu'elles ont été cm re
ligion, une transi lion de l'athéisme et du protestantisme au catholicisme; 
car, au bout de tou tes ses prophéties anli-monarchiqu s, et comme moyen 
d'accomplissement de la liberté, c'est toujours une papauté spirituelle que 
nous trouvons: sa politique finit par un chef infaillible, cl sa rcligi-On par 
une aulorilé Loule-puissante contre la raison individuelle. Une fois qu'on 
arrive à cc point, tout cc qu'il y a de nouveau dans la méthode scienlifique 
de 1\1. de Lamennais dev ient inuti le; il faul retomber dans la forme ancieune. 
El c'est alors que l'esprit ùe conservation demande au novateur, avec quelque 
raison : " A. quoi bon l! tre sorti du cercle immobile que nous avions tracé?,, 
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Tel est le sens de la réaction qui a commencé dans l'Églist• et chez le jeune 

• clergé lui-même, contre la philosophie de I\I. de fo l\lcnnais. Déjà l\f. l'abbé 
Lacordaire, autrefois fervent disciple de celle philosophie, l'a signalée comme 
le plus yaste protestantisme qui ait été proposé. Un homme de plus haute por· 
Lée, cl qui n'a jamais partagé les idées de l\I. de Lamennais, .l\I. l'abbé Ilau
laiu, a franchement déclaré la guerre à celle doctrine qu'il regarde fort ju
dicieusement comme une nouv Ile forme de la philosophie du sens commun. 
L,autcur de l'Essai sur l'li!diffétence a trouve là, nous le croyons, un cham
pion ùigne de lui : il sera vaincu , pnr la logique même, sur le terrain de 
l'orthodoxie catholique. L'orthoJoxic catholique, victorieuse par sa propre 
force et repoussant par les principes de la. Révélation et de lu transmission du 
verbe tout témoignage extérieur de l'histoire, l'orthodoxie catholique est-elle 
la légitimité absolue, la forme définitive de la yérité sur la terre? Voilà au
jourd'hui ce qui reste à déballre ... 

Nous nous trouvons placés, en r.c moment, entre le Catholicisme qui tend à 
immobiliser l'esprit humain, et le Protestantisme qui le conduit de négalion en 
n(•gation au déisme, au panthéisme et même à la sanctification de tous les ca
prices de la raison individuelle. Cette situation 11st un cercle vicieux dans lequel 
toutes les tentatives de réorganisation sont venues se perdre successivement. 
Corn mont el par qui sera résolue l'antinomie? Comment cl par qui le lien de la 
tradition sera-t-il brisé ou i-enoué au profit de l'avenir: voilà le mystère. lVI. de 
Lamennais, qui croyait être sorti du cercle, au nom même de la foi catholi
que, a dû perdre tout équilibre et tout aplomb, lorsqu'il s'y est senti ramené 
par la voix inexorable de l'Église infaillible, par la tradition vivante du 
verbe divin. Au sentiment de toutes les angoisses de ce cœur déçu et broyé 
jusqu'à sa fibre la plus intime, notre ame demeure oppressée et confondue; 
mais notre esprit est forcé de reconnaître qu'acculé à celle limite qu'il s'élail 
posée lui-même, lU. de La lVIcnnais n'avait d'autre ressoul'Cc que le silence ou 
l'insanic. Il a parlé. Après l'épreuve qu'il avail demandée il a gcmi; quœsivit 

cœlo lucem ingemuitque reperlâ; gémissemens inutiles ..... La voie csl par un 
autre côté, et vous ne l'avez poinl connue, el l'instinct de sa ,·égétation 
naturelle mieux que votre science préservera le colosse que vous voulez 
sauver. 

Si nous avons bien compris vos désirs et votre intention, une telle espérance 
suffirait peut-être à calmer l'orage qui gronde dans votre ame; elle étanche
rait cc sang, votre propre saag, qui coule à grands flots avec vos paroles. Car 
vraiment ce sont des larmes de sang que vous versez sur les mortelles bles
sures de notre société, et vos cris ont tout l'accent d'une sainte rage. C'est 
pourquoi vous ne serez jamais à nos yeux ni un prêtre coupable, ni un homme 
égaré par de mauvaises passions : vous êtes un martyr de vos propres désirs 
et de votre impuissance ; martyr du désordre au milieu duquel votre désespoir 
se débat; martyr aussi de toutes les pointes aiguës où vous avez été vous 
blesser, croyant trouver des cœurs ouverts au souffie de l'humanité nouvelle 
qui vous anime. 

Hélas! plusieurs ont déjà succombé à celte nostalgie de l'avenir : leur foi 
s'est éteinte affaissée par la main de plomb de l'égo'isme; là où ils cherchaient 
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l'homme, ils n'ont trouvé que l'animal. D'autres ont vu se~changer enlfiel la 
dernière goutte de leurs itllusions et de leurs espérances. El vous, ministre du 
Christ, qui avez commencé la vie par la gloire, vous vous êtes arrêté bien vite 
sur la voie du Calvaire, et bien vite vous avez rejeté le calice! Vouliez-vous 
donc respirer les parfums de la vie éternelle, avant d'avoir bu la lie du vieux 
monde? Cette lie, c'est le résidu de l'ancien ordre qui s'en va, c'est la poussière 
qui est au fond du creuset. 

Buvez, buvez encore: l'épreuve n'est pas finie. La vérité, dites-vous, a été 
persécutée par les grands, par les rois et par les princes des prêtres, et vou~ 
vous hâtez de damner les grands, les rois, les princes des prêtres! 

Iluvez encore. Vous croyez au peuple ! Et il faudra que le peuple" vous crache 
à la figure)); car, pourle sauver, vous devez lui dire le blâme qui lui revient, 
et sitôt que vous ne flatterez plus ses passions, il vous prendra pour traître, et 
vous serez bien heureux s'il ne vous lapide. Qui a préféré la délivrance de 
Barrabas à celle de Jésus? - C'est le peuple. 

Buvez encore, car, après avoir damné les rois et le peuple, vous vous jetterez 
dans les bras des hommes de faux savoir et de belles paroles, et ces mauvais 
riches du royaume de l'esprit, ces mauvais larrons du nouveau Calvaire, vous 
repousseront, vous blasphèmeront et vous accuseront de leurs propres pé
chés. 

Buvez, buvez! car il faudra que vos enfans et vos frères vous renient; car il 
vous faudra expier par la solitude ou par ce qui est pis encore que la solitude, 
par le déclassement social, le crime de vouloir mieux que votre pouvoir el 
d't'!tre supérieur à ceux qui devraient valoir plus que vous. Et quand vous en 
serez venu là, vous n'aurez point encore le droit de révolte et de malédictiou .. 
vous pardonnerez à ceux qui ne savent pas ce qu'ils font, et vous imiterez celui 
qui a dit à sa venue : Rendez à César ce qui est à César, afin que, deux siècles 
après, César vînt à genoux accepter sa loi et bénir son aulorité. 

L'Évangile, lors même qu'il ne serait pas le li vrc définitif de la parole di
vine, sera toujours le guide el le modèle du novateur social. - Patiens quia 
rrternus. 
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Celte série d'articles ou les débats du Procès d'Avril sont suivis dans leurs diverses phases, 
appartient à la polémique soutenue en ce Lemps par le journal le Moniteur du Commerce, au
jourd'hui la Paix. Ces mémorables débats n'ont pas eu seùlement un intérêt de circonstance, 
ils ont eu une importance décisive pour la consécration morale de la Monarchie Constiiution

nelle de 1830 et de la juridictiou politique de la Cour des Pairs. 
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JURIDICTION DE LA COUR DES PAIRS. 

11 juin. 

Les ennemis du gouvernement nous avaient annoncé tant de malheurs 
et de désordres à l'occasion du procès qui se débat depuis quelques semaines 
devant la cour des pairs, que, pour ceux-là mêmes qui n'avaient jamais 
douté ni de la nécessilé de donner suite à celle grande affaire, ni de son 
heureuse issue, il y a quelque chose d'inattendu dans le calme qui règne 
autour de nous et dans l'indifférence que les citoyens opposent aux derniers 
efforts des passions révolutionnaires. Tous les scandales ont été étalés devant 
la société pour la faire dévier de son imperturbable bon sens : tous les scan
dales . ont avorté. La curiosité elle-même est désappointée. Et nous ne crai
gnons pas de dire que s'il n'avait pas prévu toutes les fins de non-recevoir 
suscitées par un esprit de chicane, nouveau dans nos fastes politiques, Je 
pouvoir s'attendait encore moins à sortir sans encombre et sans coup férir 
d'une action judiciaire iutentée contre l'esprit de désordre sous toutes ses 
formes et en la personne des hommes les plus exaltés du parti révolutionnaire. 

Le procès se présentait avec des circonstances bizarres et presque inouïes : 
jamais, en effet, l'on n'avait vu si grand nombre d'accusés, procédure si 
longue, si compliquée, et, par malheur, une salle, ou bien, si l'on veut, uu · 
prétoire Mti exprès pour le jugement des prévenus et après la perpétration du 
délit. Tout cela n'avait, certes, rien d'illégitime et d'illégal; mais tout cclll 
était nouveau. Les partis n'ont pas manqué d'exploiter le phénomène, et, dans 



- 54 -

tous les rangs, dans toutes les classes, même au sein des corps de l'État, le 
phénomène a trouvé des badauds : qu'on nous passe une expression peu litté
raire, mais qui a bien ici son à-propos. A la vérité, la nation à laquelle nous 
appartenons a fait justice, presque en Loule chose, de cet esprit d'aveugle 
crédulité qui agit sur les objets du monde moral comme le verre grossissant agit 
sur les fait de la nature extérieure; mais il est un point où cet esprit règne 
encore dans Loule sa for.cc. C'est de la politique et particulièrement du jour
nalisme que s'alimente aujourd'hui l'une des variétés les plus endurcies de 
Ja grande famille des crédules, à laquelle nous donnions tout à l'heure un 
autre nom. 

Eh bien! il nous semble que le travail de la montagne révolutionnaire a 
produit un dernier résultat capable de déconcerter la foi robuste de nos Orgons 
politiques. Les choses même en sont à lei point qu'on se demande si le Pouvoir 
aurait dQ prodiguer la solennité de la Cour des Pairs à des délits que la Cour 
d'Assises pouvait bien réclamer. 

Le lendemain des affaires de Lyon el des malheurs de la rue Transnonain, 
nul homme sensé n'aurait conçu ce doute: il faut donc se garder de l'exprimer 
aujourd'hui. Car, aussi bien, si les inconséquences et l'incapacité politique 
vraiment sans exemple des chefs de l'opposition et du parti républicain n'a
vaient pas servi à souhait la cause du gouvernement, ces événemens auraient 
pu conserver jusqu'au bout leur caractère de gravité. 

Au moment où nous écrivons, rien n'est ·plus calme, plus régulier et même 
plus décoloré qu'une audience de la Cour des Pairs. ll nous semble probable 
que désormais les choses n'iront pas autrement, et que le procès sera ainsi 
mené à bout et à bien. Néanmoins, hier encore, un point assez important 
préoccupait certains esprits. Qu'adviendra-t-il des accusés qui refusent au 
pouvoir actuel le droit de les juger, et qui ont déclaré ne pas vouloir répondre 
aux interrogatoires, ajoutant de plus qu'ils ne se présenteraient aux audiences 
de la Cour des Pairs que comme contraints et forcés? La Haute-Cour a résolu 
celle difficullé comme nous nous y attendions, en faisant comparaître les ac
cusés sans avoir égard à celle fin de non-recevoir. 

Nous accordons bien que les partis qui combattent un gouvernement établi 
emploient dans celle lulle Lous les moyens sérieux : les attaques de la presse, 
la conspiration, l'insurrection même. Ces moyens, ils les emploient a leurs risques 
et périls, el ils répondent de leurs actes devant la puissance sociale. l\Iais il est 
tels expédiens qui oulraO"ent si fort le bon sens et la logique que, bien loin de 
servir les partis, ils n'ont d'autre effet que de les rendre ridicules. De ce 

. nombre est la prétention soulevée par l'opposition, que les accusés refusant 
de répondre et de se défendre ne pouvaient cl ne devaient pas èlre jugés par 
la Cour des Pairs. 

Voila, certes, une admirable invention que ce contre-pouvoir judiciaire de la 
protestation individuelle ajouté aux trois Pouvoirs de l'État pour les.annihiler 
et les détruire. Pourquoi ùonc ne pas nier, de suite et sans détour, toute loi et 
toute société? 

Quand on est rebelle à un ordre social donné, il faut admettre qu'il se dé
fende contre vous avec sa loi cl se juges : il n'y a plus qu'cnfantillage dès 
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qu'on subtilise el qu'on viole le bon sens le plus vulgaire pour faire tourner à 
son profil la législation que l'on a voulu renverser. On ne peut pas se mettre à 
volonté en dehors ou en dedans de la constitution. Niez-vous une constitution? 
- n'invoquez pas ses bénéfices. L'acceptez-vous? - ne contestez pas son 
mode de procéder . .Nous demandons si jamais il a pu entrer dans la pensée d'un 
législateur, fùt-il même ultrà-républicain, qu'il suffirait à un accusé de nier 
la .loi pour se soustraire à la juslice. 

A ce compte, aucun criminel ne se laisserait punir. J~a logique d'un tel 
système serait donc l'impunité absolue, à moins qu'on n'aime mieux admettre 
celle autre théorie transcendante de nos publicistes révolutionnaires, à savoir 
qu'il n'y a ni crimes ni délits en matière politique. En vérité, nous trouverions 
plus de franchise à raisonner ou plutôt à déraisonner ainsi. 

Au dire de certaines personnes, la Cour des Pairs se serait trouvée pourtant 
fort embarrassée de l'incident dont nous parlons : on n'en serait sorti qu'après 
longues délibérations. Il faudrait même croire, i l'on avait la bonhomie de 
prendre au sérieux ces commérages étourdis, que de graves jurisconsultes 
auraient ouvert l'avis de juger comme contumax les prévenus récalcitrans; 
élranges contumax, qui, au lieu de se soustraire par la fuite à l'action de la 
loi , seraient venus la braver en face; étranges contumax que ceux dont on affi
cherait la condamnation par effigie à la porte même de la prison où ils sont dé
tenus! A qui donc croit-on parler en publiant de tels non-sens ? 

La Cour des Pairs ne s'est pas même arrêtée devant cette chicane do l'esprit 
de parti. N'oublions pas cependant que les membres les plus éclairés du barreau 
de :France ont été consultés sur la question, et que l'Ordre des avocats ~ en 
masse, a sanctionné cet étrange abus de mols qui tend à faire considérer la Cour 
des Pairs comme juridiction exceptionnelle, parce qu'elle est juridiction 
spéciale. Les avocats désignés par la Cour dos Pairs ont jusqu'ici refusé d'in
tervenir d'office dans la défense des accusés. Si MM. les avocats connaissent 
la loi fondamentale de nolre état constitutionnel, ils doivent savoir que la Cour 
des Pairs, juridiction spéciale, est un pouvoir non pas exceptionnel, mais légal, 
vis-à-vis duquel nos lois sur la défense des accusés sont en pleine vigueur. Sous 
ce rapport, le barreau, s'il n'avait pas cédé au penchant des avocats pour 
les triomphes d'opposition et les applaudissemens vulgaires, aurait bien mieux 
défendu ses droits et prérogatives en se reconnaissant comme seul habile à 
plaider légalement devant la Cour des Pairs . Permis ensuite à la Haule-Cour 
d'admettre f acultativemmt à la défense des prévenus des citoyens non inscrits 
sur le tableau des avocats. C'était ici une question de prudence, de politique 
bonne ou mauvaise, mais non de légalité, car la décision prise par la Cour des 
Pairs est éminemment légale. 
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DE J,A DÉFENSE DEVANT LA COUR DES PAIRS. ' 

J2juin. 

Nous avons démontré que la Cour des Pairs, juridiction spéciale, mais ré
gulière, avait dll nécessairement ne reconnaître comme organes légitimes de 
la défense que des avocats inscrits sur le tableau de l'Ordre. Par la même 
raison, la Cour des Pairs a pu désigner des avocats chargés d'office de porter 
la parole en faveur des prévenus; et ces avocats, en s'abstenant de remplir 
leur ministère parce que les prévenus ont refusé de l'accepter, sont aussi con
damnables que s'ils déclinaient en Cour d' Assises la défense d'un accusé qui 
nierait la loi pénale, ou qui persisterait à refuser l'assistance du barreau. Ceci 
est de la plus rigoureuse logique: à moins toutefois qu'on ne veuille affirmer 
qu'il n'y a point d'analogie entre les crimes et délits politiques, et les autres 
méfaits qualifiés par la loi. 

Aujourd'hui que l'on affirme tout, pareille assertion ne serait point de nature 
à nous surprendre. Mais nous avons dit que dans toute cette discussion, 
nous prendrions au sérieux nos adversaires, et que nous nous garderions de 
leur prêter des chicanes et des subtilités que les vrais chefs de parti dédaignent 
toujours. 

Si nous avons affaire à des écoliers uniquement préoccupés de taquiner la 
loi, il n'y a pas lieu de discuter et de raisonner. Si, au contraire, nous parlons 
à des hommes de cœur, ayant conscience de ce qu'ils veulent et de tout ce qu'il 
y a de grave] dans les choses sociales, ils_ doivent reconnaître_ que la rébellion 
aux lois d'un état politique quelconque est le plus grand de tous les crimes; 
que le tribunal spécialement institué par la Charte pour connaître de pareils 
attentats, est parfaitement régulier; qu'enfin, ce tribunal, plus que tout autre, 
doit s'astreindre aux formes de procédure admises pour les autres juridictions. 
En jugeant d'après cette logique, on ne conçoit plus la conduite d'une partie 
des prévenus d'avril à l'occasion du refus que la Cour desPairs a fait d'ad
mettre les défenseurs choisis par eux. On ne conçoit pas cette attitude devant 
la société ennemie, surtout lorsqu'on songe à t-out l'étalage de civisme et de 
chevalerie développe par ces défenseurs sublimes qui ont offert héroïquement 
leur poitrine cL leur tête à une loi qu'ils savaient ne pouvoir les condamner 
qu'a la prison et à l'amende. 

C'est pourtant sur celte chicane puérile que l'on a bâti l'échafaudage au 
moyen duquel les prévenus résistent encore aujourd'hui à l'action judiciaire, 
et ne s'y soumettent que comme contraints et forcés. En tout cela, il est plus 
facile de reconnaître l'esprit tracassier du procureur et le génie querelleur de 
la fin de J non-recevoir que l'héroïsme austère et l'allure déterminée du ré
publicain. 

On nous dira maintenant qu'à supposer la Cour des Pairs fondée en droit à 
-repousser les défenseurs non inscrits sur le _ tableau, il ellt été _bien que_Ies 
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juges fissent usage de leur pouvoir discrétionnaire, et qu'ils consentissent à 
entendre les champions choisis par les accusés pour venir mesurer la souve
raineté du peuple et la république eontre la Monarchie constitutionnelle. Le 
procès n'était-il pas présenté comme une grande mesure d'ordre moral des
tinée à triompher du parti révolutionnaire par le droit et par la loi, après que 
l'émeute avait été vaincue par la force, dans les rues de Paris et de Lyon? En 
ce cas, c'était entre la doctrine monarchique et la doctrine républicaine que 
le débat devait se vider. On ne voyait plus des accusés en présence de leurs 
juges, mais des publicistes appelés à exposer contradictoirement leurs idées 
et leurs principes. 

Ici encore, nous ferons appel au bon sens et à la loyauté des partisans sin
cères de la république, pour obtenir de leur propre bouche l'aveu qu'un pou
voir constitué, assez mal avisé pour admettre une pareille prétention, serait 
et devrait demeurer à toujours un objet de ridicule et de pitié. Si, dans nos so
ciétés encore en fusion et en pleine incandescence, on peut souffrir que, se 
plaçant sur le terrain de la théorie, la presse se permette de contester le principe 
du gouvernement, il faut avouer aussi qu'un pouvoir en exercice, et qui siége 
en vertu même de la constitution, ne saurait entendre décliner sa légitimité, 
et, séance tenante, recevoir sa démission des mains de l'anarchie. 

Ce n'est, certes, ni par ses souvenirs traditionnels, ni par ses projets pour 
l'avenir que le parti révolutionnaire pourrait prouver qu'en exigeant de la Mo
narchie constitutionnelle une liberté si voisine du désordre et de la licence, 
il se borne à demander qu'il lui soit fait comme il fera à autrui. Non : il faut 
qu'ici l'amour du vrai fasse taire l'esprit de parti. Nul homme ayant quelque 
notion du droit social, qu'il soit révolutionnaire, légitimiste ou constitutionnel, 
ne peut reconnaître comme un pouvoir le corps politique qui laisse mettre son 
existence en question. 

La conscience publique sanctionne donc la marche suivie par la Cour des Pairs. 
Ainsi ce n'est pas pour éluder le choc des théories républicaines que les 

défenseurs non inscrits au tableau ont été refusés. La cour avait à juger des 
crimes qualifiés , et non à se constituer en succursale de l'Académie des sciences 
morales et politiques. Pour croire et penser comme nous, il suffit de ce senti
ment de justice qui peut bien disparaître sous la plume du sophiste, mais 
qui ne s'éteint jamais dans le cœur de tout homme digne de professer une foi 
politique et de combattre pour elle. · 

Voici pour le droit. Et, quant au fait, ce n'est pas devant nous que le parti 
rcvolutionnairc aurait eu bonne grace à se plaindre, si par hasard il avait plu 
à la Cour des Pairs de prendre en pitié toutes ses théories, de leur refuser droit 
de bourgeoisie dans le domaine de l'esprit humain, et de les considérer comme 
des faits d'aliénation et de d{~lirc. N'avons-nous pas entendu maintes fois ces 
amis sincères du progrès et de la liberté, ces arbitres souverains qui s'arrogent 
le droit de juger aujourd'hui Lous les hommes, tous les actes, toutes les idées, 
ne les avons-nous pas entendus avec une majestc bouffonne refuser l'examen 
aux doctrines qui surgissaient, sous prétexte que ces doctrines n'avaient pas 
encore dans le monde une importance qui les mit au niveau de l'égalité répu
blicaine. Sans doute la Cour des Pairs avait tous les droits possibles de traiter 
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de Ja même manière ces tronçons de systèmes décousus et incohérens que les 
pub1icisles républicains ont la modestie de nous présenter comme une science 
nouvelle. :Mais la Cour n'avait point à commettre ainsi sa dignité; elle a passé 
outre aux faits de l'accusation, el elle a admis pour conseils ceux qui ont reçu 
mission léO'ale de défendre les prévenus et de les enlever, si faire se peul, à 
l'action de la loi. 

Dans celle limite même de stricte légalité, les prévenus auraient trouvé le 
moyen de confesser leur foi et d'attirer sur eux l'intérêt qui s'attache à tout 
apostolat, s'ils a\ aient eu le vrai sentiment de leur position, et si, au lieu d'être 
possédés par leurs mauvaises passions, ils avaient été les organes libres et rassis 
d'une vérité nouvelle apportée au monde. En clTel, les accusés comptaient parmi 
eux des hommes qui avaient élaboré la pensée républicaine, si pensée républi· 
cainc il y a; parmi les avocats inscrits sur le tableau de !'Ordre, dans tout le 
royaume, il se trouvait bien aussi quelques disciples de l'égalité et de la li
berté; enfin , beaucoup d'autre avocats n'auraient pas été embarrassés de 
plaider, sur pièces transmises par le client, une cause qui prête tant à la 
faconde el aux prouP-sscs de l'art oratoire. 

A ces conditions, cl grâce à la liberté donnée à la défense, il a fallu vraiment 
préférer la forme au fond pour ne pas trouver occasion de révéler Lous les 
merveilleux principes de la politique subversive. 

Nous persistons donc à dire que la conduite des prévenus dans Ioule celle 
affaire n'a été qu'une ruse de guerre forL maladroite. En voulant jouer le rôle d'a
pôtres, el allirer sur leurs doctrines cl sur leurs personnes l'intérêt du martyre, 
ils ne sont parvenus qu'à témoigner de leur inhabileté cl de lem inexpérience. 
Ils ont tous ignoré que la véritable puissance de l'idée, lorsqu'elle lutte contre 
une force supérieure, csl bien plulôl dans le sacrifice résigné que dans l'exha
lation d'une colère impuissante. Galilée en prison ne mordait pas ses chaînes 
el ne se fracassait pas la !Ne contre ks dalles de son cachot ; il n'insultait 
pas ses juges : il se contentait de proclamer sa croyance, el s'embarrassait forl 
peu d'une défense légale ou extra-légale. 

Mais il esl bien évident que, dans leur lutte contre l'ordre établi, les révolu
tionnaires n"e se sont pas jusqu'ici proposé pour modèles ces grands novateurs 
qui ont vaincu le monde par l'intelligence el l'ont sauvé par la persuasion. 
C'est là, suivant nous , le signe le plus certain de leur culpabili!é cl de leur 
erreur. 
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REFUS DE CO!UPARAITRE. - LA COUR ORDO NE QUE LES ACCUSÉS iE

RO T, NÉANJUOINS, CONDUITS A LA BARRE. 

15 juin. 

La presse opposante essaie toujours de tirer parti du procès pour exciter la 
curiosité du public et pour perpétuer dans notre société des germes d'anarchit1 
et de désordre. Elle prend aujourd'hui pour sujet de ses réflex ions les violences 
qu'il a fallu faire à quelques prévenus, avant de les conduire devant la Cour 
des Pairs. Si nous sommes bien informés, ces violences, légitimées, d'ailleurs, 
par le délit le plus grave, la résistance à la force exécutive de la loi, seraient 
loin d'avoir le caractère odieux qu'on leur prêle. Il parait même que les pré
venus, excité à la résistance par leurs compagnons de détention, n'auraient 
fait quelque éclat qu'avant de sortir de la prison. Sitôt hors du guichet, ils au
raient ri eux-mêmes de l'espèce de comédie que leur fait jouer, jusqu'à la fin, 
le désir de paraître les saints martyrs de la cause du peuple. 

Au surplus,' admettons qu'en réalité les prévenus résistent avec énergie, 
faudrait-il céder à leur caprice? el l'action de la force ne devrait-elle pas être 
proportionnée à)'insistancc qu'ils apporteraient dans leur lutte contre le pou
voir? S'il en était autrement, il faudrait reconnaître à chaque individu le droit 
de nier la loi et d'annihiler son action. li faudrait décréter l'abolition du Code 
pénal, la souveraineté immédiate et non délé.,.uée de chacun des membres du 
peuple souverain. Il le faudrai! môme·, à fortiori, pour les loi politiques et les 
attentats contre la sûreté de l'Etat, puisque les délits de cc genre sont con
sidérés comme des cas exceptionnels, des privilèges de la liberté indivi
duelle, que l'événement absout toujours, et qu'on ne doit ni condamner ni 
punir. 

Tandis que le public, ignorant et crédule, se laisse aller à Lous les préjugés 
que l'on veut bien lui inspirer, la Cour des Pairs ne lient pas compte des in
justes clameurs el suit régulièrement les pha es de cette procédure, qui a si 
heureusement déçu el désappointé lous les ennemis de nos institutions. La 
Cour des Pairs, nous croyon pouvoir l'affirmer, n'a trouvé dans son sein au
cune oppo. ilion érieuse à la marche léo-ale et légitime qu'elle suit en ce mo
ment. Après avoir tout fait pour ramener les accusés au bon sens el au 
calme, après leur avoir concédé cc qui n'a jamais été proposé en pareil cas, 
- plus de cent de ces accu és si indomptables et i terribles ont demandé et 
obtenu sur parole l'autorisation de orlir dan l'intérêt de leurs affaires et de 
leurs alJections; - la Cour des pairs a suivi sans hésiter la marche que lui 
prescrivaient son devoir et son droit. Elle n'a tenu aucun compte de l'abus quo 
les accusés aurairnt voulu faire do . a condescendance et de certains préju"cs 
accrédités dan l'opinion publique. 

Tout nous fait présumer quo le procès sera uivi cl termine dans ce même 
esprit de résolution et do fermeté. 

Sans doul e déplorable procès, indépendamment de ce qu'il a d'affiill'eant 
pour tou le hommes de bien , donne au pouvoir quelque trouble.et_ quelque 



-60-

embarras. C'est m~me en cela que le parti révolutionnaire voit la preuve de sa 
puissance et trouve le germe de ses espérances pour l'avenir. Mais son erreur 
est grande. Un épileptique en convulsion occupe souvent beaucoup de bras 
pour le contenir; cependant, cette force maladive qui n'est soumise dans son 
action ni à l'intelligence ni à la volonté , préoccupe vivement la sollicitude de 
la famille du malade et ne produit en elle-même aucun résultat avantageux. Tel 
est, en deux mots, l'effet de la convulsion révolutionnaire dont no•1s avons le 
douloureux spectacle depuis quelques années et qui, aujourd'hui, s'évanouit 
dans le ridicule et s'éteint faute d'aliment. 

Aux hommes sur l'esprit desquels les déclamations de la presse exercent en
core quelque influence , nous n'adresserons qu'une seule réflexion. Oui, nous 
en convenons, c'est chose rare que l'on refuse des défenseurs aux accusés; 
oui , c'est chose inusitée que des accusés soient jugés sans débats contradic
toires. Mais n'est-il pas inouï que l'on s'obstine à imposer à une Cour qui ad
met tous les moyens de défense légale, une cohorte de tribuns révollés qui 
viennent devant elle beaucoup moins pour justifier les accusés que pour faire 
leur apologie et pour exposer des théories dont la Cour n'est pas juge? N'est-il 
pas odieux et pitoyable en même temps que des accusés, au moment ou toutes 
les sympathies abandonnent leur cause, veuillent lutter directement contre la 
loi et opposer la fiction de leur force individuelle à la force exécutive de la ma
jorité nationale? 

Que, pour toutes ces accusations, l'on ne sépare point les actes du pouvoir 
des provocations sans exemple qui les précédent, et le tort ne sera jamais de 
son côté. 
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RÉPRESSION D'OUTRAGES ENVERS LA PERSONNE ROYALE ET ENVERS LA 

COUR DES PAIRS, PROFÉRÉS EN PLEINE AUDIENCE. 

ter juillet. 

La Cour des Pairs a condamné à cinq ans de réclusion, à 5,ooo fr. d'amende 
et à l'interdiction des droits civiques pendant cinq ans, un accusé qui s'est 
rendu coupable, à l'audience, des délits d'offense envers la personne du Roi et 
d'outrages envers la Cour. 

Si l'on veut bien tenir compte de la gravité du délit, cette peine ne peut pa
raître trop forte. Pour dire le contraire, il faut être aveuglé par l'esprit de parti, 
ou plutôt il faut être résigné à employer les plus absurdes moyens d'attaque 
ou de défense. Car, évidemment, la bonne politique d'un parti ne peut jamais 
consister à nier au parti adverse le droit d'user des moyens qui sont à sa dis
positio_n pour empêcher le mal ou pour châtier les coupables. 

Resterait donc cc puissant argument de la logique révolutionnaire, qui per
siste à distinguer les crimes et délits politiques des autres méfaits qualifiés par 
la loi pénale, et qui va même jusqu'à prédire l'abolition du droit de punir en 
matière po)itique. Pourvu que l'abolition de ce droit coïncide avec la paix 
universelle et avec l'abolition de la guerre civile, nous sommes prêts à nous 
montrer fort accessibles. Mais jusqu'ici les choses ne prennent pas celte 
tournure. Or, tant qu'il y aura des gouvernemens établis et des partis qui 
leur feront la guerre, - ce que Dieu veuille ne pas faire durer long-Lemps ; 
- tant qu'il y aura enfin des sociétés humaines , avec toutes les oppositions 
de vice et deJvertu, de révolte et d'obéissance, il y aura des peines : et les 
attentats contre les lois fondamentales d'un peuple quelconque n'en seront pas 
exempts. 

On doit distinguer l'attentat politique ou social du crime qui touche aux in
térêts de la vie privée: à la bonne heure. Personne n'a jamais eu l'idée de con
fondre les conspirateurs avec les assassins, les rebelles avec les voleurs ou les 
escrocs. l\fais, pour être distincts, ces deux genres de méfaits ne doivent pas 
moins être classés dans l'échelle de la culpabilité et de la pénalité. A nos yeux, 
le plus grand.de tous les attentats, celui qui comprend tous les autres et les 
traîne à sa suite, c'est l'attentat contre la loi fondamentale d'une société. De 
même aussi l'héroïsme le plus légitime et le plus sublime, si j'ose dire, est 
celui des hommes qui prennent sur eux de substituer une forme sociale à une 
autre, et qui accomplissent cette œuvre dans l'intérêt de toutes les classes de la 
société, et particulièrement des classes mal pourvues. Jésus crucifié entre deux 
larrons est Io religieux symbole de cette assimilation que ceux qui ne savent 

pas ce qu'ils font établissent quelquefois entre les deux. extrêmes de la puis
sance humaine, le malfaiteur et le grand novateur. Mais avant de se comparer 
au Christ, il faut bien savoir jusqu'à quel point on ne ressemble pas plutôt au 
mauvais larron. 

Nul n'est grand, s'il ne sait accepter sans chicane les conditions du rôle qu'il 
s'arroge .. Vous voulez reformer la socié té, vous osez entrevrnndre l'œuvre la 
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plus belle el la }Jlus périlleuse qui soit au monde! Consentez donc à être des 
criminels si vous avez tort, comme vous semblez disposés à vous laisser cou
ronner comme des héros et des martyrs, si vous avez comballu pour la cause de 
la vérité et du progrès. 

Si les révolutionnaires avaientltdoplé celte politique dans le déplorable procès 
ou ils onl accumulé tantd'e travaganccs el de fanfaronnades inutiles, ils auraient 
été pris au sérieux, même par ceux qui ne partagent ni leurs erreurs ni leurs 
illusions. Tandis qu'aujourd'hui ils ne peuvent être considérés, par tout homme 
ayant quelque notion de stratégie polilique, que comme des enthousiastes sans 
réflexion, préférant le bruit à la besogne, el faisant même beaucoup de bruit 
pour rien. C'est du moins l'opinion de quelques-uns des écrivains appartenant 
à ce qu'on est convenu d'appeler la presse salariée, dans le langage de ces béro5 
désintéressés qui n'ont jamais reçu de salaire pour alimenter la presse révolu
tionnaire. Salariés tant qu'il vous plaira! Comme nous avons autre chose à faire 
valoir que nos ver lus personnelles, nous ne songeons pas à vous dire que parmi 
les hommes condamnés sans plaidoirie et sans appel par le jury de la républi
que, il en est qui ont fait plus de sacrifices réels à leurs convictions que les 
parleurs de dévoQment n'ont fait de phrases en l'honneur du peuple souverain 
et de la liberté. C'est de bon sens, c'est de science et de raison qu'il s'agit: 
à d'autres temps les panégyriques. Nous rendons hommage à vos vertus; 
nous n'en voulons aujourd'hui qu'à vos principes sociaux, lesquels, à nos yeux, 
ne sont pas même des principes, et encore moins des principes sociaux. 

Le plus grand grief du parti révolutionnaire à l'occasion du procés d'avril, c'est 
que la Cour des Pairs ait refusé d'admettre dans son enceinte un synode géné
ral de tous les apôtres de la république,· choisis par les accusés, en guise de dé
fenseurs compélens et reconnus comme tels dans l'ordre judiciaire. Certains 
précédens de la Cour des Pairs sont, en effet, contre celle décision, mais une 
juridiction qui se constitue peut et doit profiler de son expérience, surtout 
lorsqu'elle ne sort pas des limites de la légalité. A la vérité on conteste l'auto
rité qui se rattacherait à des précédens; mais c'est précisément ce qui permet 
à la Cour des Pairs de s'écarter des erremens qu'elle a suivis naguère. On con
teste ausi la valeur d'une légalité empruntée à tous les régimes, et qui a servi 
à souhait tous les pouvoirs oppresseurs depuis la Convention jusqu'à la l\Io
narchie de 1830. C'est bien. Mais s'il ne faut pas s'en rapporter aux précédens, 
pas m~me à ceux de l~ Convention, s'il faut encore moins croire à l'autorité 
de notre législation ou de nos codes, à quoi donc s'en référer ? Apparemment 
à la raison et à la justice. 

Eh bien! c'est à votre justice et à votre raison que nous en appellerons pour 
savoir si, dans une république ou dans une monarchie, il est jamais permis à 
un corps constitué de tolérer à sa barre la discussion des principes essentiels 
de la Constitution. Nous voudrions bien voir de quel air :M:. le président !ack
son, ou bien les membres du congrès et du sénat de la république des Etats-

nis écouteraient la mise en discussion de la déclaration d'indépendance et du 
pacte féodal des divers étals de l'Union. Il saute aux yeux qu'un corps politi-



- 63 -'-

que, el moins que Loul autre un corps judiciaire, ne doil iias laisser coulcsler 
Je principe en vertu duquel il siégc. 

Certainement la Cour des Pairs, qui a désormais l'ail ses preU\ es de zéle el 
de longanimité, au rail pu entendre,'sans autre danger que celui de s'endormir, 
la légion de défenseurs choisis par les détenus; elle aura il pu tout à son aise 
donner libre carrière à leur éloquenée. C'etlt élé de sa part une tactique adroite; 
et, par ce qui a élé dit:et entendu, soit dans les autres débats judiciaires, soit 
dans les débats du procès, il est suffisamment prouvé que la science et la logiqu~ 
des partis révolutionnaires ne gagnent pas à ôlre mis en demeure de s'expliquer. 
Aussi étions-nous tout d'abord fort disposé à croire que la Cour des Pairs ac
cepterait le débal telle qu'il lui était offert. l\1ais la Cour a compris que les ex
pédiens et les paradoxes judiciaires, lors même qu'ils seraient utiles à l'accom
plissement d'un but politique, ne sont pas de mise devant l'un des trois 
pouvoirs de l'État, et elle a retenu la défense dans les limites de la légalité. 
Elle a sagement décidé : d'autant mieux que ce n'est pas une vaine allégation 
de dire que les intérNs de la défense des prévenus auraient élé en souffrance en
tre les mains d'hommes de parli, plutôt préoccupés d'émellre leurs lhéories que 
de discuter des questions de légalité el de pénalité. 

Le procès, dil-on, est fail, non aux hommes, mais aux doctrines. Les doc
trines sont mises en cause, il faut que les doctrines soient défendues. Si par 
malheur le fait était vrai, et que le réquisitoire ftlt dirio-é contre les doctrines 
républicaines, et non contre les actes de rébellion commis par des citoyens pr~ 
fessant ces doctrines, le meilleur moyen de défense ne serait pas de discuter 
les théories cl de faire de la logique transcendante; ce serait au contraire de 
soutenir que toute la procédure est nulle, parce qu'elle est dirigée, non contre 
des hommes cl contre des actes bien déterminés, mais contre des théories. Heu
reusement rien n'est moins exact que celle assertion, et rien ne ressemble 
moins à un pro11ès de tendance que le procès fait à la suite de la révolle. 

Ce n'est donc pas les doctrines révolutionnaires que l'on accuse el que l'on va 
juger :_ce sont les crimes et délits contre la stlrelé de l'État, commis à Lyon, à 
Saint-Etienne, à Paris et à Marseille, par des citoyens vivant sous le régime 
de la monarchie constitutionnelle. La Cour des Pairs n'a poinl à s'immiscer 
dans les questions de principe constituant. 

ous reconnaissons bien cependant que la question de droil social gît dans 
la nature m~me des principes qui sont l'origine et le but du combat. Mais cette 
question de droit social se débat dans la presse et dans la libre discussion; elle 
n'entre pas dans le cadre de la légalité constitutionnelle. 

Les combaltans d'avril sont des martyrs, si les principes qui leur ont mis les 
armes à la main sont les lois du progrès de la société humaine; et, dans ce 
cas, ils ne peuvent être déclarés tels que par des pouvoirs institués au nom du 
principe pour lequel ils combattent. Ils doivent être condamnés par tout pouvoir 
jugeant au nom de la Monarchie constitutionnelle. 

~i,. comme il ~·est que trop vrai, leurs doctrines ne représentent que des 
lheones subversives et des préjugés surannés, les comballans d'avril sont de 
grands coupables; et dans ce cas ils sont justiciables léqalement et LÉGlTI.lUE

m T devant la Cour des pairs de la Monarchie constitutionnelle. · . _ •. J 
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APRÈS QUE LA FORCE A VAINCU SUR LE CJIA!UP DE BATAILLE, IL FAUT QUE 

LE JUGEMENT SOIT PROCLA111É AU NOl\1 DES PRINCIPES. 

9 juillet. 

La presse n'abandonne pas le procès d'avril; elle y trouve chaque jour l'ali
ment de sa polémique. Nos lecteurs nous pardonneront de les occuper fréquem
ment de ces débats. Leur opinion sans doute est bien arrêtée sur la légitime 
fermeté de la conduite du gouvernement dans cette circonstance. 1\Iais cc qui 
exige que nous suivions la discussion , cc n'est pas le procès lui-même , c'est 
l'usage que l'on en fait pour mellre en circulation les sophismes qui naissent en 
foule autour de chacun des incidens. 

Le moyen tiré de la libre défense est usé. La France n'a pas jugé a propos de 
recourir à une nouvelle insurrection parce, que la Cour des Pairs, en laissant 
une complète liberté pour toute défense régulière , n'a pas voulu ouvrir des 
conférences de droit social où les Pic de la 1\Iirandole de la république se pro
posaient de soutenir leurs thèses; la cour s'est refusée sagement à admettre 
dans son sein un comité d'accusateurs révolutionnaires venant faire le procès 
à la Monarchie constitutionnelle, sous prétexte d'arracher au bourreau les têtes 
de leurs frères. De ces têtes que la poésie du crayon révolutionnaire nous a faite 
si héroïques, pas une ne tombera, Dieu merci, mais quelques-unes sans doute 
sont en voie de se guérir de la monomanie anti-dynastique communiquée par la 
presse patriote. 

Le sophisme de la comparution libre est rentré dans les cartons du grave 
jurisconsulle qui l'avait découvert. -

Le mot d'ordre de la discussion, en ce moment, c'est la police, c'est le moyen 
machiavélique des agens provocateurs. Au dire de quelques-uns des accusés, 
et surtout des feuilles républicaines, les événemens d'avril auraient été prépa
rés dans les comités par des affidés du pouvoir ; des agens provocateurs au
raient déterminé l'insurrection, mis en train et continué, pendant cinq jours, la 
lutle terrible qui a ensanglanté la ville de Lyon. 

Les accusés, en refusant la défense, ne se sont pas interdit le bénéfice des 
insinuations, et par surcroît ils peuvent se dispenser de les prouver. Il est fâ
cheux qu'une accusation aussi grave soulevée contre le pouvoir ne soit pas 
vidée. Nous n'avons pour notre part aucune raison de la croire fondée. L'em
ploi de moyens odieux répugne chaque jour à nos mœurs. En second lieu, rien 
n'était plus inutile que le machiavélisme de la police , même si l'on désirait 
voir le parti républicain engager le combat contre le gouvernement. La presse 
républicaine, les associations, les discours prononcés devantles Cours d' Assises 
par les premiers martyrs de la foi anti-monarchique, tout cela pouvait compter 
certainement pour d'efficaces provocations. Il est telle hypothèse qui ne mé
rite pas la discussion. Bien que les conspirateurs et les révolutionnaires de 
tous les temps n'aient pas manqué de faire intervenir les agens provocateurs 
dans toutes les affaires ou ils ont été vaincus, il est clail' que la police ne crée 
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pas des parli!I, et qu'elle peut encore moins organiser à son gré l'émeute et la 
guerre civile. D'ailleurs, quand on joue le rôle d'un héros, c'est se donner à 
soi-même un désolant certificat de niaiserie que de venir se poser devant sa 
patrie comme une marionnette dont le fil de la police a dirigé tous les mouve
mens. En vérité, l'on fait pis que de se défendre on s'arrêtant à d'aussi petits 
expédiens. 

Au surplus, il paraît que les accusés ou leurs Conseils n'approuvent pas una
nimement celle tactique. Tandis que les temporiseurs, qui, au moment de l'in
surrection, étaient d'avis que l'heure de combattre n'avait pas sonné encore, 
s'efforcent d'attribuer à la police un rôle prevocatcur dans les événemcns, 
ceux qui ont pris les armes de propos délibéré, croyant que le moment d'agir 
était venu, revendiquent pour eux-mêmes l'honneur de l'initiative et sont plus 
portés à se plaindre de la faiblesse de leurs co-religionnaires que des machi
nations de la police. Sur ce point , nous laisserons les temporiseurs et les em
pressés se mettre d'accord pendant que la justice suivra son cours. 

Mais ici nous rencontrons un nouveau moyen de défense, ou plutôt d'accu
sation contre le procès d'avril, mis en avant avec de grands efforts d'érudition 
historique. Nous sommes forcés de nous y arrêter un moment. 

Après les victoires de la guerre civile , nous dit-on , il n'y a pas de place 
pour une action judiciaire; les partis n'ont plus qu'à enterrer les morts et à St 
préparer à de nouveaux combats. 

Voilà, il faut l'avouer, un athéisme politique bien peu concordant avec les 
grands airs de principes que l'on se donne habituellement dans le parti ré
publicain. Quoi! en.lre les partis vous ne voyez que le fait de la guerre. Devant 
Dieu et devant votre conscience, lorsque deux opinions sont en présence, il ne 
s'agit jamais que d'expérimenter, les armes à la main, laquelle est la plus forte? 
Il n'y a pas une loi morale qui mette, d'un côté, le mal et la violence'; de l'autre, 
le bien et le droit? Les partis peuvent s'exterminer: ils ne doivent pas se 
juger. 

Mais, en vérité, vous ne le pensez pas vous-mêmes, vous qui soutenez cha
que jour que le droit est du côté du principe pour lequel vous combattez, même 
lorsque vos bataillons sont vaincus; vous qui avez en la justice de votre cause 
celte foi imperturbable qui vous a permis de diviser la société en deux classes: 
les bons, les hommes dévoués et purs, ceux qui professent vos principes; les 
méchans, les hommes égoîstes et corrompus, ceux qui attaquent ces principes. 
Non! Pour vous comme pour nous la force .n'a de valeur qu'aulant qu'elle est 
au service d'un principe. Donc, après que la force a vaincu sur le champ de 
bataille, il faut que le jugement soit proclamé au nom du principe. 

Deux faits historiques ont été cités : 1 ~,. · 

L'un, relatif aux 1 massacres de Toulon, bien loin d'infirmer la légitimité 
et l'opportunité du procès d'avril, prouve que, si le jugement de la loi n'inter
vient pas, la vindicte s'assouvit, même après la victoire militaire. 

L'autre, relatif à ce qui s'est passé au 13 vendémiaire, fournit encore un puis
sant argument en faveur de la cause que nous défendons. 

~prés que les mitraillades de Saint-Roch eurent décidé la victoire , il n'y 
eut, il est '7rai , aucune action judiciaire. Comme précédent, cela ne prouva 

u 
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rien; car les précédens sont toujours oumis au contrôle de la raison·, et les 
mauvais précédens ne sont que des indications de réforme pour l'avenir. De 
plus, il y avait de fort bonnes raison au 13 vendémiaire pour ne pas en appe
peler à la justice: c'est qu'alors, au milieu du chaos révolutionnaire, bien peu 
savaient de quel côté s.rait le droit, qui, pour le moment, n'était nulle part. 
Toul so ressentait des formes expéditives de cette époque exceptionnelle, ou 
la guerre intérieure et extérieure était en toute chose l'ultima ratio. 

Or, sous cc rapport, il n'y a aucune analogie entre notre époque ot celle qui 
servit de transition entre l'Assemblée législative et l'Empire. 

Au 13 vendémiaire, la révolution était encore flagrante, indécise de son ré
sultat. Les lois, les mœurs étaient empreintes d'anarchie. Tout le régime de la 
société était extra-légal. 

En 1835, les choses sont bien changées. Les lois, les idées, les mœurs , tout 
gravite vers l'ordre. L'insurrection de 1830 a été un appel à la légalité, un 
mouvement de résistance constitutionnelle. Le pouvoir nouveau, fondé sur les 
jntérêls progressifs de la société, a conscience de son droit et veut le procla
mer. Il se soucie peu des précéden do vendémiaire. Il y a as~ez long-Lemps 
que, dans notre France révolutionnaire, nous n'avons plus de précédons à ci
ter en faveur de l'ordre el du droit. 

Si le pouvoir-a si énergiquement lutté conlro l'opinion pour engager et con
tinuer Io procès d'avril, c'est sans doute qu'il a senti que l'épreuve à laquelle il 
osait se soumettre lui-même était décisive. Il savait que ce n'était pas assez 
d'avoir donné un démenti aux forces brutales de la révolution, tant qu'il reste
rait à celle-ci l'appel à la force morale de son principe. 

C'était la force morale de l'opinion républicaine, son action sur la conscience 
du pays, qu'il fallait mettre à une épreuve solennelle. La Providence a voulu 
que l'épreuve judiciaire à laquelle le parti républicain est soumis en ce mo
ment, füt compliquée d'embarras inouis et d'innombrables difficultés, afin que 
la leçon fût proportionnée à l'orgueil, à l'entêtement, à la forfanterie d'une 
poignée d'hommes qui, sans idées progressives, sans autre motif qu'une haine 
aveugle pour certaines classes de la société et une sympathie non moins aveu
gle pour d'autres intérêts, ne se sont arrOlés devant aucune loi et n'ont reculé 
devant aucun excés. 

j , 



LA CONFÉRENCE DE.S A \' OCATS S'l'AGIAlRES DÊCLARE L'INC0)1PETE "CE DE 

LA COUR DES PAIRS ! 

~o juillet. 

Cc n'est point assez des entraves suscitées au procès par le journalisme et 
par les partis intéressés au désordre. Puisque quelques-uns de 1\JM. les pairs 
se sont laissé entrainer au mauvais exemple, il était naturel que les avocats 
tagiaircs du barreau de Paris ne voulussent pas rester en arrière. Déjà, lors

qu'il fut question de la conduite que devaient garder les défenseurs nommès 
d'office aux prévenus d'avril, dans le cas où ceux-ci refuseraient la défense, 
plusieurs barreaux: de France avaient exprimé fort officieusement aussi un 
avis où ils donnaient un singulier témoignage de la science et du bon sens de 
nos jurisconsultes, en déclarant exceptionnelle une juridiction instituée par la 
Charte de 1830. 

Les décisions des cours royales intervenues à celle occasion ne devaient pas 
imposer plus de réserve à ce corps si jaloux de ce qu'il appelle son indépen
dance. Les jeunes avocats de Paris, faisant partie de la conférence qui se tient 
tous les mercredis dans la bibliothèque de !'Ordre, se sont chargés de poursuivre 
le cours des remontrances indirectes, adressées à la Pairie par la Robe. L'Ordrc 
des avocats, seul débris subsistant des institutions judiciaires de l'ancien régime, 
ne veut pas oublier la tradition des parlemens. Après deux séances de discussion, 
la Conférence a décidé que la Pairie n'était pas compétente pour juger les pré
venus d'avril, attendu que, si la Charte admet en principe la juridiction de la 
Cour des Pairs pour les crimes el les complots de 11aute trahison , les allributions 
de celte juridiction doivent être réglées par une loi ultérieure, laquelle n'était 
pas encore rendue au moment où la Cour a été saisie de lù cause aujourd'hui 
en jugement. 

Si celle Conférence n'avait pas été présidée par le bâtonnier de l'Ordre, et 
si la presse n'avait pas fait sonner bien haut une opinion en elle-même sans 
importance, nous nous abstiendrions de revenir sur ce point. Car, pour peu 
que l'on soit au courant des habitudes du Palais, c'est chose bien inoffensive 
qu'une opinion de la Conférence des avocats. Mais il est bon de réduire a sa 
jusle valeur un fait que les ennemis de la paix sociale ont inlérM à grossir. Et 
d'ailleurs ne faut-il pas poursuivre partout où clic se montre la trace de ces 
habitudes révolutionnaires dont notre société est infestée ? 

' La Conférence des avocats est une réunion spécialement destinée aux exer-
cices préparatoires des jeunes avocats stagiaires, ou bien aux bénévoles 
prouesses de ces stagiaire éternels qui, sous le nom d'avocats ans cause 
composent la réserve du Barreau. Dans ces réunions on discute habituellement 
les questions de jus in re et dejtts ad 1·ern. On se pose des problèmes nés ou à 
natlre devant les tribunaux, voire même des questions de pure science à sa· ' . 
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voir, par exemple : « Si un homme qui aurait laissé échapper un lièvte pris 
,, au gîte conserverait son droit de premier occupant au préjudice du chasseur 
,, qui aurait su , au moyen de quelques grains de plomb, immobiliser la pro
,, priété dn véloce quadrupéde. " Nous prions de croire que l'exemple est sé
rieux et puisé aux bonnes sources. 

La Conférence de !'Ordre des avocats est, en un mot, un rendez-vous hebdo
madaire que les jeunes licenciés ont fixé pour tirer au blanc sur les trente el 
quelques mille lois qui forment l'ensemble de notre législation. Au milieu des 
stagiaires, toujours en grande majorité, on remarque quelquefois les avocats 
émérites qui viennent siéger comme sénateurs et juges du camp, les avocats 
poHtiques qui quêtent la popularité, ou bien ceux qui aspirent aux paisibles 
honneurs de la bâtonncrie ou du bâtonnat. D'ordinaire, la petite armée causi
dicante saisit comme une bonne fortune tout ce qui peut donner à ses paroles 
et gestes un peu de retentissement et de faveur populaire. 

Le pl'Oçès d'avril était une mine féconde à exploiter. Mais, outre qu'il y a 
plus de tracasserie que de courage à épiloguer à contre-temps sur une chose 
jugée, la Conférence aurait dû. voir que cc procès d'avril est une affaire sé
rieuse, qui se traite à la face du pays, et qui comporte peu les jeux d'irnita- · 
tion ou les répétitions dans la coulisse. Elle aurait dû reconnaître en même 
temps que nous sommes à une époque tout~ dlliérente de celle de la Restaura
tion. Aujourd'hui le gouvernement a une assiette beaucoup plus profonde dans 
les intérêts et dans les sympathies du pays; légitimé d'ailleurs par une cons
titution librement votée, librement offerte et librement acceptée, il a pour lui 
tout ce qu'avait contre elle une Charte octroyée après l'invasion, où les forces 
actives de la sociéfé moderne étaient placées sur le plan secondaire. L'opposi
tion, fû.t-elle l'opposition d'un ordre ou d'une corporation puissante, se brise 
facilement contre un massif d'intérêts aussi compact, surtout lorsque cette op~ 
position , mal fondée en droit, est, en la forme, inopportune et mal séante. 

On se demande d'abord pourquoi les avocats de la Conférence, qui, pour re
connaître la compétence de la Cour des Pairs, exigent que ses attributions soient 
fixées par des lois, ont oublié la loi sur les a1sociations. 

La loi sur les associations attribue à la Cour des Pairs la connaissance des 
crimes politiques commis ou fomentés par des réunions de ce genre. Et c'est 
une alîaire d'association qui est en ce moment portée devant la haute cour. 

Le moyen tiré de l'absence d'attributions légalement déterminées tombe 
devant la loi sur les associations, comme le moyen tiré de la juridiction excep
tionnelle est tombé devant l'art. 28 de la Charte. Du reste, ce prétendu moyen 
de la juridiction exceptionnelle est maintenant si fort discrédité que la Confé
rence des avocats l'a trouvé au-dessous de sa sagesse et n'a pas voulu en faire 
usage. 

Lorsque la Cour des Pairs légalement et légitimement instituée par la Charte 
de 1830, est düment saisie par une loi de la poursuite d'un complot formé par 
des associations, et dont le jugement lui a été spécialement attribué, encore et 
toujours par une loi, ose-t-on croire que la compétence de la Cour pourrait ê~re 
déclinée, parce qu'un règlement ad hoc n'aurait 1Pas été d'avance arrêté pour 
la défense? 
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Ici, indépendamment de ce que les questions de forme et de procédure sont 
secondaires par rapport aux queslions de fond, la Cour n'avait pas d'aut~e loi à 
consulter que le code d' Instruction criminelle. Demander pour le règlement de 
la défense devant la Cour des Pairs d'autres dispositions que celle du code d' Ins· 
truction criminelle, serait aussi absurde que de vouloir un nouveau Code pénal 

composé ad hoc pour la juridiction attribuée à la Pairie. Il va de droit qu'une 
fois la Cour instituée, elle procede selon le code d'instruction criminelle, et punit 

ou absout suivant le Code pénal, lJOUr tous les cas où il n'est pas expressément 
dérogé aux lois existantes par une disposition particulière. En attribuant la 
défense au Barreau régulier, et en accréditant près d'elle les avocats admis 
près des autres Tribunaux, la Cour des Pairs n'a fait qu'entrer de plain-pied 
dans le droit commun; et si jamais elle en est sortie, c'est pour avoir accepté, 
en d'autres occasions, des défenseurs non assermentés. Or, il est toujours temps 
de revenir sur un mauvais précédent, lorsque, par surcroît, on a de son côté 
le droit et la loi. 

En toute autre circonstance, l'Ordre des avocats eût accepté avec empresse
ment l'honneur d'être régulièrement accrédité près de la Haute-Cour de jus
tice du royaume. Et, à supposer qu'il eût été nécessaire de créer des règles de 
défense spéciale à la Cour des Pairs, quels beaux mémoires nous aurions lus 

' quelles éloquentes plaidoiries nous aurions entendues, pour revendiquer en 
faveur de l'Ordre le privilège qui lui est acquis de temps immémorial! Bâ
tonnier et avocats, toute la Robe noire eüt élé en émoi pour crier à l'illégalité . ' et en appeler comme d'abus devant le pays, s1, par malheur, le Barreau illus-
tré par son indépendance et son stoïque amour des lois, depuis Cicéron jusqu'à 
1'11\'I. Dupin, eüt été privé de l'honneur de plaider devant la haute juridiction 
politique. Les clameurs de la place publique ont malheureusement fait oublier 
itérativement à l'Ordre entier des avocats et son intérêt, et sa dignité, et sa 
juste prérogative. r. ,".;,,f 

Ainsi donc, grands parleurs de légalité, c'est la légalité qui vous accable. 
Le procès de_Ia Cour des Pairs est, dites-vous , une al.faire toute politique. 

Eh! sans doute , elle n'est ni civile , ni commerciale. Est-ce une raison pour 
qu'elle ne soit point judiciaire par excellence? Et si parfois cette al.faire judi
ciaire a été soumise, dans son instruction , à des conditions spéciales, a-t-elle 
cessé pour cela d'être dans le droit commun, surtout lorsque toutes les formes 
de la procédure ordinaire ont été suivies avec une religieuse exactitude? 

C'est ici d'ailleurs que , pour montrer les droits de la Cour des Pairs dans 
toute leur pléniluQ.e, il faut oser s'élever dans une sphère supérieure à la léga"'. 
lité. Le droit naturel, les lois de conservation et de progrès auxquelles les so
ciétés sont soumises, et que Bacon appelle les lois des lois, ne viennent-elles 
pas dominer, dans les cas extrêmes Lou tes les lois écrites el vot6es ? C'est aux 
lois de cc genre que le pouvoir doit en appeler sur tous les points où la léga
lité lui manquerait, Quand le pouvoir interprèle à propos la grande loi des 
destinées sociales, le succés justifie son œuvrc: il succombe sous l'invincible 
force du progrès, lorsqu'il l'interprète à contre-sens. 

Sous ce point de vue, le pouvoir actuel pourrait tout oser contre la révolu
tion bourbopnienne et contre la révolution républicaine: Il n'en a que plus de 
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gloire à respecter, comme il fait , toute• les forme• et tous les usages de la 
légalité. 

Les hommes impartiaux, qui savent peser dans leur justice ce que vaut une 
société constituée, et ce que yalenl des partis hostiles sans raison et sans droit, 
reconnaîtront sans peine que si, dans Io procès d'avril, la modération et la 
magnanimité sont quelque part 1 c'est sans doute du côté de la Cour des 
Pairs. 

Puisque nous parlons de droit social et de motifs politiques, un motif politi
que do la plus haute gravité aurait dl1 détourner la Conférence des avocats de 
cette folle équipée, qu'un homme grave), que le frère de M. le président de la 
Chambre des Députés a présidée et résumée. 

Compétente ou incompétente, la Cour juge en ce moment. Elle juge au mi
lieu des plus grands embarras. Si elle s'égare, elle trouve dans son sein assez 
d'avertissomcns. Si elle risque d'êlre désertée par l'opinion publique, elle 
peut en être suffisamment informée par la désertion de ses membres. 

La force dissolvante de l'opposition politique met en œuvre toutes ses res
sources ; les accusés eux-mêmes ne reculent devant aucun moyen de compli
quer la situation ociale, et do la faire passer à l'état révolutionnaire. Eh! si, 
par malheur, le pays, toujours on oscillation entre l'ordre et l'anarchie , si le 
pays, mal afTermi dans ses principes et dans le sentiment do ses vrais intérêts, 
s'ébranlait à la voix de ceux qui lui parlent de lois d'exception, d'illégalité fla
grante, etc., que feriez-vous , beaux diseurs, avec vos cinq codes et leurs mille 
et un commentaires? Que foriez-vous de votre légalité devant un mouvement 
qui ne sait pas où il va, et qui, celle fois, ne trouverait pas pour l'arrêter la 
digue puissante que la bourgeoisie a opposée à la révolution de Juillet . Savez
YOU!I qu'après la révolution qui a porté au pouvoir les grands intérôls intellec
tuels et industriels de notre société, il n'y a plus de possible dans la voie sub
versive qu'une chute dans l'abîme d'une révolution sociale ? 

Hélas! quand vous dissertez sur un remaniement de la loi électorale, la Ré
volution en est déjà à la question de la propriété el des salaires. Elle s'occupr 
de raser vos cinq codes et de niveler vos trente mille lois , lorsque vous y 
cherchez à grand' peine vos subtilités el vos arguties. 

ous avez donc travaillé pour le désordre , et ceux qui savent mieux que 
vom ce quo vous faites, ne manquent pas de vous adresser Jeun félicitations. 
lVCais;, tandis qu'elle exploite vos inconséquences, la Révolution, qui s'entend 
nussi bien à l'action que vous à la parole, sait ce qu'il faut attendre des ato

cats et des hommes de lettres . Elle ne compte pas plus sur vous pour marcher 
dans ses rangs que les amis de l'ordre ne redoutent aujourd'hui vos décisions 
et vos conférences qui vont à contre-sens des sympathies, des intérêts et des 
vr1tics forces de la société. 

Qu'est-ce donc aujourd'hui qu'un Ordre des atocat ? otrc société, qui a 
<létruit tous les ordres utiles de l'ancien régime , n'aurait-elle voulu conserver 
que celui qui pourrait contribuer à troubler la paix commençant à renaître 
dans son soin ? on , sans doute. En dt'11ors de ses attributions de disciplinr 
intérieure, IQ corporation d s avocats n'existe plus comme être collectif dont 
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les opinions aient quelque valeur: c'est tout simplement une industrie qui se 
refuse à payer patente, mais qui doit la payer un jour. Il est juste que 
ceux qui vivent de la loi et s'arrogent le droit de la critiquer, ne soient pas 
soustraits aux charges qu'elle impose à toutes les professions. Une seule con
sidération pourrait retarder l'exécution de cette mesure , ce serait le danger 
d'introduire dans le corps électoral un trop grand nombre de chicaneurs po
litique•. 
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D'UNE 

LÉGISLATION SURLAPRESSE 
UJ/TANT LES PRINCJP},'S 

X>E LA MONABOBIE CONSTITUTIONNELLE. 

1831>, 

ATTENTAT DU 28 JUILLET. ~ 

28 juille! 

L'allental du 28 juillet csL en lui-même plus qu'une émeute, el, s'il faut dire 
toute notre pensée, il témoigne que l'esprit révolutionnaire est anivé au der
nier Lerme de la perversité. En effet, cc ne sont plus les partis qui agis ent col
lecliverncnl, mai llirn des individus isolés qui se créent, à volonté, autocrates, 
arbilros suprêmes de la de linée de empires, ayant, au nom de leur conscien e 
personnelle, un droit ùc vie et de mort sur les rois cl sur les pcuple5. 

Vaincus en bataille rangée, conspués devant la justice ociale après avoir 
l>puisé contre clic toutes les fanfaronnades et toutes le provocations, les parti 
ont reconnu leur impui sancc m 'me pour la guerre civi le. La dernière ressource 
de la Révolution est la gu(•rrc de as a sins : clic commence à s'y réfugier, et, 
depuis quelque temp , on a pu remarquer quo l'esprit subvcr if veut prendre 
celle direction. 

rous disons qu'il y a là quelque chose de plu hideux et de plus effrayant 
que la guerre ùe rues et de barri rade-. 

ne meute conrcrlée, une bataille de parti préparée, organisée, exécutée 
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d'ensemble, atteste du moins l'existence d'un principe de sociabilité. Si les 
rebelles nient la loi politique contre laquelle ils s'insurgent, ils reconnaissent 
du moins entre eux des principes, une société, une hiérarchie; le Pouvoir 
peut se rendre compte de ~eurs mo~vemens et se défe~dre contre. eux. Quand 
la société a vaincu un parti en bataille rangée, elle se tient pour bien rassurée. 
n n'en est pas de même lorsque les individus se constituent, de leur propre 
volonté, et selon leur bon plaisir révolutionnaire, seuls législateurs, seuls 
juges et bourreaux. 

Dès-lors, nulle sécurité n'est possible, car il dépend d'un fou ou d'un fana
tique de remettre toute la société en question, en condamnant et mettant à 
mort celui qui est la personnification du principe social. 

Ici la force défensive et répressive n'est plus qu'un moyen secondaire : il 
n'y a remède au mal qu'en s'attaquant directement aux agens de corruption 
qui pervertissent les )ndividus et leur inspirent le fanatisme des croyance 
criminelles. 

Or, s'il y a, dans la société, un enseignement organisé qui ne se propose pas 
d'autre but que d'attaquer le principe même du gouvernement, de discréditer 
la constitution nationale, de déverser la haine et le mépris sur la personne du 
Chef de l'Etat, le pouvoir n'est-il pas responsable de tous les maux qui arrivent, 
lorsqu'il livre les intelligences les plus faibles comme les plus fortes, les 
plus; sages comme les plus folles, aux excitations continuelles et aux cap
tations de tout genre qui leur sont offertes? 

Oui, -sans doute, en ce cas, le pouvoir qui laisse germer la semence des 
mauvais principes est destiné à en recueillir les fruits amers. C'est à lui de 
savoir s'il 'Veut se soumettre avec docilité à la force qui l'entraîne vers sa 
chute : car s'il est vrai que celui qui veut la fin doit vouloir les moyens, il est 
tout aussi vrai que celui qui accepte la mise en œuvre de tel ou tel moyen 
doit se résigner à accepter le but que, par ces moyens , l'on se propose 
d'atteindre. 

Voulez-vous donc que .la révolution soit sans cesse menaçante, que le 
pouvoir soit outragé et traîné aux gémonies? Voulez-vous que le Chef de l'État, 
reconnu in'Violable par la Constitution, soit chaque malin exposé à la risée 
publique, calomnié sur tous les actes et toutes les intentions de sa vie privée? 
Voulez-vous qu'il subisse le mépris des partis et demeure en butte aux ten
tatives des assassins et des régicides? Souffrez alors que de nobles pairs 
viennent discuter à la tribune la légitimité du pouvoir auquel ils ont prêté 
serment; souffrez que d'honorables députés vous proposent la bataille au nom 
d'un autre principe politique que celui qui institue la chambre dont jJs sont 
membres; souffrez sans répression le dévergondage politique et littéraire dont 
la presse donne aujourd'hui l'exemple. Vous recueillerez ce que vous aurez 
semé, c'est-à-dire que vous périrez, car nul gouvernement au monde ne suniL 
à la discussion illimitée. 

Pour nous, il nous semble qu'il n'y a ni société ni ordre légal partout ou 
l'on met en question, dans l'actualité pratique, le principe même du gouver
nement, la loi organique du corps social. On ne sauve pas toujours une so
ciété en interdisant les discussions de ce genre ; le jour où. Charles X e~t 
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tombé, il y avait 26 ans qu'en France le principe du gouvernement 
n'avait été mis en cause dans la presse ou à la tribune. Mais ce qui est 
encore plus certain, c'est que tout pouvoir qui se laisse nier à sa propre barre 
et à la face de la nation qu'il gouverne, est irrémissiblement perdu. 

Le moment est venu de dire ces choses à la Monarchie constitutionnelle. La 
monarchie constitutionnelle doit vaincre l'anarchie, · ou bien lui céder la place. 
Il faut en prendre son parti. 

C'est là que nous attendons comme à son épreuve décisive le système po
litique qui nous régit depuis le 13 mars, 

Si la ~ Monarchie constitutionnelle , fondée sur les intérêts de la propriété 
et du travail, porte en elle un principe d'ordre moral, elle sortira victorieuse 
de la lutte qu'elle doit engager directement pour étouffer et réduire au silence 
les deux principes révolutionnaires qui lui font la guerre et auxquels elle n'a 
pas su encore faire la loi. 

Si la Monarchie constitutionnelle, comme nous l'avons depuis 1830, '.suc
combait à un pareil travail, elle mériterait à peine des regrets, car la plus 
pitoyable chose au monde, c'est un gouvernement qui ne donne pas l'impul
sion morale à la société. 

Mais lorsque nous parlons ainsi à un Pouvoir auquel nous sommes sincè
rement dévoués, c'est apparemment parce que nous sommes convaincus que, 
pour mener à bien la constitution d'un ordre légal en France, vouloit· et 
pouvoir sont la même chose. 
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L' T'l'E TAT DU 28 JUILLET DOIT 11TRF. LF. POI 'T DE D~:PAR.T DE LA 

POLITIQ E D'OHGA ' ISATIO . 

30 juillet. 

Nous nous attendions bien à voir commenter de la manièr ·la plus étrange les 
réflexions qui nous ont élé suggérées par l'allental du 28 juillet. On nous re
présente comme les senlincllcs avancées d'une réaction que prépare le gou
vernement cl sur laquelle il veut d'abord faire sonder l'opinion. 

Parce qu'un événement au si malheureux qu'inallendu vient tout-à-coup 
nous fournir une occasion opporlune de solliciter une plus grande prévoyance 
de la part du gouvernement, il n'y a pas lieu de dire que nous provoquons des 
Coups d'État cl drs lois d'exception. Nous demandons seulement le respect 
des lois qui exislenl cl la production de lois nouvelles qui ajoute , à celles que 
nous avons ·déjà, le fruit de cinq années d'expérience. 

Publier, avec emphase, que nous exploitons ce qu'on nomme l' atte11tat du 

boulevard, c'est encore exploilrr soi-même de pitoyables lieux-communs. Tl est 
bien cerlain en effet que jamais un événement comme celui qui jelle en ce mo
ment la désolation dans Loule la France, ne s'est produit sans que la sollicitude 
du pouvoir n'ait été éveillée, et que des actes conservateurs n'en soient résul
té . On peul se tromper, il est vrai, cl sur la cause du mal cl sur les moyens 
de le guérir; mais ne rien chercher cl ne rien entreprendre serait la pire de 
toutes les erreurs, la plus coupable de loules les niaiserie rnfantées par la po
litique du laisse:::-(aire, laissez-passer. 

Ainsi le gouvernement de la Rcslauralion n'a pas été coupable, selon nous, 
d'avoir cherché, après le crime de Louvel , à réagir sur l'étal général de la 
société. La Restauration s'est trompée sur la nature des moyens à employer, 
comme sur l'ensemble de la politique qu'elle avait à suivre, cl c'est pourquoi 
elle est tombée. On a voulu allaqucr la révolution par la contre- révolution, 
tandis qu'il fallait aménager les canx du fleuve el non vouloir le faire remonter 
à sa source. Il s'agissait alors d'organiser la société moderne, après la ruine el 
la subversion de l'ancien régime. Aujourd'hui la même œuvrc d'organisation 
doit être le point de mire de notre politique. 

Or, c'est parce que, depui 1830, la Monarchie conslitulionnellc est assise 
ur des bases solides; c'est parce qu'elle s'appuie sur les vrais intérêts sociaux 

cl porte en elle-même le germe d'un immense avenir de moralité cl de bien
être fondé sur la paix cl le travail; c'est parce que notre corps politique, depui 
Je ouverain jusqu'aux sim1Jles électeur , a la vie dans son sein cl se trouve en 
positiou de croitre el de multiplier, qu'il nou semble aujourd'hui possible 
d'arrêter le mouvement révolutionnaire par un mouvement organi aleur. La 
Ionarchie conslitutionnelle doit réus ir là où l'Empire cl la Restauration ont 

succombé. 
ArrNer la révolution et gouverner enfin celle société qui depuis si lon""-lcmp 

11aTigue ans bous oie au milieu de la lempôle, tel doit être le.but du Pouvoir, 
s'il a l'intelligence des temp . 
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II faut qu'il s'y détermine: Io moment est décisif. 1\lais l'œuvre à tenter n'est 
point une Restauration de la monarchie absolue: c'est l'installation du nouveau 
principe social. Le pouvoir aujourd'hui doit organiser el fonder à nouveau; el, 
après 50 ans de révolution , ce qui sera nouveau, c'est l'ordre moral, c'est le 
respect et l'obéissance envt•rs le pouvoir, c'est la foi aux destinées sociales , 
c'est la loi du devoir substituée à la révolte cl à l'insurrection. 

On aura beau crier à la réaction, nous maintiendrons notre dire. Nous n'avons 
pas peur des mots, car nous savons bien que, pour déconcerter un ophisme, 
il suffit de le regarder en face. Réaction est encor.e un de ces mols ronllans qui 
se dégage sans cesse des outres du libéralisme, Eole vieilli, qui ne peul plus 
enfler nos voiles et nous pousser dans les voies du progrès social. Réagir con
tre le désordre et la guerre civile, c'est fonder l'ordre el la paix publique. La 
réaction étant proportionnelle à l'action, il va sans dire que la révolution doit 
finir par une réaction gouvernementale, puisqu'elle a commencé par une ac
tion subversive. 

Choisir à propos le moment, la voie el les moyens : voilà toute la difficulté. 
- A la vérité, ce sont là de ces choses que l'on veut et que l'on exécute à ses 
risques et périls. Mais ceux qui ne sont pas de force à assumer sur leur tête 
une grave responsabilité, ne sont pas appelés à gouverner une société qui se 
reconstitue, en se déballant contre la révolle cl contre l'assassinat. 

Que le faux libéralisme se rassure donc: la réaction du principe d'ordre ne 
s'opérera pas avec des moyens exceptionnels. C'est l'autorité morale qui nous 
arrachera aux orgies de la force brute. 

L'attentat du 28 juillet 1835 doit être le point de départ de l'esprit organi
sateur. - Pourquoi ? - Parce que les débats du procès d'avril et l'horrible 
épisode de la machine infernale doivent avoir convaincu les plus aveugles et 
les lllus débonnaires partisans de la liberté q•tandmême, que nous avons affaire 
à des factieux incurables sur lesquels la raison el le bon sens ont perdu toute 
action, et qui, malgré les faits, malgré les intérêts el les croyances de la majorité 
nationale, malgré la guerre civile el ses désastres, l'assassinat cl ses horreurs, 
veulent, à tout prix et selon leur bon plaisir révolutionnaire, la destruction de 
notre Monarchie constilulionnclle. 

Puisqu'il y a chez eux parti pris, sachons aussi nous déterminer el vouloir. 
Donnons des armes à nos principes, puisque nous luttons contre des partis qui 
ont des armes sans avoir des principes, et qui font la guerre à la loi. 

On l'a dit depuis long-temps : partout où il y a des partis ou des armées en 
présence, c'est pour des idées et des principes que l'on combat. 

Ce sont donc les idées el les principes qui forment le point essentiel d'atta
que et de défense, dans tout système politique. La plus déplorable illusion d~ 
notre société, c'est de ne croire plus à la force des idées et des principes, lors
que de toutes parts elle subit l'odieux despotisme de préjugés qui ne sont eux
mêmes que des principes frelatés. 

On ne songe pas à se prémunir contre le mal, dès qu'on doute de son exis
tence. 11 faut donc faire trêve aux fanfaronnades philosophiques et reconnaître 
la con~agion des mauvaises idées el des mauvais principes, qui détermine la 
contagion des mauvaises actions. Sitôt que l'on a reconnu que la direction de 
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la société rattach6e, en fait, aux intérêts, appartient, en droit, aux principes, 
lesquels ne sont eux-mêmes que les diverses maniércs d'envisager le intérêts 
de la vie sociale, l'on ne larde pas à reconnaître aussi que la force gouver
nementale réside tout entiére dans les agens cl les inslrumens qui développent 
ou mcllent en circulation les idées el les sen timons, nous voulons dire: la 
presse, la prédication, l'enseignement et le théâtre. 

II n'y a soci6té qu'autant que ces choses sont bien réglées. 
Aujourd'hui, en France, en 1835, la force de dissolution la plus énergique, 

le bélier infatigable qui ruine l'un après l'autre tous les principes, tous les de
voirs , c'est la presse. 

C'est la presse qui tient en main l'enseignement des adulles; c'est elle qui 
s'occupe de Lous les intérêts de la vie sociale el politique ; c'est elle qui fournit 
aux populations le pain quotidien de la vie morale. La presse est la machine 
de guerre dont les partis se servent. 

Donc la lutte du Gouvernement contre la Révolution se réduit, en définitive, à 
une lutte contre la presse révolutionnaire. 

Toute la question d'ordre matériel est subordonnée à la question d'ordre 
moral. Donc l'ordre moral ne renaîtra dans notre société que si l'ordre renait 
dans la presse. 

Le Gou ornement a deux modes d'action : il fait le bien ou il punit le mal. 
Action préventive, action défensive. 

Or, notre législation sur la presse est ainsi faite que la liberté )yant été 
donn6e aux citoyens pour se garantir du Pouvoir, le citoyen écrit et en eigne, 
pour ainsi dire impunément, tout ce qu'il veut. Le Pouvoir, au contraire, ne 
peul rien enseigner, pas même le droit constitutionnel, tandis que tout est 
possible contre lui, môme la discussion et la négation de son principe, de sa 
raison d'existence. . • 

Un tel état de choses n'est pas plus tolérable que l'insurrection el l'a -
sassinat : la cause et l'effet se louchent de près. Aussi, est-ce dans un rema
niement complet de la législation sur la presse que nous voyons la condition 
essentielle de l'œuvre anti-révolutionnairc. 

Si le Pouvoir veut faire quelque chose contre le désordre, nous le conjurons 
de commencer par là. 

Mais, à suppo er que l'attentat du 28 juillet ait conduit la société à désirer el 
à vouloir ce que nous osons demander en son nom, ce n'est point un travail 
précipité qui donnera la solution de toutes les difficultés de détail. 

Nous espérons donc que le Gouvernement, se mettant à l'œuvre immédia
tement, marchera dans l'exécution avec sa prudence accoutumée. A ce prix. 
seulement, il obtiendra des résultats efficaces el durables. 

Personne, au pouvoir, ne songe aux Coups d'État, el per onne en France 
ne les subirait; mais tout le monde désire ce que nous osons demander, une 
législation sévére et un Gouvernement fort. 
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LE:S PLUS GilA ES DE TOUS LES CRIMES SOl\'1' LE:S CilIMES DE LA PRESSE. 

1" aoùL. 

C'c ·l nous qui défendotH la Charle conlre les ré\"olulionnaires de droile eL de 
gauche. C'est nous qui défendons la presse, lorsque nous demandons qu'elle 
soil ramenée, par la loi, aux condition de dignité el de moralilé donl elle ne 
se serait jamais écartée, si elle avail compris a mission , cl si clic avait eu les 
mœurs de la liberté. Qui songerait à modifier la législation sur la presse, i la 
presse clic-même avait u demeurer dans le cercle i large qui lui csl Lracé par 
nolre conslitulion :• 

Les excès de la presse, pcndanl ces dernières années, onl dépassé Loutcs le 
prévisions. Au lieu de songer à consolider rnn émanciµalion, en s'organisant 
el en rérrlanl lui-mème ses mou vemcns , le journali me est tombé dans un 
abîme d'anarchie; il a mérité el subi les disgraces du public, au moment où il 
croyait le diriger cl lui impo erses pu sions. Les choses en sont arrivées au 
point extrême, cl aujourd'hui il y a com iclion acquise non seulement que no
tre éducalion poliliquc cl nos habitudes d'emportement et de légèreté ne sont 
pas en harmonie avec nos prétentions politiques, mais que la théorie de liberté 
illimitée de la presse est, pour Lous les Lemps, la négation mèmc du pouvoir, la 
proclamation de l'anarchie morale. La liberté de parler et d'écrire, comme la 
liberté d'agir, ne saurait être un droit social qu'autanl que ce droit sera régu
larisé, formulé en un système do législation et en un syslcme de pénalité. 

Une société où la presse n'est pa gouvernée, n'e t qu'une société à l'état sau
vage et à l'état do barbarie. 

Nous reconnai sons, s'il Io faut, que, dan le droil public de la l~rancc, la 
presse a déjà sa légi lation et sa pénalité. lais à quoi servirait l'expérience, et 
que deviendrait la loi du progrès, si nous nous trouvions condamnés à un 
éternel statu quo, et si le gouvernement n'avait pas le droit, sans sortir de la 
conslitution, de modifier dans la législation actuelle cc qui lui paraît contraire 
à a propre conservalion cl au perfcclionncment de la société? 

Aujourd'hui que Lous les bons esprits proclament la nécessité de mellrc la 
législation et la pénalité, en matière de presse, en harmonie avec les besoins, 
les idées el les inlérôts d'une société qui veut vivre sous l'cmpirn de la Monar
chie con lilulionnelle, ne peut-on pas onger à quelques changcmens sans que 
mille clameurs viennent protester contre la violation de la Charte? Comme 
i une bonne législation de la presse pouvait être aulre chose qu'un dévelop

pement du principe posé dans la conslilulion de 1830 ! 
Les journaux de l'opposition qui exploilcnl avec le plus d'ardeur les faux 

bruits de réaction, savent, tout comme nous, que, s'il y a une réaction au
jourd'hui, c'est la réaction de l'ordre conlrc le désordre, et non la réaction du 
despotisme contre la liberté 

La liberté de la presse! Eh! qui ycut donc la détruire ? La définir et la ré
gulariser, à la bonne heure. 

Sous ce rapport, nous sommes étonnés que tout ce qu'il y a d'hommes sensé 

6 
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et honnêtes dans la presse ne s'associent pas au vœu général pour relever ce 
sacerdoce civil, ce pouvoir spirituel de la société moderne, tombé aux mains 
du mercantilisme et de la corruption, devenu l'instrument de tous les jon
gleurs et de tous les intrigans. 

Nous sommes au moment où la liberté sociale se constitue sur les ruines en
core fumantes de l'anarchie révolutionnaire. C'est sur la puissance motrice de 
l'intelligence, et par conséquent de la liberté, c'est sur la presse qu'il faut agir, 
avant tout. 

Et la première chose à faire dans celle direction, c'est de donner à la presse 
elle-même le sentiment de sa valeur et de la mission qu'elle remplit. Nous de
vons commencer à reconnaître ce que la société du moyen-âge comprenait bien 
mieux que nous, savoir: qu'on ne joue pas avec les idées et avec ceux qui les 
propagent. Réfléchissons un peu sur les faits qui se passent en nous ou autour 
de nous, et ne dédaignons plus les effets du mauvais usage de la pensée et de 
la publicité. Il n'y a point de paroles perdues dans le monde de l'intelligence : 
tout ce qui vient de l'esprit agit sur l'esprit, en bien comme en mal. Tout est 
donc sérieux dans la presse; et, bien qu'elle soit aujourd'hûi descendue à mou
ler en caractères et à publier ce que naguère on se permettait à peine oe dire 
en conversation, une conversation qui se propage d'un bout de la terre à l'autre, 
est une semence qui trouve toujours un champ pour la recueillir, et qui tou
jours finit par porter ses fruits. Philosophes, dédaignez donc la presse en cc qui 
vous concerne, puisque votre raison vous place au-dessus de ses atteintes, et 
votre orgueil au-dessus de sa louange ou de son blâme; mais n'oubliez pas que 
l'immense majorité des intelligences, trop faible pour lutter par son bon sens 
naturel contre les artifices de la logique, subit comme un enseignement el ac
cepte comme une loi ce que vous laissez tomber à vos pieds. 

Si la science politique avait bien calculé la portée de la parole humaine el 
surtout de la parole écrite, allant, sous toutes les formes et dans tous les lieux, 
s'offrir, chaque matin el chaque soir, à des lecteurs de toutes les classes, la 
puissance du journalisme eû.t été comprise et sa responsabilité eû.t été pesée à 
son juste poids. Un cri d'étonnement et d'indignation ne se serait pas élevé 
lorsqu'il nous est arrivé de dire que les plus graves de tous les crimes sont les 
crimes commis sur la société tout entière par la voie de la presse. 

Ce qui peut donner la gloire doit donner aussi l'infamie. Et si l'homme grand 
parmi ses semblables est celui qui leur ouvre, par sa parole, les voies de la vertu 
et de la vérité, Je plus grand criminel est celui qui, par sa parole, leur inocule 
la contagion de l'erreur et des mauvaises passions. 

Calomnier par la presse est un crime aussi lâche que le meurtre : c'est l'as
sassinat moral. 

1\'Centir par la presse, c'e. t bien pis que de trotnper son voisin ou ses pro
ches, c'est prendre pour dupes les nations et l'humanité tout entière. 

Se servir de la publicité dont on dispose , pour faire payer son silence 
ou sa parole, c'est demander aux puissans la bourse ou la vie, o'est détrousser 
le public. 

Propager des idées qui_ tendent à détruire les bases d'un ordre politique, c'esi 
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attenter à la vie de la société, lorsque les principes que l'on publie sont faux 
et dangereux. 

En un mot, le crime commis par la voie de la presse est toujours ·un 
crime social, dont l'odieux est proportionné à la publicité du journal qui de
vient l'instrument du crime. 

Si le minislére de la publicité avait jamais été apprécié à sa valeur, nous 
n'aurions pas vu se répandre dans notre société le plus funeste de tous les pré
jugés, celui qui consiste à faire une distinction entre l'honnêteté de l'homme 
privé et l'honnêlelé de l'homme public. Ou plutôt, si une distinction avait été 
établie, elle aurait eu pour but d'attirer toute la sévérité de l'opinion et de la loi 
sur les actes de la vie publique. 

La principale réforme à faire dans la presse, c'est donc d'éclairer la cons
cience publique sur cc point. II est tels écrivains qui, le jour où ils voudront 
apporter dans l'apprécialirn de leur vie publique la susceptibilité morale qu'ils 
apportent dans leur vio privée, reculeront d'effroi au sentiment du mal qu'ils 
auront fait sans le sayoir. 

En se plaçant à ce point de vue, on -reconnaitra sans peine qu'un gouverne
ment qui veut travailler à reconstituer l'ordre social doit commencer par la 
presse. Les hommes de la presse eux-mêmes, qui, par le cœur et par l'intelli~ 
gence, sont à la hauteur.de leur rôle, ne peuvent pas regretter qu'une législation 
séyére et une responsabilité formidable viennent épurer une profession où le 
mercantilisme, l'intrigue et la fatuité littéraire ont introduit tant de faux fréres. 

Quelles devront être les bases de celle législation? quelles conditions de res
ponsabilité fandra-t-il imposer aux écrivains? Voilà ce que la presse devrait 
en cc moment examiner el discuter, au lieu d'ameuter sa clientelle, en exploi
tant la peur des Coups d'état et des Lois d'exc1ption. 
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VlOLABIUTÉ DE LA PER ON E ROYALE RT DU PRil\CIPE DE LA. 

CO STITUTIO . 

Le rôle de la pensée gouvernementale vis-à-vis de la pensée individuelle 
a deux a pects fort distincts : d'un côté , donner l'impulsion morale et 
exercer une action immédiate sur le progrès et la dilîu ion des idées, alimenter 
la société de tous les faits el documens qui intéressent sa destinée; de l'autre 
côté, réagir sur les mauvaises doctrines, sur les passions coupables, sur le 
mensonges el les abus de la publicité; faire le bien, prévenir le mal, le réparer 
el le punir. 

Dans toute société où une action de prévoyance continue s'exercerait par le 
pouvoir, au mo)en de l'éducation ut d'une publicité sagement combinée, nous 
. ommes portés à croire que les écarts de la pensée individuelle, prévenus ou cor· 
rigés par l'action d'une pensée supérieure mieux conduite et plus activement pro· 
pagée, donneraient lieu à un exercice beaucoup moins fréquent et beaucoup 
moins rigoureux de la force répressive. La prédominance de l'initiative sur la 
défense, loin de nous paraître opposée aux tendances de la monarchie consti
tutionnelle, s'accorde parfaitement, à notre avis, avec les besoins de la sociét~ 

destinée à vivre à l'abri de celle forme politique. 
l\Iais ce n'est point aujourd'hui qu'il faut songer a ruiner, par l'action lente 

et süre de doctrines meilleures, les doctrines subversives descendues dans 
l'actualité pratique. L'œuvre du moment est une œuvre de défense, une 
œuvre de garantie contre le désordre qui, tour à tour, a revêtu toutes les 
formes de la barbarie, depuis l'émeute des rues jusqu'à l'assassinat, depuis le 
pamphlet calomnieux jusqu'à l'ignoble caricature. Ce que nous devons re
chercher dans ces temps d'anarchie cl de guerre révolutionnaire, ce sont les 
élémens d'une bonne législatio1i répressive. 

La base de la liberté politique et civile d'un état, c'est le respect de la 
constituticn. En demandant l'inviolabilité du principe essentiel de la consli
lution, nous ne prétendons pas que toute liberté de discussion doive être 
interdite sur les points de détail, qu'aucune réforme ne puisse être provoquée 
dans l'organisation et les attributions des divers corps politiques. La France 
e t uno monarchie-héréditaire-constitttti?nnelle ; nous voulons que la mo

narchie héréditaire-constitutionnelle soit, en France, placée au-dessus de toutes 
atteinte , ou plutôt qu'elle devienne le point de départ de toutes les recherches 
de progrès el d'amélioration. Nous voulons, par conséquent, que la personne 
royale, en qui réside le principe essentiel de la Constitution, soit inviolable et 
inattaquable, de lello sorte que ln mise en cause de la personn ro~ ale soit con
sidérée non comme un acte de liberté, mais comme un acte de rébellion, comme 
une déclaration de guerre à la societé. Ce n'est là ni un Coup d'état ni une Loi 
d'exception. 

n a fallu le d •bordemcnl anarchique de ces derniè1·es annee pour que la 
anclion de la loi el de lajustice ail manqué seulement une foi a celle règle, 

qui est le principe vital do toute as ocialion, de Loule nationalité, do tout droit 
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public, ou même de tout droit privé, si tant est que le respecl du pouvoir 
social ne soit autre cbose que la sauvegarde de cbacun des membres de la 
société, dans le principe qui en représente l'unité, et en la personne de celui 
qui réalise celle unité. 

Quelques esprits et même des esprits supérieurs se sont persuadé p~ndant 
long-temps qu'un pouvoir fermement assis sur les intérêts de la majonté na
tionale pouvai t tolérer à côté de lui la prédication de principes contraires et 
la rébellion morale contre son propre principe : c'est là une illusion débon
naire, fruit du panthéisme d'impar tialité qui, de nos jours, a énervé les ames 
et annihilé la force vi rtuelle de l'intelli gence humaine. C'est là aussi un ré
sullat vraiment prodigieux de ces théories d'individualisme qui, abaissant la 
société devant l'individu, ont sans cesse démuni le pouvoir pour faire le bien 
comme pour résister au mal , et prêté aux mauvais penchans de la nature 
humaine les verges dont on s'est servi pour flageller lè bon sens, la morale el la. 
justice. 

Deux raisons irréfragables dcmontrent qu'une pareille tolérance est toujours 
un mal. 

D'abord un pouvoir, quel qu'il soit, absolu ou constitutionnel, ne pouvant 
faire acta d'autorité sur une population qu'à condition d'en représenter la force 
effecti ve, et, par conséquent, la majorité réelle, - que cette majorité soit 
éclairée ou non, peu importe, - il s'ensuit que tout pouvoir qui subsiste 
malgré la lutte des factions est toujours capuble de s'en rendre matlre par la 
force; et, par conséquent, les insurrections partielles, les violences irréfléchies 
des factions, leurs crimes el Jeurs atlenlals contre la constitution, ou contre 
celui qui en est la personnification vivante, occasionent dans la société Lous les 
malheurs et toutes les perturbations, sans autre avantage que de donner au 
pouvoir qui est allaqué une sanction plus énergique. 

En second lieu, la forme politique la plus parfaite ne pouvant jamais arriver 
à l'impossible , c'est-a-dire a contenter tout le monde, dès que vous acceptez 
comme légale la révolte de la minorité contre la majorité, ou la lulle de l'indi
vidual ité excentrique contre toute la société, vous créez nécessairement un 
levain révolutionnaire qui se révclc lanlôt par l'émeute, tantôt par l'assassinat. 
La société n'est pas en péril scrieux, mais die est toujours inquiète, troublée, 
sans foi dans l'avenir et dans la durée du gouvernement; situation miscrable 
qui ne profile à personne Cl qui entrave tout mouvement et tout progrès. 

Il faut, sans clou le, vouloir plonger bien avant dans l'avenir pour prévoir le 
cas où la monarchie conslitution ncllr. pourrait devenir, aux yeux même de la 
majorité nationale, un obstacle au développement de la société; mais nous 
devons à notre conscience d'hommes sincèrement dévoués à la cause du vrai 
et du bien de 11c pas omeltrc celle objection. C'est alors, disent les partisans 
de la liberté illimitée, c'est alors que le principe que vous voulez introduire 
dans la loi serait la consécration de l'immobilité. 

A cette objection la réponse est facile . 
Lorsqu'une idée répond aux senti mens et aux intérêts d'une époque et que 

l'esprit humain est mûr pour. en cuei llir les fruits, l'histoire atteste' que le 
principe supérieur, fùt-il même mal formul1\ lriompbe de too Jes obstacles, 
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la force d'expansion étant toujours proportionnelle à la force de compression. 
L'exemple du Catholicisme, qui ne s'est pas montré fort tolérant à laisser 

discuter les principes de son orthodoxie, est la meilleure réponse à toutes les 
craintes. Si l'inviolabilité du principe des constitutions leur donne toute leur 
force, toute leur efficacité lorsqu'eHes sont bonnes, les lois répressives ne les 
font jamais vivre lorsqu'elles sont mauvaises. Une législation forte et sévère 
ne détruit pas l'opposition, mais elle la faiL passer aux mains d'hommes sé
rieux, de héros historiques dignes de ce nom. Elle ne prévienL pas les ré
volutions devenues nécessaires, mais elle empêche les avorlemcns douloureux 
et les crimes excentriques dont la société nous offre aujourd'hui le spectacle. 

La Monarchie constitutionnelle, qui répond si bien aux vrais principes de la 
science et aux intérêts généraux de la société, peut donc, en toute confiance, 
établir son droit el fixer les bases encore tloLlantes de l'orthodoxie poli
tique, surtout en présence des partis qui lui disputent aujourd'hui la posse,.. 
sion légitime du pouvoir• 
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INVIOLABILITE DE LA PERSONNE PRIVEB. 

Nous l'avons déjà dit, le seul pouvoir absolu encore debout au milieu dé 
nous, c'est la presse. La presse! puissance nouvelle et immense, issue du mou• 
vement intellectuel de la société par la liberté de penser, et du mouvement 
matériel par la découverte de l'imprimerie. Nous entrons dans une époque de 
réorganisation et de raisonnable progrès : la première question qui se débat et 
se conclut en un temps pareil, c'est le règlement des forces intellectuelles el 
morales de la société. Car, nous prions qu'on y songe bien, l'égoîsme a beau 
dire, les intérêts matériels ont beau faire, c'est toujours de ce côté que vient 
la vie. Le rétablissement de l'ordre dans les actions tient essentiellement au 
rétablissement de l'ordre dans les idées, dans les passions, dans les croyances. 

A ·ceux qui nous parleront de la liberté de la presse, nous répondrons que 
la liberté de la presse ne saurait être un brevet d'impunité pour les plus 
graves allentats ; que la liberté de la pr:isse ne consiste pas à délivrer à des 
écrivains anonymes et sans mission des Lettres de marque, pour courir sus A 
l'honneur , à la considération privée et publique de quiconque leur déplaît ou 
leur porte ombrage. A mesure que nous avanceron~ dans la méditation de ces 
choses si graves, et qne le sentiment public s'édifiera sur ce point où il est 
encore confus et incertain , nous reconnaitrons que notre prétendue civilisa
tion n'est pas autre chose, sons le rapport de la publicité, qu'un état de sauva
gisme et de barbarie. 

Les barbares et les sauvages se font la guerre de famille à famille, d'homme 
à homme, avec le fer et le feu. Les philosophes du dix-neuvième siècle, dont 
quelques-uns se croient trop avancés pour se dire chrétiens, se font la guerre 
par la calomnie et l'injure ; et la presse, infernale baliste, lance d'un bout du 
monde à l'autre le fiel distillé par les plus ignobles passions de l'ame hu
maine. 

Il faut que cet état de choses ait une fin, sans quoi la liberté et le pouvoir 
périront, et la société en même temps. 

Du moment où elle a compris que la constitution de 1830 était pour elle une 
solution efficace et suffisante du problême politique soulevé par la ré
yolution de 1789, la France doit commencer cette grande œuvre en cir
conscrivant la liberté de discussion dans les limites de la Charte et de l'invio
labilité royale. Ce ne sera pas autre chose que constater en face d'un scepti
cisme irrésolu, ou d'une révolte indisciplinable, qu'il y a enfin dans le pays une 
loi et un principe social. Mais pour être en mesure de songer à cette simple chose 
et pour la faire avec succès, il fallait un demi siècle de douleurs et de déchire
mcns; il fallâit, pendant cinq ans, un pouvoir loyal et ferme au niveau de l'esprit 
de son temps, ni trop en avant ni trop en arrière des désirs et des idées de la 
majorité , marchant et résistant à propos et, de plus, fortune heureuse que le 
talent et le , travail ne donnent pas toujours ! admirablement secondé soit 
par les événemens, soit par les folies et les extravagances de ses adversaires. 

L'inviolabilité de la constitution politique est désormais une nécessité in
contestable. Mais une société n'existe pas non plus sans une constitution mo-
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raie, c'est-à-dire sans une loi de bien et de mal, réglant ce qui concerne la 
sécurité des individus et des familles. Cette loi se trouverait môme dans les 
codes quo son but ne serait pas mieux rempli que celui de la loi politique, si 
les mœurs et l'opinion des honnêtes gens n'allachaienl l'honneur à son obser
'\'ance et l'infamie à sa violation. L'esprit de réorganisation suivra donc son 
mouvement régulier, en passant de la sphère politique à la sphère morale. 

A mesure que la France pénétrera plus avant dans l'étude et l'expérience 
de la Monarchie constitutionnelle, nous verrons se définir et se réaliser des 
principes qui n'ont eu jusqu'ici qu'une valeur abstraite. Ainsi le principe mo
narchique. admis d'abord comme pièce de rapport, comme une garantie d'or
dre , bonne , faute de mieux , esl reconnu aujourd'hui el bientôt sera traité 
comme la clé de voûte de l'édifice constitutionnel. Il faut que l'inviolabilité de 
la personne royale soit reconnue égalemènl comme garantie de l'inviolabilité 
de la personne du citoyen dans la sphère où l'individu est roi et ne répond de 
ses paroles, de ses actions et de ses omissions que devant Dieu , ou bien , tout 
au plus, devant le pouvoir accepté par sa conscience, comme représentant de 
Dieu sur la terre. 

J,a question de la liberté individuelle sera résolue dans sa partie la plus diffi
cile et la plus saintP, le jour où les efforts des hommes de vrai courage auront 
fixé un droit commun et des moyens de cléfcn!c légale pour !out Cfl qui se 
rapporte à l'action de la publicité sur les actes de la 'ie privée. 

Jusqu'ici en effet l'action de la publicité a col égard n'a été qu'un rail de frnw 

brutale, qu'on nous passe l'expression qui est exacte el rigoureuse. On dira 
peul-être qu(nos lois 11e sonl pas restées muettes, et qu'elles punissc·nt, tant 
bien que mal, l'injure et la diffamation; que môme elles témoignent d'un ad
mirable sentiment pour la liberté inditid1ulle , en inlerdisanl la prruve des faits. 
Mais qu'importe une loi lorsque celui qui commeL le délit n'a pas lt• senti
ment de sa culpabilité; lorsque celui qui en est victime se demande à lui
même s'il y a offense; lorsque le juge hùsilerait peul-être à le déclarer ? c·e t 
pourquoi nous avons cru devoir dire sans colère et sans haine que, sur cc point, 
ce qu'on appela il parmi nous liberté de la presse n'était que la liberté d l'état 
sauvage, et non la liberté légitime el légale do l'état de civilisation. 

Et il faut bien que ceux qui réclament, comme un droit, la liberté de diffa
mer et d'injurier, ou même, si l'on veut, de juge1· la vie privée du citoyen, 
aient un faible sentiment de la portée et des infinies conséquences do ce pré
tendu principe! Autremont on no s'expliquerait pas que des hommes , m~me . 

de l'éducation la plus commune, eussent consenti, de propos délibéré, à faire 
descendre la presse jusqu'au plus bas degré de la médi ance, du ('omméragP. 
et de la calomnie. 

Ces faits que la loi religieuse a qualifiés péchés capita11!c, lorsqu'ils ne frnn
chissent pas le cercle de la conversalillll intime, que deviennent-ils lorsqu'il 
arrivent au grand jour de la publicité ? de véritables df>lit , de véritables cri
mes. ous demandons pardon aux philosophes qui ne croient qu'à leur con
science cl aux droits du citoyen, de leur parler aussi des tléchés du citoyen et de 
ressusciter un vocabulaire qui leur esL inconnu. fais il esL bon de rnppeler les 
esprits à ces méditation . Car , non le répétons, un simple retour or ru ·• 
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mêmes suffirait pour ramener aux eonvrnance de la bonne compagnie el de 
la bonne polémique la plupart des écrivains qui onl pro ·titué le•re pectahl 
ministère de la presse à toutes les indignités, vraies ou fausses, que n.ous ~vons 
entendues depuis qu'il y a drs journaux et des hommes C\posés ~ux 1mp1toya
hles censures de la liberté : liberté pour soi et contre son procham. c'e t cho <" 

bien entendue. 
J>uisquc certains publici tes ne veuleul -pas que l'on sépare l'homme privé 

de l'homme public, qu 'ils no séparent pas en eux-mêmes Cl'llc double nature, 
et ils n'oseront pas avouer leurs proprrs écrits. 

Les lois cl les mœurs ran gent au nombre des attentats contre la personne le 
coups, les bkssurrs gravm;, le poison , le meurtre, etc., en un mot , tout ce 
qui allaquc la vie ph~ si que de lïtomme. El c1' qui ruine sa 'ic moral , le coup 
dont vous frappez son honnt•ur, la bit- sure "rave que vous porlc-z à son nom 
et à celui ùc sa famille, l'empoi son nement et le meu rlrc do sa personne civile 
et sociale, loulrs le licences cl Lou les le indiscrétions ur des ujels où la dil
fense n'est pas possible; lout cela, clon vous, ne doil pas entrer dan le do
maine de la loi! Toul cela, . clon vous. e t nulori é par les mœur que vous 
appelez con stit11tio11 nelles ! 

Eh quoi! avant de prononcer ur la culpabilité d'un ci toyen, ·ur des faits 
dont la preuve est souvent évidente de oi-môme, la société admet cl exi ge 
que le fait . oil bien et dûment qualifié par la loi pénale, qu'une instruction 
préalable ail lieu , que la procédure recommence de nouveau en audirnce pu
bliqu , que les débats, l'accusation cl la défense y soienl complètement libre ! 
JI faul, pour juger, douze jurés cl cinq juges, et le jugrmenl n'esl pas encore 
• ans appel! L'aveu de l'accusé lni -même ne fa il pa foi contre lui! Et vou. osez, 
au nom de je ne sais quel despotisme qnc vous nommez Jib ri<\ vous porter it 
la fois législateurs, accu:1teurs, jull't•s et bourrrau'I'., sans fo rme de procès, el 
sans appel, pour fl ùlrir ceux que vous appelez encore vos égaux devanl la loi, 
des hommes lib res, ayan t jouissance de toul le catalogue de yos droits imprcs
rriplibles ! Selon l'arbitraire de votre conscience, il s sonl appelés infâmes, dé
clarés vendus, prostitués, allt>inls d tous les vice cl de loulrs les lèpres mo
r:ilrs ! El un Ici al'll' ne sr ri.iil pns un abw, un clélil. un crime! 

Pour so11lrnir série~:srmcn l de tl'llt•s propo ·itiuns, il faudrait évidemment 
avoir perdu Ioule notion du rlroit. .\quoi sen irairnt <lonc les loi qui défen
den t lél pr oprié t i~ el la vie lJh)s;que:• Pourquoi les peines con tre l'nssa sinat, 
le Vol, J'a tt l'l1111 l n la puckur, si CC que l'homme doit avoir dl' plus rhcr, . i CO 

que la loi cl la moral doi' enl ·onsid; rer comme in,·iolable. dr111eurc aban
donné cl sans dl>iensc, li vré à des délalenrs anon}mc , le plus souvent san 
croyances , sans l o is ~ cl snrl out !>ans règlc•s dans !Pur propre condui tr ! 

Rn allant au fond de loulrs cr. pcn!lérs, il semùlt> r1 u'il n'y ait pas rl'énor· 
lllÎlé plus grande que de YOir Uro frnrri l élnt dr Ch0f('S J)Ollf ain<;i clir toléré 
< · ~ s_1_ulît'rt, dan~ une snriétü qui e~I rlm~ li 1·nnc pnr Ir bnpt1'n11'. el flu i se dit 
c1vil1~l'e. 

Tl y a pourt:rnl qu1'lqu · d1'1S rie plu~ i11c\ plicalile encor<' : c'esl l'orgneil 
m o~strurn_x des h omme~ C)lli se sont donné la mi sion et qui s'a l!rihucnl le 
dro1l clr f111re la ro11fcs ion publ ique de ll'm s srmhln hks . t• I dt• trnir t•n per-
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manence la vie privée de chacun devant le soi-disant tribunal de la publicité, 
cour prévôtale, chambre ardente ou inquisition, comme on voudra. 

Nous avons prononcé deux mots proscrils par la liberté philosophique, con

fessiOn et inquisition. Devant les hommes qui ont quelques notions de la reli
gion catholique, - et ceux qui sui vent le catéchisme quotidien de la presse ne 
sont pas tous de ce nombre,--nous avons à nous excuser de profaner ces 
noms qui rappellent au moins des institutions et des articles de foi, en les ap
pliquant aux actes de barbarie intellectuelle que nous essayons de flétrir. 

L'inquisition était un tribunal, ce tribunal avait sa loi, bonne ou mauvaise; 
ses juges appartenaient à une hiérarchie; leurs actes étaient soumis à quelque 
responsabilité. Les inquisiteurs de la doctrine de liberté se sont contentés 
d'emµrunter leur masque aux inquisiteurs de l'absolutisme catholique; de lui, 
ils n'en ont pas besoin ; ils ont leur conscience, et puis la dignité de l'homme 
et du citoyen! De responsabilité, ils ne s'en soucient, et de jugement régulier, 
encore moms. 

La confession, révélation volontaire de la vie privée du fidèle, faite par lui
même aux pieds du prêtre, sous le sceau de la religion et du serment, présente 
encore moins de rapport avec l'tndiscrete polémique qui traîne de vive force 
l'homme privé sur la place publique, exposant ses habitudes intimes au mépris 
ou à la dérision de tous, accusant ses intentions , interprétant ses paroles. 

Nous n'avons pas été trop loin en qualifiant de barbarie et de brutalité un 
pareil ctat de choses. Faut-il donner une autre qualification au mode de répa
ration admis dans nos mœurs et reconnu par quelques-uns comme souveraine
ment juste et souverainement honorable? C'est ce que nous aurons à exami
ner. L'essentiel éLait de bien é'tablir d'abord le caractère des actes qui attei
gnent la 'Vie privée. Lorsque la conscience sociale sera édifiée sur ce point, 
toutes les difficultés seront levées. 



L'HOMl\lE PRIVÉ ET L'HOMME PUBLIC. 

Il ne faudrait pas croire qu'en défendant l'inviolabilité de la vie privée, nous 
ayons eu pour but d'établir qu'il n'existe aucun rapport entre la moralité de 
l'homme, du père de famille, et les actes du citoyen, juré, électeur, homme 
public. Nous avons soutenu l'incompétence de la presse, ou du moins la néces
sité de limiter de la manière la plus sévère le droit qu'elle s'est 'arrogé jus
qu'ici. Professer de pareils principes dans un état social où le frein religieùx 
est pour ainsi dire nul, c'est, si l'on veut, choisir entre deux maux, entre l'ir
responsabilité de l'individu et le despotisme illégitime d'une presse dont les 
assertions ne reposent sur aucune garantie sérieuse; mais ce n'est point com
poser avec tous les excès du vice ou de l'immoralité. 

Bien loin que les habitudes de la vie privée nous semblent indifférentes, 
nous croyons qu'elles sont à la fois le mobile intime et le plus réel contrôle de 
tous les actes el de toutes les opinions de l'homme public. En d'autres termes, 
les hommes étant toujours poussés à l'action par leurs dési,rs, leurs intérêts ou 
leurs passions, c'est toujours la nature noble ou non noble, bonne ou mauvaise 
de ces mobiles de la conscience qui les détermine dans leurs résolutions, dans 
le choix de leurs relations, dans l'adhésion à tel ou tel principe . or, la vie 
privée n'est pas autre chose que le jeu de tous les ressorts de l'ame humaine 
dans la sphère ou ils se manifestent avec le plus de liberté et de franchise. 

Il suffit, par exemple, qu'un homme politique subisse trop facilement l'em
pire de ses sens, pour qu'il trouve dans ses besoins, dans ses plaisirs, dans des 
liaisons de pure convenance individuelle, mille occasions de manquer à ses 
devoirs, et que même ses idées en reçoivent une mauvaise direction. Cet homme 
sera en effet outré dans ses opinions, violent, irascible, contempteur des droits 
d'autrui, peu scrupuleux dans ses moyens, peu sùr dans ses relations; il mo
difiera ses opinions de la manière la plus imprévue et la plus contradictoire. 
1\'.lirabeau , si jamais Mirabeau fut un homme politique, est un de ceux que 
l'on pourrait citer, sans trop risquer de pécher par un jugement téméraire. 

Nous le demandons maintenant, les erreurs politiques de Mirabeau, ses vio
lences, ses brusques écarts et ses brusques retours, tout cela ne suffit-il pas et 
au-delà pour que l'histoire lui fasse justice? Tout cela n'a-il pas suffi pour li
miter son influence dans les assemblèes politiques et dans le gouvernement de 
l'étal ? Sans aucun doute. A quoi bon alors scruter les intentions de sa cons
cience ou bien décrire les habitudes de sa vie privée? A la vérité, Mirabeau a jugé 
convenable de faire sa confession écrite, et ses mémoires ont èlé livrés à la 
curiosité publique; mais ceci est un acte de libre arbitre et de bon plaisir indi
viduel qui ne change en rien les principes du ~roit social. 

D'ailleurs, une seule chose nous importe dans le choix que nous avons fait 
de cet exemple : c'est de constater qu'il y a une analogie intime et nécessaire 
entre les habitudes et les passions de l'homme, dans toutes les situations de la 
vie; qu'il y a enfin, comme disent les psychologistes, identité du moi dans 
l'homme privé et dans l'homme public. 
, En fait, . on peut donc dire que la question de moralitd se pose indiliércm~ 
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ment dans la vie privée et dans la vie publique. Le philosophe, dans son ca
binet, peut spéculer ainsi: " Donnez-moi l'homme public, je vous dirai l'homme 
privé. » Et réciproquement. 

En droit social, l'écrivain politique jugeant ou discutant les actes de l'homme 
politique, n'a qu'une manière de se montrer foyal, honnNc et bienséant: c'est de 
s'en prendre aux opinions, aux principes, aux fa ils authentiques et prouvés. 
Ce moyen suffit pour déposer Loule puissance injuste et pour exalter tout lé
gitime mérite. Une opposition politique ne réussit jamais lorsqu'elle use du 
procédé contraire. La médisance et la dilTamation, laquelle n'est pas antre chose 
que la médisance rendue publique, ne sont jamais ni permises ni utiles. Et 
c'est bien ici le cas d'appliquer le principe à la presse elle-même; car ses em
portemens mulipliés sur la vie privée n'ont abouti qu'à la déconsolider. Celui 
qui se sert de la calomnie peul périr que!quefois par la seule médisance. Best, en 
effet, tels écrivains moralistes au sujet desquels la simple médisance suffirait 
pour contre-balancer toutes les calomnies qu'ils accumulent chaque jour dans 
leurs colonnes. 

Jugeons les hommes politiques p11r leurs œuvrcs politiques, apprenons à les 
connaître par leurs fruits. C'est plus qu'il n'en faut pour le triomphe des droits 
réguliers et des libertés légitimes : le reste est à débattre de l'homme à Dieu et 
non pas d'homme à homme. El puisque on a tant parlé d'orgie, l'orgie la 
plus scandaleuse cl la plus coupable, ce sont ces saturnales de la dilîamation 
périodique dont nous avons chaque jour le spectacle. ,.; .,1_:j · 

Les actes de la vie privée n'ont de juge que Dieu seul, ou le médiateur libre
ment choisi par l'homme; ils n'ont de preuve que les aveux de celui-ci, parce 
que ces faits se passent dans une région ou l'inquisition la plus vigilante ne 
peut atteindre avec quelque chance de certitude. C'est par toutes ces raisons 
que la preuve des faits est interdite en matière de diffamation. C'est par 
toutes ces raisons que la discussion des faits de la vie privée C'St impossible, 
immorale, inutile. 

Inutile, disons-nous; et, en effet, l'opposition de 1815 à 1830, qui a vaincu 
le parjure contre la Charte, et le parjure plus grave encore qui fut commis con
tre les droits les plus légitimes cl contre les plus chers intérêts de la société mo
derne, c'est l'opposition qui s'est tenue dans les bornes de la discussion parle
mentaire. L'opposition qui a employé le mensonge et la calomnie, depuis les 
inju!'es dirigées contre la majorité jusqu'aux allégories contre la personne 
royale, a vociféré en pure perle. Elle cric encore à l'heure qu'il est; et ces vio
lences et ces clameurs qui ont commencé avec le monde, comme toutes les 
mauvaises passions humaines, ne finiront qu'avec lui. Les délateurs de la vie 
privée, ces autres Juifs crrans, sont destinés à traverser le monde, l'injure à la 
bouche, sans y jamais laisser d'autre trace que le mépris ou la pitié qu'ils ins
pirent a tous les cœurs honnêtes. 

Ce mépris philosophique n'a jamais suffi à la justice sociale ni à l'honneur 
des personnes offensées. Car, par malheur, les alleintcs ù la vie privée ont beau 
être j ustcmenl méprisables et méprisées, elles ne sont pas néanmoins sans in
ftuence sur l'opinion et sur l'esprit public. La calomnie la plus invraisemblable 



:::_ !.l3 ....:. 

produit infailliblement quelque clTel. Au si, à toules les époques on a cherché 
les moyens de réparer le mal ou de punir les coupables. 

Voulons-nous modifier sur cc poinl les lois t les mœurs de la société où 
nous vivons?- Certainement. - Voulons-nous proposer immldiatcment de 
nouvelles inslitutions, juq d'honneur ou toul autre? Provoquons-nous une 
législation spéciale? - Dieu nous en "arùc pour le moment. Nous n'avons pas 
envie de donner à rire aux sceptiques cl aux gra \ CS praticiens politique , dont 
la panacée universelle consi te à laisser agir la nature. - Nous cxaminon 
seulement l'étal des mœurs. ous rccltrr"hons quelles sont les lois et comment 
on les applique. 

Or, l'injure, la dilTarnalion et la calomnie sont définie~ et punies par le Code 
pénal. Bien que la publicité licencicust' ait accumulé les délits et produit en ce 
genre mille variétés plus odieuses les unes que les autres, la loi ne serait pas 
muelle si les parties intéressées, si le ministère public savaient à propos 
l'interroger, si les juges cl les jurés avaient, comme nous n'en doutons pas, le 
courage de lui emprunter des arrèls équitables et sévères. 

Nos mœurs s'y opposent, et voilà tout. 
J;es mœurs ne doivent-elles pas être réformées à cet égard, et n'y aurait-il 

pas un vrai courage à le tenter ? C'e L une question que nous soumettons à l'ap
préciation des hommes d'honneur. El pour nous, il nous semble, sauf meilleur 
avis, qu'avec une magistrature comme la nôtre, avec le jury et la publiûlé des 
débats, la justice sociale a une voix assez noble et as ez puissonlc pour sa
tisfaire la conscience la plus délicate et pour infliger la honte à qui l'aura 
méritée. 
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RESP.ONSABILITÉ !IIORALE DES ÉCRIVAINS. 

Une bonne législation sur la presse ne suppose pas seulement une classi
fication précise des crimes et délits el une pénalité sévèr~, il faut encore, 
lorsque le mnl a été commis, trouver le vrai coupable. La loi ne. peut 
jamais allcindre la presse qu'en des cas exceptionnels et pour des méfaits 
dû.ment qualifiés : or, la responsabilité dans celte limite est à peine une 
sanction. Que de mal ne peul-on pas faire sans atteindre le point où l'on ren
contre le Code pénal! 

C'est surtout devant l'opinion que la pres e doit être responsable, puisqu'elle 
n'a de puissance que par l'opinion. Celte responsabilité n'embrasse pas 
seulement les crimrs, délits ou contraventions qu'elle peut commettre, elle 
pèse particulièrement sur son action continue, sur le ton habituel de la pu
blication, les scntimens qui l'inspirent, les inlérMs auxquels elle obéit, toutes 
choses placées nécessairement hors du domaine de la loi. 

C'est par une publicité cont'nue et sincère dans tout le 'système de la ré
daction et de la propriété des journaux que s'établira la moralité de la presse. 
II n'y a pas de mei lleur garant de la publicité que la publicité elle-même. 

La responsabilité n'existe dans toute sa force que si l'acte et l'auteur, le 
délit cl le délinquant marchent, pour ainsi dire, côte à côte. La publicité res
ponsable est la publicité signée. En abordant la question de la presse par ce 
côté, nous nous mettons sur un Lerrain où les préventions se rencontrent en 
foule, et où il est indispensable de froisser quelques préjugés et quelques 
intérêts. l\Iais si l'on veut bien nous écouler avec un peu d'attention, nous 
ne désespérons pas de ranger à notre avis les esprits les plus pratiques et 
parlant les plus réservés. 

Commençons par dire que la signature d'un gérant, filt-il même le chef 
réel du journal, cc qui ne se rencontre aujourd'hui que par exception, n'é
quivaut pas du tout à la publicité telle que nous la concevons. Le sentiment 
général vaut mieux ici que la plus éclatante démonstration. Chacun sail 
qu'i l est moralement et matériellement impossible à un seul homme de 
faire le lr<lvail que comporte une responsabilité sérieuse : presque tout se 
traite de confian0e. De là une indulgence par trop débonnaire de l'opinion 
publique pour les fautes ou les méfaits dont l'éditeur responsable est censé 
seul coupable; de là aussi, de la part des écrivains qui se couvrent de 
la responsabilité d'autrui , un laisser-aller coupable. Le gérant responsable 
s'aperçoit le lendemain qu'il y a eu légéreté, négligence, indiscrétion, ou pis 
encore; mais pourvu que les choses n'aient pas été poussées jusqu'à la vio
lation de la loi, c'est à peine s'il s'en émeut. 

La presse est donc, grace à l'anonyme, une puissance occulte. Singulière 
contradiction que ceux qui usent et abusent de la publicité pour les affaires 
d'autrui, s'y dérobent eux-mêmes! 

Ce n'es~ pas assez que le journal, feuille ouverte à tous les yeux, vienne 
tr~u~er lui-même le lecteur et le contraigne, en quelque sorte, à lire malgré 
lm, 1l_faut encore que la presse se trouve irresponsable de f~it, et que toute 
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personnalite disparaisse de son côté au moment même ou elle mot en jeu les 
noms, les actes, la vie privée et publique de chacun. Comprend-on bien la 
puissance d'une attaque ou d'un ùlogc, d'un fait faux ou vrai, lorsque l'auteur 
de la publication se donne pour organe de l'opinion de tous et apparaît sous 
la forme absolue et dogmatique de l'être abstrait qui a nom Jluniteur, 

Jonrnal des Débats,ou qui même se donne pour enseigne une vertu, l' Impar

tial, le Progres, l'Ami de la Vérité, l'Ami dei Lois? Ainsi dùpouillé du ca
ractère de personnalité , le Journal exerce une autorité prrpondérante sur 
quiconque n'en connaît pas les ressorts secrets. Les masses obéis.rnient naguère 
à ce seul m.ot, le maitre l'a dit; aujourd'hui, dans une certaine par lie de la 
population, la foi a une autre base, on se dit : J'ai lu cela sur le journal. 

Sans doute, pour les hommes les plus eclairés, et surtout pour ceux qui 
se rapprochent du point oû. l'on voit les fils qui font mouvoir le journalisme, 
celle machine locomotive de la pensée humaine, la presse n'est pas une au
torité infaillible placée au-dessus de tout examen; son influence même a 
beaucoup ,diminué, il faut le reconnallre; mais l'immense majorité des 
lecteurs est encore à l'état d~ foi, en ce qui concerne le culte du papier timbré 
et de la lettre moulée: d'infatigables crédulités se sont réfugiées là. Or, c'est 
sur celle masse non encre émancipée que les habiles de la presse politique, 

commerciale et littéraire opèrent comme sur une gent taillable et corvéable à 

merci. 

Tout ce que nous disons ici , pour démontrer que l'anonyme et l'action 
occulte doivent disparaitre de la presse, on le dit aussi, nous le savons, pour 
engager à conserver celle force mystérieuse, celle main invisible, puissante à 
élever ou à rabaisser :toute chose en ce monde. 1\lais, à nos yeux, ce qui est 
factice et mensonger ne sert jamais que l'intrigue et les mauvaises passionsl: 
la raison et la vertu peuvent triompher sans faire usage de tels moyens, à 
condition que la raison et la vertu sachent oser et vouloir. 

Nous le disons donc en toute conviction : pour que la presse exerce une 
influence régulière et qu'un journal cesse de ressembler à une réunion de 
forbans et de corsaires ligués pour exploiter l'opinion et pour mettre la cré
dulité en coupè réglée, il faut que l'anonyme disparaisse. 

Ainsi, nous dira-t-on, vous voulez que tous les articles soient publiés avec 
nom d'auteur, et que le journal présente chaque jour une mosaîquc bariolée 
de noms propres ! Et lors même que nous l'entendrions ainsi, où serait le grand 
n;ial? A la vérité, on ne verrait plus les populations s'émouvoir à la lecture de 
tels articles, dont l'effet tomberait immédiatement si le nom de l'auteur ré
vélait, au lieu d'un homme d'État consciencieux, quelque salarié obscur ou 
quelque intrigant mal famé. Mais aussi la parole de l'honnête homme acquerrait 
un poids immense; l'inlluence sur l'opinion serait le fruit de longs efforts, de 
services solides rendus à la cause du bien et du vrai; en un mot, le public 
aurait affaire à des hommes, à des êtres réels, dont il pourrait contrôler les 
actes, et non plus à des êtres abstraits et insaisissables. Dans ce système, 
l'intelligence ne serait pas suballernisée au mercantilisme, et l'on ne verrait 
plus des spéculateurs habiles exploiter, au profit de l'intrigue, le talent et le 
~ravail de plusieurs générations d'écrivains. Dans ce système, le sacerdoce 

....... 
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de la pensée n'eôt jamai élé tran for~é en un méchant commerce, el 
l'homme d'intelligence n'oserait pas e dire indépendant lor qu'il se trouve 
réduit à subir le salaire de fripiers mi~érables vcnda~t au goùt du jour, 
el offrant, suivant la demande, de la de ot1on ou de I'alhé1sme, de l'obCissance 
ou de l'anarchie, du despotisme ou de la liberté. Td esl pourlant le sort de la 
plupart des écrivains de uos jour ; grands fanfaron d'indépendance, qui 
JJ'ont vis-a-vis du pouvoir que l'insolence des valets de la librairie. 

Défenseurs de l'ordre cl des loi de' otre pa~ s, cc sont la les gens qui vous 
in ullenl ! l\Iépriscz leurs injures; mais, par respect pour lu dignité de l'intel
ligence qu'ils prostituent, sauvez-les en changeant les conditions d'un travail 
qui ne produira que mensonge, intrigue et bassine, tant qu'il ne mettra pas 
directement en jeu l'honneur el la personnalité de !'écrivain. 

Puisqu'un journal est une réunion d'hommes organisés pour exercer sur la 
ociété une mission d'éducation cl de ciyilisalion, que ces hommes se fas5ent 

connaître; qu'ils ne se cachent pas derrière un postiche, ou qulls ne s'absorbent 
pa dans la personnalité d'un seu l, quelque capable qu'il soit. 

Puisqu'un journal csl en même Lemps une propriété et une industrie, 
que ses "'Crans et ses propriétaires participent égalemenl a la responsabilité. 

Ainsi, pour préciser notre pensée, nous voudrions que chaque journal ffü 
représenlé devant la loi cl devant l'opinion: 1° par un i-édactwr en chef, di
rcclcur du spirituel, entouré de ses principaux collaborateurs, aussi bien pour 
les faits cl la critique que pour la poliliquc générale; 2° par un gérant com

mercial, adminislraleur du matériel, entouré des principaux aclionnaires el 
propriétaires de l'entreprise. _ 
• De ant la loi , il uffit du rédacteur en chef el du gérant ; mais devant 
l'opinion, il faut que les principaux. rédacteurs et propriélaires soient mis en 
évidence. . 

Nous allons faire connaître les avantages d'une publicité si rigoureuse, el 
montrer que, sur Lous les points indiqués, celle publicilc est indispensable à 
la moraiité de l'œuvre. 

Divi cr la rc ponsabililé pour la rendre pos ible et partout efficace : voilà 
notre principe. 

Personne ne conte lera la nécc si Lé d'un rédacteur en chef, responsable de 
la doctrine du journal; la publicité donnée aux noms de ses collaborateurs 
politiques e t également une garantie de probité, et de scrieux dans les actes 
cl les paroles. 

Les faits el nouvelles, les débats lfgislatif~ et judiciaires exigent une fidélilé 
crupuleu e, une 'éracité à toute épreuve. II faut ici un homme spécialement 

re ponsablc, parce qu'il y a· une fonction imporlanlc à remplir. Celui qui 
se portera nominativement garant de l'cxacliludc des comptes-rendus et de la 
-vérité des rails ne se laissera pas.faci lement aller à insérer de vagues rumeur 
ou à falsifier volontairement les paroles prononcées a la tribune. 

ujourd'hui l'on rejellc la rcsponsabililé ur les correspo11d,111s et les sté

·nographes : les sténographes et le correspondans, caches sous le voile de 
l'anonyme, ne se font faute ni de 111cnso111Yes ni de fol ificalions. Or en com
merce, on connaîl l'inlluence que peut exercer une simple nou relie, uu simple 
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fait sur la bourse et sur le mouvement des affaires. Et, d'un autre côté, 
MM. les pairs cl 1\11\J. les députés onl vu assez souvent leurs discours 
tronqués et travestis pour reconnaitre la nécessité d'une amélioration. 

Sous ce dernier rapport, le désordre est devenu tel, que les deux chambres 
ne peuvent manquer d'y porter remède, soit dans la loi sur la presse, soit par 
la nomination d'une commission spéciale, chargée de contrôler les comptes
rendus et de dénoncer officiellement à l'opinion les faux témoins en matière de 
débats parlementaires. 

La critique, dans ses rapports avec les arts, la litlérature, les sciences el 
les diverses industries, est une sorte de magistrature appelée à diriger l'opinion 
dans ses choix et dans ses préférences. Ici le dénigrement mal fondé, la louange 
ou le blâme intéressés sont d'indigne5 prévarications, des atteintes aux droits 
du travail et de la propriété. 

Pour quiconque est un peu au courant du trafic el du charlatanisme qui 
ont envahi cette branche importante de la publicité, une législation prévoyante 
est nécessaire, et la première mesure à prendre sera d'afîecter à la critique 
une responsabilité spéciale. 

7 
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PRÉSENTATION DF.S LOIS DR EPTE1\1BRE. 

3 aolH. 

Il paratt certain que, dans la séance de demain, les Chambres recevront plu
sieurs propositions de lois, et entre'autres les nouvelles dispositions ayant pour 
but d'établir explicitement l'inviolabilité du principe de la constitution. 

Ce n'est point d'un Coup d'état qu'il s'agit. Car, outre que les Coups d'état 
ont ordinairement pour but de violer la constitution, et non de la préserver de 
toute alleinte, une proposition faite dans les termes d'une rigoureuse légalité 
est de tout point fort régulière. 

C'est encore moins une loi d'exception. Car on ne saurait appeler ainsi une 
mesure permanente introduite dans nos codes, à côté des autres dispositions 
spéciales qui régissent la presse. 

Si les journaux de l'opposition avaient plus de bonne foi, ils cesseraient de 
qualifier d'acte arbitraire un exercice fort régulier du droit d'initiative légale 
attribué au gouvernem<·nt du Roi; s'ils étaient plus habiles, ils abandonne
raient ce thôme usé: ils se borneraient à démontrer l'inutilité d'une nouvelle 
loi, et ils chercheraient à établir comment la pre se opposante n'est solidaire 
n aucune fai;on du régicide tenté le 28 juillet. 
Les plus ignorans savent, en effet, et les plus endurcis reconnaissent que les 

me ure e ceptionnelles qui ont justement aliéné les esprits au gouvernement 
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de la Restauration, n'étaient autre chose que la Cens1mi d'une part, et de l'autre 
Jes Cours prévôtales. 

La Censure, personne n'y a songé, personne ne la demande, personne ne la 
subirait. C'est un moyen odieux sous Lous les régimes; impuissant et ridicule 

' sous le régime constitutionnel. 
Les Cours prévôtales, expédient extrême des pouvoirs qui luttent contre la 

guerre civile, sans moyen efficace pour la vaincre, ne sont ni moins odieuses, 
ni moins inutiles, ni moins insupportables que la Censure. 

Les Coups d'état de ce genre sont quelquefois la derniere ressource d'un gou
vernement aux abois, et presque toujours encore il y trouve sa ruine. Mais la 
censure et la justice exceptionnelle m\ises en pratique par un gouvernement 
qui réunit la plus imposante majorité dans les deux Chambres, ùans la magis 
trature, dans l'ar m i oans la garde nationale, ce serait, en vérité, le comble de 
la démence et de la faiblesse. 

La partie modérée de l'opposition semble avoir ainsi compris les choses, et 
aujourd'hui elle se borne, pour ainsi dire, à démontrer que les provocations de 
la presse n'ont été pour rien dans l'attentat du 28 juillet. Que la presse oppo
sante n'ait jamais poussé directement et sciemment à l'exécution d'un aussi 
exécrable forfait, nous le croyons sans peine. La presse de l'opposition a fait 
tant de choses mauvaises, sans même se douter de ses méfaits! Mais u ssi où 
a-t-on vu et qui a pu dirél que les journaux avaient prêché l'assassinat et le 
meurtre; qu'ils avaient, pour ainsi dire, conduit l'assassin et guidé son bras 
jusqu'au moment de la terrible explosion? 

On s'est contenté de reconnaître et de proclamer que si les artisans du com
plot n'avaient pas vécu dans un milieu ou tous les principes de l'ordre social 
étaient sans cesse mis en discussion, ils n'auraient pas trouvé d'aliment à leur 
infernale passion; et que, d'ailleurs, ils n'auraient pas songé à un crime inutile, 
si des factions et des partis révolutionnaires n'eussent pas été là pour en exploi
ter les résultats. 

Qui oserait dire que pareille opinion n'est pas juste et sensée? - Qui oserait 
la présenter comme une suggestion gratuite de la part d'un ministère qui n'a 
d'autre but que de faire tourner au profit de son ambition la douleur produite 
par un malheur public? 

Certes, ce ne sont pas ceux qui ont étudié les impressions de la garde natio
nale et de la population parisienne, au moment de l'attentat; ce ne sont pas 
ceux qui lisent chaque jour ce qui nous est transmis de l'indigm1tion spontanée 
de toutes les villes et de Lous les hameaux de France. Partout le bon sens pu
blic a proclamé immédiatement que si la personne du roi avait été compromise 
même par le fanatisme d'un criminel isolé, l'éducation régicide devait être at
tribuée aux attaques ignobles de la presse, à ,l'esprit de révolte sans cesse en
tretenu dans notre société, surtout aux infâmes pamphlets de la lithographie 
étalés sur les murailles de toutes nos cités, exposés dans Lous les lieux publics. 

Une fois la cause du mal si nettement signalée, le remède est trouvé : c'est 
de consacrer l'inviolabilité de la monarchie héréditaire comme principe de la 
constitution, l'inviolabilité de la majesté royale, comme personnification de ce 
principe. 
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r A propos de ce principe qui est, si l'on veut bien nous passer l'expression, l'a 

b c du droit public partout ou il y a une société , il n'est point permis de dire 
que le gouvernement veut imposer une orthodoxie et organiser, pour ainsi 
dire, un Catholicisme co11sl'itutionnel. · 

L'orthodoxie naturelle et nécessaire de tout pouvoir, c'est le prineipe en 
vertu duquel il existe. L'orthodoxie, dans une monarchie constitutionnelle , 
consiste à ne pas tolérer, à côlé de la monarchie constitutionnelle, deux partis 
placés ouvertement à l'état de rebellion morale, sinon matérielle. 

, Un gouvernement qui n'aurait pas une orthodoxie nette et précise sur ce 
point essentiel ne pourrait 'subsister : une opposition qui verrait l'arbitraire 
dans l'exercice de ce droit, le plus saint des droits sociaux·, serait indigne de la 
liberté, et bonne tout au plus à rêver une anarchie idéale, ou le caprice indivi
duel serait la seule loi. 
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CARACTÈRE DES J,OJS DE !EPTEllBRR, 

6 aoùt. 

Le 11 Deum chanté à otre-Dame a dignement clos, par des actions de 
µ;rares, lrs religieuses manifestations de la Francr, à l'occasion de l'allentatdu 
28 juillet. 

Aujourd'hui, d'autres devoirs commencent, cl les hommes dévoués à la mo
narchie constitutionnelle lui doivent Loule leur sollicitude dans la lulle désor
mais engagée pour arracher le principe du gouvernement aux outrages et à la 
rébellion ouverte des factions. A juger par les dispositions des deux chambres, et 
par un témoignage plus éclatant encore, par l'empressemrnt des citoyens, cl 
leur enthousiasme sinccre après les mesures énergiques soumises à l'exa
men des asscmblCes législalivns , il y a lieu d'espérer que les lois propo
!lérs obtiendront sans difficulté la sanction des trois pouvoirs de l'étal. l\Iais il 
faut s'attendre a voir la presse mettre tout en usage pour dt·rendrc le terrain 
qu'elle occupe impunément depuis quelques années. 

La nouvelle législation sur la presse propose seulement de faire rentrer la 
France dans l'esprit el la lettre de la charte, cl dans le droit commun de tou
tes les nations civilisées. Il s'agit de faire cesser le scandale inoui qui dure de
puis cinq ans, el de réaliser pour notre pays ce qui est le fond même de la loi 
<'L de la morale publique chez Lous les peuples libres : le respect à l'inviolabi
lité du principe de la constitution. 

L'Angleterre el les États-Unis, où nous allons chercher l'origine cl le modèle 
de nos institutions, ont donné cette base inébranlable et inattaquable à la li
berté de penser el d'écrire dans l'acception la plus larrre de cc mol. Nous vou
lons donner la même base à la même liberté. 

Le principe essentiel de la constitution une fois établi, son caractère de mo
narchie conslilulionnelle-héréditaire une fois fixé, d'une manière irrévocable, 
- liberté de contrôle, d'examen et de discussion sur Lous les faits , sur toutes 
les lois, mème sur tous les principes secondaires de la constitution, tels que la 
composition des n semblées lérrislalives, l'organisation du corps électoral, etc.; 
-pénalité assez énrrgiquc pour retenir dans celle limite une population à la
quelle la philosophie du dix-huitième siècle, cinquante années de révolution 
rl cinq ans d'une complète anarchie morale, ont rrndu loul frein insuppor
table. 

Pour obtenir ces garanties, à qui s'adresse-l-on ? à la force, au bon plaisir 
clu souverain? on, certainement. l\Tais à la loi , à la discussion cl au libre 
Yole des Chambres, qui ont élr appclces à s' inspirer de scntimcn de toute la 
population française. 

F.l voilà ce que la presse révolutionnaire allaque comme un Coup d'étal! 
ce qu'elle déclare e11corc plus allenlatoi.rc à la l\Ionarchic constitutionnelle que 
\r ord,on.uauccs du 25 juil'.et 1830 
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Ne faut-il pas avoir perdu le sentiment de loule pudeur pour affirmer sans 

hésitation de telles énormité!>? 
ous devrions être dispensés de revenir continuellement sur des choses qui 

datent d'hier, cl dont chacun doit conserver le souvenir. Mais notre popula
tion, si mobile et si peu soucieuse du passé, a besoin d'être prémunie contre 
les sophismes et les assertions mensongères. 

Or, indépendamment de cc qu'elles étaient extrà-légales, et qu'elles avaient 
pour but de changer entièrement la composition des corps politiques , les or
donnances du 25 juillet 1830 rétablissaient positivement la censure, cl leur 
premier article était celui-ci : 

T~A LIBER TÉ DE LA PRESSE EST S SPENDUE. 

Où donc peul-on trouver analogie et coïncidence entre un Coup :d'état aus i 
nellemcnt caractérisé cl les LOI proposées le 4 août 1835 ~ 

Charles dissout la Chambre, modifie le corps électoral par Ordonnance el 
suspend la liberté de la presse. El quel moment choisit-il pour celle folle équi
pée? J~e moment où, après une réélection, la Chambre di le des 221 lui ra p
p orle l'esprit du pays, qui est la désapprobation formelle dcla politique de on 
gouvernement; le moment où, la ga rde nationale dissoute, la magistrature 
mécontente el la pairie mal remise d'une sorte de Coup-d'état lcnlé contre ellc
même par la nomination subite de 76 nouveaux titulaires, n'olTrcnt plus au 
pouvoir aucun appui moral. 

De l'autre côté, au contraire, quelle fidélile aux lois, et quelle circonstance 
choisie pour provoquer les mesures nécessaires à leur parfaite exécution! Ces 
lois sont tout simplement des modir1cations à la législation cxislanlc, par les 
voies conslilutionnclle . El ces modifications sont demandées à une Chambre 
fatiguée du désordre, et qui vient se presser religieusement autour du roi dans 
la circonstance la plus solennelle qui se puisse rencontrer ; à une Pairie qui 
vient de signaler son zèle, son dé 1 oûmenl aux lois du pays , en suivanl , avec 
un infatigable courage, une procédure <.'nlourée de difficultés inouïes. Ces mo
difications sont demandées , cl par qui ? Par toutes les gardes nationales , par 
tous les corps constitués, par toute les communes de la France. 
1. En vérité, il n'y a pas plus d'analogie à établir entre les 01·donnances du 25 juil
let 1830 el les Lois du 4 aoùl 1835 qu'entre la légitimité de l'opposition faite au 
gouvernement de Charles . , au nom de l'ordre légal, et la rébellion des deux 
factions qui lullcnt par les moyens les plus odieux cl les plus infâmes, non 
seulcmenl contre la Charte de 1830, mais contre la personne du Roi que celle 
Charte déclare inviolable. 

La presse a beau dire, die n'abusera personne; cl cc sera aux acclamations 
du .pays qu 'elle subira une legislation qui, dans ses termes généraux , nous 
paraît très bien combinée pour obtenir le respccl dC' la Conslilulion, sans en
traver la lillcrte d'c . amen cl le droit de contrôle à l'égard des pouyoirs respo n
sables. 

Placer la l\1 Jnarcltic cons tilulionnellC' en dehors de loulC' [allcinl;:! ,rasseoir 
d'une; 01uoitro défin:tivc lai Cons'.ilu(ion de 18:-!0. rn prese nanl a ~c lé de 
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voOte, sans même interdire la discussion des autres pouvoirs constitués, telle 
est l'intention unique de toutes les mesures proposées. Lois sur la presse, cen
sure théâtrale, autorisation préalable exigée pour les gravures, tout cela n'a 
qu'un seul et même objet, le respect de la Constitution et l'inviolabilité 
de la Personne Royale. 

A notre sens, une bonne législation sur la presse devrait embrasser les faits 
de la vie politique et civile, et même ceux de la vie privée. Ce devrait être, en 
un mot, la rè 0 'le du mouvement moral et intellectuel. 

En examinant à ce point de vue la loi nouvelle, nous la trouvons fort in
complète. Si, au contraire, nous la resserrons dans les limites qu'elle pouvait 
et voulait atteindre, elle nous paraît, comme législation répressive de la presse 
politique, réunir des conditions suffisantes d'efficacitc, sauf les modifications 
que la discussion ne manquera pas d'introduire dans les détails. Le reste sera 
l'œuvre de l'avenir. 

Pour tout homme, quel que soit son parti et. la nuance de son opinion, les 
faits de l'ordre politique étant les plus élevés et les plus compréhensifs, les 
crimes qui en relèvent sont les plus graves. Il n'y a donc aucune monstruosité 
à qualifier d'attentat d la s1lreté de l'état les offenses commises envers la per
sonne du roi, puisque ces offenses portent directement sur celui qui se trouve 
au sommet de l'ordre politique. 

Pour les partisans de la démocratie absolue , qui ont aecepté la Monarchie 
constitutionnelle seulement comme une transition , l'admission d'un pareil 
principe dans la loi peut paraîlre un malheur. Mais il faudrait avoir perdu le 
sens pour ne pas reconnaître que la logique de la Monarchie constitutionnelle, 
lorsqu'elle se prend au sérieux, conduit directement au point d'ouest partie la 
loi que nous examinons. 

La dérision, expression qui se comprend fort bien, quoi qu'on en dise, c'est 
l'injure par le ridicule et l'ironie; ce crime, en lui-même fort grave, est beau
coup moins grave que l'outrage'; la loi le soumet à une pénalité moins forte. 

L'attaque contre la Constitution ne doit ôtre ni plus ni_moins punie que l'of
fense commise envers la Personne Royale. C'estle même fait considéré sous 
un autre point de vue. 

L'adhésion publique à une autre forme du gouvernement, les menaces ou les 
vœux de destruction contre le gouvernement établi entrent aussi fort naturel
lement dans la classification des crimes et délits de l'ordre politique. 

Mais, après une classification aussi précise, nous ne voyons plus la place de 
l'article 3 :] " ll~es(interdit : dans~la discussion des.actes du gouvernement de 
faire intervenir le nom du Roi, soit directement , soit, indirectement, et par 
voie d'allusion. " on:n'a pas manqué de faire observer qu'en se rapportant au 
sens de cet article,)a•présenlation de la loi ou il se trouvait inscrit devrait être 
considérée(comme un crime, puisque celle présentation a élé faite cm nom dtt 

Roi. Evidemment le nom du Chef de l'état doit se rencontrer"'et directement et 
indirectement dans le langage de la politique; ct'ceci est d'autant plus vrai qu" 
nous entendons la royauté constitutionnelle d'une manière moins abslrailo que 
nos voisins de la Grande-Bretagne. L'offense, l'injure, la dérision, même par 
"Voie d'allusion ou d'allégorie, doivent ùtro interdites et punies, mais tout cela 
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rentre naturellement dans les cas prévus articles 1 et 2. - L'article 3 est donc à 
supprimer purement et simplement. Par celte suppression seront mises à néant 
toutes les déclamations que nous entendons depuis quelques jours. 

Pour ces crimes, délits et contraventions, la pénalité est rigoureuse: la dé
tention, l'emprisonnement de six mois à cinq ans, l'amende s'élevant tour-à
tour de 500 fr. à 10,000, de 10,000 à 50,000, et s'aggravant jusqu'au quadru
ple, en cas de récidive. 

On se récrie beaucoup con Ire des peines aussi fortes ; mais dès que vous 
établissez un crime ou un délit, il faut que la peine soit efficace et proportion
nelle au méfait. Or, pour alteindrn son effet, la pénalité en matière politique 
doit être fort grave, non seulement parce que le méfait est terrible, mais sur
tout parce que les hommes qui encourent ces peines, ont assez :d'énergie et de 
ressources pour braver une législation trop douce. L'inefficacité de la répression 
depuis 1830 est la meilleure preuve de ce que nous avançons. 

Quel est le but de la loi? M. le garde-des-sceaux ne l'a point dissimulé: c'est 
de réduire au silence la presse révolutionnaire de droite ou de gauche. L'a- · 
mende de 200,000 fr. n'est pas une exagération monstrueuse, si l'on songe 
qu'elle représente à peu près la moitié des bénéfices annuels de quelques-uns 
des journaux quotidiens. 

Interdire les souscriptions ouvertes pour le paiement des amendes encou
rues, c'est tout simplement appliquer en partie la loi qui défend d'outrager le 
pouvoir judiciaire , en protestant publiquement contre la chose jugée. C'est 
réaliser l'accomplissement de la peine pécuniaire sur le même pied que la peine 

· d'emprisonnement. Il est aussi absurde de permettre la cotisation pour les 
peines pécuniaires qu'il serait ridicule de tolérer que la peine d'emprisonne
ment fût accomplie par association, de telle sorte qu'un coupable condamné à 
un an d'emprisonnement pCLt être remplacé par trois cent soixante-cinq mar- · 
tyrs volontaires faisant chacun vingt-quatre heures de la même peine. 

La disposition qui interdit de publier les noms des jurés, est encore fort juste 
et fort légale. Celte disposition existe d'ailleurs implicitement dans la loi qui 
punit les menaces faites au juge dans l'exercice de ses fonctions. Les listes pu· 
bliées quelquefois par la presse révolutionnaire, n'étaient autre chose que des 
menaces contre les jurés. 

La loi dont nous venons d'examiner quelques dispositions et qui, au dire 
des journaux, semble si · monstrueuse, n'a d'autre défaut que d'être logique 
en même temps qu'efficace. J ugéc du point de vue de l'insurrection, elle doit 
paraître fo~t peu accommodante; mais, certes, elle n'est ni absurde ni odieuse. 
De loyaux adversaires devraient on convenir avec nous; caril est bien vrai que 
tous les partis ne combattent maintenant que pour réaliser une idée goiwei·ne
mentale, sous quelque forme qu'on la poursuive. 

Quant aux remèdes benins de la politique du laissez-faire, laissez-passer, 

personne n'y songe plus. Ce que lous cherchent aujourd'hui, cc sont les condi· 
lions d'un meilleur pouvoir social. 
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CONSÉQUENCE DU VOTE DES LOIS DE SF.PTEl\IBRE. 

Les Chambres viennent de terminer les travaux do la session extraordi
naire. Elles ont dolé la France d'un système de répression légale qui ne viole 
pas la Charte, mais qui la confirme au contraire et double les garanties que le 
pacte de 1830 donnait à la sécurité publique. 

Voilà donc la société assise enfin sur des bases solides, munie d'efficaces 
moyens de défense contre deux factions condamnées et jugées par l'immense 
majorité des citoyens. Voilà donc la société en mesure d'orienter et de régler 
sa marche. Elle n'a plus en perspective un horizon impénétrable, une mer 
orageuse et sans rivages : le cercle de tous ses mouvemens est tracé. 

Dans celte campagne laborieuse, nous avons soutenu sans hésiter les projets 
du gouvernement chaque fois qu'il a fallu lutter contre d'odieuses lactiques, 
détruire les sophismes d'une opposition qui a perdu le sens et la trace des 
vrais intérNs sociaux, éclairer l'opinion sur les déplorables égaremcns 
d'hommes qui la guidaient naguère. Ce n'est point pour obéir aux circons
tances , ni pour complaire aux puissances établies, que des hommes jeunes, 
dévoués à toujours à la cause sociale, el habituellement sérieux dans leurs 
actes, engagent leur avenir dans une lcll.:i responsabilité-.En demandant une 
législation répressive plus forte et plus précise, si nous avons eu sans cesse en 
vue les nécessités de la situation présente, la pensée de l'avenir ne nous a pas 
échappé un instant. 

En fait, le pouvoir, agent responsable d'unç majorité régulièrn, avait raison 
lors même qu'il n'en eût appelé qu'au droit de légitime défense contre des fac
tions conjurées, lui faisant la guerre ,; une guerre impitoyable, une guerre sans 
droit des gens, tantôt par l'émeute , tantôt par la rebellion morale, tantôt par 
l'assassinat. 

En droit écrit, le pouvoir né de la Charte de 1830 avait pour premier droit 
et pour premier devoir de faire rentrer dans la C harle les discussions politi
ques de la presse, de défendre le Roi et la Charte contre des négations rebelles, 
contre des agressions violentes. Le droit public de la France , sa constitution 
écrite ne relevant pas d'un octroi, mais reposant sur Io libre consentement et 
sur la foi synallagmatique des trois pouvoirs ne pouvait pas demeurer une 
lettre morte. Et parce que de nobles illusions théoriques, parce que l'entraî
nement révolutionnaire avaient porté le pouvoir à tolérer des prétentions 
illégitimes et illégales, la société n'avait pas laissé prescrire ses droits si no
blement acquis, si chèrement· payés. Elle les retrouvait le jour où la nécessité 
d'en faire usage était sentie plus impérieusement. 

En droit natitrel, selon cc droit contre lequel il n'y a pas de droit, selon la 
loi du développement historique des sociétés, la Monarchie constitutionnelle 
fondée sur les intérêts du travail cl de la propriété, est souveraine légitime en 
face de la Monarchie pure, tradition d'absolu Li me qui part du droit de con
quête et traverse la féodalité pour nous conduire à Louis XI, Louis XIV, 
Louis XV. La l\Ionarchie constitutionnelle rst encore souveraine légitime en 
fa ce de la démocratie républicainr, qui n'olTrc pas les garanties d·ordrc cl de 
durée allachécs ù l'hérédité, garanties C"\périmcntalcs et non théoriques, et qui, 
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pour atteindre le nombre '.de suffrages au moyen duquel la démocralie serait 
une vérité, devrait meltre en collision la classe éclairce el la classe ignorante , 
la classe pourvue el la classe dénuce, c'est-à-dirn ruiner de fond en comble 
l'ordre social. Dans l'étal actuel des idées et des intérêts, en Europe cl en 
France, celte légitimité historique de la Monarchie conslilulionnelle acquiert 
d'autant plus de droits à l'inviolabilité que l'agression des partis rebelles est 
plus perfide et plus violente. 

Or, si d'autre part, le développement de la société est d'autant plus régu
lier et d'autant plus rapide, qu'il s'opère en voie directe et continue, il s'en
suit que le progrès social est dans la ligne de la Monarchie conslilulionnelle, 
et non ailleurs. Toute expérience, Loute recherche, Loute tentative de perfec
tionnement doivent reconnaitre ce point de départ commun. Et, selon nous, 
les questions d'ordre, de paix, d'amélioration morale el de bien être maté
riel, que le présent n'a pas résolues, trouvent dans cette voie tous les moyens 
d'une solution prompte, facile, efficace. 

C'est d'après ces graves motifs que noire conviction s'est établie. Elle ne 
dépend pas, comme on voit, des nécessités du moment, et ne se contente pas 
d'être fidèle à la loi écrite, elle est fidèle encore ,aux lois essentielles de la 
sociabilité humaine. 

De tous les députés qui onl parlé dans la discussion, M. Dubois (de la foire· 
Inférieure) est le seul qui ait fait de grands efforts pour porter la question 
dans cette région ullra-pratique, s'il nous est permis de dire ainsi. Il est re
monté dans son argumentation jusqu'au droit de libre discussion considéré 
en lui-même. M. Royer-Collard se décidant à prendre un autre rôle que celui 
de juge impartial auquel il était appelé naturellement, nous nous al tendions 
à le voir planer sur la Charte de 1830 et sur le système du n mars, du haut 
de l'empyrée philosophique. Nous avons été surpris de n'entendre de sa 
bouche, sauf la grande hérésie sur la mobilité des délits politiques, que des 
interprétations éclopées de notre droit constitutionnel. M. Dubois, tant bien 
que mal, a tenté une ascension plus périlleuse. 

M. Dubois a émis sur la presse de saines idées; c'est lui qui a l'ail valoir 
contre l'élévation du taux du cautionnement la considération la plus puissante. 
Il est de fait que dans l'état actuel de la société, !'écrivain qui se dévoue à la 
fondation d'une œuvrc de presse est rarement un homme riche: l'homme de 
laient, lorsqu'il est riche, n'a pas de nos jours assez de foi pour courir les 
chances de la vie mililanle du journalisme. Plus vous éleverez le taux des ga
ranties pécuniaires de la presse périodique, plus vous rapprocherez de la 
morale facile du mercantilisme ce qui ne devrait jamais perdre l'austérité du 
sacerdoce. En forçant la presse à recourir aux gros capitalistes, vous la cons
tituerez vassale de la Bourse. Car l'expcrience nous a dcjà prouvé que la fon
dation ou l'acquisilion d'un journal quotidien pouvait devenir, de la part. des 
spéculateurs, un moyen de piper les dés dans les combinaisons de l'agiotage. 

Tel est à peu prés le raisonnement de l\I. Dubois. Nous ne contestons pas 
la vérité de ses prémisses ; mais nous ne concluons pas que l'élévation du 
cautionnement soit une mauvaise mesure, I lll•.'e que la pro iitoruilè. l'anarchie 
du nornbrc. la t.ro1 grnnd~. far.ililé d'émi~~ion 1ww. Hl'!'O.Ïn~·<Hil '"::. plu~ · g1"m1ti:; 
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dangers de la prcsso et le poison lo plus mortel pour los idées. Le vrai moyen 
de parer au mal, c'est do rendre responsables devant lo public les principaux 
actionnaires et propriétaires de chaque feuille. Ceci rentre dans nos vues gé
nérales sur la publicité. 

Après avoir montré, ce que nous sommes loin de nier, que la plupart des 
journaux accrédités dans l'opinion ont dans la personne de leur gérant un re
présentant réel et non fictif, l'honorable député a formellement déclaré que 
celle responsabilité, toute réelle qu'elle fût, tendait ou à donner â un seul 
homme un pouvoir exorbitant, ou bien à couvrir l'anonyme d'un écrivain 
sans moralité du prestige attaché à la renommée du journal où il tient la 
plume pour le compte d'autrui. La signature personnelle des écrivains â côté de 
la signature sociale du gérant est ici la meilleure garantie. Une simple initiale 
peut suffire. La loi nouvelle, il est est vrai, n'a point imposé cette obligation, 
mais si la chose est utile, rien n'empêche de la faire passer dans nos mœurs 
politiques. C'est aux écrivains convaincus de la nécessité de cette responsa
bilité de donner l'exemple. 

De là, M. Dubois est arrivé au principe de libre discussion. Au nom de 
cc principe, il a protesté contre la loi sous prétexte qu'elle enchaînait de nou
veau la raison humaine, aujourd'hui peut-être pour la défense de l'ordre so
cial, demain sans doute pour la consécration de la tyrannie et de l'obscuran
tisme. Pourquoi, semblait dire l\'.I. Dubois, pourquoi ne pas laisser à l'esprit 
humain celte liberté d'où sortira le principe générateur d'un ordre nouveau, 
s'élevant sur les ruines de trois siècles de négation et d'anarchie? 

Nous pourrions répondre que la loi nouvelle n'entravera en rien la libre 
discussion dans le domaine des hautes spéculations, soit en philosophie, soit 
en politique. Mais, comme la discussion serait une vaine fumée si elle ne se 
proposait pas d'arriver à des résultats pratiques, et comme en définitive la 
loi atteint toute doctrine dès qu'elle veut se traduire par des faits ou par des 
prédications directes, écrites ou parlées, il vaut mieux. reconnaître que le 
pouvoir judiciaire a désormais acquis une puissance discrétionnaire pour la 
tolérance ou la répression, en ce qui touche la politique, la religion, la morale 
et la propriété. C'est ainsi qu'il faut envisager la loi, pour en saisir toute la 
portée. 

Eh bien! lors même que le principe de la loi serait appliqué dans toute sa 
rigueur, nous le disons en toute sincérité, le champ laissé à la libre discussion 
suffit pour bien long-temps, même aux plus hardis novateurs, et la limite 
}Josée par la loi est absolument nécessaire, en France, vu l'état actuel des idées 
et des intérêts dans la majorité nationale. En fixant la population à 33 millions, 
nous oserons établir cette majorité à 32,900,000 contre 100,000 ! Les amis 
des lumières et de la perfectibilité auront beau crier au sophisme, nous main
tenons notre dire; à condition toutefois que, dans toute discussion sur les 
effets de la loi, on ne manque pas de tenir compte des mœurs et des habitudes 
de liberté et de tolérance qui régnent dans la société à laquelle cette législation 
est destinée. 

Disons-le donc : il n'y a aucun danger qu'en ce moment la polémique quo· 
tidienne, et en général, toute publication militante aient pour limite : 1° en 
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Politique, la Charte constitutionnelle de 1830; 2o en Morale, la, puissance pa
ternelle et le mariage; 3° en Religion, le christianisme; 4° en Economie poli
tique, la propriété individuelle et héréditaire. 

Précisément parce que jusqu'ici nous avons exploré avec une liberté intré
pide toutes les parties de cc vaste domaine, et qu'aucune hardiesse théorique 
ne nous a cotlté, nous croyons avoir suffisamment interrogé le siècle pour 
savoir ce qu'il en repousse et ce qu'il peut porter. 

On nous parle de la liberté de recherche, on allend le salut de la société 
d'un je ne sais quoi mystérieux, sans couleur et sans nom. _La philosophie 
nous demande la permission de monter encore dans ses tourelles, et de de
mander à la Raison si elle ne voit rien venir. Il est Lemps que la pression de la 
foi et de la volonté vienne enfin condense1· toutes ces vapeurs de l'idéologie. 
Depuis trois cents ans que la raison humaine, en état de vagabondage, use et 
abuse de sa liberté, il est Lemps que la liberté des penseurs et des sa vans p1 o
duise quelques fruits solides pour ceux qui ont soif de science et de pensée, 
et pour l'immense majorité des hommes qui sont privés du pain quotidien de 
l'esprit et du corps, qui souffrent toutes les misères physiques, et qui ne savent 
lpas lire, même dans la Bible. Toute recherche sans résultat n'est qu'une di
vagation stérile. Et si en face de toutes les souffrances morales et matérielles 
de la société, les philosophes se bornent à demander la permission de douler, 
de chercher; si au jour de l'action, ils demeurent toujours en arrière, sous 
prétexte que leurs armes ne sont pas encore apprêtées, eh bien! que les phi
losophes plongent en eux-mêmes, et laissent gouverner le monde à ceux qui 
croient avoir quelque chose à faire pour son bonheur et sa prospérité. 

Voyons si l'action civilisatrice n'a pas ses coudées franches dans l'espace 
que la légalité laisse encore devant nous. Sans sortir des limites où les vastes 
génies ~ de !'Opposition se trouvent à l'étroit, peut-être trouverons-nous, gracc 
au bon sens de la bourgeoisie, le moyen de moraliser, éclairer et suslente1· 
cette classe la plus nombreuse et la plus pauvre, qui a tant d'amis dans !'Op
position; amis bien discrets, il faut l'avouer, car ils n'ont pas prononcé son 
nom dans les quelques milliards de paroles sonores qu'ils ont articulées en 
faveur de la Charte et contre le ministère. 

La MONARCHIE CONSTITUTIONNELLE, telle que nous l'avons définie, ou telle 
que nous la possédons, a-t-elle porté son tribut à l'histoire de France? Non, puis
qu'elle est à peine fondée en France, et que d'aujourd'hui seulement elle sort 
de la lulle d'un premier établissement pour s'organiser et développer tous les 
germes qu'elle porte en son sein. 

Mettre toutes nos institutions en harmonie avec le principe monarchique 
constitutionnel ; former à l'intelligence ou à la pratique de cc gouvernement 
tous les citoyens qui jouissent en ce moment des droits politiques ; y appeler 
graduellement par le développement de l'éducation, par l'extension de la pro
priété immobilière, par l'évaluation des valeurs mobilières, tous ceux qui n'en 
jouissent pas encore, n'est-ce pas là une œuvre d'assez longue haleine pour 
employer l'activité de tous nos héros de plume et de parole, si mauvais cons
crits, lorsqu'il s'agit de prntiquet eL d'application? Et lorsque notre éducation 
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nationale est à peine au niveau de la fonarchie constitutionnelle, à quoi bon 
déterrer dans l'histoire une constitution fossile qui ne serait qu'un anachro
nisme rétrograde? A quoi bon rôver des formes idéale sur le quelles personne 
n'e L d'accord? A quoi bon allumer la guerre civile dans une société laborieuse 
et intelligente, au nom de théories dont les apôlrcs se disputent et se ballent 
entre eux? 

En MORALE, qui songe ù nier le mariage, à détruire la famille? Les philoso
phes qui se sont livrés sur tous ces points à la libre recherche ne sont par
venus jusqu'ici qu'à exciter contre eux-mêmes une réprobation unanime. Si la 
famille, le mariage, les mœurs pures sont ù vos yeux choses si précieuse , 
pourquoi donc ne voulez-vous pas que la liberté du lhéàtrc et de la lithographie 
ait pour limite le re pect de loules ces choses? El la loi qui vient d'Nre volée 
a-t-elle un autre but? 

Quel est le moyen d'appeler au mariage ceux qui vivent dans le désordre 
ou l'adullère ? Comment donner une famille à tous les orphelins que le vice 
abandonne? Comment détruire l'exposition des enfans, la prostitution, l'in
fanticide? Libres chercheurs de vérité et~de progrès, voilà de quoi donner car
rière à votre esprit. El savez-vous que cc serait une belle utopie, qu'un 
état où tous les citoyens vivraient en famille régulière, et où le vice aurait 
cessé d'èlre une profession lucrative ou bien une honleu e ressource pour 
la misère ? 

ous avons pour limile de la discussion)eligieuse le CHRISTIANISME. Y a-l-il 
quelqu'un dans la pres c qui professe ouvertement l'allaque au Christianisme? 
La philosophie a-l-elle fait autre chose jusqu'ici contre le Christianisme qu'une 
révolte d'écolier, el landis que la raison insolente du penseur s'insurge contre 
le dogme, l'époux el le père ne s'agenouillent-ils pas en Loule humilité devant 
Io cullA chrétien? C'est le culte qui nous baptise, nous marie cl nous enterre. 

Des tentatives ont élé faites en dehors du Christianisme; elles ont trouvé 
la société invincible dans Sl!. foi ou glacée dans son indifférence; la publicité, 
notons bien ceci, la publicité, bien loin de favoriser la foi, l'a détruite en la 
dilatant. Déduire toutes les conséquences pratiques du Christianisme, en fa
ciliter la réalisation par de bonnes inslilulions sociales, appeler la raison au 
secours des dogmes qui, dans l'enfance de la religion, se développaient à 
l'abri du mystère; voilà encore un champ a scz vasle pour ceux qui veulent 
travailler au perfectionnement social. 

El quant a la PROl>RIÉTÉ, depuis que la science est arrivée ù y faire recon
natlrc une condition essentielle de la liberté des individus et du maintien des 
familles, est-il pos ible de penser à autre cho e qu'à la conserver à ceux qui 
la pos èdent, et à la faire acquérir à ceux qui en sont dépourvus? La loi a 
donc raison de couper court à ces théories ubversives qui n'auraieul môme 
pa pour effet de drplacri· la propriété, m~i bien de ruine les riche~ cl ne 
aûti 1i11' 1 , ub~i • anL cln i1a11 r·'. 

• :1 c io.ont> d0I \' !»:- •1u1jit1ou . t ,1 •: .. , il ~ tl l .. l i:11 . ·1t:iil üo1 i, i i: ~ ~ r l k 
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d'arts et métiers, des ér.oles primaires, des caisses d'épargne cl de prévoyance; 
perfectionnons les moyens d'économie domestique; par une bonne organisation 
industrielle, donnons au prolétaire le moyen d'arriver à la propriété. Tout 
cela se peul faire sans sortir de la Charte. 

L'avenir ne nous réserve-t-il pas une nouvelle Religion el une nouvelle Cons
titution? Cela nous sflmble fort indifférent à l'état présent des choses, el tout
à-fail en dehors de la loi politique qui est_ tenue de prévoir pour les siècles et 
non pour l'éternité. 

L'affaire sérieuse de notre situation, c'est que le gouvernement, en deman
dant une nouvelle force, s'est donné de nouveaux devoirs; c'est qu'après la 
répression il faut en venir à la prévoyance. La presse révolutionnaire a dé
sormais une excellente occasion d'abandonner, en respectant les apparences, 
ses folles théories de Restauration ou de République. Elle peul, elle doit se pro
poser un but plus utile, moins exalté, mais plus solide. L'opposition est en 
mesure de serrer ses rangs el d'introduire dans les questions sociales et ad
ministratives, non l'esprit de chicane el de basoche qu'elle a jusqu'ici porté 
dans la politique, mais un contrôle sévère cl surtout le génie inventif des per
fectionnemcns. Peur nous, à mesure que la l\Ionarchie constitutionnelle s'af
fermira, que les factions désarmeront et l'Europe avec elles, nous nous effor
cerons de pousser la majorité nationale dans la voie des améliorations 
pratiques, avec le même zèle que nous avons employé d'abord à défendre 
la loi cl la :raison contre une minorité factieuse, étrangère aux intérêts so
ciaux, el à garantir l'avenir des invasions de la force brutale ou des supersti
tions usées de la tradition révolutionnaire. 

• 
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1'10NA.RCHIE CONSTITUTIONNELLE. 

DEVOIRS NOUVEAUX POUR LA DÉFENSE ET LE PERFECTIO ' NE?tIENT .J 
. : DE L'ORDRE SOCIAL. 

~' . .~ 

La presse, puissance spontanée issue du premier soume de l'esprit moderne, 
doit aujourd'hui se constituer régulièrement et prendre possession, au nom du 
droit et de la raison, de la place que jusqu'ici elle s'est faite par instinct. 
Qu'après avoir été la force dissolvante de l'ordre ancien fondé sur le privilège, 
le journalisme devienne la force organisatrice d'un ordre nouveau; ordre vrai
ment social ou le pouvoir sera honoré et digne de l'être; ou la société sera di
rigée par des principes et non plus par des passions individuelles. 

J.Hais pour éclairer la société sur ses moyens d'ordre moral et de bien-être 
matériel, il faut savoir d'ou elle vient et ou elle va; pour contrôler et discuter 
los actes du pouvoir, il ne s'agit pas de trancher dans le vide, au nom de quel
que utopie abstraite, il faut avoir un Lerme do comparaison pris dans les faits 
et dans les intérêts. 

La fondation d'une presse nouvelle suppose donc chez ceux qui se permet
tent d'en prendre l'initiative, des vues positives el pratiques aussi bien sur le 
gouvernement et l'administration que sur les besoins moraux et matériels de la 
société Française. 

Nous allons essayer d'indiquer d'après quels principes nous nous orientons 
au milieu des théories contradictoires qui se disputent l'arène de la publicité. ' 

§ I. 

ORGANISATIO POLITIQUE. 

loNARCHIE REPRl~ENTATlVE. -La monarchie héréditaire· représentative 
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n•est point, à nos yeux, une institution transitoire, ni seulement un expédient 
de nécessité contre le désordre, encore moins une forme sociale inférieure à la 
république ou à la monarchie absolue. Outre les circonstances de résistance lé
gale à la charte violée, de libre discussion et de libre assenliment qui ont pré
cédé le vole de la conslilution nouvelle ,-circonstances vraiment uniques dans 
l'histoire ·des grands élals, - la monarchie héréditaire-représenlali ve, fondée 
en France à la suile de la rèvolution de 1830, est en elle-même parfaitement 
légitime : elle possède tous les caractères d'une institution définitive. 

HÉRÉDITÉ ROYALE. -Envisagée exclusivement sous le rapport de la capa
cité ou du vote, l'hérédité royale serait une imperfection. Mais la souveraineté 
est un droit complexe ; la capacité du gouvernant el le vole du gouverné y 
sont.des élémens fondamentaux, et ce qui n'est pas moins essentiel, c'est le 
contrôle absolu , indépendant, irresponsable, ce sont aussi les garanties de du
rée et de stabilité. - Or, dans la monarchie constitutionnelle, les ministres 
responsables représentent la capacité; - les chambres et les électeurs, le vote; 
-le pouvoir royal, l'arbitre absolu, irresponsable; - et enfin l'hérédité re
présente la durée , la continuité historique et généalogique de la personne 
sociale. 

Toutes ces fonctions sont également indispensables à l'action régulière du 
gouvernement. 

ROYAUTÉ CONSTITUTIONNELLE. - Le roi' légalement irresponsable' ina
movible, inviolable, est par lui-même le seul pouvoir souverain; car la sou
-veraincté suppose l'indépendance absolue et inconditionnelle. Le roi consfüu
tionnel es(par conséquent un pouvoir réel, et non~pas un être abstrait, n'ayant 
pas d'autre valeur , après son titre de parade , que de consommer une grosse 
liste ci vile. 

Le Roi règne, c'est-à-dire que, par l'entremise d'agens libres et responsables, 
choisis par lui, il gouverne et administre indirectement. Les ministres sont la 
souveraineté en action, parce qu'ils représentent " L'ACCORD DE LA VOLON
TÉ ROYALE ET DE LA VOLONTÉ NATIONALE' )) et qu'ils sont légalement res
ponsables de cet accord. C'est en vertu de sa responsabilité légale que, dans la 
réalité pratique, le ministère gouverne et administre. Le Roi agissant comme 
cause indépendante dans la formation du conseil qui gouverne et administre eri 
sori nom, est dit régner. Sa respunsabilité, placée au-delà de la loi humaine, 
est historique et providentielle. Disons-le encore, -jusqu'au jour où la foi 
sociale ravivée et l.a liberté satisfaite nous donneront le sentiment des choses 
qu'il faut taire, celle responsabilité historique et providentielle des rois, pour 
n'être pas écrite, n'en est pas moins réelle ni moins terrible. 

HÉRITIER PRÉSOMPTIF. -Ainsi la discussion et le contrôle de l'opinion pu
blique n'atteignent pas directement le pouvoir royal , mais la liberté reprend 
tous ses droits lorsqu'il s'agit de l'héritier présomptif de la couronne. Il faut 
que, par l'éducation, par un contact habituel avec les diverses classes de la 
société, par un service_ actif dans de hautes fonctions civiles, administratives 
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ou militaires, il se prépare à la. royauté dont il sera investi par droit de nais. 
sance. 

CONSEIL DES MINISTRES. - Le ministère, représentant l'accord de la vo
lonté nationale avec la volonté royale, doit arriver à l'unité en la personne d'un 
président du conseil , chef reconnu et avoué par ses collègues. Une royauté 
constitutionnelle elîective, loin d'exclure une présidence elîective dans le con
seil des ministres, la suppose et s'appuie sur elle. 

L'unité, la hiérarchie, une détermination précise et avouie des fonctions : 
telles sont les conditions de moralité et de vérité dans le pouvoir. Hors de là, 
il n'y a q~'intrigue et mensonge. 

Ces imperfections, qui sont celles de la nature humaine, se rencontrent par
tout où il y a des hommes associés dans un but quelconque. Mais il est tel état 
de société qui développe particulièrement ces mauvaises disposi tions morales. 
Eh bien! chaque fois que la supériorité légitime est niée, comme il faut tou
jours des supériorités, elles s'établissent par l'usurpation et te mensonge. D'où 
il résulte que les époques dites de liberté et d'égalité sont celles où l'on ren
contre le plus grand nombre de supériorités factices. Et , comme pour punir 
l'orgueil humain de ne vouloir pas obéir, même au plus digne! là où manque 
l'autorité légitime et avouée , mille despotismes secondaires s'ètablissent par 
l'usurpation et se maintiennent par la fourberie. 

L'organisation administrative est susceptible de grandes améliorations. Beau
coup d'abus dont on cherche la cause plus haut ou plus bas, ùans l'hérédité 
dynastique ou dans le système électoral, existent au sein même .. de l'adminis
tration: c'est là qu'il faut porter la main. 

PAIRIE VIAGÈRE. -En face de la chambre élective qui représente la spon
tanéité, l'initiative 1 l'avènement des intérêts nouveaux, la Pairie est l'organe 
de la réflexion , de )'expérience, de la tradition historique. La pairie forme 
donc un rouage nécessaire de la fonction législative. 

Les hommes qui veulent improviser des institutions politiques , et réaliser, 
par voie de dépossession, leurs doctrines prétendues progressives, ont d'ex
cellens motifs de demander l'unité du corps législatif et l'abolition de l'hérédité 
du pouvoir exécutif; mais, par ce mode de procéder, l'on n'arrive jamais qu'à 
des pouvoirs exceptionnels et éphémères comme la Convention. Dans les épo
ques régulières , et aujourd'hui plus que jamais , le progrès réel s'accomplit 
par des transactions successives avec les faits et les intérêts. Le rôle de la 
Pairie, sous ce rapport, est de servir d'intermédiaire entre l'action du pouvoir 
exécutif el l'initiative parlementaire. 

L'hérédité de la Pairie n'est point dans nos mœurs; l'éducation politique de 
notre pays la repousse plutôt par instinct que par raison : pour des motifs tout
à-fait étrangers aux préjugés qui ont cours sur l'hérédité en général, nous par
tageons, à l'égard de la Pairie, l'opinion répandue en France. 

L'hérédité est incompatible avec la fonction législative qui est une attribution 
de capacité, et qui, à la chambre des Pairs plus encore qu'à la chambre élec
tive, doit ètre dévolue à des aptitudes spéciales. Comme moyen de contre-
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poids vis-à-vis du pouvoir parlementaire, il suffit de la faculté accordée au Roi 
de nommer et de créer des Pairs à vie. Quant à l'indépendance de la Pairie 
comme pou voir législatif et judiciaire, elle a pour garanties l'inamovibilité d~ 
la fonction et la position sociale des familles appelées à fournir les candidats. 

Toutefois, dans l'opinion de ceux qui ont regretté l'abolition de la Pairie 
héréditaire, el qui regarderaient son rétablissement comme un progrès, il r a 
un sentiment social dont nous reconnaissons toute la valeur. 

Un peuple sans ancNres est un peuple sans croyance morale dans le pré
sent, et sans postérité pour l'avenir. Il n'y a pas de grandes nations sans fa
milles historiques, et poinl de familles historiques sans un système d'hérédité 
qui en favorise la perpétuation. A mesure que la société nouvelle se formera, 
elle sentira donc le besoin de constituer la famille. Toute famille constituée a 
pour titre d'illustration un grand fait social. Autrefois c'étaient des fciits d'ar
mes ou de conquête , aujourd'hui ce sont surtout des faits de génie intellectuel 
ou industriel , de grandes dccouvertes, etc., et, par là , ce qui était privilège 
dans l'ordre ancien sera, dans l'ordre nouveau, le droit commun de toutes les 

·familles et de tous les individus . Jusque là c'est bien; mais il ne faut pas con
fondre les élémens sociaux , et vouloir faire de la fonction législative un allribut 
héréditaire. 

LesFA!IULLES HISTORIQUES se placent autour du trône et forment, sur toute la 
surface du sol, le lien de la famille dynastique avec les familles nationales. Mais 
s'il peut et s'il doit exister une tradition généalogique, une hérédité de gloire 
pour les familles, l'hérédité législative, viciant la constitution par l'introduction 
d'un élément d'olyiarchie, serait un contre-sens et une institution rétrograde 
dans une société où l'unité gouvernementale est réalisée. 

La Pairie viagère, votée et décrétée constitutionnellement, est une institution 
politique aujourd'hui en vigueur : elle ne peut ni ne doit changer de nature. 
Quant aux familles, elles ne se fabriquent pas au scrutin de la majorité ni même 
par le seing royal. Elles se constituent par de grands services rendus à la 
patrie, elles se développent sous l'influence du sentiment d'honneur qu'elles 
portent elles-mêmes, elles se perpétuent lorsque les règlemcns sociaux. no s'y 
opposent pas. 

CrIA IBRE DES Dl~PUTÉS. - L'omnipotence parlementaire étant la négntion 
môme de la monarchie constitutionnelle, nous ne pouvons admellre celle opi
nion qui a cours clrnz certains hommes d'étal et dans plusieurs organes 
"le la presse. L'omnipotence résulte de l'accord du pouvoir législatif et du pou
"oir exécutif: aulrcmenl il n'y a plus de constitution, et la société est à l'état 
révolutionnaire. Le pouvoir parlementaire a touché aux. dernières limites de 
la circonscription légitime le jour où il a fait rentrer dans ses attributions il la 
fois le ' 'èto et l'initiative · dans le vole des lois. Si quelque part on rencontre des 
obstacles à ce que le pays ait des lois qui répondent à tous ses besoins, ces 
obstacles sont bien plutôt dans l'organisation intérieure du travail parlementaire. 
Ils tiennent surtout à la grande distance qui sépare la politique positive, telle 
qu'elle est comprise aujourd'hui par les homroes éclai rés , do la théorie de' 
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formes constitutionnelles dont les esprits semblent aloir été exclusitement 
préoccupés pendant ces v~ngt dernières. années;. . .. 

La tiédeur de la majorité parlementaire, et 1 rnd11Térence pohhque de toute 
la société, se rapportent à celle situation tramitoire qui forme le terme de pas
sage de la politique de forme à la politique de fond, des questions de procé. 
dure constitutionnelle aux grandes questions de droit social. Aussi, en ce 
moment, et après le renouvellement des idétis par une propagation active dans 
la presse et dans l'enseignement public, une chose nous paraitrait d'une utili
té plus immédiate que la réforme électorale sollicitée de toutes parts, ce serait 
une réforme dans le règlement de la chambre, dans ses habitudes beaucoup 
trop oratoires, dans le mode d'élaboration et de discussion des lois ou amende
mens. 

RÉFORME ÉLECTORALE. - Ce n'est pas toutefois que la réforme électorale , 
sur les bases de la liste du jury, par exemple, nous parût une détérioration de 
la constitution actuelle; elle aurait du moins l'avantage de donner plus d'unité 
à notre code de droits politiques. Néanmoins, cl pour le moment, nous consi
dérons la réforme électorale comme une question oiseuse et même funeste. 

En fait, tant que le cens sera maintenu au ni veau du troisième rang de la 
bourgeoisie, à 50 fr. par exemple, la réforme électorale ne changera rien aux 
intérêts qui dominent aujourd'hui la politique ; en théorie , la réforme élec
torale , fondée sur le suffrage universel et en dehors des conditions de cens 
pour l'électorat et l'éligibilité, équivaudrait à une subversion radicale de tout 
ordre social. 

LOIS l\IUNICIPALES ET DÉPARTEMENTALES. - Les lois municipales et dé
partementales sont imparfaites sans doute, mais du moins elles existent. Appli
quées par des hommes éclairés et à la hauteur de leur fonction, elles suffiraient 
aux besoins de notre état social. 

Par conséquent, il y a encore ici quelque chose de plus pressant que la ré
forme du système d'électoral, d'éligibilité, ou même d'attribution, c'est l'é
ducation politique des hommes qui se trouvent déjà en fonctions d'après la Jégi -
lation en vigueur. 

En résumé, disons donc que la France est en pleine jouissance du gouver
nement représentatif-constitutionnel, puisque les pouvoirs politiques y sont 
organisés sur les bases suivantes: 

Royautè héréditaire déléguée à une famille qui arrive sur le premier plan de 
l'histoire avec des idées, des habitudes et une éducation conformes à l'esprit de 
l'époque ; 

Pairie viagère, dévolue par nomination motivée et contre-signée, non seule
ment aux notabilités administratives,' ci viles et militaires, mais aux illustrations 
de la science, des lettres, des arts et de l'industrie; 

Cltambl'e élective., investie à la fois du véto et de l'initiative; 
llfagistrature inamovible; 

lt1tervc11tio11 libre des citoyens: - dans le pouvoir judiciaire, par le j1iry ;- · 
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dans la force armée et exécutive par la gardo nationale ; - dans l'adminis
tration par l'élection des conseils municipaux et départemef}tattx. 

Evidemment, les perfectionnemens constitutionnels qu'il faudrait porter à de 
telles institutions deviennent d'une importé,lnce bien secondaire, lorsque la si
tuation sociale présente des résultats comme ceux-ci: 

A côté de l'hérédité royale; - l'anarchie dans l'ordre domestique, la puis
sance pale.rnclle méconnue, le sentiment des traditions dédaigné et avili,· la 
conservatiûn des propriétés livrée à de tels hasards que l'économie politique éta
blit comme loi constante l'extinction de toute grande fortune après la troisiè
me génération. 

A côté de la pairie, - une hiérarchie sociale qui, pour tous honneurs et ré
compenses, offre aux chefs de l'industrie une exposition sous lentes mobiles 
avec quelques médailles d'or et d'argent, ne donne aucune dignité morale à 
l'ouvrier, et met à la disposition des notabilités intellectuelles el industrielles 
d'une nation de 33 millions d'individus, quoi? -180 fauteuils académiques à 
raison de 1,500 fr. par an et par tête! 

A côté de la chambre élective, en session pendant six et huit mois chaque 
année, - trente mille lois indigestes et contradictoires, une mauvaise législa
tion hypothécaire, l'absence d'un code rural, l'absence de toute législation 
organique sur les professions industrielles. 

A côté du pouvoir judiciaire appelé à rtprimer le dol et la violence,- une 
prévoyance sociale assez mal régie pour que la moyenne des faillites s'élève 
à 12,000, la moyenne des procès à 300,000 par an, la moyenne des condamnés 
à 287 ,ooo, depuis la peine de mort jusqu'à la simple police correctionnelle. 

A côté de l'armée active et de la garde nationale, -l'armée hideuse du paupé
risme, où la misère compte 1,366,000 mendians en haillons et 130,000 enfans
t.rouvés destinés à la recruter un jour. 

A côté de la liberté muncipale, - un grand nombre de maires et conseillers 
municipaux qui ne savent ni lire ni écrire, et sur 37 ,ooo communes appelées 
à exécuter la loi sur l'instruction primaire, 22,000 communes récalcitrantes par 
mauvaise volonté ou par impuissance. 

De ces divers points de comparaison sommairement exposés , on doit con
clure que si les institutions constitutionnelles forment la charpente osseuse du 
corps politique, ce sont les grandes pensées sociales, les bonnes institutions 
civiles et administratives qui ont puissance d'y faire circuler la force et la vie. 
Donc, après la politique constitutionnelle1 la politique des besoins moraux el 
des intérêts matériels. 

f §II. 

--, 
QUESTION SOCIALE. 

Il importe avant tout d'établir que la question sociale, envisagée au fond 
co_mme à la surface, et par cela même qu'elle se trouve posée pour la première 
fois dans toutes ses dimensions, ne s'allie à aucune pensée subversive. 11 im-
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porte aussi de bien définir les intérêts sociaux, car c'est une mauvaise analyse 
des élémens de la société et de leurs rapports qui a engagé la politique dans 
le guépier révolutionnaire. 

Pour nous , il n'y a de progrès légitime que celui-qui s'appuie sur le prin
cipe de la solidarité sociale; principe compréhensif, qui ne sépare point la des
tinée d'une classe de la société de celle des autres classes, et qui prescrit, pour 
premier devoir, d'organiser sans déposséder. 

Le progrès ne consiste donc pas à renverser pour réformer. 
Conserver ce qui est bon, améliorer ce qui est mal, et créer, à nouveau, ce 

qui n'existe pas: voilà la loi de toute révolution durable. 
Les hommes sincèrement dévoués à la cause sociale auraient éprouvé moins 

de mécomptes et obtenu de meilleurs résultats, si, au lieu de traiter la société 
comme un être abstrait, ils y avaient vu un tout composé d'élémens multiples, 
lesquels ont chacun leurs conditions spéciales de conservation, de développe
ment et d'équilibre, et ne se coordonnent avec l'ensemble qu'autant que ces 
conditions se trouvent satisfaites. Alors ils n'auraient jamais isolé la notion de 
bonheur social de la notion de bonheur individuel; el ils auraient cherché des 
conditions d'ordrê pour l'ensemble de la société dans les conditions d'ordre de 
chacune de ses parties. 

Le premier résultat de celte méthode eût montré dans la famille et la com
mune le noyau élémentaire de la civilisation. On aurait reconnu dés lors que 
la majorité d'une nation se compose de la majorité des Communes , et par là 
on serait arrivé à une autre distinction fondamentale trop souvent négligée 
dans la résolution des questions politiques, la distinction des INTÉRÊTS UR

BAINS et des INTÉRÊTS RURAUX. 

La Fille est un point de concentration produit dans le ·mouvement social : 
les communes rurales sont des ganglions isolés au détriment desquels les 
grands centres se développent. Par les chances de profit que présente l'indus
trie manufacturière, le commerce extérieur, l'agiotage, etc., la ville allire les 
capitaux; par les arts, les lettres , le luxe, le raffinement de la vie sociale , 
elle attire jusqu'aux revenus de l'industrie agricole, la seule qui ne puisse pas 
abandonner les champs. Mais parvenue à un certain degré, celte absorption 
tourne au désavantage de la grande ville elle-même, et toutes les maladies so
ciales y font explosion à la fois : le paupérisme, la prostitution, la corruption 
des mœurs domestiques, l'instabilité des positions et des fortunes, le scepti
cisme et l'atonie morale. 

Le gouvernement ayant pour mission de maintenir l'équilibre et l'harmonie 
des différentes forces sociales , son travail modérateur consiste à faire refluer 
sans cesse, de l'agglomération urbaine à la commune rurale, les résultats de 
l'ac.tion civilisatrice dont la ville est le foyer, et réciproquement d'empêcher 
que la ville ne s'isole, ne s'accumule pour ainsi dire sur elle-même, et que, 
perdant le lien de son industrie avec l'industrie agricole , elle n'arrive à man
quer de débouché pour ses produits, d'asile pour sa population exubérante, de 
placement assuré pour ses capitaux. 

Toute question politique a donc deux pôles opposés qu'il ne faut jamais 
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perdre de vue. Et, dans ces deux foyers concentriques de la civilisation hu
maine, les élémens divers se combattent lorsque la société est mal gouvernée, 
ou s'entr'aident lorsqu'elle est soumise à l'unité et à la prévoyance. 

L'analyse des élémens essentiels de la société humaine indique encore très 
clairement que toutes les questions politiques ont deux aspects. : 

1° L'aspect 1ocial proprement dit, comprenant les devoirs de la société en
vers l'individu. Ici, l'on considère, avant toute chose, le bonheur des individus, 
leurs besoins, leurs droits, leurs ressources. 

2° L'aspect gouverneme1itul, devoir de l'individu envers la société, services 
gratuits ou contribution aux charges de l'association défensive. 

Le rapport des questions sociales aux questions gouvernementales est donc, 
dans l'ordre de génération, un rapport de cause à etret. Par exemple, c'est la 
bonne répartition du revenu qui peut seule permellrc une bonne réparti
tion de l' impcJt. Dans l'ordre d'importance, le rapport est le même; el l'on peut 
dire, en prenant le système financier pour point de comparaison, que la ques
tion sociale est à la question politique comme Je revenu est à l'impôt. 

D'où il résulle que les questions gouvernementales ne peuvent êlre résolues 
qu'après les questions sociales, et qu'à part même celle nécessité préalable 
des questions sociales, l'intérêt qui s'attache à celles-ci est beaucoup plus im
médiat. 

Quels sont donc, en 1835, les _besoins morauI. et intellectuels de la société 
française ? Quels sont ses vrais intérôls matériels? Quels sont les perfectionne
mcns à introduire dan son organisation administrative? . 

§ III. 

BESOI S MORAUX ET INTELLECTUELS. 

RELIGIO '. - CLERGÉ. - La plus profonde plaie morale de notre société, 
c'est l'absence d'un pouvoir spirituel qui la dirige. 

Reconnaître la nécessité d'un pouvoir spirituel, admettre que cc pouvoir ne 
doit pas avoir d'autre but sinon d'enseigner la vérité pour elle-même, et que 
pour demeurer un arbitre désintéressé au milieu de tous les intérôls, il a be
soin d'une indépendance absolue , c'est être déjà bien Join des négations du 
dernier siècle. Le vent de notre époque tourne , en effet, à la religion et à l'or
dre sous toutes ses formes. La réaction est engagée. Néanmoins il y aurait té
mérité de donner à celle réaction un caractère précis. Philosophes, déistes, 
pro les tans, catholiques attiédis, chrétiens indécis, tous se proposent Je même 
but: arriver à une croyance sur la destinée humaine, formuler celle croyance 
par un dogme et la rendre pratique par un culte. Les uns veulent une religion 
nouvelle, d'autres croient à l'éternité du catholicisme d'autres n'ont foi à l'an-. , 
c1en dogme qu'a condition d'une régénération du culle et de la hiérarchie. Cc 
qu'il y a de plus authentique et de mieux constaté dans ces tendances, c'est 
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que le catholicisme, les différentes sectes du protestantisme et la philososophie 
aspirent à une nouvelle unité plus compréhensive. Que chacun arrive à son 
heure, avec liberté et courage; mais gardons-nous des conversions improvi
sées. Gardons-nous surtout de la rhétorique el du mercantilisme, qui, aujour
d'hui, prennent le masque de la religion, et viennent offrir au Dieu de vérité 
la phrase à la mode, au lieu de l'encens naïf de la foi. 

Evidemment, la transformation religieuse qui s'opère dans notre siècle de 
paix, d'industrie et de libre communication, ne peut être analogue à la trans
formation qui s'opéra; par le Christianisme, à travers des contrées incultes, au 
milieu des guerres et des invasions , dans des siècles où les moyens de com
munications intellectuelles étaient très bornés, et ces communications regar
dées en elles-mêmes comme des crimes. Là où le judaïsme et Io paganisme 
ont succombé, le christianisme peut donc durer et se régénércr. l\Iais, en touL 
cas, il faut que la Providence conserve à la raison et à la liberté des gardiens 
vigilans, lesquels, à l'exemple de saint Thomas, voudront voir et toucher, et, 
long-temps encore, préfèreront le cilice de la ré!lexion el de la recherche, au 
paisible oreiller de la foi transmise. Ce rôle est le nôtre, mais notre imparlia
lilé se vivifie par un grand respect de la tradition et un désir ardent de conci
liation el d'unité. 

L CLERGÉ. - La persécution de 17'93 avait retrempé le clergé français. Du
rant la Restauration, son pouvoir trop facilement acquis, sans corrompre la 
pureté de ses mœurs, avait exalté sa présomption. Il se fiallail de vaincre le 
siècle plutôt que de le comprendre, et de le pousser vers l'avenir. Son abaisse
ment temporel, depuis 1830, n'a point attiédi son énergie spirituelle. Revenu 
à l'humilité et aux prévenances de l'apostolat, le clergé -va au -devant des be· 
soins de l'époque et s'efforce de comprendre les douleurs terrestres inhérentes 
au nouvel état de la société. Sous le nom d'économie politique chrétienne , la 
charités efforce de devenir une cience ayant remède aux misères morales el 
physiques de la classe la plus nombreuse. Si ce travail est sérieux et actif, sou
tenu par le concours des fidèles , el vigoureusement dirigé par la hiérarchie 
ecclésiastique, une influence salutaire est acquise au clergé. Mais qu'à l'exem
ple du Christ , il la mette au service du pouvoir social et ne se li-vre pas aux 
erreurs mondaines de l'esprit de parti. Les gouvernemens constitutionnels , il 
est vrai, n'ont pas encore trouvé la loi de leurs rapports avec le pouvoir spi
rituel; mais c'est au pouvoir spirituel de mieux comprendre qu'il n'est 
compris. Jésus n'altendairpoint son haprnme de César, il alla au-devant de 
lui et reconnut sa puissance pour la partager un jour. Or le temps n'est point 
éloigné où l'Eglise renoncera à toutes ses préférences pour les pouvoirs absolus 
et, dépouillant ses antipathies contre les formes représentatives, deviendra, 
sous l'empire de cc nouveau pouvoir, l'appui du droit et de la raison contre la 
force souyent aveugle des maj r'tés. 

Quelques idée~ qu'on ait cet égard, il faut s'incliner a"ec vên ral!on deva.nt 
elle milice ' piri tuclle qui co 1ple su notre sol 30,000 5old.i\:o armés pour ! . 

défense de la croix du Christ, et qui voit encore la philosophie s'agenouiller à 
ses pieds aux trois grandes époques de . la vie: naissance, mariage et décès. 
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Lorsque la philosophie ·vient demander la h6nédiction des prêtres qu'elle a 
blasphémés, ce n'est pas la religion qui est vaincue. 
, Que la philosophie ait donc le courage de l'avouer , ne fô.L-ce que pour se 
rendre compte de la manière dont elle a rempli sa mission, le clergé qu'on 
attaque, au nom du progrès des lumières , est encore en France le seul corps 
puissamment organisé, le seul corps dont tous les membres sachent lire, et 
lire dans un livre qui enseigne une loi et une règle! Par droit de supériorité 
légitime, le clergé conserve toujours la prépondérance dans l'instruction pri
maire. Partout ou la philosophie ne fait encore que vendre des journaux, l'é
glise a un organe vivant qui donne la parole et enseigne les règles de la vie. 
Enfin, disons-le, non pour déshonorer la presse et la philosophie, mais pour 
leur montrer ce qui reste à faire, partout où il y a un prêtre à côté d'un jour
naliste ou d'un philosophe, il y a encore un père, un maître, à côté d'un tribun 
en révolte ou d'un soldat indiscipliné. 

EDUCATION.-UNIVERSITÉ.-Tant que le Christianisme enseigne la morale 
et le dogme qui forment la base de l'éducation, la direction morale de la jeu
nesse est entre ses mains, et notre Université, pour être gouvernée par des 
philosophes, n'en est pas moins chrétienne et catholique. Elle marche en paix 
dans cette voie, grace à la haute raison et au bon sens de ses chefs. L'action 
universitaire ne s'exerce donc en toute liberté que sur l'instruction. Ici beau
coup d'améliorations sont nécessaires. 

La loi sur l'instruction primaire et élém<mtaire est un excellent point de dé· 
part; l'organisation d'un enseignement intermédiaire répondra aussi à une vé· 
ritable nécessité sociale ; mais c'est dans les éludes classiques surtout qu'il faut 
avoir le courage d'innover. 

Les études classiques sont en désharmonie complète, soit avec l'éducation 
religieuse, soit avec les besoins de la vie civile. C'est le paganisme et la mytho
logi~ qu'on enseigne aux enfans de l'Evangile. Ce sont les amours de Didon 
et d'Enée, les satires d'Horace, les guerres civiles allumées par Catilina ou par 
les Gracques , qui donnent les premières impressions de la vie sociale à des 
jeunes gens appelés à vivre dans le foyer domestique , à gérer leurs biens et 
leur personne en bons pères de famille. Par les récits de la guerre de Troie, 
des exploits de Cyrus, Alexandre et César, on prépare les héritiers de labour
geoisie à succéder à leurs pères dans le barreau , le commerce , l'industrie ; 
et les futurs ci toyens de la monarchie constitutionnelle fréquentent la place 
publique d'Athènes et de Rome, expliquent et commentent les lois de Dra
con, de Solon et de Lycurgue, avant d'ouïr parler de charte et de code civil. 

Aussi, après avoir dépensé huit ans de sa vie et souvent plus de 15,ooo fr. 
de la fortune de ses parens, le jeune élève arrive dans le monde réel où il doit 
se faire une carrière , et vivre de son travail, sans aucune notion sur la pro
priété , les diverses professions, l'économie, l'ordre civil et domestique, etc .... 
avec l'orgueil et l'indocilité d'un bachelier ès-lettres et l'inexpérience d'un 
sauvage de la mer du Sud, à la merci de toutes los tentations du luxe et de la 
vanité, de toutes le intrigues et de toùs les charlatanismes. 

C'est avec un pareil bagage que nos j~unes g•n1 se rendent aux école~ de 
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Droit ou de MMecine, où ils commencent l'apprentissage de la vie d'ordre et 
d'affaires par l'insouciance de la vie de rentier et la liberté de la vie de garçon. 
A cette époque les romans du cabinet littéraire remplacent la mythologie et 
les pastorales Eglogues de Virgile; les journaux patriotes font oublier l'Iliade 
pour les Victoires et Conquêtes, on ne songe plus aux héros de Rome et de 
Sparte en face des héros vi vans de l'émeute et de la république. Quant au Droit 
et à la Médecine , on prend ses inscriptions, on siffie ses professeurs, on ré
pond aux appels, et l'on subit tant bien que mal ses examens scolastiques. Et 
c'est seulement à la première cause, au premier malade, à la première année 
de gagne-pain qu'on entre enfin dans le prosaïsme sévère de la vie réelle pour 
reconnaître qu'on ne sait rien ni du droit, ni de la médecine, ni de la société, 
ni des affaires. 

Nous ne voulons pas nier le bon côté des études littéraires, mais nous insis
tons sur la nécessité d'une éducation positive et pratique. Nous croyons à la 
possibilité de cultiver les facullés de la jeunesse par l'étude des choses de la 
vie, par les sciences de fait et d'application, beaucoup mieux que par des exer
cices de grammaire et de traduction. En tous cas, si l'étude des langues est 
jugée indispensable, l'élève profitera plus à apprendre l'allemand, l'anglais, 
l'espagnol, l'italien, idiomes qui présentent, l'allemand surtout, toutes les 
nuances de la syntaxe des langues anciennes , et qui , pour la culture intellec
tuelle et morale, reproduisent du moins un état social en rapport avec le 
nôtre. 

L'élude des littératures anciennes doit se rattacher à certaines spécialités 
professionnelles, ou tout au moins devenir, dans le système général de l'ins
truction, le superflu et non le nécessaire. Los faits de l'histoire contemporai
ne sont là pour montrer ce qu'on gagne à créer des nations d'hommes de 
lettres. 

L'éducation peut même faire un pas dans la direction positive en devenant 
à la fois scientifique et professionnelle. On a dit : Toute force humaine bien 

employée produit plus qu'elle ne dépense; cela est vrai à tout âge et pour les fa
cultés morales comme pour les forces physiques. Mais un fait non moins vrai, 
c'est que la seule étude vraiment sérieuse est celle qu'on poursuit dans un in
térêt d'application directe et immédiate. 

Enfin, il est permis de dire sans exagération que le systême d'instruction 
el d'enseignement d'une nation agricole et manufacturière avant tout, est radi
calement vicieux lorsque, - à côté de 186 séminaires, 120 écoles secondaires, 
40 colléges royaux et 200 colléges communaux, où les langues anciennes for
ment la base des études, - on trouve seulement une école forestière, deux 
écoles d'agriculture pratique, trois écoles vétérinaires , deux écoles d'arts et 
métiers. 

l· P!ŒSS'E' L.IBRAIRIE' SCIENCES. -Liberté de la presse' liberté religieuse' 
iberté d enseignement sont au fond la même question. · 

Le travail de la société moderne sur les principes de liberté n'a encore de 
Yalcur bien déterminée et de résultat fixe que sur un point:. à savoir, 

Que le gouvernement do Ia socièlé appartient seulement à la raison et au 
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droit librement discutés, el que la pensée n'a d'autre force à sa disposition que 
la force intellectuelle. 

Le démenti continuel donné à ce principe dans notre pratique sociale prouve 
que, de part et d'autre, du côté de l'autorité qui prétend gouverner par la seule 
force du droit , et du côté de la liberté qui amrme n'avoir jamais besoin de re
courir qu'à la force de l'opinion, l'on a encore beaucoup à faire pour arriver 
à la forme politique où l'accord de l'autorité et de la liberté s'opérera par la 
persuasion et par l'ascendant moral. 

Nous commençons à reconnaître, non pas comme on le dit trop souvent, 
que la liberté a dépassé ses limites, mais qu'elle n'a point encore mis le pied 
sur son domaine. Le pouvoir, à son tour, étourdi du choc qu'il reçoit pour la 
première fois, el impuissant à trouver un contre-poids assez énergique dans 
la résistance morale, s'est réfugié dans la répression, et se lient continuelle
ment dans un système mixte et contradictoire également éloigné de la vraie 

1ïberté et de l'autorité clTeclivc. 

Il faut donc, pour la liberté, que la presse soit débarrassée des entraves fis
cales, lesquelles n'ont d'autre clTel que de donner le monopole, c'est-à-dire 
un pouvoir sans contre-poids , à un petit nombre de feuilles périodiqucs. j 

II faut de plus que les écrivains de la presse soient soumis à des conditions 
de responsabilité morale, et qu'il soit dressé un code complet des délits de tout 
genre qui, chaque jour, se commettent, au nom d'une mensongère liberté, 
contre cc qu'il y a de plus saint dans la personnalité humaine. 

Le pouvoir·, de son côté, doit organiser, avec toute la force d'unité et de 
prévoyance dont il dispose, le contre-poids naturel de la presse opposante, 
nous voulons dire une presse gouvernementale qui ne se borne pas aux dé
mentis officiels, aux insinualitms indirectes on bien à un dédain affecté, mais 
qui enseigne la société au nom du droit et de la morale. Ainsi, en même temps 
que la liberté de contrôle donnée aux citoyens, nous demandons, pour le pou
voir, la liberté de ~ouverner. De toutes les libertés réclamées jusqu'ici, celle
là est la seule qu'on ait oubliée, la seule qui se soit oubliée elle-même. 

LIBRAIRIE. - En célébranl la liberté de la pensée cl la perfectibilité indé
finie de l'esprit humain, a-t-on songé au rôle que jouent dans le mouvement 
intellectuel ceux qui achètent la pensée aux auteurs pour la vendre au public? 
Au milieu de leurs proclamations de liberté et d'indépendance , el dans le 
saint enthousiasme de leur révolte contre le sacerdoce et les gouvernemens, 
les écrivains eux-mêmes se sont-ils demandé s'il y avait plus d'indépen· 
dance à faire des livres commandés par un marchand qu'à écrire selon le 
bon plaisir de l'autorité pontificale ou royale. 

Nou; s von bien qu'à to l poque l g me et l lvnt onl 5U ~ e fau place, 
mais toujour· fau - il ·econnaHre les ob lades que le me et le talt1nl ren
contrent aujourd'hui, et les besoins de la société en cc qui touche le travail 
intellectuel. 

. Sous le rapport de la production des idées et du progrès des doctrines, il Y 
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a d'abord ceci à constater : c'est que la librairie s'est mise de fait à la lêlc du 
mouvemcntspirilucl, le jour où elle a commencé à payer les auteurs el à com
manditer leur travail. De celle façon, notre civilisation en progrès, de celui qui 
devrait Nre le moteur a fait l'instrument, cl le libraire qui devait être courtier 
de la pensée, lui commande, la contrôle et la salarie. 

A ce mal le remède est qu'il se constitue un nouveau pouvoir spirituel. Les 
élémens de celle institution, encore incomplets, incohérens cl mal distribués se 
trouveront dans les Académies el les sociétés lilléraires, le jour où elles se se
ront organisées comme des centres de travail cl non comme des réunions d'a
mateurs el des corps de parade. 

Une amélioration prochaine el déjà en train d'exécution, ce sera que la librai
rie mieux comprise et mieux appréciée attire à clic des hommes qui, par 
leur intelligence el leur éducation, seront à la hauteur de la fonction qu'ils 
remplissent. 

Sous le rapport de la diffusion des idées cl des lumières, il existe bien d'au
tres difficultés. 

Une pensée, pour arriver de la tête de !'écrivain sur le marché et avant d'ê
tre achalandée dans l'opinion, doit parcourir un labyrinthe coupé et traversé 
en tout sens. Dans ce passage combien d'idées u li les se détériorent et disparais
sent à l'aspect de ces obstacles, combien de lalens se découragent et avortent! 
Lorsqu'on parle du commerce de la pensée et du trafic des consciences, qu'on 
n'oublie jamais de le dire, celle prostituée qu'on nomme la reine du 
monde, l'opinion, a persécuté aulanl de nobles consciences el propagé au
tant d'erreurs que l'inquisition a opprimé de philosophes et étouffé do vé
rilés. 

Le journalisme, en appelant les passions cl les intérêts de la vie usuelle à 
payer les frais de la pensée indépendante, diminuera les obstacles à la diffusion 
des idées à mesure que la publicité sera plus digne et quo, sans cesser pour 
cela d'être une industrie lucrative, elle sera considérée comme une magistra
ture sociale. C'est sur cc point surtout que l'action du pouvoir doit se faire sen
tir. Le jour où 1\I. Guizot a dit à la tribune nationale que " si les appétits ma

tériels avaient toujours besoin d'être comprimés, il faudrait au contraire exciter 

et développer sans cesse les besoins moraux, " il a proclamé le vrai principe de 
tout mouvement spirituel. Il faut espérer que celle parole aura d'autres con
séquences que la publication des Documens inédits sur l'Histoire de France, 

œuvrc dont nous reconnaissons d'ailleurs l'opportunité et l'importance, mais 
qui doit ôlrc complétée par une action plus directe et plus énergique sur l'en
semble de la publicité et de la librairie. 

BEAUX-ARTS. - Tout ce que nous venons de dire du travail scicntifiquo 
s'applique aux lcllrcs et aux beaux-arts. L'organisation des Académies sur le 
môme plan que l'administration politique et civile, l'augmentation de leur 
budget, la multiplication des l\Iusécs et des Conservatoires qui doivent exister 
partout où se trouvent des écoles el des bibliothèques, voilà des moyens de 
perfectionnement excellens en eux-mêmes : ils n'allendent que la main puis
sante du géniç organisateur. Dans toutes ces choses, l'innova\ion ne consiste 

!) 
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pas à créer d'autres institutions, mais à faire usage de celles qui existent avec 
grandeur et dans un esprit d'universalité. 

Les instincts de destruction et d'anarchie qui ont fait dire aux artistes : 
"plus d'académies, plus d'écoles, plus d'encouragcmcns, ,, doivent faire place 
à la liberté positive qui ne supprime pas ce qui est bien pour extirper ce qui 
est mal, mais qui perfectionne en donnant des garanties de justice au mérite, 
en multipliant les issues, en étendant les cadres de la hiérarchie, et en augmen
tant le budget du travail intellectuel. 

§ IV. 

' . , 
INTERETS MATERIELS. 

Après les besoins moraux et intellectuels, viennent les intérôts matériels dé
criés par les uns, timidement avoués par les autres, recherchés de tous avec 
avidité. Ces intérêts embrassent le système social tout entier considéré sous 
le rapport industriel. Industrie est en efîet le terme générique qui corres
pond à tous les faits de l'ordre matériel : commandite, production, circula
tion, etc. 

LIBERTÉ INDUSTRIELLE. -Au nom de la liberté commerciale, tous les inté· 
rêts ont été mis en émoi et se font la guerre d'un bout de la France à l'autre pour 
une question mal posée. La question de liberté dans l'ordre matériel est en 
parfaite analogie avec la liberté intellectuelle dont nous avons trailé plus haut. 
Elle touche à la fois toutes les branches de l'industrie: agriculture, fabrique, 
commerce intérieur cl extérieur, propriété, capitaux, salaire, etc., etc. Or, 
comme toutes les branches diverses du travail industriel sont isolées et insoli
daires, il s'ensuit que ce qui est demandé avec instance par les uns est repoussé 
par les autres avec non moins d'énergie. 

Dans cc conflit général, la vérité et le bon droit sont difficiles à saisir. Cepen
dant, on comprend aujourd'hui qu'en industrie comme ailleurs, le premier cri 
de liberté poussé par les nations modernes n'a été qu'un instinct confus et sub
versif. Les illusions d'une théorie, fausse parce qu'elle était abstraite, ont dis· 
paru devant l'expérience. Les frêles charpentes de l'économie politique libérale 
se sont brisées sous le poids des faits et des intérêts. Ceux qui abordaient na
guère la question économique avec les refrains de Béranger sur la sainte al
liance des peuples, doivent s'occuper maintenant de motiver leurs chansons; 
car la grande union sociale qui se réalisera dans ce siècle, a prés avoir été rêvée 
par des poètes, doit ôlre négociée par des hommes d'afîaires. Ce qui embar
rasse aujourd'hui, ce n'est pas le désir de s'associer et de faire alliance, s3ns 
Y mettre tant d'effusion et de tendresse , les industriels savent bien qu'ils ont 
avantage à ce que le marché soit étendu, mais à condition que sur ce grand 
marché ils aient des denrées à porter, un comptoir pour les vendre, des 
chalands pour les acheter; à condition surtout qu'ils n'y trouvent pas une 
concurrence à laquelle ils ne pouraient pas faire tête. Avant de _chercher des 
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alliés, il faut avoir soi-même une existence de quelque valeur) et, en affaires, 
l'on a l'habitude de ne pas se tendre les mains avant que les traités n'aient. été 
bien débattus et dament réglés. 

Au lieu de dire liberté commerciale, nous disons donc liberté générale de 
l'industrie; el, au lieu de la théorie commode du laissez-{ aire, laissez:-passer, nous 
entendons par liberté, le système de prévoyance sociale qui donnera aux 
intérêts combinés de la cullure, de la fabrique, du commerce intérieur et ex
térieur, du capitaliste et de l'ouvrier, les meilleures conditions d'accord et de 
développement. La liberté, en Loule chose, est un effet qui a pour origine et 
pour principe la protection donnée aux intérêts de chacun dans leurs rapports 
avec la masse des intérNs individuels qui forment le TOUT SOCIAL : hors de là 
il n'y a plus qu'anarchie, oppression du faible par le fort. 

Ainsi, quoi qu'en dise l'économie politique libérale, le gouvernement doit 
protéger l'industrie, et ses moyens de protection doivent ôlre variés comme 
les intérêts qu'il est appelé à servir. Il protégc par la libre admission; il 
protége par la prohibition; il protége par des droits sagement pondérés; il pro
tége le contribuable en organisant un système financier qui, jusqu'à parfaite 
association, s'efforce de prélever l'impôt sur l'étranger plutôt que sur le ré
gnicole. Enfin, quand une ou plusieurs industries sont en souffrance, et qu'on 
ne peut les soulager sans porter atteinte à l'économie générale du système in
dustriel, le gouvernement protège encore. Il compense la perle par des insti
tutions de garantie, il facilite le redressement des organes lésés par des ins
titutions de pt·évoyance, il déplace le point d'irritation en ouvrant des issues 
nouvelles. 

La mission du pouvoir, en un mot, est d'agir comme médiateur entre tous 
les intérêts: et ces intérêts, loin de présenter l'aspect d'un tout confus, forment 
une échelle où la justice due à chacun se trouve déterminée par la PROPORTION 

et non par l'égalité. Ainsi, avant tout J l'intérêt de la propriété, sous son dou
ble aspect, les capitaux el les salaires, car l'abondance des capitaux est le 
MOYEN, cl l'élévation des revenus et des salaires le nuT de toute industrie; -
après la propriété, l'agriculture, industrie-mère, autour de laquelle doivent se 
grouper toutes les autres branches de l'industrie manufacturière; - après l'in
dustrie productive, le commerce intérieur; - après le commerce intérieur, Je 
commerce d'importation et d'exportation. Quant aux intérêts du consomma
teur, qu'i~ n'en soit jamais question, sinon à propos d'économie domestique, 
car le consommateur qui n'aura pas dans le travail social un intérêt prédomi
nant, soit comme propriétaire, soit comme salarié, soit comme producteur 
agricole ou industriel, soit comme négociant ou banquier, soit comme fonc
tionnaire, n'est qu'un être imaginaire ou tout au moins un parasite. 

Cette hiérarchie, que nous établissons entre les intérêts, n'indique pas qu'il 
faut sacrifier les uns aux autres : elle indique seulement comment il faut mettre 
en équation un problème qui doit titre résolu par la conciliation et la satisfac
tion de Lous les intérêts. 

Une telle manière d'envisager la question économique se lie directement a 
·notre système politique. Ce sont les lois organiques du gouvernement consti
tutionnel appliquées à l'industrie. 
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Dans notre système de pondération et de progrès, le seul principe absolu est 
celui-ci : 

t1 chaque branche du système industriel, suivant ses besoins, ses droits et sea 

intérêts. 

Co111MANDITE. - Le moyen universel de Loule industrie, c'est le capital qui 
met à la disposition du chef d'atelier les ouvriers, les machines et les matières 
premières dont il a besoin pour produire. Deux motifs principaux déterminent 
le capitaliste à confier ses fonds au producteur, les garanties olîerles pour le 
placement et l'appât du bénéfice. D'où il résulle que la question de comman
dite ne gtt pas, selon nous, dans la diminution de l'intérêt, bien au contraire, 
mais dans la facilité qu'il faut donner aux prêteurs el aux emprunteurs par un 
bon système de garanties. Les vrais stimulans de l'industrie sont l'amour du 
gain et l'assurance contre la perte. Le capitaliste ne se porte vers les entre
prises industrielles que lorsqu'il y trouve ce double allrait. 

L'industrie agricole est; en ce moment, celle qui a le plus besoin de capi
taux; elle ne les obtiendra qu'après des modifications dans le régime bypothé· 
cairc et de grandes réformes dans les méthodes de cullure. 

Faciliter la mobilisation du sol; abréger la procédure du conseil d'état, quant 
aux sociétés anonymes; perfectionner le système de sociétés par actions, de telle 
sorte qu'aux avantages de la division et de la mobilité du capital, elles réu
nissent une meilleure garantie de conservation et de bonne gestion ; - telle 
sont les mesures d'ordre secondaire à prendre pour le développement: du cré
dit privé. 

La grande question de commandite est celle des BA QUES. - Nous voyons 
l'avenir de l'industrie dans l'organisation d'un système de banques embrassant 
tout le territoire, ayant son centre dans la capitale, poussant ses ganglions 
jusqu'au plus obscur hameau, et consacrant à chaque branche de travail une 
administration particulière. Ce système, depuis long-temps proposé, s'élabore 
chaque jour. 

Un seul fait prouvera combien la France, si florissante, sous le rapport du 
crédit public, est loin encore pour le crédit privé, non pas de ce que la théorie 
propose, mais de cc que la pratique a déjà exécuté dans les pays voisins. -
L'Angleterre compte 1000 banques organisées en corporations ; il en existe 170 en 
Ecosse où la population ne s'élève pas au-dessus de 3,000,000 d'ames. Sur ce 
pied, la France, d'après les calculs d'un économiste judicieux, devrait avoir 
:L 700 ou 1800 banques : elle en a seulement 5 ! 

PRODUCTION : Agricitlture, ~Ianufacture. -Par sa constitution géographi
que et géologique, la France est un pays agricole. Au moment même où l'on 
se plaint que l'industrie manufacturière encombre les grandes villes et que les 
ouvriers désertent l'agriculture, nolre population agricole est encore évaluée 
par les économistes à 25,500,000, tandis que l'industrie manufacturière n'oc
cupe que 6,400,000 ouvriers. De même le travail des machines ne correspond 
chez nous qu'à celui de 3,ooo,ooo d'ouvriers. En Angleterre les faits se pré
sentent dans un ordre inverse 



- 133 -

,, 14,000,000 manuracturiers. 
9,360,000 agriculleurs, . . . 

200 ooo ooo ouvriers représentés par le travail des machmes. On sait que 
le trav;il d~s machines se rapporte, pour ainsi dire, entièrement à l'industrie 
manufacturière. 

Néanmoins s'il est vrai, comme celle comparaison le démontre, que la France 
n'ait pas dèn;turé sa constitution industrielle en sacrifiant le tra:ail agrico~c 
au travail manufacturier, cc n'est pas à dire que l'état de notre agriculture soit 
aussi prospère qu'il pourrait être. Celle industrie manque de capitaux, ses chefs 
d'atelier dépourvus d'éducation théorique, n'obéissent qu'à la routine et se ' . 
refusent aux expériences nouvelles. Les petits cullivateurs et les journaliers 
suivent les mêmes erremens. 

Aussi notre pays, si riche en pâturages et en engrais, n'élève pas même le nom
bre de bestiaux nécessaires à sa culture, et lorsque, pour ses besoins, il suffit 
à peine de 2,000,000 de chevaux par an, il ne possède encore que des races 
inférieures. La moyenne du produit d'un hectare qui s'élève à 34 fr. par an, 
nous présente, entre les départemens placés aux extrêmes une ditrércnce de 
plus du double, puisque l'hectare, qui rapporte 69 fr. dans le Nord, n'en rend 
que 26 dans le Midi. 

Dans un système industriel régulier, l'industrie agricole doit primer toutes 
les autres, non seulement parce qu'elle produit les denrées nécessaires à la 
subsistance et fournit les matières premières du travail manufacturier, mais 
surtout parce qu'elle est beaucoup plus avantageuse pour le développement 
individuel et social de l'homme. L'agriculture, en etret, attache l'homme au sol 
et à la pairie; elle lui assure une subsistance indépendante, puisqu'à la rigueur 
le cultivateur, ne trouvant pas à placer ses denrées, peut les appliquer à sa 
propre consommation; tandis que l'ouvrier en soie, par exemple, du plus beau 
tissu dont il n'a pas la commande et le placement, ne peut tirer ni pain, ni 
abri, ni vêtemens. L'industrie agricole est un travail de prévoyance, d'ordre, 
d'hygiène. Elle exerce l'intelligence par l'observation des phénomènes très-va
riés dont le culli valeur doit tenir compte; elle règle la vie de l'homme sur l'or
dre régulier de la nature; elle développe l'ensemble des forces physiques et 
n'atrophie pas tout le corps au profit d'un_ seul organe, comme la plupart des 
professions manufacturières. 

Comment donc l'industrie agricole a-t-elle tant souffert de l'extension des ma
nufactures? C'est que, malgré tous ses hasards, malgré l'inconstance de ses 
salaires et son action quelquefois mortelle sur la santé de l'ouvrier, l'industrie 
manufacturière est d'une grande importance, puisqu'elle élève à la deuxième 
puissance les travaux de la cullure, leur donne plus de valeur, un débit plus 
facile, el qu'elle favorise l'homme dans son goüt pour l'aisance et le luxe. 
L'agriculture, au contraire, ne satisfait que ses besoins immédiats. 

L'industrie manufacturière offre d'ailleurs de grandes chances de profil au 
chef d'atelier, elle paie une plus forte prime au capitaliste, à l'ouvrier un sa
laire plus élevé; à côté des misères et de l'insalubrité de l'atelier elle ofTre à 
celui-ci les plaisirs de la ville, ses mœurs plus libres et plus viva~tes. Enfin 
l'industrie manufacturière_ esL un besoin social, un immense ressort d'aclivilk; 
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elle aura beau ruiner les entrepreneurs, exténuer les ouvriers, ceux qui 
réuss issent obtenant de grands profils , elle trouvera toujours des bras et des 
capitaux. 

JI ne s'agit donc ni de contester l'opposition qui existe entre ces deux bran
ches du travail industriel, ni de sacrifier l'une à l'autre. A cet égard, la ten
dance des deux écoles qui se partagent aujourd'hui le champ de l'économie 
politique, nous paraît exagérée. Pour remplacer, par les résultats les plus bril
lans, tous les vices que nous venons de signaler, il suffit de combiner le travail 
des deux industries, de telle sorte que l'agricullure demeurant la base du sys
tème industriel de chaque .peuple, attire les autres travaux dans sa sphère 
d'action, et fasse, de la manufacture, son metteur en œuvre, et du com
merce, son facteur. Ce régime, en apparence nouveau, mais dont le prin
cipe est dans la nature, aura pour effet, non de dépouiller une industrie au 
détriment de l'autre, mais de les rendre solidaires. Alors l'agriculture rendra 
au commerce et à la manufacture en sécurité ce qu'elle recevra d'eux en capi
taux et en profits. 
· Il faut que désormais l'atelier de la commune rurale devienne un atelier 
agricole et manufacturier où le commerce ira puiser pour les besoins de la 
consommation nationale, et, s'il y a lieu, pour l'exportation. ., 

COMMERCE INTERIEUR ET EXTÉRIEUR. - Dans le système industriel qui ' 
sans nier l'avantage et l'extension des échanges sur toute la surface cultivée 
du globe, prend toujours son point d'appui sur le sol de la patrie et au sein de 
l'atelier national, la distinction entre le commerce intérieur et le commerce 
extérieur est d'une haute importance. 

A la vérité, il n'y aurait pas lieu de faire cette distinction, et le mot même 
de commerce extérieur n'existerait pas dans notre langue, si la liberté ou plu
tôt l'unité industrielle était réalisée; c'est-à-dire si toute la terre ne formait 
qu'un marché, et si, par toute la terre, les rapporls de la culture et de fabrique 
étaient équitablement pondérés; si tous les peuples avaient les mêmes précé
dens historiques, les mêmes évaluations consacrées par l'usage, le même sys
tème d'impôts et enfin le même gouvernement. Mais jusque-là, et tant qu'exis
teront ces grands individus collectifs appelés nations, ayant des antécédens 
variés et des intérêts insoliclaires sinon opposés, il sera bon que le commerce 
de chaque nation avec lesaµtres, soit une fonction distincte de son service inté
rieur, et que celte fonction soit soumise à des conditions variées, opposées 
même, suivant l'intérêt de celte nation et suivant des bases de réciprocité éta
blies et négociées de la manière la plus précise. 

Le commerce inlérieur, opérant dans un milieu où il y a unité de gouver
nement et de civilisation, se trouve en parfaile solidarité avec les industries 
agricole et manufacturière, dont il n'est alors que le facteur; il ne peut pas servir 
la consommmation sans que la produclion en profite. Il n'en est pas de même 
du commerce exlèrieur : celui-ci, en tout ce qui concerne les denrées pour 
lesquelles le travail étraager peut cnlrer en concurrence avec le travail 
nalional, n'est avantageux à une na lion agricole et industrielle qu'au tant 
qu'elle a tiré de son propre territoire toutes les ressources qui s'y trouvent, 
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et que le système général de son industrie, formant un tissu compact où 
tous les filons de sa richesse sont harmonieusement distribués, est, relati
vement, supérieur au système de la nation avec laquelle elle négocie. Tout 
au moins faut-il qu'il soit possible d'établir entre l'un et l'autre système 
des conditions d'équilibre compensatif. Jusque-là le commerce extérieur no 
serait que l'exploitation des revenus et des capitaux de la nation la 
plus faible au profit de la nation la plus forte ou la plus avancée en in
dustrie. C'est ainsi que le commerce extérieur du Portugal avec l'Angleterre 
se réduit à l'exploitation de la culture, de la fabrique et du revenu de la 
nation portugaise au profit de l'Angleterre, exploitation dont les agens 
principaux sont aussi des Anglais, ayant leurs comptoirs à Lisbonne et 
à Oporto. 

Ce que nous venons de dire n'a point pour but d'abaisser le commerce 
extérieur et de l'offrir en holocauste aux autres industries; nous voulons seu
lement que les questions soient bien posées, afin que les vraies solutions se 
laissent entrevoir. 

Nous ne nions pas la légitimité des réclamations soulevées par le commerce 
extérieur, réclamations souvent confondues avec celles de certaines branches 
de l'industrie agricole et manufacturière ; nous essayons , au contraire , 
de mieux faire voir les causes du mal, afin que le remède soit plus facile à 
trouver. 

Parmi les douleurs industrielles de notre pays, il en est qui proviennent de 
fautes individuelles : c'est à la sagesse des individus de les éviter à l'avenir et 
de les réparer. 11 en est d'autres qui tiennent directement à la manière dont 
l'industrie est gouvernée : le système industriel que nous adoptons est l'unique 
moyen d'y mettre un terme. 

SYSTÈME COLONIAL. - C'est ici le lieu de parler du système colonial, car, 
d'après une erreur généralement accréditée, le système colonial est une branche 
du commerce extérieur. Les colonies, cependant, régies par le même gou
vernement, ayant les mêmes usages, les mômes lois, et devant avoir le même 
système de douanes que la mère-patrie, ne font pas deux avec elle. Selon 
la logique vulgaire, la Corse n'est pas plus extérieure à la France que le dé
partement des Bouches-du-Rhône; la logique de la science doit en dire 
autant de la Guadeloupe, de la Martinique, de Cayenne ou de .Bourbon, puisque 
ces colonies sont sous la domination française. Le progrès industriel consiste à 
tirer les conséquences de cc principe pour achever d'établir l'unité et la ré

ciprocité entre la métropole et ses colonies. A ce point de vue, les droits 
sur les denrées coloniales ne devraient être que des droits d'octroi. Et pourtant, 
dans le système actuel, ces droits, pour certaines marchandises, équivalent à la 
valeur de ces marchandises aux lieux do production; trailement d'autant plus 
irrégulier que les denrées do la métropole sont introduites dans ses colonies à 
l'exclusion de toulcs les autres. Sur cc point encore, s'il y a lésion de qnolqur.s 
intérêts, c'est dans un mauvais système do protection qu'il faut en chercher 
la cause, et c'est toujours un meilleur système de protection qui en fournira 
le remède. 
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' TRAVAUX PUBLICS. - J,cs routes, les ponts, les canaux, les chemins de fer 
onl à l'industrie commerciale cc que les outils sont à l'industrie agricole et 

manufacturière. Toul le monde est d'accord sur les avanlages d'une circulation 
libre cl rapide. L'esprit public est déjà suffisamment porté vers l'amélioration 
des grandes voies; il faut surtout encourager les elTorls qui auront pour but 
ùc multiplier el de perfectionner les communications vicinales. Ce sont les 
petits ruisseaux qui forment el alimentent les grands fleuves. 

Les travaux publics, formant déjà une branche de l'administration en France, 
nous renvoyons à ae chapitre cc qui reste à dire du mode d'exécution. 

GARANTIES. - 1 STITUTIONS DE PRÉVOYANCE. - CAISSES D'ÉPAF,G 'E. 

Le premier bienfait de la sociabilité humaine, - la sO.relé de l'individu, 
- est loin d'être accompli lorsque la force publique, moyennant une certaine 
portion du revenu de chacun, perçu à litre d'impôt, gouverne, fait la police, 
arrête el punit les malfaiteurs. 

l 1rè3erver l'individu de la perle des fruits de son travail; le garantir des 
chances imprévues, des alleiutes de la maladie ou de la misère, cl ne prélcwr, 
en échange de tous ces biens, qu'une faible prime, tel est le but ullérieur d'un 
bon système de garanties sociales. 

Pour les banques de prévoyance et les caisses d'épargne, il suffit d'entre
tenir le mouvement d'extension qui a lieu en cc moment. Toutefois, la né
cessité d'une intervention gouvernementale plu& active , el surtout plu.• 
généreuse, se fait sentir. Il faul de grands elTorls pour donner aux masses le 
sentiment de tous les trésors que renferme le système des garanties, il est plus 
difficile encore de leur donner la ferme volonté cl l'habitude d'y avoir recours. 
La force sociahi peul seule aujourd'hui prévoir pour Lous; clic seule peul dé
terminer l'application des institutions de préTOJancc. Cependant, ce sont des 
associations particulières qui ont provoqué ce mouvement, et qui jusqu'ici lui 
donnent l'impulsion. 

Des associations de garantie mutuelle, cnlre ouvriers, pour les cas de ma
ladie ou de manque d'ouvragl:l, s'établissent déjà sur quelques points. Ces as
sociations sont en elles-mêmes d'exccllcns topiques contre les misères privées 
cl contre les perturbations politiques qui en sont trop souvent la suite. Toul 
doit Nrc tenté pour perfectionner, étendre, cl &urloul honorer ces institutions. 
Il faut, on leur donnant une existence publi<1ue el authentique, leur inoculer 
le sentiment de l'lwm1eu1·, qui n'est pas seulement le principe de la JJlonarc/iie 

comme l'affirme l\Ionlcsquicu, mais de toute société. Ces institutions sont un 
antidote salutaire contre les instincts républicains qui remuent les classes in
férieures, car c'est le sentiment de leur ilolisme social, bien plus que la cupidité 
ou la misère, qui égare une partie des artisans et des ouvriers à la suite des 
promoteurs de la république. 

S.uAmES. - Si le principe moral do la contagion réwlutionnaire esl .dans 
l'éducation classique, son véhicule matériel le plus énergique esl dans la 
question des salaires. C'est sur C'O point qu 'auraient da fixer leur allcnlion 
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ceux qui se sont déclarés les partisans de la réforme commerciale, au nom 
des intérêts populaires. 

Toul calcul de liberté commerciale doit reposer principalement sur les in
térêts du salarié des manufactures, cl surtout du salariô. des campagnes, com
parativement bmrncoup bien moins traité cl beaucoup plus malheureux que 
celui des villes. Or, lorsqu'on prend l'atelier agricole pour point de départ, la 
liberté commerciale n'est pas vue du même aspect que dans les comptoirs de 
Bordeaux et du Havre, cl l'état des salaires vient la compliquer d'une énorme 
difficu llé. 

Le bas prix du salaire qui résullc, il est vrai, de l'état de la commandite, 
de la rareté et de la cherté relative des capitaux, est la plaie la plus profonde 
et la plus irritable de notre régime industriel. En vertu de la loi de solidarité 
sociale, toutes les professions supportent sans doute les conséquences d'un état 
industriel donné et subissent l'influence du milieu dans lequel elles se déve
loppent; mais si le capitaliste ne trouve pas un placement avantageux pour 
ses fonds dans l'industrie, il a recours aux fonds publics de toutes les capitales 
de l'Europe, qui lui offrent à la fois de bonnes garanties et de forts profils. 
L'ouvrier qui ne trouve pas le placement de son travail ou qui n'en reçoit pas 
un salaire suffisant n'a pas d'autre ressource ..... cl il écoute les mauvais con
seils de la faim. 

Ainsi, c'est à la hausse du salaire que doit tendre toute bonne politique 
industrielle. 

A dieu ne plaise que nous cherchions à mellre ici les intérêts de l'ouvrier en 
opposition avec ceux du maitre! Quoique ces deux intérêts ne soient pas 
identiqites, ils sont du moins parfaitement compensés : car si le maître a des 
chances de profit que l'ouvrier n'a pas, il a aus i contre lui toutes les chances 
de perle. C'est lui qui porte le lourd fardeau d~ la responsabilité commerciale; 
c'est lui qui gère et alimente l'atelier; travail continu, douloureux, sans repos 
et sans sommeil. La hausse du salaire de l'ouvrier signifie, à nos yeux, abon
dance de capitaux et facilité de débouchés pour le maître. Seulement, nous 
ordonnons le problémc de la répar'lilion par rapport aux salaires, parce que 
c'est en allant de la_base au sommet que l'on parcourt tous les degrés de la 
question sociale. 

Sans rien changer dans le système général de l'industrie, le pouvoir peut 
faire beaucoup pour s'allirer la confiance et l'afTeclion des ouvriers, non par 
des aumônes ou par de belles proclamations, mais en les incorporant à l'ordre 
politique. 

Organisation de chaque corps de métier avec un SYNDICAT à la fois local 
et général, s'étendant comme un vaste réseau de prévoyance, depuis 
l'arrondissement jusqu'à la capitale, simple mesure qui se réduit .à un 
dénombrement des ouvriers, à une sorte de cadastre industriel de la 
populalior.; 

Rapports de services réciproques établis entre tous les membres du 
corps industriel, par l'enlremiso des syndics; 

Relations directes et officielles établies entre les syndics et l'adminis
tration ; 
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Voilà les institutions qui feraient rentrer dans le plan et dans l'orbite 
de la société constituée des classes qui ne connaissent directement le 
pouvoir que par les sacrifices qu'il leur demande, et qui n'ont jamais oc
casion de voir se formuler d'une manière précise l'assistance qu'ils en 
reçoivent. 

L'incorporation directe est le contre-poison de l'esprit subversif. Lorsqu'on 
est en dehors d'une sphère, on peut songer à la renverser ou à la briser : dès 
qu'on y est admis, quelque mauvaise que soit la position, on ne cherche plus 
qu'à l'améliorer. L'esprit de conservation et de progrès succède à l'esprit de 
guerre et de destruction. 

Ceci nous conduit à la dernière partie de la question sociale : l'organisation 
administrative. 

§ v. 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE. 

Par organisation administrative, il faut entendre à la fois le perfectionne
ment du système d'unité et de régularité établi dans les affaires publiques par 
l'assemblée constituante et par Napoléon, et l'extension de cet admirable 
mécanisme d'ordre et d'activité à toutes les branches du travail social qui n'y 
sont pas encore comprises. 

Les objections contre la Centralisation ne nous manqueront pas,'et peut-être 
accueillera-t-on avec défaveur notre désir de voir l'action administrative se 
porter dans la sphère des besoins moraux el des intérêts matériels. De brèves 
explications feront disparatlre ces préventions, en apparence fort légitimes, et 
qu'il faut attribuer, soit aux vices de notre administration actuelle, soit à la ma
nière dont on en conçoit l'application à l'industrie, aux arts, aux lettres, aux 
institutions de crédit et de prévoyance, etc. 

Aux yeux même do ceux qui font retentir bien haut le cri de Décentralisation, 
il ne peut échapper que la force nationale n'existe qu'à condition que les 
diverses parties du corps social aient un point central, toul comme, dans 
l'organisme humain, la vie et l'individualité n'existent que par Io consensu1 

de tous les organes et de toutes les fonctions. Le mouvement engagé au nom 
de la décentralisation est donc un non-sens, ou bien il signifie tout simplement 
qu'autour de la capitale, qui a élé le noyau de formation de l'unité nationale, 
les organes secondaires se trouvent froi ssés dans leurs rapports entre eux 
et avec l'unité centrale. Ainsi posée, la que Lion est sérieuse et doit être ré
solue au profit des localités, car il n'est point douteux que les relations des 
localités entre elles-mêmes el avec Paris ne soient beaucoup trop compliquées. 
La vie locale est étouffée : le sang no circule pas as ez facilement dans cc 
vaste corps; mais, toutefois, détruire ou même allércr l'unité administrative 
telle qu'elle existe aujourd'hui serait un remède pire que le plus grand 
des maux. 



-139 -
Les Postes, les Routes royales et les Messageries-ont conslilué la circulation 

artérielle de notre corps social; les chemins vicinaux en établiront en quelque 
sorte la circulation capillaire; alors toutes les améliorations ne dépendront 
plus que d'une activité plus grande dans les bureaux des divers ministères, 
d'une meilleure organisation des préfectures. Une mesure nous paraît le 
complément nécessaire d'un bon système de centralisation : ce serait qu'un 
pouvoir discrétionnaire fût délégué, dans certaines occasions, à des fonc
tionnaires mobiles, à des inspecteurs faisant, au nom de l'administration , 
un service actif dans les localités. La véritable centralisation, celle qui s'o. 
père sans efforts el sans tiraillement, ce n'est pas celle centralisation immo
bile qu'il faut venir solliciter au centre do ses bureaux, c'est une centrali
sation active qui va elle-même porter en tous lieux l'impulsion et le contrôle de 
la pensée gouvernementale. 

IMPULSION, INSPECTION, CO TROLE' tels sont les attributs essentiels de 
l'autorité administrative; telles doivent être aussi les limites précises de son 
intervention. Il faut que l'administration donne aux citoyens tous les moyens 
de bien faire, mais qu'elle les laisse faire par eux-mêmes. Dés qu'une opération 
est bien ordonnée par rapport au mouvement général, et qu'une surveillance 
active empêche qu'elle ne s'en écarte, l'intérêt individuel s'entend mieux à 
l'invention des ressources et iJ. l'exécution des détails, puisque les moindres 
fautes sont pour lui des cas de vie et de mort. 

L'action administrative une fois bornée à l'impulsion, au contrôle et à la 
surveillance, il n'y a plus lieu de dire que le pouvoir, intervenant dans la 
gestion des affaires privées, étouffe l'énergie individuelle. -Ainsi entendue, 
l'action administrative garantit la société contre les désordres qui pourraient 
résulter de l'isolement et de l'irresponsabilité des individus; en cela elle pro
tège indirectement les individus eux-mêmes et met à leur disposition toutes les 
ressources intellectuelles de la société. - D'ailleurs, tous les mobiles d'ému
lation et d'intérêt subsistent lorsque les particuliers règlent librement les con
ditions de travail el de répartiLion. 

Dira-t-on maintenant que l'organisation scientifique et industrielle de la 
société, d'après les principes du gouvernement représentatif, embrasse des 
problômcs trop compliqués, que le gouvernement s'est montré bien inférieur 
aux particuliers chaque fois qu'il s'est mêlé de l'administration intellectuelle 
ou industrielle? Répondons d'abord que les gouvernemens sont ins!itués pré
cisément pour résoudre les problèmes dont l'inlérôl personnel, livré à ses 
propres ressources, ne peut trouver la solution. Mais, ensuite, est-il bien vrai 
que le pouvoir fasse plus mal que les particuliers cc qu'il a intérêt à bien faire? 
Pourquoi donc alors ne pas livrer la Guerre el la 1\Iagislrature à libre concur
rence des compagnies particulières? 

A la vérité, les gouvernemcns n'ont pas montré, dans l'administration indus
trielle ou scientifique de la société, la superiorilé qu'ils déploient à la Guerre et 
dans l'administration de la Justice. Tant que l'œuvre de la défense a élé leur but 
principal, ils ne pouvaient pas faire aulrement. l\Iais aussi, là où nous voyons, 
pour la Justice, un ministère complet, avec un budget de 18,793,870; pour la 
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Gtterre, un ministère encore plus compliqué, avec un budget do 246,863,000; 
l'administration des Beaux-Arts n'est qu'une subdivision inférieure dans un 
ministère déjà surchargé d'allribulions; l'instruction publique cl le Commerce, 

qui forment des administrations séparées, onl le personnel le moins nombreux 
et le budget le plus mesquin. 
\ Cc n'est pas tout. A' part l'Université spécialement vouée aux travaux d'en
seignement, les administrations de l'ordre scientifique ou industriel, n'ayant 
qu'à Paris seulement un simulacre d'organisation, ont recours aux adminis
trations municipales lorsqu'elles ont besoin de renseignemens sur une question 
spéciale d'industrie ou de statistique. Un pareil procédé d'information ne 
donne pas sans doute de brillans résultats. En cela, il n'y a rien que de fort 
naturel, car les fonctionnaires municipaux, déjà trés occupés de leur magis
trature, onl en outre leurs affaires privées à gérer. 

Que penserions-nous d'un ministre de la guerre qui voudrait faire exécuter 
les cartes et plans topographiques de la Franco par les maires et les con
seillers municipaux? Changeons les termes : la question est la môme pour les 
grands travaux de Science, d'industrie el de Beaux-Arts. 

Ainsi, chaque fois quo l'administration est en défaut, c'est son habileté el son 
zèle qu'il faut accuser, sans nier pour cela le principe d'unité administrative. 
Perfectionner les moyens d'application est une chose facile, lorsqn'on le veut 
fortement: c'est une chose que l'on veut fortement le jour où l'on comprend 
son importance. 

Encore une fois, sur tous ces points nous ne demandons rien de nouveau. 
Nous demandons seulement que ce qui est mal fait, le soit mieux. Le gou
vernement administre les théâtres, il administre les musées, les bibliothèques, 
le académies; il surveille ou fait confectionner les grands travaux publics. 
Toutes ces prérogatives, il n'est pas disposé à les abandonner, et il fait bien. 
Qu'il les exerce donc au profil du bien-être social, avec la supériorité que 
lui donnent ses ressources, avec le soin el l'activité qu'exige leur impor
tance. 

Pour êlre complète l'organisation administrative nous semble donc devoir 
être établie sur les bases suivantes : 

1° Étendre le principe d'unité administrative à Lous ses degrés cl dans 
tous les échelons de sa hiérarchie à l'organisation des banques, des acadé
mies, des théâtres, des diverses professions de l'ordre scientifique et lit
téraire. 

2° Donner à chacun de ces corps une représentation spéciale avec voix 
con ultative sur les modifications à introduire dans la législation qui les con
cerne. 

3° Diminuer le nombre des employés qui encombrent les bureaux de l'admi· 
nislralion actuelle cl reporter leur activité sur les points qu'il s'agit d'organiser 
à nouveau. 

4.0 l\follre à la disposition de chaque industrie un système complet d'infor
mations statistiques qui leur donne les moyens de combiner leurs opérations 
suivant les besoins du marché. 
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Cc dernier point donne la mesure la plus exacte de la manière dont l'action 
administrative s'exercera sur l'organisation du Llravail. L'administration gou
vernera indirectement l'atelier national en mettant à la disposition du plus 
pauvre comme du plus riche les indications de la théorie. L'intérêt pri' é, 
ne se trahissant jamais ,lui-même que !par ignorance, est le meilleur juge des 
induction qu'il peut tirer, toutes les fois qu'il connait exactement les faits . 
Or, évidemment, les conditions d'une information générale, précise, indépen
dante, désintéressée, commune à tous, ne peuvent être réalisées que par le 
gou vernemcn t. 

L'application de ces vues administratives n'exigerait, pour ainsi dire, aucqne 
modification dans la campo ilion du conseil des ministres et dans les attribu
tions des divers ministères. Il est môme facile de faire voir comment les amélio
rations morales et mal:"rielles ici proposées rentrent assez naturellement dans 
le cadre de l'administration actuelle. 

MINISTÈRE DES FINANCES . 

Tous les obstacles et tous les moyens de gouvernement se rallachcnl au sys
tème financier. 

Il y a quelque chose de plus efficace pour le bien-être public que la dimi
nution de l'impôt, c'est la fondation d'institutions industrielles qui favorisent 
la production de la richesse, la répartition des produits, Io bon marché dos 
objets de consommation. L'état industriel de la France devenant plus pros
père, le budget qu'elle supporte actuellement lui paraîtrait moins lourd, sur
tout s'il était mis au service des inlérôts progressifs de la société. En principe, 
il faut donc s'occuper de mieux distribuer l'allocation annuelle et non de la 
réduire. Otons quelque chose à la guerre et donnons beaucoup à l'intelligence 
cl à l'industrie. 

Diminuer le nombre des fonctions administratives , demander aux fonc
tionnaires beaucoup de travail et les bien rétribuer, tel estlc vrai principe d'é
conomie. 

Des modifications importantes sont demandées dans l'assielle de l'impôt; 
elles sont justes, mais, pour les rendre pos ibles, il faut d'autre part, assurer 
à l'administration des recettes en proporlion avec la dépense. 

Lorsque des innovations utiles à la majorité portent alleinte, dans le pré
sent, aux droils acquis d'une minorité, la société doit à celte minorité une 
iudemnilé préalable ayant pour base stricte l'équivalent de la perle sup
posée. 

Le Crédit public dont les nations ont usé arec tant de prodigalité pour la 
guerre ou pour des entreprises hasardées, devra être employé à combler l'abîme 
révolutionnaire ctà commanditer l'établissement de la société laborieuse. Il y a 
donc lieu de faire usage du crédit public pour assurer l'avenir sans gréver le 
présent Néanmoins, l'emploi du crédit ne peut être que transitoire; et, pour 
les nations comme pour la fortune prÎ'\'ée, il faut dire ,que le but du système 
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financier est non-seulement l'équilibre entre doit et avoir, ma:s l'augmentation 
par acquit du capital social. 

Amortissement efficace, abolition de la lolerie et de la ferme des jeux: allé
gement de l'impôt par l'emploi transitoire du crédit public; augmentation 
directe du revenu par voie de commandite pour colonisation intérieure et ex
térieure : voilà le germe du nouveau système financier qui repose en partie sur 
un nouveau système colonial. 

Cc système colonial doit etre conçu sur des plans tout-à-fait diIT6rens de ceux 
qui ont été justement critiqués par l'économie politique. 

MINISTÈRE DE LA GUERRE, DE LA. l\IARINE ET DES COLONIES. 

Une fois l'armée remise sur un pied de paix respectable, la diminution des 
cadres devient une question secondaire, il_ s'agit particuliérement de l'em
ploi ulile des troupes. L'armée doit produire plus qu'elle ne consomme , 
et elle le peut facilement, pour le plus grand avantage des militaires eux
mêmes. 

Consacrer une partie du Lemps de service à former, par la théorie et la pra
tique, de bons ouvriers industriels, donner au soldat ou au marin les 
moyens de capitaliser un pécule et lui assurer une profession , lorsqu'il sortira 
de l'armée : voilà le seul moyeu de concilier les exigences de la défense avec 
les besoins de la production, en indemnisant le travailleur de la corvée militaire 
que lui impose le pays. 

De grandes préventions existent dans l'armée contre le travail industriel: 
mais l'armée doit savoir aussi que des -préventions d'un autre genre existent 
dans le pays et dans la conscience des hommes éclairés contre l'oisiveté de la 
caserne ou la vie mécanique des garnisons. Le jour ou l'industrie sera consi
dérée comme le triomphe de l'homme sur la naLure, et le plus noble emploi do 
la force et de l'intelligence, l'industrie ne passera_point pour dégrader la pro
fession des armes. 

Au surplus, l'explication de tous les obstacles qui, jusqu'ici, se sont op
posés à l'emploi utile des troupes, lient à une seule cause : aucun ministre 
de la guerre n'a encore compris l'utilité et la vraie grandeur sociale de cette 
mesure 

J\lINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

Organisation du sysléme pénitentiaire; abolition des peines amictives et 
infamantes ; réforme du Code pénal. 

Re.fonte du Code de p1·océdure. 

Remaniement du Code civil d'après le principe de la liberté industrielle, et 
en tenant compte des intérêts de la société actuelle par rapport à la propriété 
littéraire et scientifique. 

Simplification des lois. 
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Enseignement national sur les principes fondamentaux de la législation et du 
droit constitutionnel. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

Faire cesser l'irrégularité et la confusion qui règnent dans les attributions_de 
ce ministère. 

En dehors de l'administration générale du royaume, le ministère de l'inté
rieur ne doit avoir, dans ses attributions, que les établissemens de secours et 
de bienfaisance. 

La religion et les cultes exigent une administration spéciale ; il en est de 
même des arts, sciences et lettres. 

Constituer l'unité administrative pour les institutions de prévoyance, les 
caisses d'épargne, les hospices et hôpitaux. 

Agir indirectement sur l'encombrement de la population dans les grandes 
villes, en lui ouvrant des issues agricoles. 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES. 

Constitution du système de paix qui établit la prédominance de la diplo
matie sur la guerre. 

Politique d'alliance industrielle et d'émancipation sociale. 
Diplomatie prévoyante qui remplacera la conquête par la colonisation, et 

fera servir à l'établissement d'un courant régulier d'informations scientifiques, 
liltéraires et industrielles, le vaste réseau de représentans officiels que nous 
avons étendu à si grands frais sur tout le globe. 

Transformation de l'esclavage par voie de réorganisation industrielle el sur 
le principe d'indemnité préalable aux intérêts acquis. 

llllNISTÈRE DU COl\11\ŒRCE ET DES TRA VAUX PUBLICS. 

Fondation d'un système uniforme de routes et canaux dans l'intérieur des 
tlépartemens et des arrondissemens; établissement de grandes lignes de che
mins de fer. 

l\1ellre le Code de commerce en harmonie avec les besoins du travail et le 
transformer en un système complet de législation pour les professions intellec~ 
luelles et industrielles, embrassant l'agriculture, le commerce, la manufacture, 
la propriété littéraire, scientifique et artistique. 

Organiserunsystéme général de banques commanditaires de l'industrie et di
rig~r le crédit vers l'agriculture. 

Eclairer les intérêts du travail pa(des recherches de statistique comparée, 
par des documens précis !Ur l'état du marché dans tout le globe. 

Développer l'institution du conseil-général_ de l'agriculture, des manufactu· 
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rcs et du commerce qui forme la voix cormdtative de l'industrie. - Les condi
tions de perfectionnement sont : 1 • la publicité des débats; 2° l'élection ac
cordée aux fermiers et aux patentés; 3° la convocation obligatoire à période 
déterminée. 

ll[INISTÈRE DE L'INSTRUCTIO PUBLIQUE. 

Compléter l'instruction primaire, par l'instruction professionnelle. 
Constituer le pouvoir spirituel dans ses rapports avec les intérêts civils et 

terrestres. 
Organiser une presse officielle sur le même plan de circonscription que le 

système administratif. - En conservant, en développant même la liberté de la 
presse el de la parole, faire usage, au nom du pouvoir, de celle double force 
pour diriger et administrer l'opinion publique. 

Créer l'instruction sociale qui est l'instruction primaire des citoyens adul
tes, en établissant sur une large échelle l'enseignement des sciences morales el 
politiques. 

Organiser pour la science, les lellres, les arts, la médecine, le corps ensei
gnant, des institutions analogues à celles du conseil-général des manufactures 
el du commerce. 

En donnant à celle exposition des dcvcloppcmens si étendus, nous avons 
autre chose en vue qu'un programme ou un prospectus. 

Notre but est de faire succéder à la politique des abstractions la politique des 
réalités; nous avons dû entrer au fond des questions cmeurées jusqu'ici avec 
les mols abstraits de légitimité, souveraineté du peuple, liberté de la presse, 

liberté commerciale, centralisation et décentralisation, elc. 
Celle pensée dont nous sommes les organes, n'est pas une conception sys

tématique produite dans le cerveau de quelques savans isolés, c'est le germe 
nouveau_ qu'un demi siècle de cullure a fait éclore sur une terre labourée cl 
fécondée par la lave révolutionnaire. Dans les principes dont nous essayons de 
produire la formule, chacun doit reconnaitre la traduction de ses propres ins
tincts. Qu'on les écoule donc ces instincts de travail pacifique, cl de réédification 
par la science. Qu'on les écoule, et surtout qu'on les suive, malgré les préju
gés que l'esprit de parti sème partout sur la droite voie, dès qu'il a eu Je mal
heur de s'en écarter. 

Une fois que l'opinion publique aura l'éveil sur celle lactique, la principale 
difficulté de notre lâche sera levée. Car il faut bien avouer un fait déplorable : 
depuis que le peuple fra111;ais entend chaque malin cl chaque soir célébrer sa 
liberté el sa pui sance, il csl l'esclave soumis de l'esprit de parti, cl le très 
humble serviteur des plus funestes préjugés. La raison individuelle, étourdie 
par le bruit di cordant qui se fait autour d'elle, n'a plus foi ni en autrui ni en 
elle-même. Le monde est gouverné par une puissance occullc, capricieuse, in
nommée : chacun de nous ne la connaît quo par ses tyrannies. 



-145-
Là est le secret de l'alîaiblissement de l'esprit public. Mais Lôt ou tard nos con

citoyens se détermineront à juger selon leur cœur, el non plus selon les capri
ces de la mode el de l'opinion. De ce jour, la politique positive aura tr.iompbé, 
et la popularité abandonnera les hommes de discorde et de lutte pour aller au
devant de ceux qui apportent à tous les enfans de la même patrie, la paix, le 
travail, l'instruction, l'aisance et Lous les nobles senlimens qui s'allument dans 
le cœur de l'homme, lorsque les vraies conditions de bonheur individuel sont 
réalisées. 

... 

tO 
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OU EST AUJOURD'HUI LR POINT D'HONNEUR POLITIQUE? 

Il y a diverses époques dans l'histoire des sociétés humaines. A de certains 
momens, le pouvoir a cessé de représenter les intérêts vivaces et progressifs de 
la majorité d'une nation: l'instinct des masses les porte à se séparer de lui, et 
toute leur sympathie, toute leur foi, tout leur zèle se reportent vers les hommes 
que leur intelligence plus exercée et leurs passions plus ardentes mettent à la 
tôle du mouvement d'Opposition. Alon la popularité et les faveurs de l'opi
nion sont pour l'Opposition. Tout lui est permis, tout lui est possible. D'autres 
fois, au contraire, l'Opposition a beau se monlrer hostile et violente, elle a beau 
travailler par tous les moyens honnêtes ou malhonnêtes à la chute du pouvoir, 
rien ne lui réussit. Bile a beau flatter le peuple et se mettre à ses pieds, le peu
ple demeure sourd et insensible à tant 'de prévenanges. La réaction étant tou
jours proportionnée à l'action, les parti:; hostiles favorisent le pouvoir de toutlo 
discrédit où ils sont eux-mêmes tombés. La confiance revient au gouvernement 
el il marche avec ardeur dans une voie où il est porté par les applaudissc
mens des gouvernés. 

Ce sont là à proprement parler les époques réguliéres, et, qui mieux est, les 
époques vraiment progressives. Car la popularité est le meilleur garant de la 
légitimité, de la force et de la durée du gouvernement. Il est bien entendu que 
nous parlons de la popularité de bon aloi, de celle qui s'appuie sur des services 
positifs rendus à la société par le pouvoir. 

Toutefois, il y a un état transitoire où le pouvoir est appelé à faire long-temps 
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le bien avant qu'on lui en sache gré: c'est lorsqu'il se met à la tête d'une œuvre 
grande et féconde pour l'avenir, mais qui contrarie certains intérêts et certains 
préjugés du moment; c'est surtout lorsqu'il commence à réagir contre les er
reurs d'une fausse éducation politique. A ces époques de réédification et d'au
torité, la mission des hommes du pouvoir est une mission historique, et ils doi
vent acheter bien cher dans le présent la gloire qui les attend dans la pos
térité. 

Du jour où ce travail est commencé, le point d'honneur se déplace, et de 
même que naguère un attrait énergique retenait dans les rangs de l'Opposilion 
les cœurs élevés et les esprits progressifs, de même alors de nouvelles sympa
thies se déclarent, et la bannière de l'ordre, de l'obéissance et du :dévoûment 
social rallie autour d'elle des hommes qu'en d'autres circonstances on aurait 
trouvés dans les voies opposées. 

Ce mouvement s'exécute avec d'autant plus de lente1Jr gue la. faculté de vou
loir fermement, le coup-d'œil qui inspire les résolutions énergiques, le courage 
d'être seul et de résister à l'opinion, sont les qualités les plus rares à la suite des 
époques révolutionnaires où le scepticisme succède à l'esprit de négation. Mais 
une fois que la réaction est engagée dans les régions élevées de l'intelligence, 
elle ne tarde pas à se communiquer à tous les rangs. 

Notre société entre depuis quelques années dans ce travail de réorganisation. 
La lenteur des pas qu'elle fait témoigne des obstacles qu'elle rencontre et de la 
difficulté de l'œuvre. C'est un vrai travail d'Hercule, car les écuries de la sou
veraineté du peuple valent bien, sous ce rapport, les écuries du roi Augias. Ce 
qu'il faut battre en brèche, avant tout, et en France plus que partout ailleurs, 
c'est la vanité qui nous fait préférer les fumées louangeuses de la publicité quo
tidienne et les hochets de la faveur populaire à l'austère satisfaction d'accom
plir un devoir pénible et de subir d'abord l'ingratitude pour le ;:,:anfait. Ce qu'il 
faut attaquer dans sa source même, c'est le préjugé qui met l'honneur du 
côté de la lutte et de la révolte, et la honte du côté de l'obéissance et du dé
voûment. 

Si le pouvoir n'a pas fait grand' chose pour arrêter les effets de cette conta
gion diabolique qui consiste à nier toujours, à critiquer sans cesse, et qui 
usurpe la confiance des citoyens par le charlatanisme des belles promesses et 
l'affectation imperturbable du désintéressement, de la vertu et de l'héroïsme; 
!'Opposition, de son côté, n'a point perdu son temps à jouer la modestie et à af
fecter la dignité des réticences. Elle a tout fait pour enlacer ses bénévoles lecteurs 
dans un réseau inextricable de préjugés et d'erreurs grossières. Une publicité 
impudique a mis à nu tous les plus secrets ressorts du gouvernement des sociétés, 
et, comme il est malheureusement trop vrai, ces actes se ressentent quelquefois 
du milieu corrompu ou les gouvememens sont obligés de maintenir l'équilibre. 

Le pouvoir est devenu un pilori ou l'homme qui exerce quelque influence sur 
les destinées de son pays est exposé pendant la durée de sa puissance aux at
taques les plus vives, les plus étrangères à ses fonctions et fort souvent les plus 
mensongères. Nous ne voulons pas faire honneur à !'Opposition d'une grande 
force de calcul et de machiavélisme. L'instinct de destruction, qui est la voix 
de sa propre nature, l'a mieux servie en cela peut-être que la réflexion et la pré-
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voyance. Mais toujours faut-il reconnaître que tous les mots de la langue po
litique sont merveilleusement calculés pour rappeler sans cesse que du côté de 
l'Opposition est la vertu, et du côté du Pouvoir le vice. 

S'agit-il d'un député qui vote avec la majorité, c'est un homme servile, un 
homme vendu, un familier du Pouvoir. La présomption de mauvaise foi est 
acquise à son vote. S'agit-il de ces révolutionnaires de droite qu'on appelle lé
gitimistes; s'agit-il de ces révolutionnaires de gauche qui font, laissent faire ou 
excusent tous les désordres, ce sont des hommes indépendans, des hommes de 
cœur et de conviction. S'agit-il d'un écrivain qui consacre sa vie, son temps et 
son travail, non pas seulement à litre gratuit, mais à titre onéreux, à défendre 
et à propager des idées gouvernementales, c'est un homme subventionné, un 
plumitif à gages, voire même un affidé de la police. Si, au contraire, il est 
question d'un hornme de lettres qui change de tribune comme un comédien 
change de lheâtre, au plus offrant et dernier enchérisseur, et qui, moyennant 
un salaire convenu, met son esprit au service d'un de nos entrepreneurs de 
publicité, c'est encore un homme indépendant et désintéressé, un ami dévoué 
du peuple et de l'humanité, un patriote recommandable. 

A la vérité, l'on peut dire qu'en changeant de salon ou de coterie, le langage 
se trouve tout-à-coup interverti. Tel qui est un trattre, un homme sans cons
cience, sans moralité dans un groupe, se trouve dans le groupe voisin, un hé
ros, un Spartiate, un type de désintéressement et d'honnêteté. Ce sont des faits 
que nous sommes disposés à reconnaître, mais à condition qu'on admette notre 
observation dans ce qu'elle a de général. A tout prendre, quand on parle 
aujourd'hui de vertus politiques ou de convictions, c'est bien plutôt parmi les 
hommes d'opposition qu'on va chercher les noms à citer. 

Notre désir d'aider au désenchantement qui commence à ruiner les ancien
nes idoles de l'opinion libérale, nous force à signaler ce fait tel que nous le 
voyons. Nous le signalons sans crainte, parce que nous avons la conviction 
profonde qu'il y a remède efficace à ce désordre et que dejà la société est en 
v.oie de guérison. 

Si même le progrès n'est pas plus sensible dans cette direction, ce n'est pas 
tant l'Opposition et la Presse qu'il faut en accuser que le Pouvoir lui:-même. 
Toutes les superstitions du papier timbré commencent à ne plus trouver de 
dupes. Mais ce désenchantement ne conduira qu'à l'indifférence et au scepti· 
cisme si des croyances nouvelles ne viennent pas combler le vide laissé dans les 
cœurs par l'extinction de la foi opposante; si un nouveau but d'activité n'est pas 
offert aux populations, qui désormais ne peuvent pas plus se passer d'une occu
pation politique que les Romains ne se passaient naguère des jeux de Cirque. 

Loin d'étouffer ces tendances qui appartiennent à un noble esprit de sociabi
lil6 et de progrès, il faut leur donner un aliment : mais il faut aussi les diriger. 
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SITUATION DIVERSE DE L'OPPOSITION SOUS LA RESTAURATION ET SOUS 

~ ;. , LE GOUVERNEMENT DE 1830. ·..:_;1;, 

Nous sommes tellement dégoiités de la politique que nom ne voulons plus entendre 

parler que des intérêts matériels : voilà ce que nous recueillons chaque jour de 
la bouche d'hommes recommandables, que leur éducation, leurs ycrlus privées 
et les nobles sentimcns dont ils donnent l'exemple disposaient à toute autre 
chose qu'à cette espèce de brutisme social. Il faut oser dire à ces hommes 
qu'une société ne peut vivre sans principes; que le mépris des idées conduit à 
un égoïsme dégradantet que l'ordre public n'est jamais stable que s'il est appuyé 
sur des croyances. Mais lorsque les héros sans peur et sans reproche de l'Op
position libérale viendront aussi, au nom de leurs vertus et de leurs principes, 
accuser d'ignorance, d'égoïsme ou d'étroite cupidité ces hommes que leur 
conscience indignée a retirés de la place publique et a distraits du soin des in
térêts généraux, nous oserons leur dire aussi qu'ils sont les seuls coupables. 
Ce n'est point en compromellant les questions par une polémique inconsidé
rée, en prodiguant l'injure à Lous les pouvoirs, le mépris à toutes les institu
tions, que l'on arrive à se faire écouter de celle partie de la société qui, par sa 
position acquise, par ses intérêts, par ses relations, est naturellement appelée à 
mettre la plus grande réserve dans ses déterminations et dans ses j ugemens. 
Toute Opposition qui veut faire autre chose que du bruit et de la fumée est obli
gée aux plus grands ménagemens, même lorsqu'elle a le bon droit pour elle. 

On se demande sans doute comment l'Opposition libérale, à défaut d'autres 
motifs, n'a pas eu assez d'habileté pour éviter l'écueil où elle allait se perdre 
elle-même. L'orgueil, l'absence d'études positives, el surtout une analogie mal 
conçue, sont les principales causes de la déviation dont nous parlons. Il ne faut 
pas croire qu'en s'en"'ageanl dans celle fausse direction la presse ait voulu 
faire le sacrifice de sa popularité et de ses abonnés, pour le triomphe de ses 
convictions. On croyait tout simplement succéder à l'Opposilion constitution
nelle qui combattit si glorieusement de 1815 à 1830, et continuer le dévelop
pement de ses principes ; mais on n'en faisait tout au plus que la caricature. 

La première erreur de l'Opposilion a été de ne point s'apercevoir qu'en 
politique un mouvement opéré au nom des idées ou des principes était sans va
leur, tant que ces principes ne s'incarnaient pas dans une classe déjà puissante 
cl mûre pour une action sérieuse sur les affaires gouvernementales. 

Sous la Restauration, il ne s'agissait pas seulement d'une lutte entre le 
despotisme et la liberté. Il est vrni que les réformes proposées par l'Oppositi~n 
tendaient à donner aux citoyens plus de liberté, el une part plus grande dans 
les diverses branches du pouvoir exécutif, législatif et judiciaire; mais , au 
fond, l'Opposilion el le Pouvoir représentaient deux sociétés, deux na lions; 
l'une dont toute la force était dans les souvenirs du passé, l'autre qui, par son 
travail, par on industrie, par es capitaux, était la vie m~me du présent. La 
guerre se faisait de puissance il puissance, do matlres à matlrc ; et la puissance 
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que les événemcns de 1814 et 1815 avaient placée dans l'Opposition, se trou
vant composée de la noblessse de l'empire, et surtout des notabilités de la lit
térature, de l'industrie et de la propriété, tenait sous son infiuence directe ou 
indirecte la clienlclle immense des salariés et des prolétaires. L'Opposition, 
en un mot, était commanditée par une aristocratie, par l'aristocratie bour
geoise, comme on dit. 

C'est celle aristocratie qui a vaincu en juillet 1830. Si clic a vaincu, elle était 
donc la plus forte, abstraction faite de son droit dont nous avons établi déjà les 
bases. Avant d'engager la lutte contre elle, l'Opposilion aurait dû s'enquérir de 
l'origine et de la nature de la force dont elle avait à triompher. Avec un peu de 
rénéxion, elle eût évité d'établir une analogie qui devait la conduire aux plus 
funestes aberrations. 

Loin de là, !'Opposition a continué dans la même roule, s'imaginant que la 
pente serait d'autant plus rapide qu'un premier obstacle avait été surmonté. 
Dans l'élan de la victoire, tout le monde s'entendit pour organiser un gouver
nement. Alors il n'y avait place que pour les acclamations, mais chacun se ré
servait à part soi d'organiser l'avenir à sa manière. 

Pour les hommes soi-disant avancés, la monarchie était une transition. 
Nous avons vaincu la monarchie du droit divin avec la Charte, disait-on; 

nous vaincrons avec la souveraineté du peuple la monarchie et la constitution 
de 1830. Le peuple a aidé la bourgc~oisic à renverser les traditions de la réodalilé 
el de la seigneurie; le peuple s'aidera lui-même à baisser d'un cran le niveau 
de l'égalité, el à faire disparaître de la sociélé le dernier élément aristocratique 
qui y subsiste. 

Ici l'on raisonnait à contre-sens. 
La Constitution de 1830, produit d'un vole libre et sanctionnée par une ac

ceptation non moins libre, n'aYait rien de commun avec la Charte de 1814. 
L'octroi de celle charte par la Monarchie en faisait en quoique sorte un contrat 
unilatéral, cc qui est la forme du despotisme, tandis que le contrat synallagma
tique de 1830 e t la forme libre par excellence. 

La Charte de 1830 consacrait, de plus, les droits d'une nouvelle puissance 
qui représente aujourd'hui la force impulsive de la société: par là elle se tran
chait ncLlcment de la Chart1) de 1814. La bourgeoisie pouvait se pa ser ùe l'aris
tocratie ancienne, et voilà pourquoi elle aspirait à la remplacer. Le peuple ne 
peut se passer de la bourgeoisie, et voilà pourquoi !'Opposition de 1830, qui 
cherche à séparer les intérêts du peuple de ceux de la bourgeoisie, esl sans va
leur. La cla se qui possède les capitaux, la classe qui compte dans ses rangs 
tous les chers de maison , la classe qui, d'un seul coup de sa volonté, peut ar
rMer toute la circula-lion du travail et de la richesse, ne doit pas ùlre vaincue, 
car clic accomplit dans l'ordre social la fonction prédominante. Elle ne peut 

pas ùlrc vaincue, car, en fait, clic dispose de la force impulsive et du moyen 
d'exécution, l'intelligence cl l'argent. La petite bourgeoisie révolutionnaire 
n'engagera même pas contre elle une guerre sérieuse, parce que l'armée popu
laire, en grande majorité, ne sr. montre pas hostile aux chefs de l'indu trie et 
du commerce, aux grands propriétaires, aux notabilités inlellccluelles. 

La petite bourgeoisie révolutionnaire est donc non seulement sans droit, 



-154-

mais sans force effective et sans clientelle. Elle n'a en pariage qu'une certaine 
force d'intelligence dont elle fait usage depuis trois ans au rebours de ses in
térêts, et plutôt au détriment qu'au profit du vrai peuple, la classe des salariés 

de la ville ou de la campagne. 
Ainsi, quant aux droits, aux motifs et aux moyens, il n'y a aucune analogie 

à établir entre !'Opposition de 1830 à 1835, et !'Opposition de 1814 à 1815. 
Tous les partis qui ont combiné leur plan de bataille sur cette analogie, sont 
vaincus avant de combattre. 

L'Opposilion qui nous parle d'une science de l'organisation sociale dont les 
progrès sont chaque jour plus rapides, et dont les limites sont indéfinies, de
vrait appliquer a sa politique les principes de cette science. Prenant d'ailleurs 
son parti devant l'obstacle qui se rencontre, elle devait reconnaitre qu'a côté 
de l'œuvre constitutionnelle si énergiquement accomplie et maintenue par la 
politique de résistance, il reste à entreprendre pour l'avenir une œuvre non 
moins importante, à savoir, de mettre les institutions sociales de la France en 
harmonie avec ses institutions politiques, et de faire pour la satisfaction des 
besoins moraux et des intérêts matériels, ce que Casimir Périer et ses suc
cesseurs ont fait pour les bases .organiques de notre constitution. 

Celle œuvre n'est peut-être pas aussi pompeuse et aussi bruyante que la 
guerre révolutionnaire; mais elle serait plus solide, plus efficace. Elle trouve- ' 
rait de l'écho et de la sympathie dans le pays, un fort appui dans les chambres, 

;~ tandis que la politique révolutionnaire ne peut plus qu'isoler et discréditer ses 
champions. 

Ces faits nous expliquent pourquoi la presse, qui s'obstine à rester dans 
les ornières de l'opposition dynastique ou anti-dynastique a perdu la confiance 
du pays. Ils indiquent en même temps de quel esprit nouveau doit s'inspirer 
la presse qui s'efforce d'arracher la France à l'indifférence politique et de lui 
imprimer, au nom de l'organisation et du progrès réel, une impulsion aussi 
passionnée et plus salutaire que celle qui l'anima de 1815 à 1830. 
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LA CHARTE DE 1814 ET LA CHARTE DE 1830. 

La difficullé n'est pas de savoir si la société est aujourd'hui dans des voies 
d'ordre, d'organisation et de progrès efficace. Ces tendances sont évidentes chez 
tous les esprits sérieux, chez tous les hommes qui savent quelquefois , au dé
triment de leur orgueil, profiter de la raison et de l'expérience. Ou nous con
duisent ces nouvelles tendances? Quelle ést leur nature véritable ? Marchons
nous en arrière, fô.t-ce même pour retourner du côté de la Charte de 1814 ? 
Allons-nous vers l'avenir, déduisant de la Charte de 1830 tous les principes 
organisateurs qu'elle renferme, et nous servant pour le progrès des lumières 
et pour l'extension de la prospérité matérielle, de l'admirable mécanisme po
litique et administratif que nous-possédons aujourd'hui dans son ensemble et 
ses dé ta ils ? 

Telle est la question qui se débat entre ce qu'on appelle le centre droit et le 
cçntre gauche. 

Cette question, toute d'avenir, a été bien mal à propos compliquée des sou
venirs de la restauration -et de prétendus projets contre-révolutionnaires. On 
ne sait vraiment quelle manie routinière nous préoccupe, au point que, dans 
nos recherches politiques, nous ne puissions sortir de quelques thèmes usés de 
révolution et de restauration, d'aristocratie et de démocratie. Il serait bon ce
pendant de renoncer aux lieux-communs, de traiter la politique comme l'art 
de se servir de ce qui est bien pour arriver à ce qui sera mieux, plutôt que de 
prodiguer le temps, l'argent et le sang d'une grande nation à faire, défaire et 
refaire des outils politiques que l'inhabileté des ouvriers brise toujours avant 
qu'ils aient pu produire un résultat. 

Laissons de côté les.appellations.surannées. Ce n'est pas quand ils remémorent 
des malheurs et des défaites que les vieux drapeaux ont un grand prix. Ce qui 
sera fait pour organiser la société sur les bases de la monarchie constitutionnelle, 
ne le sera point par de vieux moyens et par les hommes d'une autre époque. 

Que l'on rende justice à tout ce qui s'est fait de bien sous la Restauration, 
que beaucoup d'idées travesties à cette époque par l'esprit de parti soient rec
tifiées, que l'entière satisfaction des griefs légitimes de la France permette de 
juger aujourd'hui sainement bien des mesures utiles qui furent, en leur temps, 
dépréciées, en raison d'un entourage d'intrigues , de folles passions et de vel
léités rétroactives : rien n'est plus simple, plus juste, plus honorable peut
être , d'autant mieux que le même retour qui nous éclaire sur le bien nous 
donne égalemei;it toute la mesure de l'esprit de vertige qui a tout sacrifié à ses 
préjugés et à son dédain pour les faits. C'est là, certes, une belle mission pour 
l'historien. Mais il ne faut pas mêler à la justice de la postérité qui commence 
les intérêts et les passions du moment. Il ne faut jamais se représenter l'avenir 
comme une réaction. 

Les réactions et les restaurations en politique sont, comme les résurrec
tions en physiologie, des rêveriss d'alchimistes ou_ des faits miraculeux ; ne 
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complons plus sur des miracles, cl demandons à la science positive les moyens 
d'ordre qu'elle seule peut nous donner. 

La politique po•itive n'imite pas, à l'égard de quelques personnages illustres 
de la diplomatie et de la haute administration, les ridicules manières des héros 
de la presse, qui, prenant l'entêtement pour du génie, exallenl la colère impa
tiente et impuissante qui se brise contre l'obstacle, au détriment du courage 
intelligent et tranquille qui sait toujours mellre les événemeos de aon côté. 
Ainsi nous rendons justice à tout le mal empêché, à tout le bien accompli par 
la prudence et le bon sens de ces véritables ,hommes d'état qui, au milieu des 
faux systèmes et des théories exclusives, ont toujours marché avec les faits 
-vers un but qu'beureusement ils ont atteint: la fin de l'ancien régime et la fin 
de notre révolution. A certaines époques, les hommes de fait sont les politiques 
par excellence; car dan~ les momens de cristi ou d'aberration, l'on n'est pas un 
sceptique sans foi et sans croyance', l'on est un sage, si l'on doute $le la vérité 
de toutes les folies qui veulent s'imposer comme des dogmes. Maili il vienl un 
temps où l'explication des faits est donnée, où le but et les moyens de l'ordre 
social se manifestent avec une éclatante évidence ; alors commence le règne 
des principes, et les hommes du fait font place aux hommes du principe. C'est 
le point où les choses sont arrivées aujourd'hui en.France. 

La légitimité qui résulte de la durée se mesure par la perspective d'avenir 
qu'un pouvoir a devant lui, aussi bien que par les siècles qu'il a déjà parcou
rus. Pour notre comptti nous préférons la légitimité du baptême à la légitimité 
de la sépulture. La durée n'est qu'un aspect particulier de la souveraineté lé
gitime qui a pour sanction véritable l'harmonie du pouvoir avec les droit11, les 
désirs et les intérêts de la s;ociété. A ce titre, nous sommes bien loin de consi
dérer le principe de la Constitution de 1830, ou l'action libre de la raison et de 
la volonté s'est manifestée jusque dans le triage de ce qu'il y avait à prendre 
et à laisser dans la tradition historique, comme étant inférieur en quoi que cc 
soit à l'ancien principe de la consti-1.ution fnmçaise. Il lui est supérieur de Loule 
la distance qui sépare le contrat intelligent et libre entre co-intéressés de ces 
constitutions historiques qui commencent par la conquête el finissent par l'in
surroction. 

On parle de rallier l'aristocratie du sol. Nous demandons d'abord si l'aristo
cratie du sol a jamais été exclue de notre représentation nationale, si elle n'a 
pas tous les moyens d'y exercer son inlluence. Les propriétaires terriens paient 
le cens, les portes des colleges leur sont ouvertes: en grande majorité ils ont 
contribué à la formation de tous les corps politiques et administratifs en exer
cice. Que veut donc l'aristocratie du sol? Elle veut tout autre chose que ce qui 
est débité en son nom par les beaux diseurs de salon, par des fanatiques ent~ 

tés ou par les courtisans dépossédés. Elle veut l'ordre, la paix, la fin des boule
vcrsemens politiques. La partie sérieuse des légitimistes, les grands noms his
tori11ucs el les familles de l'ancien régime lleuvenl avoir des souvenirs et des 
regrets; mais cc n'est pas de ce côté que se trouve aujourd'hui la force natio
nale ni même le droit légilime. 

Le droit légitime est avec le travail, le talent cl la richesse acquise. L'aristo
cratie du sol est un mot sans yalcur depuis qu'il n'y a plus de vassaux, 
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depuis que sur le sol se sont élevées des manufactures. Un nom commercial 
est un immeuble, unn profession achalandée est une garantie de fidélité au 
sol. II est plus facile à un propriétaire d'émigrer et de donner sa propriété à 
ferme qu'à un médecin de quitter non pas même le pays, mais fa ville, mais 
la rne où il a fondé sa clientelle. L'aristocratie du travail, du talent et de la ri
chesse appartient donc au sol aussi bien que l'aristocratie terrienne. Bien 
mieux, ce sont les professions dont le travail quotidien est la condi Lion de vie et 
de mort qui ont maintenu l'ordre et la paix en France, et par suite en Euro
pe, pendant que l'aristocratie terrienne dérobait ses revenus à la consomma
tion nationale, el s'en allait en exil yolontaire étaler son luxe et son patriotis
me prés des cours étrangères hostiles à la France. II n'y a plus rien entre le 
gouvernement de juillet et cette prétendue aristocratie du sol qui ne représente 
rien, sinon la vanité el l'esprit de parti , maladies qui ne se guérissent point 
par des concessions , et dont on ne vient à bout que par la fermeté et par la 
persistance. 

Au moment où le parti légitimiste lui-même répudie la Charte do 1814, il 
n'y a guère d'habileté dans la proposition, faite au nom de cc qu'on nomme le 
centre droit, du rétablissement d'un banc d'évêques à la Chambre des Pairs. 
Le clergé a toujours exercé une influence sur les affaires de la terre , 
mais celle influence n'a été grande et efficace qu'autant qu'elle a été in!irecte, 

cl que le clergé est demeuré purement et simplement une corporation spiri

tuelle. Depuis 1830, le clergé n'a rien perdu de son influence légitime, et il doit 
considérer, comme de bon aloi, celle qu'il acquiert depuis qu'il n'est plus ni 
l'instrument ni le moteur occulte des affaires politiques. 

II ne faut pas considérer le retour à la religion comme une réparation faite 
au clergé de la Restauration. C'est parce que le clergé est retourné a lui-même 
que même la partie incrédule du pays le respecte el lui rend au moins un té
moignage de déférence. L'introduction des ecclésiastiques dans les assemblées 
nuirait a la fois et au clergé el aux prétendus politiques qui veulent ressusciter 
cc qui a perdu la Restauration . 

Un grand nombre, parmi les fonctionnaires et les administrateurs, sont 
restés à leur poste de 1830: ceux qui ont quitté, ne l'ayant fait que pour cause 
d'opinion, ne peuvent prétendre à servir sous le nouveau régime; ici l'aptitude 
ne fait rien: la foi politique est tout. D'ailleurs, maintenant que le corps ad
ministratif, tant de fois remanié depuis trois ans, est reconstitué, a quoi bon 
songer a le modifier encore? Et quelle admirable politique de substituer de 
nouveaux mécontens qui auraient droit de vous accuser d'ingratitude aux 
mécontens d'un autre régime qui a péri par sa propre faute! 

Dans toutes les crises sociales, il y a des sacrifices à faire de la part du Pou
voir et de la part des citoyens. Le gouvernement ne peut contenter tout le mon· 
de, c'est à ceux qui sont justes de se résigner . 

.bu nombre des sacrifices faits par le pouvoir actuel, il faut compter l'aban
do1- ~e l'hérédité de la pairie. Personne ne songe à faire ce qui a été défait à. 
regre~. Nous croyons que le Pouvoir fait bien , sans partager pour cela les 
prèjugés du libéralisme contre l'hérédité. 
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La monarchie constitutionnelle est fondée. Cc qu'il faut maintenant, c'est le 
calme, la méditation, la recherche des moyens . de développement moral et 
matériel. Ce qui devrait compléter notre système politique n'est pas produit 
encore. Donnons donc aux idées le temps de mûrir ; laissons la société mo
derne se reconstruire par les moyens qui lui sont propres. Encore une fois on 
no fait pas un ordre nouveau avec les ruines d'une société qui n'a brisé ses ins
titutions anciennes que par la force expansive qui la poussait vers un avenir 
meilleur. 
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DE L'ARISTOCRATIE NOUVELLE. 

§ I.-Ce qu'on appelle aristocratie bourgeoise. 

Comme il arrive trop souvent, l'expression d'aristocratie bourgeoise a été 
mise en circulation par des hommes qui n'avaient qu'une notion fausse des 
principes sociaux., et qui d'ailleurs n'ont pas même pris la peine de s'expliquer 
quelle chose c'était que la bourgeoisie. Quoi qu'il en soit, la bourgeoisie est 
aujourd'hui la force prédominante de la majorité nationale, et ceux-là même 
qui luttent contre l'établissement actuel savent et disent qu'ils luttent contre la 
bourgeoisie. 

Celte lutte est engagée, au nom de la légitimité, par les partisans de la dynas
tie déchue; au nom de l'égalité, par l'opposition républicaine; au nom de la 
capacité, par les disciples de l'école de Saint-Simon. C'est le saint-simonisme 
qui le premier a posé en termes catégoriques la prétendue opposition d'inté
rêts entre la bourgeoisie et le prolétariat. On n'ira au fond de cette question 
qu'en descendant avec lui dans l'abîme qu'il avait creusé et où il a péri. 

Avant d'entamer cette discussion, il importe de bien préciser ce qu'il faut 
entendre par bourgeoisie. 

Nous n'irons pas nous perdre en dissertations historiques. La bourgeoisie a 
sans doute ses racines dans l'ancienne forme sociale d'où elle s'est dégagée de
puis la convocation des Etats-Généraux en 1789. Comme toute grande chose en 
ce monde, elle a eu des commencemens infirmes et laborieux; elle a monté gra
duellement, el à travers bien des douleurs, au sommet de l'échelle qu'elle atteint 
en ce moment. Encore une fois ceci est de l'histoire et non de la politique vi
vante: nous n'avons pas à nous en occuper. En l'état présent des choses, on 
appelle Bourgeois tout chef de fonctions dans les travaux libres de l'intelligence 
et de l'industrie, ou du moins toute personne dont l'existence et la fortune se 
rattachent à cet ordre de faits. Les travaux organisés de la magistrature, de la 
guerre, de l'administration et du gouvernement qui n'entrent pas directement 
dans le domaine de la bourgeoisie en relèvent cependant, puisqu'ils constituent 
le système de préservation et de défense d'un ordre social dont le but est le tra
vail industriel el intellectuel. - Cette situation qui aujourd'hui tend à se géné
raliser pour la plupart des grands états européens, n'est complètement dessinée 
et accomplie que pour la France. Et c'est grâce à une situation pareille que la 
France est aujourd'hui le pays de l'Europe ou l'action des principes de conser
vation et de progré~ régulier s'exerce le plus librement: car ce que la France 
conserve et développe, depuis le 9 aoftt 1830, c'est l'organisation des intérêts du 
travail, sous toutes ses formes: sciences, belles-lettres, agriculture, fabrique, 
commerce, propriété, etc. 

Si l'on appelle Bourgeois (que Io nom soit trivial ou noble, peu importe, puis
que c'est l'histoire qui anoblit), s~ l'on appelle Bow·geois les chefs de fonctions 



- 160 -

dans tous les travaux qui tendent à développer les lumicres, l'aisance et la mo
ralité, il en résulte que les chefs naturels de la société française sont ces bour
geois qui d'un mot prononcé à la tribune nationale font la paix ou la guerre en 
Europe; ces bourgeois qui, d'une ligne écrite de leur main dans les colonnes 
de certains organes de la presse, imposent quelquefois leur véto ou leur initia
tive au gouvernement lui-môme; ces b:>urgeois qui, d'un seul revirement de 
capitaux et d'un seul coup de cet immense levier qu'on nomme le crédit, 

déterminent ou suspendent les opérations des souverains les plus énergiques; 
ces bourgeois, enfin, qui d'un seul acte de leur volonté peuvent mettre sur la 
place publique l'armée terrible des salariés sans travail. 

La résistance conslilutionelle de juillet 1830 a dti montrer à l'ari tocratie 
de l'ancien régime quelle puissance elle avait osé attaquer par les ordonnances. 
La politique suivie par la bourgeoisie depuis sa victoire a fait voir également à 
l'Europe que cette force, si terrible lorsqu'il s'agissait de la défense ou de la 
conquête de ses droits, n'obéissait plus qu'à la sagesse et à l'intelligence, lors
qu'il s'agissait deJes maintenir et de régler leurs relations avec les droits d'au
trui. La bourgeoisie, en un mot, a mérité sa place dans le domainr. de l'his
toire, en prouvant qu'elle savait vaincre la force qui s'opposait à son dévelop
pement et organiser la vic,oire au profit d'un ordre nouveau. Depuis la révo
lution de juillet, les hommes qui se disent les seuls défenseurs du principe de 
la légitimité, et qui ne le comprennent que sous l'une de ses formes, ont 
beau nous parler de suffrage universel, d'abolition du monopole , il n'en est 
pas moins certain que la guerre sourde du Pouvoir monarchique contre la 
Pairie , la Chambre élective et la Magistrature, pendant la Restauration, -
guerre que les ordonnances de juillet firent éclater dans toute son énergie, -
n'était pas autre chose qu'une campagne décisive de l'aristocratie de nom et 
d'armes contre l'aristocratie d'intelligence el d'industrie. L'histoire juge les 
partis par leurs actes et non par leurs promesses. Or, sans aucun doute, les 
ordonnances qui enlevaient les droits politiques aux patentés étaient un acte 
de l'aristocratie ancienne contre la puissance nouvelle, et les attaques conti
nues de la presse, dite légitimiste , contre le monopole des banquiers, des 
bourgeois, des boutiquiers et des avocats, prouvent qu'avec des armes diffé
rentes, c'est toujours le même ennemi qu'elle poursuit. Pour établir que cet 
ennemi, qui a vaincu par le fait, avait aussi le bon droit pour lui , et que s'il 
ne l'avait pas, il l'acquerrait aujourd'hui par les aveux du parti légitimiste, 

dans toutes ses nuances, nous n'avons pas besoin de discuter la question du 
monopole attribué faussement à la bourgeoisie. 

En effet, traitant de monopole à monopole, la bourgeoisie peut dire à la 
noblesse que le monopole du travail vaut mieux que celui de la guerre ; que le 
monopole de l'argent et de la richesse vaut mieux que celui de la naissance et 
de la faveur de Cour; que la concurrence industrielle vaut mieux que les 
combats de la féodalité ; qu'!lnfin la monarchie constitutionnelle vaut mieux 
que la monarchie militaire de Louis XIV. Si les légitimistes viennent nous 
dire qu'à présent il n'est plus question pour eux de monarchie militaire et de 
féodalité, mais de grande propriété et d'industrie agricole, nous leur répon
drons que la bourgeoisie qui honore el respecte , comme les monumens de la 
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tradition nationale, les grands noms de la féodalité et de la monarchie mili
taire , admet aussi nux premiers rangs de la société laborieuse le grand pro
priétaire qui emploie ses capitaux à la commandite du travail , et le cultiva
teur qui gère son domaine et fait valoir ses champs. 

C'est vis-à-vis du parti républicain et contre le principe d'égalité que labour
geoisie doit discuter la question de monopole. Commençons par ne point 
appeler monopole la loi , universelle dans son application, qui impose à 
tous les ciloyen11 les même1 conditions pour obtenir tel ou tel avantage po
litique ou social, quelle que soit d'ailleurs la rigueur de ces conditions. 

Il y a monopole là ou la loi admet positivement certains individus à l'exclu
sion de certains autres, cl établit des catégories infranchissables: ces catégo
ries de nobles ou non nobles;, par la race, ne sont pas admises dans la loi 
française. Le riche et le pauvre, le maître et l'ouvrier, le propriétaire et le 
prolétaire sont soumis à la même législation, au même pouvoir, aux mêmes juges: 
l'UNITÉ CIVILE est réalisée. Nous disons l'unité civile et non l'égalité, parce 
que l'égalité, bien loin d'être un principe social, est la négation de toute 
société , à moins qu'on ne veuille, comme les républicains, s'amuser à 
jouer sur un mot pour produire une chose terrible , le despotisme de la force 
brutale. Despotisme qui repose lui-même sur une grande 'inégalité de vio
lence, d'audace et de moralité, entre le citoyen gouvernant qui juge et con
damne son égal, et le citoyen gouverné qui se laisse juger, condamner et 
exécuter par son égal ! Une société dont le but est le travail ne se développe 
que par l'émulation de ses membres et par leur désir de bien-Nre : l'égalité 
détruit toutes ces choses; ou plutôt, - puisque l'égalité est un mensonge,
dans tout mouvement qui s'opère au nom de ce principe, il ne s'agit jamais 
que de déplacer, au profit de telle ou telle classe , l'inégalité de rang et de 
fortune qui est le fond même de la société humaine. 

Sans les inégalités de fortune point d'industrie, point de travail, point de 
consommation; sans les inégalités de rang, point de différence entre l'hon
nôte homme et le fripon, entre le bon et le méchant, entre le savant et l'igno
rant, entre l'homme de génie et le crétin. 

Les prétendus priviléges de la bourgeoisie, si violemment altaquM'.au nom 
de l'égalité par les républicains, ne sont donc que les conditions légales d'a
vancement exigées dans une société ou l'on tient compte aux individus de 
l'inégalité naturelle ou acquise, de leur mérite, de leur travail ou de leurs 
bonnes qualités morales. 

A la vérité, dans un mouvement de concurrence universelle, où chacun est 
livré à lui-même pour devenir l'agent de sa propre destinée, les parts ne 
sont pas faites toujours avec une rigoureuse justice, parce que, si la loi est 
égale en faveur de tous , les mêmes chances personnelles ne sont pas données 
à tous pour arriver à jouir du bénéfice de la loi. Dans un pareil régime, les 
conditions de moralité et de valeur personnelle contribuent sans doute 
beaucoup à l'avancement des individus, mais les circonstances de famille et 
d'antécédens sociaux font toujours pencher la balance. L'école saint-simonienne 
est venue protester, au nom du travail et de la capacité, contre les chances 
d'inégalité provenantdelanaissance. Et,cerLes, il y avait plus de bon sens et de 

11 
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logique à critiquer les hasards de la concurrence ·sociale et les priviléges de la 
naissance, au nom de la hiérarchie du mérite, qu'à bouleverser le pays avec 
le principe illusoire et subversif de l'égalité. 

Mais, sous prétexte de sauver l'individu du hasard de la naissance et de le 
placer sous l'égide de la prévoyance sociale, on allait jusqu'à détruire la 
famille, tout comme on marchait vers la destruction de la personnalité et de la 
liberté, en faisant de l'homme un fonctionnaire à gages, n'ayant point la libre 
disposition des fruits de son travail. On oubliait, d'une part, que l'individu 
social étant la famille et non l'enfant isolé, les inégalités de naissance témoi
gnent toujours d'une inégalité de moralité, de lumières ou de travail, sinon 
d'individu à individu, du mo1ns de famille à famille. On n'apercevait point, 
d'autre part, que les inconvéniens de la naissance, sous le rapport de la hié
ran hie du mérite, ne pouvaient pas être compensés par l'Clection dévolue au 
plus capable, puisque ce système de pouvoir conduisait à l'annihilation de la 
liberté et de la force individuelle ; la hiérarchie de la capacité emportant né
cessairement la destruction de la famille et l'inféodation spirituelle et maté
rielle de chacun au pouvoir social 

Or, du jour où l'on arrive à balancer ainsi les inégalités naturelles par les 
inégalités factices résultant des ices de la hiérarchie sociale, on ne songe pas 
à détruire la famille au profit du pouvoir, ni le pouvoir au profit de la famille. 
On reconnaît, comme nécessaire, l'action de ces deux élémens avec toutes 
leurs conditions d'imperfection, et l'on cherche les moyens de progrés,-pour 
la famille, dans l'éducation,- pour la hiérarchie sociale, dans l'extension du 
prinr.ipe électif de la monarchie constitutionnelle aux diverscsbranches du tra
vail. 

Eh bien! nous le demandons, arriver à ce point n'est-ce pas se rencontrer 
do plain-pied av@c l'ordre social fondé par la bomgeoisie, ordre social où nous 
voyons le principe de travail dominer dans la famille, et, dans l'état, le prin
cipe électif? 

C'est donc à cet ordre social que se rattachent les destinées progressives 
des nouvelles générations. Les élémens d'anarchie qui s'y trouvent encore 
tiennent à une lutte établie, dans le sein de la bourgeoisie elle-môme, entre 
les représentans de l'industrie et les capacités scientifiques et littéraires. Le 
peuple, bien loin d'être intéressé dans ce débat, ne fait qu'en soufkr puisque 
l'amélioration de son sort dépend avant tout de l'accord de ses chefs. 

Il reste à établir les vraies conditions de cet accord. 

§ II. -: La lutte n'est pas entre lri bourgeoisie et le peuple; mais au sein même ~ d 
la bourgeoisie. 

Pour peu qu'on veuille y réfléchir, on doit admettre avec nous qu'une vue 
très superficielle de l'état dê la société peut seule avoir fait considérer le parti 
républicain comme ayant ses racines dans le peuple, c'est-à-dire parmi les sa
lariés des diverses professions intellectuelles et industrielles. Selon les philo
sophes et les pbilantropes, le mot générique peuple désigne tout le monde. Au 
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fond nous n'avons pas à contester la valeur de cette expression; mais comme ' . 
dans l'usage on entend par peuple la portion la moins puissante , la moms 
riche et la moins éclairée d'une nation, nous tenons à partir de celle déno
mination pour en établir une plus-précise. 

Les bourgeois sont les chefs de fonction, les maîtres dans toutes les parties du 
travail social. Les hommes du peuple sont les ouvriers, les salariés. 

Tous les travaux s'alimentent du ca11ital qui appartient aux riches , et de la 
consommation à laquelle l'ouvrier ne prend part qu'en raison du salaire qui lui 
est payé par le maître ou chef de maison. Et ce sont les travaux industriels 
proprement dits: la culture, la fabrique , le commerce, qui entretiennent une 
majorité incomparablement supérieure d'ouvriers et de travailleurs. 

Les chefs du travail, nos grands cultivateurs, nos banquiers, nos commer-
çans ont-ils quelque tendance vers l'opinion républicaine? Non. · 

Le parti républicain a-t-il présenté des plans d'organisation industrielle au 
moyen desquels la question des salaires , la question des rapports entre les 
maitres et les capitalistes, entre les ouvriers et les maîtres se trouve résolue au 
profit du plus grand nombre? - De la bouche des chefs de ce parti, en géné
ral grands diseurs de choses héroïques et sublimes, '.nous entendons bien sou
vent, il est vrai, les mots de vertu, dévoû.ment, liberté, générosité du peuple 
et égoîsme du bourgeois. Nous voyons aussi qu'on demande le suffrage univer
sel, l'abolition des impôts: et l'on pourrait, sans plus de peine, demander en
core davantage. Mais, en tout cela, rien ne ressemble à une science, à une solu
tion morale et pratique. L'élection est une belle chose, sans doute; à condition 
toutefois que l'électeur sache ce qu'il veut, et que l'élu du peuple ait les moyens 
théoriques et pratiques de remplir son mandat. Autrement, le grand nombre 
des voix et des votes ne fait qu'embroui!ler les questions au lieu de les résou
dre, Ne vaut-il pas mieux, auprès d'un malade, un conseil de médecins com
pétens, et souvent même un seul homme capable ,. que trente millions de suf
fragans n'ayant autre chose à offrir que leur volonté, bonne ou mauvaise? 

D'ailleurs, s'il y a une méthode quelconque pour perfectionner les conditions 
de travail, les meilleurs juges sont les travailleurs, et les SEULS moyens d'exé
cution sont les moyens habituels de l'industrie : le crédit , la prudence , une 
sévérité rigoureuse à remplir ses engagemens, l'ordre, la sécurité, la paix, la 
paix surtout. Or, quels sont les moyens mis en pratique par les chefs du parti 
républicain? Les déclamations violentes , la lutte , un héroïsme hyperbolique 
qui tient plus du mélodrame que des habitudes posées et régulières du tra
vailleur, et, par suite de ce débordement de colère et de passions, la guerre des 
rues, l'émeute, l'insunection. Singulière façon d'appeler le crédit, d'exciter la 
confiance et d'associer ensemble le capitaliste et le travailleur, le maitre et 
l'ouvrier! 

Aussi, à voir les faits et gestes du parti républicain, s'aperçoit-on facile· 
ment que ceux qui se disent et se croient les apôtres du peuple n'ont aucune 
notion de ses vrais intérêts. Et ces apôtres, ceux-là du moins qui, au nom de 
l'égalité, se sont institués chefs de ce mouvement, qui sont-ils pour la plqpart? 
Des bourgeois, de petits bourgeois app~rtenant aux professions intellectuelles; 
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les uns journalistes, les autres avocats ou lwmmet de,lettres, s'il est encore per
mis de se servir de celte qualification discréditée. 

Nous pensons, en fait, que les chefs d'ateliers, les pères de famille, les ou
vriers bien employés et bon travailleurs, forment une exception imperceptible 
dans le personnel du parti révolutionnaire. 

Sans doute il faut compter aussi quelques ambitieux de mauvais aloi que 
l'attrait de la fortune ou de la gloire littéraire ne satisfait pas, cl qui , voulant 
monter au poqvoir , se servent de l'égalité républicaine pour dominer leurs 
inférieurs, et pour contester Loule supériorité rivale de la leur. Tout cela 
rentre dans l'exception. Sans doute encore nous ne devons pas omettre 
quelques hommes d'élite, comme il s'en trouve dans tous les partis, lesquels 
ne sont déterminés que par des convictions, et n'obéissent qu'au plus pur dé
sintéressement. Mais, pour ceux-ci, ils forment en toute réunion d'hommes 
une minorité si faible que leur premier devoir , comme le nôtre , est de faire 
usage de ces rares vertus pour reconnaître que , si c'est avec le dévoûment 
qu'ils veulent gouverner les hommes , ceux-ci , pour la plupart, n'obéissent 
qu'à leurs intérêts, surtout dans les époques de révolution, et par conséquent 
d'individualisme. C'est donc toujours dans les intérôls qu'il faut chercher la 
raison d'existence des partis. Quiconque dit autre chose se trompe ou veut 
tromper autrui. 

:Én poussant plus avant cette analyse, on pourrait même reconnattre que , 
dans les professions intellectuelles, tous les hommes arrivés à une position so
ciale, éminente ou même assurée: médecins , avocats ou écrivains, n'ont au
cune affinité pour la république. En ce moment, il nous suffit d'établir que la 
lutte engagée contre la bourgeoisie, au nom du peuple, n'est en réalité que la 
lulle d'une portion de la bourgeoisie contre l'autre , et particulièrement des 
hommes mécontens appartenant aux professions intellectuelles , contre les 
hommes haut placés dans les professions industrielles. 

Donc il ne s'agit pas ici du dévoû.ment, de la fraternité et de la vertu lullanl 
contre l'égoïsme, l'exploitation el l'injustice: il s'agit tout simplement de deux 
intérêts dont l'un attaque avec fureur, tandis que l'autre, sans s'écarter de la 
modération , se défend avec une énergie et une persistance proportionnées à 
l'attaque. A nos yeux la force qui résiste est dans son droit, parce qu'elle repré
sente la majorité effective des intérêts et des besoins nationaux, et surtout 
parce que c'est elle qui, bien loin d'être un obstacle au progrès de la société 
humaine, se trouve dépositaire des moyens d'organiser l'avenir. 

On conçoit que les capacités de la petite bourgeoisie révolutionnaire ne soient 
pas de notre opinion. Il faut donc voir sur quoi ils établissent leur légitimité, 
etle droit de souveraineté qu'ilsJs'arrogcnl au nom du peuple. 

§ m. - Les capacité« et les hommes d'argent. 

Ainsiique nous:ravon(déjàfdit, le ferment réYolutîontlaire est aujourd'hui , 
non dans le peuple, mais dans celte portion de la bourgeoisie qui se rattache 
aux ·professions intellectuelles : les_avocals sans causes, les médecins sans ma-
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Jades, les journalistes sans abonnés, les hommes de lettres et artistes saas tra
vail, el la population assez nombreuse dos lauréats universitaires qui, pour 
avoir élé pendant quelques années les premiers en thêmo et en version, se 
croient de droit les chefs de la société. L'analyse que nous avons faite des dilTé
rentes branches de TRA v AIL ne doit donner aucun doute sur ce point. 

Les hommes de cette classe disposant des forces qui communiquent l'action 
morale-la parole el la presse-sont naturellement les moteurs les plus puis
sans de l'esprit révolutionnaire, et ont fini par entratner un certain nombre 
d'ouvriers dans la sphère de leurs erreurs et de leur passions. 

En constatant ici un fait quo notre devoir et nos convictions nous obligent de 
donner tel qu'il est, notre intention n'est pas de jeter le discrédit sur une por
tion intéressante de la société. Nous cherchons, au contraire, à ramener dans 
la droite voie ceux qui s'en éloignent, en leur montrant de quelle œuvre fu
neste ils sont les artisans, la plupart sans doute par suite des notions inexactes 
el des mauvaises habitudes dont ils ont trouvé, dans nos mœurs mêmes, la tra
dition et l'exemple. Le mal est fait par des hommes de talent qu'entraînent un 
faux. orgueil et une science plus fausse encore : on ne doit pas craindre de les 
avertir. Mais n'oublions pas que, si le venin de la contagion subversive existe 
chez les prolétaires de la science et de la littérature, qui n'ont pas trouvé leur 
voie d'ascension dans l'échelle sociale, le levain du progrès, le stimulant le 
plus actif du travail, est aussi dans cette même classe d'hommes, et parmi ceux 
qui, au besoin de parvenir, à l'amour des grandes choses, unissent la patience 
de l'obstacle, la science du moyen, et subissent avec un religieux courage', 
comme des nécessités de leur époque, comme des misères de la condition hu
maine, les abus déplorables de notre société et les torts souvent bien graves di 
ceux qui la gouvernent. 

Ceux-là, avant d'accuser autrui de leur malheur, savent se demander à eux.
mômes un compte sévère de leurs paroles et de leurs actes. Ils ne déclament 
pas, au nom de leurs talens et de leurs vertus, contre l'égoïsme et l'ignorance de 
tout le reste des hommes. Ce dernier procédé représente l'une des formes que 
rcvùt le plus souvent la doctrine de l'égalité et de la fraternit6. Ces doux frères 
commencent la réalisation de leurs théories par la guerre civile. Ces vertueux 
amis de l'égalité ne connaissent d'autre méthode de nivellement que d'écraser 
d'un pied dédaigneux toutes les têtes qui s'élèvent, nous ne disons pas au-des
sus,' mais à côté de la leur. 

C'est do la bouche de ces hommes qui so donnent pour des religionnaires
reJicrionnaires de la religion du diable ans doute-que parlent toutes les dé
clamations devenues banales aujourd'hui contre le monopole de l'industrie et 
r.onlre l'égoï me des hommes d'argent. Au milieu de toutes ces accusations, les 
sain ts apôtres de l'('galité ont oublié une chose: c'est qu'en attribuant généreu
sement à autrui le monopole de tous les vices, ils s'arrogeaient, eux, le mono
pole de toutes les vertus el de tous les talens ; capacité , générosité, dévoû
m nt. Avouons que ce partage-là ne ressemble point à un pariage de 
frères. 

Il est donc . convenu dans un certain mon do qu'il n'y a nulle affinité entre la 
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capacité et la fortune, entre la vertu et l'or. Mais toutefois ceux qui possèdent 
]a capacité et la vertu ne se tiennent point pour satisfaits, du moins à en juger 
par l'acharnement avec Jequel ils poursuivent ce qu'ils appellent l'aristocratie 
financière. Chaque jour, en effet, nous entendons parler de l'égoïsme des bour
geois et du dévotiment des ouvriers, de l'ignominie du juste-milieu et de la 
vertu sublime des républicains. Enfin, à force de crier haut, on est venu à bout 
de donner à ce sophisme une sorte de popularité. Beaucoup de gens vous di
sent: c'est un sophisme; mais ils n 'osent appuyer et semblent ne pas avoir la 
conscience bien raffermie. Il est bon, une fois pour toutes, de porter le regard 
sévère du bon sens sur cette prétendue opposition, car elle tend à perpétuer 
la lutte entre des classes qui, en vue de la prospérité commune, ne doivent pas 
se considérer comme ennemies. 

En vertu de quoi les capacités du barreau, de la médecine et de la liLtérature 
s'attribuent-elles exclusivement le monopole de l'intelligence? Ne faut-il donc 
pas autant de capacité intellectuelle et plus de connaissances positives pour gérer 
un établissement agricole ou industriel que pour composer un plaidoyer ou don
ner une consultation? Ne faut-il pas tout autant de puissance d'invention et do 
combinaison pour organiser et mener à bien une grande opération commerciale 
que pour composer un drame ou une comédie? La banque et le commerce, 
aussi bien que le théâtre, ont leurs grands hommes. 

Sans doute, dans les deux branches du travail industriel et intellectuel, les 
facultés ne sont pas les mêmes; mais pour cela elles ne sont pas inégales. La 
seule différence dans l'éclat vient de ce que le travail industriel se renferme 
dans les limites du comptoir et de la correspondance intime, tandis que le tra
vail intellectuel vit de publicité. A l'industriel, la puissance de combinaison, 
l'observation du mouvement des affaires, le calcul des chances, la possession 
de lui-même, l'esprit de suite et l'esprit d'ordre, la précision du fait. Au sa
vant, à peu près les mêmes facultés appliquées à d'autres objets. Aux artistes, 
aux orateurs, aux poètes, aux écrivains, l'imagination, l'esprit, l'observation 
des mœurs, les caprices de l'inspiration, le luxe de la phrase et de la période. 
Ce sont là des tendances contradictoires; mais elles sont destinées à se compléter 
les unes par les autres. 

La science et l'industrie ont jusqu'ici formé deux mondes isolés. Ces deux 
mondes n'ont qu'à gagner en se rapprochant. Et c'est dans cette direction que 
marche notre siècle: car, à mesure que l'industrie devient une science, la science 
elle-même devient une industrie. 

S'est-on jamais rendu compte de toutes les connaissances nécessaires à l'a
gronome? L'encyclopédie des sciences humaines y suffirait à peine. Météoro
logie, chimie, botanique, minéralogie, zoologie, hippiatrique: voilà pour la partie 
technique. Et, si l'on songe maintenant que la grande exploitation agricole, 
considérée sous le rapport de la gestion, est un gouvernement, et sous le rap
port de la vente et de l'échange des produits, une maison de commerce, on 
verra qu'entre l'agriculteur et le vaudevilliste ou lo rhétoricien, - l'homme 
d'intelligence, le citoyen utile, l'homme politique et social, en un mot,- c'est 
l'agriculteur. 

Il en est de même du manufacturier. Toules les sciences sont nécessaires à 
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l'exercice complet de sa profession, et, pour peu qu'il veuille se tenir au cou
rant du progrès de son industrie Slli' les divers points du globe, des moyens de 
perfectionnement, etc., l'intelligence la plus attentive et la mieux cultivée 
n'est pas pour lui· chose superflue, bien au contraire. 

La banque, le commerce exigent aussi chez ceux qui s'y livrent les plus 
hautes facultés, non dans la sphère poétique, mais dans la sphère du raison

. nement, de la réflexion et du calcul. 
Remarquons surtout qu'outre une aptitude spéciale à leurs fonctions, tous 

les chefs de maison dans l'agriculture, la fabrique, le commerce ou la banque, 
étant appelés à gouverner des hommes et à négocier avec eux, il faut, pour 
réussir, qu'ils possèdent toutes les facultés qui constituent la supériorité so
ciale de l'homme.lEncore une fois, tout cela doit se prendre du petit au grand . 

. Si l'industrie a ses boutiquiers, la lillérature a aussi ses fripiers d'écrits, el la 
science ses faiseurs de résumés et de manuels. Si l'industrie a sa routine, les 
leltres et les sciences ont aussi la leur, el il est grand nombre de journalistes qui 
ne dépensent pas plus d'intelligence à composer un article que tels commis de 
·comptoir à établir une facture ou à balancer un compte. 

Il y a un demi siècle, on pouvait reprocher aux industriels et aux commer
çans de manquer de cc luxe d'éducation littéraire qui donne de l'élégance au 
style et à la conversation. Mais aujourd'hui les fils de nos industriels reçoivent 
une éducation classique tout aussi complète que celle des jeunes gens destinés 
aux professions scientifiques, et souvent ils joignent à l'élude des livres la 
connaissance des hommes et des peuples par les voyages, et à la connaissance 
des langues mortes l'usage de plusieurs des idiomes qui se parlent en 
Europe. 

Et maintenant, nos capacités si dédaigneuses que font-elles de leur plume, 
de leur parole, de leur imagination? Une industrie, un commerce, et même, 
soit dit sans blesser personne, le plus mal organisé de tous les commerces, la 
moins régulière de toutes les industries. Commerce sans crédit, sans évaluation 
fixe et même sans débit, aujourd'hui surtout que les producteurs de l'ordre 
intellectuel se sont mis en hostilité avec les producteurs industriels, c'est-à
dire avec ceux qui peuvent le mieux consommer et utiliser les produits de la 
science et des arts. 

Que le système industriel, appliqué à la littérature, soit un bien ou un mal, 
ce n'est pas ici la question. Il e'st certain que dans la société actuelle la pensée 
s'achète et se vend à tant la page, à tant le volume. Tout le monde passe par 
cette condition, depuis les nobles écrivains de la légitimité jusqu'aux héros de 
la république. Un journal n'est qu'une grande manufacture, où trop souvent 

·on ne fabrique que de la marchandise frelatée. Nos publicistes, si fiers de leur 
indépendance, sont, pour la plupart, des ouvriers en chambre , qui tiennent 
d'un libraire en gros ou en détail le droit de régenter le monde. 

On nous reprochera peut-ôlre d'agir un peu cavalièrement avec les puis

sances intellectuelles de notre âgè; mais ces puissances intellectuelles mettent 
trop de soin à détruire les prestiges qui environnent des pouvoirs plus légi
times que le leur, pour qu'il ne soit point d'un effet sall,ltaire de les dépouiller 
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à leur tour des oripeaux do la presse, et de montrer une rois à découvert ce qui 
se cache, matin et soir, sous la majesté de l'anon}111e. 

Au fond, le travail scientifique el liltérairo n'est donc qu'uno industrie. Et 
c'est même parco que l'organisation do celle industrie est aujourd'hui bien 
inférieure à celle de l'industrie du négoce, de la flanque, de la fabrique et de 
la culture, que les capacités littéraires el scientifiques n'ont pas un sort aussi 
brillant el aussi facile que celui des hommes d'argent. En tout ca11, ce n'est 
point à ceux-ci qu'il faut s'en prendre. 

Peut-être sommes-nous arrivés au moment oû l'on va reconnaître que la 
littérature et la science, en se mettant sur le marché, n'ont fait que s'inoculer 
les vices de l'esprit mercantile, sans s'approprier ses ressources cl ses avan
tages. Est-il permis de penser que le travail intellectuel cl le travail industriel 
aient un jour les mêmes conditions d'existence ci d'avancement ? En d'autres 
termes, les professions lilléraires cl intellectuelles sont-elles destinées à se 
rapprocher de l'industrie ou bien à marcher vers le sacerdoce el le gouver
nement? 

L'essentiel à constater dans celle discussion, c'était que la prétendue op
position cnlre les hommes d'argent et les capacités n'est qu'une différence dans 
l'usage et l'application des mêmes facullés. Par conséquent, celle querelle 
entre la petite bourgeoisie lettrée et la bourgeoisie industrielle n'est que la 
querelle des capacités qui cherchent à se caser dans la hiérarchie sociale, contre 
les capacités qui ont trouvé leur place et s'y tiennent. 

L'opposition entre le dévoûment des capacités cl l'égoîsme des hommes 
d'argent disparaît do même, aussitôt que l'on cherche à se rendre compte du 
sens des mots. 

Il n'y a aucun dévoûmenl à un homme qui ne ·se trouve pas bien dans un 
ordre social à vouloir le changer; ses efforts sont des actes pei·sonnels qui ap
prochent d'autant plus de Z' égofsme qu'il se montre plus violent dans ses actes . 
.Règle générale : quand nous entendons un homme, qui parle de verlu et 
do désintéressement, reprocher aux classes supérieures leur luxe, leurs jouis
sances, méfions-nous de cc sentiment qui dénote l'envie cl la tentation. 

De même il n'y a aucun égoï me à l'homme qui a conquis sa position dans 
le monde, de la vouloir conserver sans nuire à aurrui. 

Il est naturel que ceux qui possèdent aient les vertus cl les vices de leur 
position : l'ordre, la réserve, qui pe!Jvent dégénérer en égoîsme cl en avarice. 

Il est naturel encore que ceux qui ont besoin de parvenir aient plus de pré
somption que de retenue, plus d'audace que de sagesse. 1\Iais en tout cela 
nous voyons peu d'héroïsme et de sublimité; nous ne voyons, au contraire, 
que de la folie à discréditer les paisibles et difficiles vertus qui forment les as
sises mêmes de la société civile : l'esprit de famille, l'ordre domestique, le 
soin de ses intérêts, l'épargne sévère d'une fortune qu'il est souvent plus dif
ficile de conserver que d'acquérir. 

ous Lou ces rapports , les capacités doivent songer à suivre l'exemple des 
hommes d'argent, afin qu'un prétendu dévonment à la chose publique ne ll's 
entraîne pas au désordre et lt l'égolsme dans la vie privée. 
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L'avenir rera disparattre peu à peu ces élémens de "division entre ,les forces 
sociales. 

Ainsi, la lutte engagée en juillet 1830 a produit un résultat qui peut ôlre 
considéré comme la conclusion du mouvement révolutionnaire de 1789. Ce 
résultat a mis la société au pouvoir de ce qu'on appelait avant la révolution 
le tiers-état, et de ce que l'on commence à désigner sous le nom d'aristocratie 
bourgeoise. Le troisième terme de la définition de l'abbé Sieyes est réalisé : 
11 tier1-état, après s'être borné à demander d'être quelque chose, est devenu 
TOUT. 

Pour que la bourgeoisie se soit élevée légitimement, du troisième rang 
qu'elle occupait dans l'ancien régime, au premier rang du régime nouveau, 
qui se dégage peu à peu du chaos révolutionnaire, il faut donc qu'il y ail eu 
transformation dans le but social. 

Celle lrapsformation a été opérée, selon nous, le jour où la direction de la 
société est échue aux notabilités de l'industrie, de la science et des lettres. De 
ce jour, en elTet, l'ancienne société, donlle but était la guerre cl la conquête, a fait 
place à une société nouvelle dont li but est le TRAVAIL. Le principe de l'ordre 
ancien n'a point été sacrifié aux intérêts de la classe moyenne, il a disparu de 
l'histoire parce qu'il s'est trouvé dominé par un principe supérieur, repré
sentant un degré plus avancé dans l'échelle de l'association humaine. 

§ IV. - Le gouvernement reprisentatif peut et doit devenir un gouvernement de 
prévoyance. 

Nous concevons une œuvre de réorganisation sociale fondée sur les 
principes de la Charte de 1830; mais l'accomplissement de cette œuvre 
exige plus d'un joUI', et il épuisera plus d'un homme. En tout cas, c'est 
commencer par le commencement que de reconnatlre d'abord ce qui est vrai. 
J_,e bien suivra immédiatement la parole par la pente insensible qui nous con
duit, chaque jour, aux plus grands changemens, sans que nous en ayons con
science au moment où ils s'opèrent. La parole est la semence de l'action. 

Le point de départ de toute œuvre sociale est un sentiment, una énergique 
inspiration de la volonté. " Les grandes pensées viennent du cœur. " Cela est 
vrai, surtout dans la politique, qui est l'art de gouverner et d'améliorer les 
hommes. Le libéralisme est né et s'est développé sous l'influence d'un senti
ment d'émancipation. Le sentiment qui anime les nouvelles générations est 
un sentiment d'organisation. Celle organisation n'ei;t au fond que la mise en 
œune des principes de droit commun dégagés par le libéralisme, mais jetés 
au hasard et abandonnés au plus fragile, au plus capricieux de tous les in
strumens de réalisation, la force individuelle.Néanmoins, si notre politique se 
rapproche du libéralisme par le but, elle en diUêre radicalement par les moyens. 

Ainsi les nouvelles générations repoussent de la manière la plus formelle 
toutes les prétendues conséquences du principe libéral, en tant qu'elles ad
mettent l'indépendance individuelle sans appui social et sarn1 autre contrôle 
que le Cod& pénal et la gendarmerie; en tant qu'elles proclament que le 
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meilleur gouvernement est celui que l'on parvient à réduire à une action pu
rement répressive; celui qui n'intervient jamais dans la direction de la vie 
morale et matérielle des citoyens, et qui se charge, au rabais, de la police, de 
la justice civile et pénale, de la défense militaire. ; 

On conçoit combien : cette soi-disant théorie du laissez-faire dut parattre 
séduisante au moment où elle se produisit pour la première fois. 

Dans l'ancien régime tous les faits sociaux étaient compris dans la sphère 
du gouvernement, ou plutôt tous les faits, chacun dans sa sphère, avaient un 
gouvernement plus ou moins lié à l'ensemble des affaires politiques. La fa. 
mille avait son gouvernement par les institutions féodales; l'industrie était 
gouvernée, soit par l'action administrative, soit par les réglemens des corpo
rations; tout ressortait enfin do la religion qui imposait sa foi aux individus 
et les conduisait du berceau à la tombe, à travers toutes les chances de la vie. 
Cette société était conçue sur des bases qui devinrent trop étroites. L'accrois
sement du territoire et de la population, les grandes découvertes des qua
torzième, quinzième et seizième siècles, en cosmographie et en mécanique, 
la poudre à canon, la boussole, l'imprimerie, le développement scientifique et 
littéraire, et, avant tout, la force d'impulsion que la société porte en elle
mêHle, rendirent ces institutions de plus en plus oppressives. Il ne fut pas dif
ficile de démontrer que tout le mal venait des réglemens et du système social 
lui-même : il ne fallait pour cela que la logique des médecins de Molière. La 
conclusion ultérieure pouvait paraître plus singulière; mais l'oppression vi
vement sentie fait passer sur bien des choses. On laissa donc le libéralisme 
professer en toute assurance que les gouvernemens étaient les ulcères des 
peuples, et que la perfection idéale de la société serait la disparition complète 
de toute action gouvernementale, le libre arbitre de l'individu restant souve
rain martre en toute chose. Ce raisonnement se réduisait à celui-ci : Il y a 
des maisons construites par des architectes malhabiles; ces maisons peuvent 
se lézarder et crouler; le feu peut prendre aux cheminées et aux boiseries; 
dune nous marchons à l'abolition définitive de l'architecture, et le progrès de 
l'humanité nous conduit a coucher en plein vent et à la belle étoile, à moins 
qu'il ne convienne à chaque citoyen de bâtir lui-même sa demeure à sa guise. 
Pour les beaux esprits, cc système était fort commode , et l'on se donnait 
facilement de grands airs d'impartialité et d'amplitude, en disant qu'il fallait 
lais er faire, laisser passer, laisser dire, et qu'un je ne sais quoi, nommé l'esprit 
humain, se chargerait de résumer le bien et le mal, et d'extraire à la fin des 
siècles la quintessence de la érité. 

Ce fatalisme d'un nouveau genre n'a jamais pu entrer dans les faits, et, 
bon gré, mal•'ré, il a fallu un pouvoir, des réglemens, une législation, une 
administration plus ou moins pré oyante. Ainsi, la pratique a répondu à ces 
théories par l'établiss ment d'un ministère de l'instruction publique, d'un 
ministère du Commerce et de Travaux publics. Ces administrations sont fort 
incomplètes et fort mesquines, il est rai : on voit que leur organisation est 
l résultat d'une inconséquence, qu'elle est faite à contre-cœur et au rebours 
d la lbéorie.l\Iais enfin leur principe est diamétralement contrair à la théori' 
ihér le. 
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D'une telle opposition entre los principes et les résultats, les uns ont conclu 
que l'esprit humain n'était pas encore assez perfectionné pour se passer do 
gouvernement, et ils s'en remettent à un antre je ne sais quoi, nommé l'avenir, 
pour la réalisation de leur utopie. D'antres ont eu la sagesse de reconnaître que 
la fin do toutes les oppositions dirigées contre l'ancien mode de gouvernement 
serait dans l'organisation d'un gouvernement meilleur, et ils ont cherché à 
comprendre et à réaliser les principes réglementaires compatibles avec l'état 
nouveau de la société. 

C'est ici le côté positif et sain des idées qu'on est convenu d'appeler libé
rales. Le gouvernement de l'ancien régime avait pour principe général que le 
pouvoir était une transmission divine, instituant un droit de l'homme sur 
l'homme : c'est le gouvernement de droit divin. Le nouveau droit social 
exige, au contraire, que, dans la limite de l'utile et du possible, la volonté 
du gouverné soit en accord avec celle du gouvernant, et soit représentée dans 
l'action du pouvoir : c'est le gouvernement représentatif. Dans le gouverne
ment représentatif, toutes les forces réelles de la société doivent intervenir 
pour la formation du pouvoir. Là se trouve la limite que prescrit la nature 
même de l'homme et de la société. La représentation universelle de tous et de 
tout est impassible, parce que c'est un principe absolu. C'est une des inca

pacités natives de l'humanité : il faut s'y résigner et y suppléer par beaucoup 
de travail, beaucoup de bon sens et beaucoup de bonne foi. 

Soit dit en passant, ce qu'on feint de beaucoup chercher et de ne pas 
comprendre, la doctrine des DOCTRINAIRES est tout entière dans ce principe. 
Ils ne veulent de gouvernement absolu ni sous la forme du contrat tmilatéral 

qui constitue la légitimité de droit divin, ni sous la forme du contrat synal

lagmatique enlre gouvernans et gouvernés, qui constitue la légilimité selon la 

souveraineté populaire. Dans le système doctrinaire, le pouvoir a donc l'unité 
et la perpétuité par la monarchie héréditaire; la mulliplic1lé et le mouve
ment par les deux chambres, l'une à nomination royale, l'autre à nomination 
élective, et par la perfectibilité graduelle de la législation électorale dans 
toutes· les sphères : électeurs municipaux, membres des conseils-généraux, 
jurés, électeurs des collèges d'arrondissement, etc., etc. Mais tous ces attri
buts du gouvernement sont conçus comme se développant dans un 
milieu humain mobile, malléable, approprié aux faits sociaux , et non pas 
suivant un type absolu. On a beau dire : là est le bon sens, la logique in
telligente et compréhensive, et il faudra bien que cette vérité pénètre tôt ou 
tard jusque chez les monomanes du droit àivin et de la souveraineté du 
peuple. 

Maintenant, de ce que le gouvernement représente la majorité des idées 
et des intérêts, la force effective de l'unité nationale, s'ensuit-il qu'il no doive 
en aucune façon diriger l'essor matériel et moral de l.a société, et veiller sur 
la destinée des individus et des familles? Nullement. II en résulle, au con
traire, qu' une fois de solides garanties obtenues par l'institution du pou
voir et par la responsabilité politique des fonctionnaires , les attributions 
du gouvernement peuvent et doivent s'étendre sur l'ensemble de la so
dllé. Le pouvoir doit _défendre les citoyens - par l'armée, contre les en .. 
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nemis; - par la justice, contre les malfaiteurs. - JI doit les diriger : - par 
la religion, dans la voie du progrès moral; - par l'organisation de la science 

' dans la voie du progrès intellectuel; - par l'organisation du travail agricole, 
manufacturier et commercial, dans la voie du progrès matériel. 

Nous voulons donc un gouvernement fort et PATERNEL. Autant les citoyens 
doivent se montrer sévères sur les conditions de formation d'un pareil gou
vernement, autant ils doivent être disposés à lui laisser prendre tous les 
genres d'initiative. 

Dans la conception politique ou nous nous plaçons , le gouvernement 
doit se proposer pour but d'assurer à tous les citoyens l'ordre cl la 
paix dans la famille; dans l'atelier et dans la cité, l'enseignement social, l'é
ducation proressionnelle et le travail. Tous ses efforts doivent tendre non seu
lement à ne pas entraver et à encourager le travail particulier des individus, 
mais même à organiser directement la société pour le perfectionnement de la 
morale, des lumières et des richesses. 

Nous sommes loin sans doute du jour ou le gouvernement sera en mesure 
de pourvoir complètement à toutes ces choses. l\1ais il ne faut pas perdre de 
vue non plus que d~s anjourd'hui toutes les questions sociales sont comprises 
dans le budget de l'Etat. L'introduction de nos principes dans la pratique par
lementaire n'aurait pas d'autre clTct que de changer l'esprit de la discussion, 
en maintenant au budget les mêmes cadres et les mêmes chapitres. 

Le gouvernement représentatif, Lcl quo nous l'a donné la Charte de 1830, 
est donc un instrument merveilleusement approprié à ces grands desseins de 
la politique positive. Les résultats en apparence gi,,.anlesques que nous i11di
quons sont possibles et faciles, sans changer un iota à nos institutions con ti
lulionnclles. 

Do toutes les branches diverses de la politique, celle dont on s'occupe le 
plus, celle qui est le point de mire de toutes les ambitions cl qui fait le tour
ment de tous les réformateurs, c'est l'organisation constittttionnelle. Or, à nos 
yeux, c'est précisément celle branche qui, on ce moment, a le moins besoin 
d'amélioration. C'est un admirable instrument manié par des ouvriers qui n'en 
connaissent pas los plus excellentes propriétés : voilil tout. 

Il s'agit par conséquent de former des ouvriers et de laisser l'instrument tel 
qu'il est. 

Quels sont les moyens de faire servir notre organisation conslitulionncllc à 
l'organisation morale et matérielle de la société sur les bases que nous venons 
d'établir ? La solution do celle question est, ce nous semble, Io pro"rès le plus 
prochain que la France ait à réaliser. Là se trouvent los véritables conséquen
ces de la Charte de 1830. 

§V. - Des relations du pouvoir atec la majorité. 

Selon los idées admises jusqu'ici, faut-il considérer le pouvoir constitu
tionnel comme instrument pa sif de la majorité, les chambres comme entière
ment soumises aux électeurs, les électeurs eux-mêmes comme ne devant cl 
ne pouvant ôlre que les échos de leurs concitoyens? C'es t là une question ma-
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jcurc. En clic se trouve le nœud de toute la controverse qui agite la société 
depuis trois siècles. Nous ne pouvons faire un pas dans le voies d'organisa
tion sans rencontrer celte vieille querelle de l'autorité el de la liberté. Ce fait 
ne prouve qu'une chose : c'est que nous n'avons pas encore réalisé les condi
tions du nouveau régime social dont la monarchie conslitulionnclle ei;t la ba e. 
Car s'il esl un;signc caractéristique du rétablissement de l'ordre dans un état, 
c'est l'extinction de la controverse sur les questions de pouvoir. 

Heureusement nous voici à une époque où ce ne sont plus seulement les 
théoriciens politiques qui comprennent que le principe du pouvoir a été mal 
conçu et encore plus mal expliqué, lorsqu'on lui a donné pour base le droit 
divin ou la souveraineté du peuple. Aujourd'hui le droit divin apparaît comme 
l'expression d'une société qui ful naguère régulièrement instituée, mais qui, 
par sa chute, a prouvé qu'un pouvoir d'inslituLion humaine n'usurpait pas 
impunément comme son privilège exclusif la sanction de la Providence divine. 
Celte sanction appartient en effet à toutes les formes politiques qui se trouvent 
dans la voie de la civilisation et qui signalent un progrès dans l'éducation so
ciale du genre )lumain. Quant à la souveraineté du peuple, c'est plutôt une 
négation de la société que l'expression d'un droit positif. La souveraineté du 
peuple conduit tout droit à l'autorilc absolue de la conscience humaine; et, à 
cc point, nous rencontrons ou bien le conflit désordonné de toutes les indivi
dualités souveraines, ou bien, sous les apparences d'une mensongère égalité, 
la suprématie de l'ignorance et de la force brutale sur l'intelligence cl la puis
sance morale. 

Quand on a dit, de nos jours, que la souveraineté résidait dans une sorte de 
tempérament entre tous les principes extrêmes:, on a mis en avant le pré
cepte ~pratique par excellence. 

1\Iais, 'par cela même que cc précepte pratique est vrai dans son applica
tion à tous les principes :abstraits el ne justifie en rien les principes cux
mêmes, il reste toujours à se demander : Quel est donc le principe de la so
ciét6 actuelle? Et si celle société n'a pas de principes, comment pourrait-elle 
subsister? Et si ce principe existe et parvient de nouveau à se faire accepter, 
quelles conséquences devra-t-il en résulter dans le jeu du gouvernement ré-
présenlatif? · 

Reconnaissons-le d'abord : notre société, qui porte en cllo un principe 
nouveau, n'en a pas une conscience bien nette. Elle vit au jour le jour ; scep
tique sur tout ce qui est d'ordre moral; mais forte et inébranlable sur tout ce 
qui se rapporte à l'ordre matériel, à la conservation des intérêts; mais fière 
de son bon sens pratique et dCdaignant les théories dogmatiques, lors même 
que ces théories se peuvent justifier par l'observation la plus rigoureuse. Ce 
dédain des principes nous a déjà menés sur la voie où l'on rencontre tous ces 
grands crimes qui joignent à la perversité de l'acte la perversité plus effroya
ble de la volonté et de l'intention. Il nous mènerait plus bas encore, si déjà le 
retour aux croyances sociales ne se faisait reconnaître à des signes irrécu
sables. 

Celte masse compacte qui, sous le nom de tiers-état, de bourgeoisie, de juste-
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milieu, a été depuis 1789 le noyau de formation de laFrance nouvelle, n'avait 
d'abord que des instincts de résistance aux formes exclusives de l'ancien ré
gime et au c igences outrées de l'esprit révolutionnaire. Elle commence 
aujourd'hui à chercher en elle-même sa raison d'existence cl ses conditions 
de légitimité. Elle les trouvera dans la suprématie du travail inlcllecluel cl 
industriel, dans l'extension du principe de prévoyance et de surveillance à 
Lous les faits el à Lous les inlérNs sociaux, dans la hiérarchie.du mcrite ayant 
pour garantie la propriété cl pour moyen d'avènement l'élection. 

Une fois le principe de la société formulé en termes aussi positifs, chacun, 
dans la sphère de ses scnLimens et de ses intérêts, peut prétendre à le sanc
tionner par une adhésion plus ou moins éclairée; mais il devient évident que 
la souveraineté du nombre est sans valeur; que la politique ne repose plus seu
lement sur les vœux du pays, la volonté nationale, etc. Les termes abstraits 
sont définis; les divisions hiérarchiques se rétablissent, non plus sur le prin
cipe anti-social de la caste cl du privilége, mais sur le principe de l'unité ci
vile; unité compréhensive qui admet des fonctions diITércnlcs, et dans ces 
fonctions des inégalités de rang, de fortune, de condition sociale. La vie re
naît et l'activité se régularise, là où l'on ne voyait auparavant qu'une mêlée con
fuse d'ambitions sans aptitude cl sans autre but que l'intérêt personnel. 

Dans une telle société il y a un gouvernement et des gouvernés, des chefs 
qui commandent et des citoyens qui acceptent une autorité fondée sur la mo
ralité et le mérite, sanctionnée par un suffrage libre et intelligent. Si les choses 
n'en sont pas encore ostensiblement à ce point, nous sommc5 du moins en 
bonne voie. 

Eh bien ! nous le demandons : lorsque les élémens de l'ordre se sont ainsi 
retrouvés, qu'une invincible force de cohésion les rapproche et les Lient unis; 
lorsque le triage du bien et du mal s'est opéré et que les puissances nouvelles 
se sont dégagées du chaos, les idées de devoir, de discipline et d'obéissance ne 
doivent-elles pas, sinon céder la place aux idées de droits individuels, d'indé
pendance et de liberté arbitraire, du moins s'élever comme principes sociaux 
au-dessus des intérêts malentendus de l'égoîsme? Le pouvoir doit-il être con
sidéré toujours comme instrument passif de la majorité? La société peut-elle 
demeurer ainsi à rebours, de telle sorte que les gouvernés soient les maîtres, et 
le pouvoir un serviteur impuissant? 

Non. Le progrès de la société moderne, le fruit nouveau qu'a produit notre 
sol de France après l'éruption révolutionnaire, ce n'a pas été de détruire les 
idées de devoir el de pouvoir, ç'a été d'en changer l'origine, la nature et le but. 
L'origine du pouvoir n'est plus un fait de force majeure ou une institution mi
raculeuse; c'est un droit acquis à l'intelligence de celui qui gouverne et ac
cepté par la raison de celui qui est gouverné. La nature du pouvoir, ce n'est 
plus une disposition arbitraire des choses et des hommes, sans contrôle et sans 
garantie; c'est une administration conditionnelle et légalement responsable. 
Le but du pouvoir, c'est l'extension des bienfaits de la civilisation sur tous les 
membres de l'unité civile. Mais, en elle-même, et comme condition première 
de toute organisation et de tout progrès, la notion du pouvoir est intacte. 
L'exercice du pouvoir s'accomplit du centre à la circonférence, et ne se dis-
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perse plus au hasard, en autant de rayons divergens qu'il y a d'intérêts isolés 
el insolidaires. 

L'obéissance au pouvoi1· u'est plus une honte ou du moins un signe de fai
blesse morale, c'est un acte de force et de liberté réelle. Alors la majorité qui 
a<lcepte un ministre accepte des chefs; des chefs responsables pour le mal, 
mais puissans pour le bien; des chefs qui doivent à tous la justice, mais qui 
ne doivent acheter les suffrages ni par une mensongère humilité, ni par des 
complJ.isances calculées. 

Alors aussi les ministres qui arrivent au limon de l'Etat, n'arrivent point au 
sommet d'une montagne qu'ils doivent immédiatement redescendre. Ils ne sont 
pas au but, ils sont au commencement de la carrière. Ce n'est pas l'œuvre d'un 
jour qu'ils se proposent, c'est l'œuvre d'une génération. Appelés à perfection
ner d'une main el de l'autre à maintenir et à conserver, ils doivent toujours 
par leurs paroles enseigner pour l'avenir, et par leurs actes servir et satisfaire 
les intérêts du présent. 

La société suit une marche sûre et sagement mesurée; elle obéit à une im
pulsion, et l'impulsion, comme on sait, part toujours de la volonté du génie, 
lorsque la volonté du génie est noble et pure, et se manifeste avec celte légi
time puissance qui entraîne les masses sans les flatter. 

En dehors de ces conditions, le gouvernement de la société est une intrigue 
perpétuelle, un inextricable imbroglio de menteuses passions, de misérables 
vanités et de complaisances plus misérables encore. Dépourvus de la faculté 
d'enseignement qui seule dirige les grandes masses, parce que seule elle s'a
dresse aux senlimens généraux, les ministres ne sont plus que des embau
cheurs de majori!é, captant un à un tous les égoïsmes et toutes les vanités. 

C'est parce que le gouvernement représentatif a été jusqu'ici considéré sous 
cet aspect, que beaucoup de gens acceptent toutes les imperfections que nous 
signalons comme choses nécessaires dont;il faut s'accommoder,_tandis que d'au
tres personnes, de moins facile composition, désespèrent de cette forme poli-

' tique et n'y voient qu'un gouvernement de corruption. Nous pensons que l'a
venir donnera un démenti à ces fausses théories et ne justifiera pas les dèsen
chantemcns un peu trop hâtifs. Le jour où le souffle d'un nouveau sentiment 
social animera toute cette immense spirale de voix consultatives et délibérati
ves qui, depuis la commune rurale jusqu'au parlement constitutionnel, s'élè
vent vers le pouvoir pour lui rendre en force exécutive tout ce qu'il aura 
donné en impulsion morale, le gouvernement représentatif se montrera émi
nemment favorable à la réalisation des doctrines d'organisation et d'ordre. 
Le gouvernement représentatif, muni des moyens d'action et d'impulsion 
qu'une opposition routinière lui a refusés jusqu'ici, servira à fonder le régime 
de la paix, du travail, du droit commun, aussi bien qu'il a servi à détruire le 
régime de la conquête, de la féodalité militaire et du privilège. 
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ne grande faute a été commise dans la discussion engagée contre les 
doctrines révolulionnaires, si même on peul considérer comme une discussion 
séricu c el complèle la résistance purement négative qu'en a opposée à leurs 
conséquences encore plus qu'à leurs prémisses. Il est bien rare, en effet, qu'en 
luttant conlrc les théories d'égalilé, de fralernilé cl de liberlé, on leur reproche 
autre chose, sinon d'être inopportunes , d'arriver dans un monde peu digne de 
les recevoir, d'être enfin trop belles pour êlre pratiquées par des hommes. 

Cc langage n'est pas cdui de l'Opposilion seulement. On conçoit bien que 
l'Opposition, qui se dit constitulionnelle ou dynasti(!ue, ne se mette pas mal 
avec la souverainelé populaire, et qu'elle fratcrni~e volontiers avec la théorie 
républicaine, en ayant soin toutefois de se bien tenir à l'écart aux jours où l'é
meute cl la guerre civile, nécessités transitoires, nous annoncent le prochain 
avénemcnt de la fraternité universelle. L'Opposition libérale, lorsqu'elle se trouve 
'Cn velléilé de parler doclrines el principes, ne peut pas faire aulrement que de 
<:onsidércr la république comme une erreur de date et ttne fougue de logique. 

Alors elle n'a plus que de tendres i>panchemens pour ces jeunes hommes pleins 
·d'énergie et de grandeur d'urne, qui ne savent pas attendre et qui ne veulent pas 
'Composer avec leur siècle. De son côté, l'héroïque jeunesse prend en pitié ses 
débiles patrons, el, fronçant son sourcil olympien contre le despotisme el le 
privilège, ello marche hardiment dans la voie du progrès; elle s'élance vers 
l'avenir. Car il est bien entendu aujourd'hui que l'avenir, c'est la république 
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universelie; que le progrès, c'est la fraternité universelle; et qu'en dehors de 
la voie d'égalité et de liberté, il n'y a ni mouvement ni repos. C'est un mono
pole que le parti républicain s'est encore réservé avec celui du dévoûment 
de la générosité et de la vertu. Pour parler franchement, nous dirons qu'aussi 
long-temps qu'elle aura de tels adversaires, l'héroïque jeunesse n'aura pas tout
à-fait tort de dédaigner leurs avertissemens. 

Le Pouvoir lui-même, sauf quelques discours de tribune ,' oû il a établi une 
scission nette et décisive entre sa politique et les erreurs révolutionnaires 

) 

s'est montré très évasif dans l'exposition des principes sociaux qu'il aurait à 
faire valoir à l'encontre des théories républicaines. Il s'est presque toujours 
tenu sur la défensive, position qui en elle-même n'est pas gouvernementale. 

Ce que nous disons du pouvoir s'applique encore mieux à cette partie saine et 
sensée de la population qui a si courageusement défendu la cause de l'ordre, du 
bon sens et du travail. Ces hommes, dont la résistance énergique et habile a pré
servé la ·société d'une subversion à l'intérieur et de la guerre europ-éenne, au lieu 
d'opposer des principes positifs et rationnels aux monstruosités philosophiques 
et politiques qui se-donnaient pour de la science, n'ont fait le plus souvent que 
nier la puissance du droit et de la nison, en -se réfugiant dans les faits et dans 
les intérêts. Que l'on demande à la raison de rendre compte de tous les faits et à 
la science de concilier tous les intérêts, à la bonne heure ; mais il ne faut jamais, 
en raison de ses abus, condamner l'usage de la seule faculté humaine qui donne 
des garanties morales COI).tre le désordre. Ne méprisons ni les principes, ni les 
théories, car c'est à cette source qu'il faut aller chercher les convictions. Toute po
litique qui ne relève pas d'une croyance arrNée et résolue sur les destinées de 
la société et de toutes les classes qui sont appelées à s'y développer, esL une
politique sans moralité, sans consistance et sans avenir. Or, c'est dans un sen
timent d'avenir, c'est dans l'idée d'un noble but à atteindre que le gouverne
ment trouve toujours les conditions d'un exercice légitime de sa puissance. 
Pour ·se sentir le droit de gouverner ses semblables, il faut que l'homme ait le 
cœur plein, et que la notion du juste soit çomplè te dans so~ esprit. 

S'il nous est permis de dire toute notre pensée , c'est un vide dans le cœur 
des hommes du juste-milieu, c'est une lacune dans leur esprit qui a gêné leur 
action organisatrice, et qui les a retenus dans des limites fort étroites, toutes les 
fois qu'il a été question de sortir du système de résistance et de défense contre 
les partis agresseurs. Ce sentiment leur fait honneur, bien loin de tourner en 
preuve de leur égoïsme, si souvent blâmé par des parleurs de vertu, dont nous 
avons réduit l'héroïsme à sa juste valeur. Ayant une conscience profonde de 
leurs droits et de leurs intérêts, les hommes du juste-milieu les ont défendus 
avec courage et modération contre l'invasion de la force révolutionnaire et 
contre les prétentions rétrogrades de la légitimit6 nobiliaire etbourbonnienne. 
Mais, en même temps qu'ils défendaient leurs droits, le sentiment des misères 
morales et matérielles de la classe ouvrière, le sentiment des graves intérêts 
que notre organisation sociale laisse encore en souffrance, ne s'est point étouffé 
en eux. Et, comme ils n'avaient point à leur disposition , pour combattre les 
instincts subversifs de ceHe partie douloureuse de notre corps politique, une 
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médication efficace fondée sur une notion complète des besoins moraux et des 
intérêts matériels de toutes les classes, ils n'ont osé prendre aucune mesure ~a- # 

pable de prévenir le développement de la contagion révolutionnaire: ils se sont 
trouvés réduits à opposer la force de résistance et de conservation à la force de 
destruction et d'anarchie. Ils ont tout fait pour sauver la société ; il leur reste 
beaucoup à faire pour la perfectionner et pour l'organiser dans l'intérêt de tous. 

Le développement des institutions politiques de 1830 -aura lieu suivant ces 
principes, nous n'en doutons pas. Nous doutons encore moins que les hommes 
du juste-milieu qui, fort heureusement, s'obstinent à être stationnaires devant 
l'absurde, ne se mettent à la tête d'un mouvement qui aura pour but de donner 
à la société de meilleures conditions d'ordre moral et de bien-être matériel. 
Les hommes animés de cette pensée politique ne fuiront certainement pas la 
discussion des théories révolutionnaires; sur tous les points ils opposeront la 
vérité à l'erreur, le droit a la violence, la science positive et pratique aux dé
clamations. Ils se garderont bien aussi de dire que les hommes ne sont pas di
gnes d'être républicains, que la societé est trop corrompue pour se convertir à la 
fraternité univei·selle, trop égoïste pour pratiquer la sainte égalité. Rien au con
traire ne leur sera plus facile que de montrer comment les prétendues théories 
républicaines ne forment qu'un amas incohérent de sophismes anti-sociaux 
aussi peu dignes de la science que de l'humanité. 

Un des plus dérisoires sophismes de ces théories, le sophisme qui porte en 
lui le germe de tous les despotismes et de toutes les mystifications, c'est !'É
GALITE. 

Nous allons voir jusqu'à quel point ce dogme favori de la philosophie du 
dix-huitième siècle s'accorde avec les réalités de la vie sociale. 

, 
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DE L'ÉGALITÉ COMl\IE PRINCIPE SOCIAL. 

On se rappelle le projet de déclaration des Droits présenté par M. de La
fayette à l'assemblée constituante. Cc projet donnait de l'égalité une défini
tion qui, pour n'ôlrc pas très logique, n'en est pas moins assez exacte : " Tous 
" les citoyens sont.égaux devant la loi, quelles que soient d'ailleurs leurs iné
galités, etc. " 

Caractériser par un non sens cc prétendu principe, c'est en donner la seule 
définition qui soit possible. 

A la vérité, les plus ardcns champions de l'égalité n'ont jamais osé accepter 
toutes les conséquences ou plutôt toutes les inconséquences que celle misé
rable conception traîne après elle. ]\fais cc mol n'a pas été introduit pour rien 
et dans les lois et dans les mœurs. Sans doute les faits cl la réalité prati
que ont toujours donné un énergique démenti aux illusions de la théorie, 
et jusqu'ici personne n'a mieux contredit l'égalité que ceux qui s'en sonl 
déclarés les apôtres. Ne pas reconnaJtrc de supérieurs, vouloir par tous les 
moyens possibles faire prédominer son opinion individuelle et dompter à sa 
croyance le reste du genre humain : tel est, en général, le fond de la pensée 
de tous les niveleurs. Ils veulent niveler à IC'ur niveau, cl se prennent cux
mêmes pour commune mesure. éanmoins le préjugé de l'ègalilé esl un obs
tacle trop grand pour ceux qui essaient de ramener la société aux vérilaLlcs 
idées d'ordre, ç'a été un moyen d'exploitation trop souvent mis en usagr, 
pour qu'il ne soit pas nécessaire de prendre ce non sens dans Loule su nudité, 
cl de montrer quelle funeste innucnce il exerce aujourd'hui sur les esprits 
réputés les meilleurs. 

En bonne logique, l'égalité des hommes ne peut l'ouloir dire que deux cho
ses : leur égalité en force virtuelle, ou leur égalité de fait. Sous ce dernier 
aspect, ! 'égalité n'existe pas; sous Je premier, a supposl'r qu'elle cxislâl -
ce qui nous semble difficile à déterminer - elle ne serait qu'une déri.ion de 
la Providence. Qui pourrait donc prouver que les forces sont égales au point 
de départ, si, au point d'arrivée, elles produisenl des résullals non seulement 
divers, mais très inégaux ? 

Les hommes sont égaux devant Dieu. - Admellez cc dogme, vous marchez 
droit au fatalisme ou au panthéisme. Avec l'égalité, il n'y a ni bien ni mal, 
ni premier ni derniC'r, ni élus ni réprouvés, c'est-à-dire qu'il n'y a plus rien do 
cc qui constitue une loi, une des! inée, une société. - l\Jais, nous dit-on, 
l'égalité devant Dieu, c·l'Sl une égalité qui assure même récompense aux mê-
1pcs mérites, même châlimcnl aux' mômes fautes. Puisque les mérites de 
chacun sont dilfércns cl inégaux, il s'ensuit que la prétendue égalité devant 
Dieu se trouve en fait une inégalité selon les mérites. 

l\Ja inlcnanl pourquoi cc 1'1) stère de difîérence cl d'inégali té, soit dan toute 
la série des ôlres, soil pour chaque individu du même genre et de la m~me 
espèce? Pourquoi les minéraux ayant la vie à un degré moins énergique que 
les yégélaux? .Pourquoi l'homme . ('paré de Ioule la chaîne de la création par 
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la pensés, la parole cl la sociabilité? Pourquoi, dans l'humanilé, les races? 
Pourquoi, dans chaque race, cl 11ar naissrince, l'homme de génie et le crétin? 

Ce sont là des mystères qu'il ne nous est pas donné d'éclaircir. Mais ce sont 
aussi des faits que nous ne pouvons dénier, et qui s'idenlifient avec les lois de 
notre intelligence, à tel point que, sans ces données, la nature, l'homme, la 
société n'ont plus ni valeur ni explication. En dehors de la double notion 
d'inégalité et de difTércnce, il n'y a plus que le néant, la mort, l'aplatissement 
absolu de toute la créalion. 

Les hommes naissent égaux. - On ne veul parler sans doute que de ceux 
qui naissent viables. Et ici même, qui osera dire que tous les hommes naissent, 
sous le rapport physique, avec des muscles d'une égale force, avec une égale 
puissance d'innervation, de circulalion et do locomotion? Sous le rapport mo
ral, lous les hommes naissent-ils avec des facultés égales, une force égale d'in
vention ou de compréhension? Jusqu'au jour où 1\1. Jacotot a inventé ru prin
cipe de l'égalité des intelligences, qu'aucun de ses égaux n'avait aperçu avant 
lui, personne n'a songé à contester le fait des dispositions innées, des facultés 
inégales en intensité et en portée. Et enfin, bien loin que les hommes naissent 

égaux, le seul fail de AITRE dans telle ou telle famille n'est-il pas le point 
de déparl de toutes les inégalités que l'éducation, la richesse, les exemples 
domestiques, les relations, clc., etc., établissent entre les hommes? 

Les hommes sont et demeurent égattx devant la loi. - A condition d'abord 
que les juges et les jurés soient tous également dignes et capables d'appliquer 
la loi. l\Iais, ensuite, l'égalité devant la loi constitutionnelle exisle-t-elle pour 
celui qui n'est ni électeur, ni éligible? L'égalité devant la loi civile existe-t-elle 
pour celui qui n'a ni domicile, ni héritage, ni propriété? L'égalité devant la loi 
pénale cxisle-t-clle pour ceux qui n'ont reçu aucune éducation préventive, ou 
bien pour ceux qui, par suite de toutes les inégalités sociales de famille, de 
richesse, de relations personnelles, n'ont pas les mômes chances d'être alleints 
par la loi ? Dans une législation où la peine de la confiscation serait admise, 
celui qui possède serait-il devant la loi l'égal de celui qui ne possède pas? 

lais, répondra-t-on encore, l'égalité devant la loi signifie que la même loi 
sera applicable, suivant le discernement du juge, aux individus qui arriveront 
devant le tribunal à travers toutes les inégalités individuelles et sociales. Au 
nom môme de celle dcfinilion, nous di son , nous, que lajustico distributive, étant 
naturellement proportionnelle, se trouve encore le contraire môme de ,I'é,,.alité 

ous retrouvons donc toujours la fameuse déclaration constituante-: " Les 
"citoyens sont égaux, quelles que soient d'ailleurs leurs inégalités. " C'est 
comme si l'on disait : Les mols de la langue française ont Lous la môme signi
fication, quelle que soit d'ailleurs la difTércncc de sens qu'il faut y attacher. 

Si l'on s'est bien rendu compte de la valeur du principe d'égalité dans les 
diverses applications que nous venons d'en faire, on reconnaîtra que le vrai 
principe social est la JU3T!CE, fondée sur les inégalités cl les différences qui se 
présentent pour chaque individu et pour chaque cas particulier. J..,o principe 
rcvolulionnaïre est donc le contre-pied direct du bon sens et do la logique. 

Celte aberration n'est pas nouvelle sans doute, car Loute notre révolution 
française, depuis 89 jusqu'à 1830 inclusivement, a roulé sur ce sophisme. 
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Maisuous avons déjà dit que le mouvement révolutionnaire qui, par les FAITS 
dont la loi commence à s'expliquer aujourd'hui, est arrivé à une conclusion 
légilime et déftnilive, avait été engagé au nom de PRI CIPES faux en eux
mômcs et tout-à-fait inapplicables. On a vu en effet comment le tiers-état 

qui, au nom de l'égalité, demandait à être quelque chose, a fini par enten: 
dre ses rapports avec la noblesse qu'il a détruite, et avec le peuple, qu'il n'a 
point admis à l'exercice des droits politiques. 
, Le tiers-état a~ait po~r lui. le bon droit, parce q~'il présentait le principe 

dune nouvelle h1érarch1e sociale. :E:t, certes, ce droit ne relevait point du 
principe de l'égalité. 

Les traditions de l'égalité peuvent remonter jusqu'à l'Evangile. Jésus a dit: 
" Tous les hommes sont frères et égaux devant Dieu. " 

Ces divines paroles n'ont pas manqué d'être commentées par l'esprit révo
lutionnaire. De nos jours, une école philosophique a présenté le grand Maxi
milien de Robespierre comme le septième continuateur de Jésus-Christ, avant 
que les Paroles d'un croyant ne nous eussent révélé, dans M. de Lamennais, 
un huitiém econtin uateur encore plus explicite et plus logique. 

Il ne faut jamais isoler une loi de l'époque ou elle a ôté proclamée. 
La promulgation des dogmes d'égalité et de fraternité par Jésus-Christ a été. 

faite dans un monde qui reconnaissait deux natures dans l'humanité : la na -
lure libre et la nature esclave. L'esclave était considéré, en droit, comme une 
cho e, non comme une personne civile. 

C'est donc l'unité et l'homogénéité de 'espèce humaine que le Christ est venu 
enseigner. Celui qui a dit: u A chacun selon ses œuvres. - Il y aura beaucoup 
,, d'appelés et peu d'élus,· » celui-là n'a point rêvé l'égalité républicaine. Et l'his
toire nous en donne une preuve irréfragable, car tuutes les sectes qui ont 
voulu traiter l'égalité comme un dogme absolu n'ont rien fait de grand et de 
durable. Ce dogme de l'égalité s'est traduit, dans l'Eglise catholique, en une 
hiérarchie de prêtres, d'évêques, de cardinaux, sous la domination absolue d'un 
pape, représentant Dieu sur la terre. 

D'ailleurs, le Christianisme voulait avant tout unir, par un lien commun de 
sympathie et d'affection, des hommes divisés en castes, en citoyens et barba
res, en martres et esclaves. La notion de JUSTICE ou il faut .tenir compte à 
chacun de ses intentions, des .causes extérieures qui ont influencé ses actes, 
ou il faut donner_ à chaque chose son poids et sa mesure ; cette notion de JUS

TICE si complexe, si minutieuse, ne pouvait conv~nir aux populations igno
rantes et incultes qui entendaient la prédication de l'Evangile. C'est aujour
d'hui qu'il y a place pour le développement ultérieur de cette loi de justice, 
dont l'accomplissement est le but de l'homme sur la terre. 

La JUSTICE, c'est-à-dire la répartition proportionnelle, est le principe de la 
société fondée sur le travail. L'égalité qui est la négation de tout principe d'é
mulation et d'essor individuel n'est pas un principe social. C'est, comme nous 
l'avons dit, uµ sophisme destructeur de toute_ société, et pas autre chose. 

Le parti révolutionnaire ura beau protester qu'il n'a Jama11 entendu l''ga• 
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lité dans le sens que nous lui donnons, nous lui demanderons alors pourquoi il 
s'obstine à écrire sur son drapeau un non sens, une promesse illusoire ? Serait-

• ce parce qu'il est plus facile d'agiter les masses populaires el de former ses ba

taillons, en s'adressant aux appétits et aux passions des hommes? 
Ce serait, selon nous, la meilleure raison pour bannir de la polilique une 

parole d'anarchie et de désordre qui n'a de pÙissance que pour détruire, et qui 
le lendemain de la victoire se traduit par le mot : déception. 

i 

' . 
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DE LA FR.\TER ITE COMJ\IE PRINCIPE SOCIAL. 

Nous avons déjà donné un aperçu des déceptions cl des mensonges que 
recèle en lui-même le dogme imposteur de l'égalité. La fraternité n'est pas 
moins fertile en mensonges cl rn déceptions. 

En décrélanl â priori la fraternité de tous les hommes, on doit s'allcndrc à 
cc que la fraternité qu'on propose ne soit pas unanimement acceptée. A tort 
ou à raison, Lous ceux qui ont une famille naturelle el un patrimoine ne se 
montrent guère empressés d'entrer dans la grande famille sociale, qu'on a pris 
soin de leur composer de Loule pièces, en belles phrases el en beaux préceptes 
d'amour universel, de dévoamenl philanlropique, etc., elc. Mais, en vertu de 
l'égalité des citoyens, de la fraternité des hommes et de la liberté des opinions, 
il y a des élus, des hommes de prédilection, qui se croient appelés, ô contra
diction! à donner a leurs semblables la vraie notion de liberté, d'égalité et de 
fraternité. Cc pouvoir initiateur s'attribue par conséquent le droit de vie el de 
mort sur la société, et la fraternité commence par la guerre civile. 

Voici donc que la violence et le despotisme militaire sont les premiers traits 
SOUS lesquels SC montre la fraternité ttniurselle. 

Cc n'c l pas louL: une fois les frères initiés yaincus par les frères initiateurs, 
la guerre a ces é. On s'en lient, l'un vis-à-vis de l'autre, aux termes de la plus 
franche concorde. :Mais on a beau vouloir Nrc bon cl parfait, la nalore a mis 
au fond du cœur de l'homme de instincts qui le poussent à s'individualiser 
par rapport à ses semblables , à s'en distinguer plutôt comme supérieur que 
comme inférieur. En même Lemps, le travail terrestre est organisé de telle 
façon que les intérêts se trouvent en contradiction lla"'ranle; que souvent cc qui 
enrichit l'un ruine l'autre; de telle façon surtout que nul ne peut, sans témé
rité, consentir à partager avec des frères un bien qui lui est disputé chaque 
jour par le fisc, par la concurrence libre des industries, par lacrainlc des faillites, 
par tous les obstacles enfin qui viennent s'opposer à cc que l'homme sacrifie 
aujourd'hui, à litre de dévoûment, ce que demain peut-être il sera obligé de 
restituer à litre de delle légitime. Au milieu drs paroles de fraternité qui s'é
chappent de sa bouche, l'homme est donc forcé, dès qu'il s'agit de choses 
graves, de faire des réserves pour son propre compte. El voilà l'énergie cl la 
libre franchise des républicains réduites à la feinte cl à la dissimulation. 

Demander à l'homme cc qui est incompatible avec sa nature cl avec la dcs
linalion de la société, cc n'es t pas poser un idCal de vertu au-de sus de la 
condition humaine : c'est créer une monstruosité. Car la vertu, pour chaque 
être, c'est cc qui est conforme à sa nature, el non cc qui se trouve en deçà ou 
nu-delà. La frat ernité imiverselle, en cc sens, est une utopie absurde. 

Cc sentiment de la fraternité n'est au fond qu'une mélaphore, un rapport de 
l 1 •ic domestique étendu à la vie socialf'. Jlès qu 'on veut donnrr à cc enli
mcnt une aul rc valeur que celle d'une analogie assez vague, on d "nature à la 
fois le sentiment de la famille cl cr lui de la société. 

Le cœur humain est un compo é de passions rl d'aITcclions diverse . Que si 
vous voulrz réduire toutes ces affections en une seule, vous éteignez la vie à sa 
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source, vous faussez tout le jeu de l'organisalion. Or, le sentiment de la fa
mille est un de ceux dont l'intensité est lcllc qu'il ne peul se répandre à la 
fois sur un grand nombre de têtes. Le sentiment de l'individualité est le senti
ment prédominant dans chaque être, car il rst la vie elle-même. Le sentiment 
de la famille est le cercle le plus élroit tracé autour de ce centre, et vient im
médiatement après le sentiment de l'individualité. 

Entre les différcns membres de la même famille, la solidarité rst directe; ' 

elle porte sur tous les points : affections, intérêts, vie commune. Entre les 
membres de la même cité, lors mi:Jmc que la solidarité arriverait à s'étendre à 
tous les faits de la vie affective, domestique, professionnelle, civile et poli
tique, la solidarité ne serait jamais qu'indirecte. 

Et d'ailleurs, dans la famille même, les individualilés doivent être distinctes, 
et la fratëroité, dans le sens de communauté, y est un non sens; car, pour que 
le père puisse exercer sa puissance, il faut qu'il soit possible d'établir entre les 
cnfans des inégalités et des dilTércnccs. Ainsi, jusque dans la sphère élémen
taire de la société humaine, des enfan à l'épouse et de l'épouse au père, tout 
est hiérarchie. L'intimité cl la force du lien de famille ne se manifestent que 
par un sentiment plus vif et plus sincère de celle hiérarchie. C'c t en ce sens 
que la puissance paternelle est l'image de tout pouvoir légitime, cl que la hié
rarchie de la famille, - remorquez bien que nous ne disons pas la fraternité, 
~que ln hiérarchie de la famille est le modèle approximatif de toute bonne 
hiérarchie sociale. 

Dan l'état, bien plus que dans la famille, les individualités sont distinctes, 
les intérêts sont divergcns; la vie même de la société est dans l'émulation et 
dans le sentiment de rivalité mutuelle qui se développe partout où il y a des 
hommes rassemblés pour un objet quelconque. Ne pas vouloir admettre que le 
mouvement el l'harmonie de la ~ société supposent en tic es membres des at
tractions et des répulsions, des similitudes et des contrastes, c'est nier tous 
lrs principes des sciences positives sur lesquelles on se fait fort de s'oppuycr. 
Une société composée de frères snail la réunion la plus insipide, la plus dé
colorée cl la plus inerte qui se puisse concevoir. 

A la vérité, le sentiment de la fraternité joue un grand rôle dans le Chris
tianisme, el l'analogie de la famille spirituelle avec la famille con"éniale est 
suivie dans tous ses détails. Mais outre que les chrétiens, si bon frères dans 
l'Egl;se, ne se montrent pas tels dans les actes de la vie civile et politique, 
n'oublions pas que la fraternité chrétienne n'est qu'une bonne disposition mo
rale, laquelle e traduit, dans les réalités de la vie, en prêtres ou pasteurs et 
fidèles, en pères et fils, etc., en supérieurs et en inférieurs, en autorité et en 
obéissance. D'ailleurs, les inslituLions où l'idéal chrétien est le plus prés de sa 
réalisation sont les ordres monastiques. Of, il n'est douteux pour personne 
que la société '.llonasliquc, malgré sa grande valeur dans l'histoire, no soit une 
forme sociale tout-à-fail oppressive de l'individualité et de l'énergie person
nelle. El, c'csl en raison directe du rapport strict do leur loi avec les principes 
d'égalité et de fraternité que les institutions religieuses du Catholicisme nous 
semblent imparfaites. 
l Le vrai principe de la société humaine considérée dans son but terrestre, 
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c'est l'individualité ; mais l'individualité nvec de grandes chances d'inégalités 
et de différence, mais l'individualité placée dans un milieu organisé, où l'au
torité locale lient compte à chacun de ses titres. Avec ce principe, l'activité 
individuelle subsiste dans toute son énergie; la société est vivante, laborieuse, 
pleine de !désirs et d'émulation. Avec le principe de la fraternité, la société 
s'allanguit et s'éteint : elle n'est plus qu'un morne couvent; elle est tout au 
moins une société factice où l'égoïsme est le but, où la fourberie et le men-
songe sont les moyens. 

Fénélon a pu dire: Je préfère ma famille à moi-même, ma patrie à ma fa
mille, et l'humanité à ma patrie. Pour un Fénélon qui dit ces choses et les 
pratique, combien de milliers d'hommes qui se préfèrent eux-mêmes à leur 
famille, à leur patrie et à l'humanité! 

Dans ces deux voies, il y a un écueil : c'est celui de l'exagération. Dans la 
voie du dévoûmeht absolu, il y a peut-Nrc un danger plus grand encore: 
c'est que le dévoOment des ames sincères ne soit exploité par des égoïstes et 
par des fourbes. Le sentiment de l'individualité dirigé par la justice distribu
tive est donc la meilleure garantie de vérité et de moralité. 

Ainsi, ne demandons pas aux hommes qu'ils se traitent tous en frères; mais 
exigeons qu'ils travaillent et ·s'associent d'après une loi de juste répartition des 
droits et des devoirs. Ne nous contentons pas de promulguer avec emphase 
des principes abstraits ; cherchons des moyens positifs d'organiser la société 
de telle façon que ces principes ne soient pas cc qu'ils ont été jusqu'ici, de 
vaines affirmations contraires aux faits et à la réalité. 

, 
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DE LA. LIBERTÉ COMME PRINCIPE SOCIAL. 

Dans le quaternaire de la révolution, liberté, égalité, {l'ctternité, souveraineté 

du 11ettflle, nous n'avons encore examiné que deux princip,es. C'est le dogme de 
la liberté qu'il faut enfin aborder. 

L' l!galité et la fraternité n'ont joué qu'un rôle fort secondaire dans le mou
\ement subversif de la révolution française. Après l'alTrcuse époque de la 
'ferreur, ces mols avaient disparu de la langue politique, et ils n'ont commencé 
à se reproduire que depuis la recrudescence révolutionnaire que nous ont 
amenée les fatales ordonnances de la dynastie déchue. La critique que nous 
avons faite de ces deux mensongères abstractions a donc pu être écoutée 

·sans défaveur. Il n'en sera peut-être pas ainsi de ce qui nous reste à dire sur 
la liberté et sur le libéralisme destructeur qui fait encore tant de ravages dans 
notre société. 

Beaucoup d'hommes, tout aussi dévoués que nous à la cause sociale, vont 
s'étonner que nous refUsions de saluer l'idole devant laquelle tout le monde 
s'incline depuis 1789. Mais, pour celle religion comme pour toutes les autres, 
il faut savoir ù propos mellre en pratique les doctrintis du libl'e examen. D'ail
leurs, il ne manque à l'idole que d'être dépouillée .de quelques oripeaux et 
d'être replacée sur sa véritable base pour mériter nos justes hommages. De 
tous les abus de mots que la science positive doit s'efforcer de redresser, le 
mot de liberté est celui où, d'après une sévère analyse, nous trouverons la 
plus grande quantité d'or pur au milieu de l'alliage le plus bigarré. Mais il 
u'cn demeure pas moins certain que nous ne pouvons sortir de l'ornière qu'en 
ramenant à sa valeur réelle la notion de liberté dans ses rapports avec le droit 
social. 

La liberté est; en effet, le verbe ·révolutionnaire, le .principe el la fin de celle 
guerre sociale qui dévore, depuis un demi siècle, les plus belles facultés de 
notre France si passionnée et si intelligente. Comme expression d'un malaise 
social devenu insupportable et signalant l'heure extrême de l'ancien régime 
destiné à p:'.lrir, le cri de liberté, poussé en 1789, était la première exclamation 
d'une sainte et légitime colére. Nous ne le nions pas: car il ne faut jamais 
perdre de vue que les reproches par nous adressés à la politique révolution
naire n'ont pas pour but de réhabiliter la forme sociale ancienne. La pre
mière loi historique, c'est que la destinée d'un principe est accomplie, lorsqu'il 
laisse échapper de son sein un mouvement insurrectionnel capable de le 
déposséder et de le détrôner. 

En pareille occurrence, la société ne peut re,n.trer dans l'ordre qu'à condition 
de s'élever ù un principe supérieur et d'acquérir la conscience d'un nouveau 
but politique à atteindre et de nouveaux moyens d'organisation et de progrès. 
Aussi notre politique n'a-t-elle aucune affinité avec la contre-révolution rêvée 
par le parti qu'on est convenu d'appeler légitimiste. Qui dit conlre-révolution 
dit toujours révolution. Or, si la révolution républicaine est une déplorable 
erreur, qui passe à côté de la droite voie, nous pouvons bien considérer 
comme une superstition rétrograde la révolution légitimiste qui rêve la con~ 
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quêle de la France par Henri V, mettant pied à terre dans le Iorbihan, ou 
bien le retour de Charles X au tronc de Louis XIV, voire même, si l'on aime 
mieux, au tronc de Louis Xll. On conçoit qu'un torrent rentre dans son lit . . ' on ne conçoit pas qu'il remonte à sa source. 

Nous ne voulons donc ni de la t·évolution â côté, ni de la 1·évolution en ar

rièt:e, car désormais la monarchie constitutionnelle a le vent en poupe pour 
nous faire faire un pas ultérieur vers celle région de bonheur social el de li
berté positive que nous sommes destinés à alleindre, malgré Lous les obsta
cles cl tous les mécomptes. 

Si la liberté révolutionnaire ne fut qu'une négation, il n'est pourtant pas 
extraordinaire que long-Lemps elle ait eu la puissance de rallier les hom
mes sous sa bannière, et de donner quelque ensemble à leurs efforts. La France 
nouvelle avait une coque à briser; les lois, les mœurs, les principes, Loule la 
charpente de l'ancienne société lui faisait un obstacle dont elle avait à se dé
barrasser et à se libérer. Elle eut recours à la force, parce que le pouvoir do 
celle société expirante ne savait pas et ne voulait pas faire droit à ses lécri
limes exigences. L'insurrection était unie, forte et puissante pour celle œu
vrc, cl tant qu'elle eut devant les yeux ce qui s'opposait à la liberté, elle 
ne songea pas, en présence du camp ennemi, à regarder cc qui se passait dans 
le sien. 

Elle se serait aperçue, sans doute, qu'au nom de la liberté et de la loi, elle 
obéissait fort aveuglément à des chefs dont .l'élection n'élait pas régulière, 
et qui, dans l'ardeur du combat, faisaient très souvent violence aux prin
cipes de leur foi politique. 

C'est après la révolution de 1830, au moment où robstacle a été vaincu dé
finitivement, que le parti de la liberté, se repliant sur lui-même, a commencé 
à comprendre que, pour organiser ses propres forces et encore de la manière 
a plus imparfaite, il avait été obligé de co'ntredire son principe, et que d'ail

leurs ce principe ne représentait JJas à lui seul une foi sociale. 
A ce point, une division profonde s'est établie entre ceux qui ont reconnu 

que le moment de faire prédominer le principe de l'ordre était venu, cl ceux 
qui, n'ayant eu de la liberté qu'un sentiment vague el inal déterminé, ont 
voulu la traiter comme un principe complet dont il ne restait plus qu'à tirer 
les conséquences. Le bon sens de la majorité nationale a reculé devant ces pré
tendues conséquences. Dès-lors, à part quelques esprits assez droits et as
sez compréhensifs pour sortir de ce mauvais pas en faisant faire une nou
velle évolution au principe de liberté, la politique n'a plus élé qu'un chaos 
de contradictions; et les défenseurs aveugles de l'ordre ancien, comme les 
partisans non moins aveugles du libéralisme négatif, n'ont pas manqué d'ex
ploiter ces contradictions apparentes. Ils ont beau dire: la forme de l'autorité 
ancienne n'en demeure pas moins un despotisme de haut en bas, toul comme le 
prétendu principe de liberté ne serait que la consécration d'un despotisme de 
bas en haut. La liberté positive, la liberté sociale n'est pas un principe, c'est un 
résultat: c'est le résullat de la prévoyance d'un gouvernement ou les intérôls 
prédominans de la société sont représentés et jouissent du droit de vote lé
gislatif et de contrôle. 
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DE L.\. SOUVERAINETÉ DU PEUPLE. 

La Sou verainelé du Peuple est le dôgme principal de la doctrine rcpubli
cainc. Or, souverainet", peuple el dogme sont trois mols qui jurent de se trou
ver ensemble. 

En s'appuyant sur ce singulier dogme, on tombe en plein dans l'erreur 
dès le premier pas, et c'est pour s'y enfoncer toujours davantage à mesure qu'on 
veut avancer. Qu'est-ce, en effet, qu'admettre la volonté et l'intelligence du 
plus grand nomhrc comm.e criterium du droit et de la légitimité, du bien et du 
mal en politique? C'est nier la science; c'est nier la perfectibilité de la raison 
humaine dans l'ordre des faits sociaux; c'est nier les inégalités d'aptitude qui 
sont partout; c'est nier l'éducation. Dans une société où le plus grand nombre 
ne sait pas lire, la souveraineté n'est pas du côté du grand nombre. 

La Souveraineté du Peuple en matière sociale n'est ni plus rationnelle ni 
plus possible qu'en matière de physique, de chimie M d'astronomie. 

Il y a une science politique, et c'est la science politique qui classe les intérêts 
en légitimes et illégitimes. La science peut se tromper sans doute, mais elle se 
trompe beaucoup moins que l'ignorance. Or, la Souveraineté dite populaire 
n'est autre chose que l'ignorance mullipliée par elle-môme. 

La véritable souveraineté est quelque chose de complexe. 
En droit, elle ne tire sa légitimité ·que de sa concordance avec les lois géné

rales de la destinée humaine, avec les convenances spéciales de telle ou telle 
épot1ue, de _telle ou telle population. La légitimité des pouvoirs dérive donc de 
Ja conscience qu'ils peuvent avoir du but des sociétés, et celle notion s'acquiert 
par l'étude théorique et l'expérience pratique des besoins et des moyens de la 
nature humaine. 

En fait, la légitimité du souverain est constatée par la durée du pouvoir, par 
la quotité de ses adhérens, par la qualité et let quantité des intérêts qu'il satis~ 
fait. 

Le mécanisme du gouvernement et du système ·électoral en particulier n'a 
d'a.utre mission que de constater et de reconn_aître le pouvoir, ou de lui donner 
moyen de se produire. En principe, le pouvoir ou te droit de gouverner existe 
indépendamment de l'adhésion des gouvernés; et toutefois, dans la réalité' 
pratique, l'accord des gouvernans et des gouve_rnés est la condition nécessaire 
du maintien des pouvoirs. Nous croyons seulement que c'est la capacité du 
pouvoir qui trouve les lois de cet accord, et que cet accord s'obtient par la sa .. 
tisfaction des)ntérêts moraux et matériels, et non pas.en obéissant aveuglément 
aux passions et à l'égoîsme des partis. 

Toute souveraineté de droit arrive à se faire souveraineté de fait: c'est dans 
cet envahissement progressif du droit que se trouve le secret de tous les mou~ 
vemens historiques. La souveraineté légitime a toujours mille moyens de se 
faire reconnaître. Si Charles X a contesté la légitimité des classes moyennes, 
les classes moyennes qui avaient acquis conscience de leur droit ne se sont pas 
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effrayées devant les ordonnances de Charles X, et leurs intérêts sont aujo11rd'hui 
parfaitement représentés. Il en serait de même un jour pour cc que l'on appelle 
les intérêts démocratiques, si ces intérôls étaient légitimes. 

Mais c'est précisément par une conception de science sociale que les ccri
vains démocratiques ont été entraînés à proclamer la légitimité des intérêts 
populaires; et, comme cette conception est fausse, toute la théorie démocratique 
se trouve sans valeur. 

D'ailleurs, en allant au fond de la question, il est facile de reconnaître que la 
lulle n'a jamais été entre une classe dite supérieure et une classe dite moyenne. 
En Angleterre et en France, la lutte était et elle est encore cntrc l'ordre féodal et 
l'ordre constitutionnel, entre la puissance militaire et la puissance pacifique du tra
vail. Tout le mouvement de la société moderne se résume dans celle lutte. Dans le 
sein de l'ordre féodal; il s'était formé des classes supérieures, des classes moyen
nes, un peuple. Dans le sein de l'ordre constitutionnel nous trouvons aussi classes 
supérieures, classes mvyennes, peuple, parce que l'élément hiérarchique est 
l'essence même de la société. Les hiérarchies sociales ne se disLinguenL guère 
que par leur but et leur moyen d'avénement. 

L'ordre constitutionnel établi en France a pour BUT l'avénement social des 
hommes de travail intellectuel et industriel; cc princi11e a pour ll!OYEN la pro
priété. Cc moyen d'avènement nous paraît le meilleur el le moins dangereux. 
C'est là qu'il faut chercher les véritables condilioµs de la légitimité du pou
voir. 
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L'ACTIO OU TEMPS EST CONTRAIRE AU PROGRÈS DES DOCTRI E 

RÉPUBLICAINES • 

.. Entrez dans nos grandes écoles, disent les révolutionnaires ; vous y verrez 
une bonne partie des jeunes gens dévouée aux doctrines répµblicaines; une 
autre partie, sans être aussi prononcée dans ses opinions, a cependant toutes ses 
tendances vers cc terme, et il no reste qu'une faible majorité qui soit éprise 
des beautés de la grandeur du gouvernement actuel, el qui soit décidée à s'as
socier à sa fortune. fa même propension se retrouve dans les ateliers des artis
tes, dans le:i études des notaires, parmi la jeunesse qui se livre au commerce 
cl à l'industrie. Tous ces jeunes gens deviendront hommes; ils seront avocats, 
notaires, médecins, ingénieurs, fabricans; la plupart conserveront le fond des 
opinions qui les animent aujourd'hui ; et ceux m~me qui en feront en partie le 
sacrifice auront encore des restes de leurs convictions primitives, des attache
mens involontaires pour ces idées qui les ont enflammés, et en un mot, des pen
chans tout différons de ceux que le gouvernement actuel croit nécessaires à son 
existence. De tels changemens sont inévitables et irrésistibles. " 

ousne contesterons pas même le fait sur lequel repose une telle opinion. On 
ne combat pas ses adversaires en niant qu'ils aient des armes; il faut au con
traire compter les hommes et apprécier sérieusement tous les élémens de la lutte. 
Or, il est vrai malheureusement que les dispositions d'une. grande partie de la 
jeunesse sont aujourd'hui encore plutôt républicaines que constitutionnelles. Cet 
état durera-t-il ? La jeunesse en acquérant 1'9.ge et l'expérience, ces deux élé· 
mens essentiels de la sa gesse, ne modifiera-t-elle pas ses convictions? L'opinion 
républicaine, telle qu'elle a été formulée dans ces derniers temps par la plupart 
de ceux qui la professent, n'est-elle pas de nalure à abandonner le cœur de 
l'homme à mesure que la sphère de ses observations s'étend, à mesure quo ses 
intérèls et ses affaires se compliquent, à mesure qu'il acquiert le sentiment des 
réalités de la vie civile et domestique, et que la fougue qui Je pousse vers un 
but idéal fait place à la réflexion qui lui donne le sentiment do l'obstacle? 

Si les révolutionnaires avaient envisagé l'avenir sous cet aspect, ils ne pou
vaient manquer d'arriver à des conséquences bien différentes de celles qu'ils 
prévoient. 

C'est une chose on effet bien avérée, que le changement qui s'opère chez les 
hommes lorsqu'ils passent, nous ne dirons pas do la jeunesse à la maturité -
l'âge n'est souvent ici qu'un signe arbitraire, - mais do la minorité sociale à 
la majorité sociale, c'est-à-dire lorsque leur individualité se classe et devient 
responsable dans la vie domestique et civile, ou contracte des engagemens sé
rieux dans les affaires. Si les élèves de l'Ecole Polytechnique, de !'Ecole de Mé
decine, de l'Ecolo do Droit, témoignent ordinairemenL des sympathies républi
caines, les ingénieurs ou chefs de fonctions dans les différons services, les 
avocats on réputation au palais. les médecins pourvus de clicntellc, les jeunes 
gens devenus pères de famille et maîtres do maison, sont autant de fidèles ac
quis à la politique de conservation 1 au système do pondération de tous les in-

13. 
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térêts. De trente â quarante ans, les héros deviennent bour1rnois ,-:et les imagi
nalions aventureuses commencent à se rasseoir. 

On ne manquera pas d'accuser l'égoïsme, les penchans personnels de l'homme 
' et de flétrir ce qu'on appelle les trahisons intéressées.Accuser, llélrir, condam-

ner, c'est merveilleu.x. l\Iais le fait demeure toujours; el ce fait, ce fait inexo
rable, c'est que, malgré les excommunications de l'orthodoxie républicaine la . . ' 
trahison et la désobéissance sont la régle commune ; l'exception, c'est laper-
sistance dans le même principe. Or, une politique est fausse dés qu'elle se re
fuse à tenir compte du fait général, et qu'elle s'obstine â vouloir exiger de tous 
les hommes ce qui n'appartient ordinairement qu'aux vocations privilégiées. 
Les législateurs, les novateurs, les réformateurs, etc., etc., qui ne font pas 
entrer dans leurs calculs les dispositions du grand nombre et les lois générales 
de la nature humaine, négligent la donnée principale du problème qu'ils sont 
appelés à résoudre. Ils se condamnent eux-mêmes à l'erreur età l'impuissance. 
Aussi, la théorie républicaine n'eût-elle que ce grand défaut de demander à la 
masse des hommes plus qu'ils ne peuvent porter, n'aurait dans l'avenir aucune 
chance favorable. 

Mais il reste maintenant à examiner si véritablement l'égo'isme et les mau
vais penchans sont du côté de ceux qui, à un certain âge et dans certaines posi
tions sociales ,refusent d'écouter et de suivre les novateurs, lorsque ceux-ci par
lent de réformer radicalement et de changer les bases do la société. Il paraî
trait sans doute étrange de nous voir arriver à une conclusion directement op
posée. Et cependant un pou de réllexion ne permet pas de douter que, s'il y a 
excés d'égoîsme et de personnalité quelque part, c'est chez le novateur, et sur
tout dans les jeunes générations qui forment, en tout pays, la cllentelle d'a
vance acquise à toute théorie de réforme et d'innovation. 

On reconnaît sans peine la distance incalculable, ou plutôt incalculée, qui 
sépare la théorie de la pratique, même lorsque la théorie est juste et vraie. 
Mais à quel âge peut-on avoir ce sentiment pratique? Ce n'est pas sans doute 
au début de la vie et au moment où l'on n'est encore lié à la société que par des 
rapports bien superficiels. Au début de la vie sociale, le jeune bomm~ n'a pas 
même la responsabilité de sa propre personne ; il vit sous le toit do la famille, 
ou du moins il est pourvu par la sollicitude paternelle; pressé d'agir, il cher
che partout des élémens d'activité ; plus est beau le but qui lui est proposé , 
plus ardemment il l'adopte. Pour lui qui n'a encore rien fait et qui débute 
à peine dans l'art de la vie , le plus difficile et le plus compliqué de tous les 
arts, pour lui, tout semble facile. 

Du haut de ses espérances, il dédaigne le prosaïsme de la vie réelle, et il s'é
lance hardiment à la conquête de l'avenir, parce que son présent est garanti 
et ne suppose pas d'ailleurs, pour une personne isolée, ni de grandes dépenses, 
ni une grave responsabilité. A cet âge donc, c'est la personnalité qui est en jeu 
pour elle-même, à ses seuls risques et périls. 

Il n'en est pas de même lorsque l'homme est entré dans la vie réelle. -Alors 
l'expérience lui a appris que la volonté la plus énergique et la plus tenace ne 
donne en acte et en résultat, que la centième partie du désir conçu avant l'exc
cution.-E1;1gagé dans la vie civile, lorsqu'il se détermine, c'est pour lui et ses 
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ayant-cause qu'il agit; une solidarité complexe pèse sur lui , et en même temps 
il acquiert le sentiment de celle d'autrui. Dans la vie domestique, des liens en
core plus sévères retiennent l'élan de son imagination et de ses désirs. Alors il 
n'est plus vif et alerte comme un homme seul; son individualité s'affaisse sous 
un lourd fardeau d'obligations civiles et domestiques. Alors ses devoirs pra
tiques l'éloignent du dévoûment abstrait à une idealité quelle qu'elle soit. 

Telle est la loi du mouvement social en matière d'innovation. Cette loi est 
générale et s'applique à toutes les théories. Mais il est juste de faire une dis
tinction capitale, 

Le passage de la jeunesse à la maturité ne ruine pas dans l'homme toute es
pérance d'avenir, toute foi à un idéal de vertu, de vérité ou de bonheur: Cette 
époque critique pour les théories a un double effet. Pour les théories vraies au 
fond, elle ralentit et compasse la marche d'exécution; elle les consolide et les 
perfectionne. Pour les théories fausses, elle les anéantit et les détruit. 

Raisonnant abstraitement, nous avons pu nous servir de l'hypothèse répu
blicaine pour essayer de montrer comment les idées marchent à travers les gé
nérations. S'il s'agissait maintenant d'entrer dans la question de fond, nous di
rions que les théories républicaines en général ne peuvent que perdre leur in
fluence par le progrès de la science politique, par l'extinction de la vieille 
génération révolutionnaire et par le développement d'une nouvelle génération 
imbue de saines idées sociales. 

La théorie républicaine, fondée sur l'égalité et la fraternité, n'est pas une 
idée d'avenir : c'est un débris de la fausse science du passé. 

La théorie républicaine, fondée sur le suffrage populaire et l'élection du 
pouvoir exécutif, la constitution américaine, en un mot, même lorsque les 
vices du système fédéral seraient remplacés par l'unité civile et politique, ne 
répond en aucune façon à l'état social et à la constitution historique des nations 
européennes; elle s'accorde encore moins avec les principes de la science so
ciale ; elle est incomplète dans son étendue et fausse à sa base. 

L'action du temps ne peut donc qu'être défavorable au parti républicain. Si 
même les idées de ce parti servent encore â alimenter l'esprit entreprenant et 
novateur de la jeunesse franÇaise, il ne faut en accuser que l'imprévoyance 
vraiment coupable de notre gouvernement. C'est, en effet, l'absence d'une édu
cation sociale bien organisée qui livre la jeunesse sans défense aux illusions 
républicaines : elle s'y jette à cœur ouvert; mais lorsqu'elle entendra des paroles 
de science et d'autorité et qu'elle se trouvera en face de convictions chaleureuses 
à la fois et solides, la jeunesse immolera l'idole ~épublicaine sur l'autel du dieu 
de vérité. 

Jusque-là, forcée de lutter par son seul bon sens contre tous les so
phismes d'une fausse science, mise en œuvre: par des passions ardentes, la jeu
nesse en s~ra réduite à traverser les douloureuses expériences de l'anarchie 
pour arriver à l'ordre, et la société paiera de son repos les frais de ce terrible 
enseignement. 

FIN, 
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